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NOTE

Les cotes des documents de l'Organisation des Nations Unies se composent

de lettres majuscules et de chiffres. L1:i. ~:Jimple m\3ntion d'une cote dans un

texte signifie qu'il s'agit d'un document de l'Organisation.

Le rapport du Comité spécial comprend quatre volumes. Le présent volume

contient les chapitres IX à XXI*; le volume l contient les chapitres l à V;

le volume II contient les chapitres VI à VIII; et le volume IV contient les

chapitres XXII à XXVII. Chaque volume contient une table des matières complète.

Pour les documents A/7623 et additifs et A/8023 et additifs mentionnés

dans le présent rapport, voir respectivement: Documents officiels de

l'Assemblée énérale vin - uatrième session : SuPplément No 2.3 (A/7623/Rev.. l)

et ibid., vingt-cinquième session, Supplément No 21 A, 8023 Rev.l).

* La présente version des chapitres IX à XXI résulte de la compilation de

documents parus sous forme miméographiée, à savoir : A/8423/Add.5 (Première

partie) du 12 octobre 1971; A/8423/Add •.5 (Deuxièm~ partie) et Corr.l des

8 novembre et 2 décembre 1971; A/8423 /Add.5 (Troisième partie) du 1er octo

bre 1971; A/b423/Addo6 (Premiêre partie) du 27 octobre 1971; A/8423/Add.6

(Deuxième partie) du 27 novembre 1971; et A/8423/Add.6 (Troisième partie)

du 17 novembre 1971.
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CHAPITRE IX

SEYCHELLES ET SAINTE-HELENE

A. FXA~~N PAR IF COMI'IF SI-ECIAL

1. A sa 784ème séance, le 25 mars 1971, le Comité spécial, lorsqu'il a approuvé

, le cinquante-huitième rapport du Groupe de travail (A/AC.I09!L.687), a décidé

notamment de renvoyer la question des Seychelles et de Sainte-Hélène au

Sous-Comité l pour examen et rapport.

2. Le Comité spécial a étudié cette question à ses 796ème, 814ème et 815ème

séances, le 5 mai et les 11 et 13 août. 1971.

3. Pour cet examen, le Comité spécial a tenu compte des dispositions pertinentes

de la résolution 2621 (XXV) de l'Assemblée générale en date du 12 octobre 1970,

contenant le programme d'action pour l'application intégrale de la Déclaration

sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, et de la

résolution 2708 (XXV) en date du 14 décembre 1970, relative à l'application de

la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux.

Au paragraphe 14 de la résolution 27C8 (XXV), l'Assemblée générale a prié le

Comité spécial "de continuer à accorder une attention particulière aux petits

territoires et de recommander à l'Assemblée générale les méthodes les plus

appropriées à appliquer ainsi que les mesures à prendre pour permettre aux

populations de ces territoires d'exercer pleinement et sans retard leur droit

à l'autodétermination et à l'indépendance". Le Comité spécial a également tenu

compte d'autres résolutions de l'Assemblée générale, en particulier de la

résolution 2709 (XXV) du 14 décembre 1970 concernant vingt-cinq territoires,

dont les Seychelles et Sainte-Hélène. Au paragraphe 8 de ladite résolution,

l'Assemblée générale priait le Comité spécial "de continuer à accorder une

attention spéciale à ces territoires et de faire rapport à l'Assemblée générale,

lors de sa vingt-sixième session, sur l'application de la présente résolution".

4. Le Comité spécial disposait, pour l'examen de cette question, d'un document

de travail établi par le Secrétariat (voir annexe l au présent chapitre) où

figurent des renseignements sur les mesures prises antérieurement par le Comité

spécial et l'Assemblée générale, ainsi que sur l'évolution récente de la

situation dans ces territoires.

5.. En outre, le Comité spécial était saisi à propos des Seychelles des

pétitions écrites suivantes :

a) Une lettre datée du 10 mars 1971 émanant de MM. J. Tregarthen, président;

M. A. Servina, secrétaire; J. A. Michel, trésorier; R. Carrère et G. Faure,

membres du Comité de la C&ble' and Wireless Staff Union (A!AC.I09!FET.1165);

b) De lettres datées du 20 mars, du 5, du 19 et du 25 avril, et du 5,

du 18 et du 19 mai 1968, et d'uli télégramme daté du 29 mai 1971, émanant de

M. M. A. Servina, secrétaire de la Cable and Wirele~s Staff Union

(A!AC.I09/PET.1165/Add.l à 3);
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c) Un télégramme daté du 6 mai 1971 émanant de M. J. P. Drummond, directeur'
de la compagnie Cable and Wireless Ltd. (A!AC.I09!PET.1184).

6. En ce qui concerne la pétition datée du 5 avril 1971 mentionnée à l'alinéa b)
du paragraphe 5 ci-dessus, le Comité spécial, lorsquVil a adopté le 5 mai, à sa
796ème séance, le 157ème rapport du Sous-Comité des pétitions, a autorisé son
Président à tranSlnettre le texte de cette communication à la Puissance admi
nistrante intéressée afin que celle-ci puisse formuler des remarques ou des
observations. Le Président a donc transmis le texte de la communication au
représentant permanent du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord
auprès de l'Organisation des Nations Unies pour qufil le porte à l'attention de
son gouvernement. Les observations envoyées en réponse par le Gouvernement du
Royaume-Uni figurent in extenso dans une note du Président (voir Ifannexe II du
présent chapitre).

7. Le Comité spécial R examiné le rapport du Sous-Comité l sur la question
(voir annexe II du présent chapitre) à ses 814ème et 8l5è~3 séances, les
11 et 13 août respectivement. Des déclarations ont été faites à ce sujet par
le représentant de Madagascar (A!AC.I09!pv.814) et par les repr~sentants de la
République-Unie de Tanzanie, de IfUnion des Républiques socialistes soviétiques
et de la République arabe syrienne (A!AC.I09!PV.815). .

8. A sa 815ème séance, le Comité spécial a adopté le rapport du Sous-Comité l
sur les Seychelles et Sainte-Hélène et a fait siennes les conclusions et
recommandations qui y figurent, étant entendu que les comptes rendus des séances
pertinentes feraip.nt état des réserves exprimées par certains membres. On
trouvera le texte de ces conclusions et recommandations au paragraphe 10 ci-après •

• 9. Le 16 août 1971, le texte des conclusions et recommandations a été communiqué
au représentant permanent d.u Royaume-Uni auprès de If Organisation des Nations Unies -c

afin qu'il le porte à l'attention de son gouvernement.

...

u

B. DECISION DU COMITE SPECIAL

10. Cn trouvera reproduit ci-après le texte des conclusions et :"'ecommandations
adoptées par le Comité spécial à sa 815ème séance, le 13 août 1~71, et-dont il
a été question au paragraphe 8 ci-dessus.
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:ur a) Conclusions

5) Le Comité spécial note avec regret que la Puissance administrante refuse
de rendre aux Seychelles leur. intégrité territoriale en leur restiT,uant les île2
détachées du territoire en 1965. Il note avec une profonde inquiétude que les

•

A

,..•. l
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4) Le Comité spécial note que la politique SUlVle par la Pui'ssance admi
nistrante risque de diviser et d'opposer les habitants du Territoire sur la question
de leur avenir et qu'il est urgent de créer des conditions qui permettraient à la
population des Seychelles dl exercer son droit à l'autodétermination. A cet égard,
il y a lieu de noter que le Sevcilelles PeoElels Unite9 Party (SPUP), qui avait été
auparavant en faveur d'une forme d'association avec le Ro~raume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nard, a annoncé en décembre 1970 qu'il préconisait l'indépendance
du' Territoire vis-è,-vis de la llPuissance doloniale qui le gOUVErne et prend
ouvertement le parti' des oppresseurs qui constituent la classe au pouvoirll . Le
Comité spécial note avec regret que la Puissance ac.1ministrante n'a fourni aucun
renseignement sur ses plans c~mcernant l "(';volutial1 politj_que future des Seychelles
et de Sainte-Hélène.

2) Le Comité spécial note avec un profond regret que la Puies:~nce admi
nistrante n'a pas appliqué les recommandations antérieures du Comité spécial
concernant les Seychelles et Sainte-Hélène, au n:épris du paragraphe L~ de la
résolution 2708 (XXV) de l'Assemtlée générale, en d~te du 14 décembre 1970.

1) Le Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui cancel'ne
l'application de la Décl3.ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux, déplorant que la Puissance administrante ait refusô de parti
ciper à ses discussions ou de fournir t'lut renseignement supplémentaire SL1r la
situation aux Seychelles et à Sainte-H01ène, exprime son regret que la Puissance
ndministrante n'ait pas cooJ;:él"é avec le Comité spé~ial dans les efforts qu'il
a déployés pour s'acquitter des tâches que lui a confiées l'Assembloe générale.

3) Le Comité spécial note qu'au cours de l'année considérée une nouvelle
constitution adoptée à la Conférence constitutionnelle de ITars 1970 a été introduite
aux Seychelles. En vertu des nouveaux arrangemEnts constitutionnels, les premi.ères
élections destinées à désigner les 15 membres élus de l'Asselnblée législative
ont eu lieu én novembre 1970. Après les élections, un exécutif, constitué du
Gouverneur et du Conseil des ministres composé du {''1inistre principal, des trois
membres de droit et des quatre autres ministres choisis permi les rnembres élus
de l'Assemblée législative, a été mis en place. Le Comité spécial réitère sa
conclusion antérieure selon laquelle, bién que cette mesure représente un certain
progrès vers l'autodétermination, elle ne suffit cependant pas à promouvoir le
processus de décolonisation c8rt:rl(::te, conformément à la, résolution 1514 (XV) de
l'Assemblée générale du 14 décembre 1960, étant donné que les pouvoirs essentiels
continuent d'être entre les mains du Gouverneur et que la Puissance 3.dministrante,
par l'intermédiaire du Gouverneur, conserve toute son autorité dans les domaines
politique, économique et autres. Le Comité spécial note en particulier que
l'adoption de la nouvelle constitution, qui s'est faite S2ns que la population du
Territoire ait été consultée directement au préalable, n'a pas abouti au transfert
des pouvoirs à la population des Seychelles et, àe ce fait, n'a pas modifié le
statut politique du Territoire.

b)

..
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Gouvernements du Royaume-Uni et des Etats-Unis d r P.mérique ont annoncé le15 décembre 1970 leur intention de commencer en mars 1971 à construire des installa.tions militaires dans le prétendu "Territoire britannique de l'océan Indien". Laconstruction de ces installations militaires constitue une violation des dispositionsde la rérolut~cn 1514 (XV) et des autres résolutior.s pertinentes de l'Assemblée généra.en particulier du t:aragraphe 9 de la résolution 2708 (XXV) et dli paragraphe 5 de1(1 résoluti0l1 2709 (XXV) du 14 décembre 1970, et constitne une menace p8VI' 18::;aix et la sécurité internationales, en pa:rticulier da 'lS la région avciGin'::ir1te.

6) Le Comité spécial note qu'il n' ~/ a pas eu de progrès constitutionneldans le Territoire de S:;dnte-Hél~jne df:'!?uis les de:"niÈ.-res élections ;(,nél.'ales de1963 et que la situation politique demeure peu favorable à l' arplica"t~iJn .LY1tép'aleet J'apide de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et a~'=·:peuples coloniaux.

7) Le Comité spécial note que la situation économique des deux Territoirescontinue d'être déplorable. L'élevage aux Seychelles reste en grande partie sousdéveloppé. Le Territoire est encore tributaire de l'ilaportation de certainesdenrées alimentaires et d'autres produits. Les deux tiers des terres surleoquclles se pratique l'agriculture comn1erciale sont t~ujours détenus par56 propriétaires. Les nouvelles ventes de terres à des sociétés étran~ères~rcuvent clairement que la Puissance administrante ne se préoccupe pas des in~érêts
Dati.onau~: des habitants. Le C::)lJ1Îté spécial prend acte des demandes qui ont étéfcr11iulées dans le Territoire tendant à ce qu'on encourage le développement del'agriculture et de la pêche et protège l'agriculture locale ~n imp:)s~nt desl'estrictions à l'importation de dem."ées alimentai.res.

8) Le Comité spécial note avec inquiétude que l'Afrique du Sud co~tinued'intervenir directement dans l'économie des Seychelles et de Sainte-Hélène. Ilestime qUE l'attitude bienveillante et protecticnnistê de la P11issance administrante J
qui aide l'Afrique du Sud à renforcer sa présence et son influence dans lesTerritoires, risque en fait d'amener les colons sud-oafricains à introduire, dansles Territoires, leur syst3me de discrimination l"'aciale et d' 8Dartbeid.

9) Le Comité spécial note qu'au cours de l'année considérée, la situationc8cinle aux Seychelles et à Saint.e-Hélène a encore beaucoup laissé à désirer.Des troables et des conflits du travail ont éclaté à plusieurs reprises dans lesBe;vcl1elles. Il ressort d·'un certain nombre de pétitions CJ.u' a reques le Comitésp8cialll concernant la l,:mgue D--'(,ve des membres de la Cable and Hireless StaffUnion que les conditions de travail dans le Territoire sont loin d'être SQtisfaisantes. Le Comité spécial n0te que la Puissance administrante n'a pas contri'i..',llr3efficacement au règlement du différend opposant l'Union et la filiale de laC.abl.e end Wireless Ltd. (Royaume-Uni) aux Seychell(~s. Cet échec constitue unenuuvelle preuve du fait que la Puissance administrante néglige entr~rement des'acquitter de son obligation de protéger les intérêts de la population locale etde répondre à ses besoins.

11 AIAC.109/PET.1165 et Add.1-3 et PET.1184.
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1:» Recommandations

1) Le Comité Sl?~cial chaT'~é d'étudier la situaticm en ce qui concerne
l'application de la DécJ.aratiDn Sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peu:ple~ coloniaux l-éaffirrne ,:;"'S recon:.manr:1A.tion" antél~ieul'es et prie la P~issanc€

admÜ:..istrante de prendre toutes les mesures efficaces qui permettraient a la
IK>pulatirJn des Seychelles et de SaJ.!'-te-Héhne d'accéder à la liberté et à l'indé
IlElldance, conformément 8. la Déclare.tio!. sur 11 '-,r:t~:)i de l'indépendance. aux pays
st aux peuples coloniaux. Il prie notarr,mcnt, la PLüsRance administl'ante de prendre
sans délai des mesures concrètes pour effectlJ,C!r imn:édia"',ernent le transfert des
pouvoirs aux organes représentatifs de la popule tion des Te.l.'ritoires.

2) Le Comité spécial condamne la construction dE::: bases rnilitail:'es communes
du Royallme-Uni et 'des Etats-Unis dans le prétendu lITerrit'Jire britanniq,u<" de
l'ucéEm IrIdien'l en violation de la résolution 2708 (XXV) par laquelle l'Assemblée
générale a notamment prié les pui33anc~s coloniales de retirer immédiatement et
incondit.ionnellerr.ent leurs bases et installations militaires des territoires
coloniaux et de s' ~b(:rtenir d'en établir dE nouvelles, et de la résoluti;~r1 2709 (XX)
dans laquelle l' .[J.ssemblôe générale réitère la d6claration selon laquelle toute
tentative visant à détruire 'PEl.rtiellement ou totalement l' unité nationale et
l'intégrité territoriale des territoires coloniaux et à étaliEr des bases et des
icstallations militaires dam~ ces territoires est incompatible avec les buts et les
principes de la Charte des Nations Unies et la résolution 1514 (XV). Le Cumité
cp0ci:11 :réaffirme q1l' il est convaincu que ces aC'ces vont à 11 encontrE' des intér~ts

Cies hnhitants et de ceux du continent africain ainsi que du maintien de la paix et
de la sécurité internationales et prie la Puissance adrninistrante d' interrompre la
construction de bases mili tair . G et de rend}.'€: au...v:: Seychelles les 11es qui en ont été
détachées.

3) Le Comité spécial condaI:me .1' ingérence düecte de l'Afrique .du Sud) avec
la connivence de la ,Puissance a.dministrante, dans lréconomie des Seychelles et de
Sainte-Hélène et prie la Puissance administrante de prendre der mesures ünrnédiates
et efficaces pour mettre un terme à la vente de terres aux sociétés étrangères et
empêcher l'ingérence économique de l'Afrique du Sud dans les ~errit0ires) afin
de sauvegarder les intérêts de la population locale.

4) Il invite à nouveau la Puissance administrante à accélérer le dévelop
T'ement économique de fa~on[:. réduire la dépendance économique des TelTi toires
et améliorer les conditions de vie des habitants.

5) Il demande à nouveaU à la Puissance administrante dl autoriser une mission
de visite de l'ONU à se rendre dans les Territoire:j et de prendre les dispositions
nécessaires à cette fin, en vue notamment de déterminer les voeux et aspirations
de la population autochtone quant au futur statut des Territoi:r'f!s.

6) Le Comité spécial Exprime sa préoccupation de'Jant la situation sociale
peu satisfaisante de la populntion des Territoires ~t invitz instamment la
Puissance administrante à prendre de nouvelles mE:3UreS pout' trouver une solution
immédiate aux problèmes lES plu;;; pressants dans les d::;ii.aines de la protection
sociale et de ll0ducation.

(7) Il prie 8. nouveau 19 PLlissance &(~rntnistr3.nte ùe l'ournir des rensei
gnements récents sur la situ2t:L:m danE les Territoires d, en parti~uljcr, de
f::>urni:r des :renseignements sur les mesures qu'elle a prioGs pour :?9.voriser le
IIrogrès de la décolonisation.

- 6 -
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lia) Conclusions

A. DECISIONS PRISES ANTERIEUREMENT PAR L'ASSElvIBLEE GENERALE
ET PAR LE COMITE SPECIAL

1

III

1) Le Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples c010niaux note qu'aux termes des nouveltes dispositions
constitutionnelles concernant le Territoire des Seychelles, convenues lors
de la Conférence constitutionnelle tenue à Londres en mars 1970, le
Gouvernement du Territoire sera doté d'un Gouverneur, d'un Conseil des
ministres - composé du Gouverneur qui en assum~ la présidence, d'un ministr2
principal, de quatre autres ministres au maxir.lUm et de trois membres de
droit - et d'une Assemblée législative, composée d'un pré s ident, de
15 membres élus et des membres de droit du Conseil des ministres.
Le Comité spécial considère que ces dispositions l'eprésentent un certain progrès
vers l'autodétermination, mais qu'elles sont inadéquates et ne suffisent pas à
promouvoir le processus "de décolonisation complète, conformément à, la
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale du 14 décembre 1960. Après
l'entrée en vigueur des nouvelles dispositions constitutionnelles, les
pouvoirs essentiels continueront à ~tre entre les mains du Gouverneur et
la Puissance administrante, par l'intermédiaire du Gouverneur, conservera
son autorité dans les domaines politique, économique et autres. Ces
dispositions constitutionnelles nlont pas pour effet de réaliser entièrement

Documents officiels de llAssemblée générale, dix-neuvième session, Annexes, annexe Bo 8
{prela1~re partie) (A/5800/Rev.l), chap._~; i-bid, ~. vinst1~me session; Annexee,
additif au point 23 (A/6000/Rev.l), chap. XIII; Ibid., vingt et unième session,
Annexes, additif au point 23 de l'ordre du jour 1A76300!Rev.l), chap. XIV;
Ibid., vingt-deuxième session, Annexes, additif au point 23 de l'ordre du jour
ttroisième partie) (A!6760jRev.l), chap. XIV; ipid., vi~gt-troisième ses~ion,
Annexes, additif au point 23 de l'ordre du joux, document A!7200jAdd.5,
chap. XII; ibid., vingt-quatrième session, Supplément No 23 (A/7623/Rev .l),
chap. IX; ibid., vingt-cinquièn~·session, Supplément No 23 (A/8023/Rev .l),
chap. VIII.

Ibid., par. 9.

1. La situation dans les territoires des îles Seychelles et de Sainte-Hélène est
examinée par le Comité spécial et l'Assemblée générale depuis 1964. Les conclusions
et recommandations du Comité spécial concernant ces territoires figurent dans ses
rapports aux dix-neuvième, vingtième, vingt et unl8me, vingt-deuxième,
vingt-troisième, vingt-quatrième et vingt-cinquième sessions de l'Assemblée
générale al. Les décisions de l'Assemblée générale concernant les deux territoires
figurent dans les résolutions 2069 (XX) du 16 décembre 1965, 2232 (XXI)
du 20 décembre 1966, 2357 (XXII) du 19 décembre 1967, 2430 (XXIII) du
18 décembre 1968, ?592 (XXIV) du 16 décembre 1969 et 2709 (XXV) du 14 décembre 1970.

2. En aoQt 1970, après avoir examiné le rapport du Sous-Comité l sur les deux
territoires b/, le Comité spécial a adopté les conclusions et recommandations
ci-après :
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le transfert des pouvoirs aux popUlations du Territoire et à leurs représentants, comme l~ prévoit la Déclaration sur l'octroi de l'indépendanceaux pays et aux peuples co:l.coniaux.

2) Le Comité spécial note avec regret q!le la Puissanceadministrante u'a pas consulté directement la popUlation des Seychellessur les nouvelles dispositions constitutionnellefl •
•

3) Il relève qu'au cours de l'année considérée, la situationà Sainte-Hélène n'a pas marqué d'amélioration.

4) Le Comité spécial a le regret de noter que la Puissanceadministrante continue de violer l'intégrité territoriale des Beychelles.La déclaration faite le 3 dé~embre 1969 par le Ministre de la défensedu Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, selon laquellele prétendu 'Territoire britannique de l'océan Indien' est encore à ladisposition du Royaume-Uni et des Etats-Unis pour la constructiond'installations militaires et comme base d'opérations, indique que laPuissance administrante a refusé obstinément de se conformer aux dispositions,de la résolution 1514 (XV) et d'autres résolutions pertinentes de l'Assembléegénérale, en particulier la résolution 2592 (XXIV) du 16 décembre 1969~

5) Le Comité spécial note que la situation économique dans lesdeux Territoires demeure peu satisfaisante et qu'en pa~ticulier la misèreet le ch6mage posent un problème. Le CotJ.ité spécial prend cependant notede la conclusion de la mission d'aide économique de la Puissance administrante,selon laquelle les Seychelles peuvent, avec le temps, devenir un paysé.conomiquement indépendant et capable d'assurer un niveau de vie stableet satisfaisant à toute la population. Le Comité spécial s'attend doncà. ce que les Territoires ne continuent pas à dépendre entièrement de quelquescultures et de l'aide extérieure. Il note que la réPartition des terresest inéquitable et que l'économie des Territoires en est affectée. Depuisque le Comité spécial a examiné la question pour la dernière fois, laPuissance administrante n'a signalé aucun progrès pour ce qui. est d'emp~cherl'exploitation de l'économie des Territoires par les intér~ts étrangers,en particulier des intérêts sud-africains, au détriment des habitants.

6) Le Comité spécial note que la situation sociale dans. lesTerritoires laisse encore beaucoup à désirer. De nouveaux progrès doiventêtre réalisés dans les domaines de l'éducation publique de la formationde cadres et de la santé publique.

b) Re coLrunandations

1) Le Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce quiconcerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendanceaux pays et aux peuples coloniaux demande de nouveau à la Puissanceadministrante de prendre des mesures concrètes en vue de permettre al~populations des Seychelles et de Sainte-Hélène d'exercer sans plus de retardleur droit à l'autodétermination, conformément à la Déclaration sur l'octroide l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux.

- 9 - .
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5) Il prie de nouveau instamment la Puissance administrante de
respecter l'intégrité territoriale des Seychelles et de rendre immédiatement
à ce te.rritoire les îles qui en ont été détachées en 1965.

3) Il réaffirme que toute modification constitutionnelle doit
être décidée par les populations des Territoires qui, seules, ont le droit
de décider de la forme de gouvernement qu'elles souhaitent adopter. Il
demande instamment à la Puissance administrante de ne pas imposer à ces
Territoires un statut qui ne soit pas librement accepté par la population, et
de ne pas prendre de mesures qui soient incompatibles avec la Charte des
Nations Unies et avec la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux p~uples coloniaux.

6) Il demande à la Puissance administrante de sauvegarder le
droit des populations des Territoires à disposer des ressources naturelles
de leur pays et de prendre des mesures efficaces en vue d'empêcher
l'infiltration d'intérêts économiques étrangers et l'installation de colons
étrangers, en particulier ceux d'Afrique du Sud, danB les Territoiresa

1 2) Il demande instamment à la Puissance administrante de prendre
dans les Ter~itoires les dispositions voulues pour accélérer le transfert
des pouvoirs à des organes représentatifs élus au suffrage universel. Dans le
cas des Seychelles, il considère que les élections qui doivent se tenir avant
la fin de 1970 dev!'aient marq~r un premier pas dans cette direction.

8) Il demande à la Puissance administrante de promouvoir la
justice sociale dans les Seychelles et à Sainte-Hélène et d'accélérer le
progrès de l'enseignement et de la santé.

9). Il demande de nouveau instamment à la Puissance administrante
de coopérer avec lui afin d'organiser une mission de visite du Comité spécial
qui serait envoyée dans les Territoires pour obtenir des renseignements plus
détaillés en vue d'accélérer le processus d'autodétermination.

7) Il invite de nouveau la Puissance administrante à redoubler
d'efforts en vue de renforcer l'économie des Territoires et, pour ce faire,
à encourager la diversification économique et à introduire des réformes
agraires, en tenant compte de la nécessité urgente de réduire la dépendance
économique des Territoires et de résoudre les problèmes posés par l'insuf
fisance des ressources naturelles et la. pénuri~ de personnel qualifié •

4) Il confirme à nouveau que le détachement d'un certai', nombre
d'îles des Seychelles par la Puissance administrante et la création d'un
prétendu '~erritoire britannique de l'océan Indien' en vue dry établir ~ne

base militaire conjointement avec les Etats-Unis d'Amérique est incompatible
'avec la Charte dr .3 Nations Unies et la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. Il réaffirme que ces actes
ne tiennent compte ni des intér~ts des habitants, ni de ceux du continent
africain, ni de la paix et de la sécurité internationales.

.
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10) Il prie la Puissance administrante de soumettre en temps
opportun des renseignements à jour sur la situation dan.s les Territoires."

"
3. Par sa résolution 2709 (XXV) du 14 décembre 1970, concernant 25 territoires
dont les Seychelles et Sainte-Hélène, l'Assemblée générale a approuvé, entre
autres, les chapitres du. rapport du Comité spécial relatifs à ces territoires
et a prié le Comité spécial de continuer à accorder une attention spéciale à ces
territoires et à faire r~pport à l'Assemblée générale à sa vingt-sixième session
sur l'application de cette résolution.
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a) ,Çouvern~

7. Le Gouverneur est nonnné par la Reine et exerce le pouvoir exécutif en son nom.
Outre ses pouvoirs d'ordre exécutif et judiciaire (voir plus loin), le Gouverneur
est habilité à créer et supprimer des charges, ainsi qu'à nommer et révoquer
des fonctionnaires. Il exerce également le droit de grâce aU nom de la Reine et
avec l'assistance d'un Comité consultatif. Un poste de gouverneur adjoint
a également été créé. '

4., On trouvera des renseignements de base sur les territoires dans le rapport
adressé par le Comité spécial à l'Assemblée générale à sa vingt-cinquième
session y. Des renseignements complémentaires sur les faits survenus récemment
sont donnés ci-après.

B. RENSEIGNEfJIENTS SUR LES TERRITOIRES

~lut1on p<?lit1que_et constitutionnelle

5~ D'après les évaluations qui ont été faites, la population des Seychelles
est passée de 49 980 habitants en juin 1968 à 51 400 en juin 1969.

1. SEYCHELLES9J

l'g1lVelle const1tu~1on

. 6 La. Conférence constitutionnelle des Seychelles, tenue en mars 1970, a adopté
une nouvelle constitution pour le Territoire. On trouvera ci-dessous les
principales dispositions.

..',

b) Exécutif

8. Le pouvoir exécutif est exercé par le Gouverneur et par un Conseil des
ministres, qui se compose d'un Ministre principal, ~e trois membres ès-qualités
(~e Gouverneur adjoint, l'Attorngv General et le Secrétaire aux finances) ,et de
q; tre autres ministres au plus. Le Gouverneur désigne aux fonctions de liinistre

'. ineipal le membre élu de lrAsse~lée législative qui, à son avis, bénéficiera
di' . plus large appui de la part de la majorité des membres élus de l'Assemblée.
;î s autres ministres sont désignés par le Gouverneur, sur avis du ~linistre
: ~ . cipal, parmi les membres élus de l'Assemblée. Le Ministre principal ains~ que

;;r- ··..Ih.-1.d., armexe 1.. :

Les renseignements figurant dans la présente section sont tirés de publications
a~nsi~ue des renseignements que le Rqyaume-Uni a communiqués au Secrétaire
,génér~l le ~ juillet 1970, en vertu deI'Article 73 ~ de la Charte, pour
1r~nnée'ayant pris fin le 31 décembre 1969.,

- 12 -
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les autres ministres se retiren.t si une motion de censure recueille la
lmajorité des voix des membres élus de l'Assemblée•

...

9. Le Gouverneur est seul responsable des affaires extérieures, de la défense
(y compris des forces armées), de la sécurité intérieure (y compris les forces
de police), de la radiodiffusion et de la presse gouvernementales et de certaines
questions de services publics. Pour toutes les autres questions, il doit consulter
le Conseil des ministres hans l'élaboration des politiques et l'exercice de ses
pouvoirs, sauf s'il s'agit de questions secondaires ou si, pour des raisons
d'urgence, il doit prendre une décision avant de consulter le Conseil. Le
Gouverneur est généralement tenu de se conformer à ltavis du Conseil. Il peut
cependant passer outre à ces avis s'il croit devoir le faire. En pareil cas,
il est tenu de faire rapport sur la question considérée au Gouvernement du
Royaume-Uni, en précisant les raisons de sa décision.

:ot

~nt

c) Législature

12. La nouvelle Constitution stipule en outre que l' ar.glais est la langue
of,ficielle de l'Assemblée législative, mais que les memtres peuvent -prendre la
parole en français. Elle prévoit également ia création (fun comité des comptes
publics de ItAssemblée législative.

10. La législature est constituée par une Assemblée légis~ative qui se compose
d'un Président, de trois membres ès-qualités (le Gouverneur adjoint,
l'Attorney General et le Secrétaire A.UX finances), et de 15 membres élus.
Le Président, qui n'a pas le droit de vote, est choisi par le Gouverneur parmi
des personnes qui ne sont pas membres de ItAssemblée, en consultation avec le
Ministrë principal et les chefs des autres partis siégeant à l'Assemblée. Tous
les cinq ans au moins, l'Assemblée doit ~tre dissoute et de nouvelles élections
doivent avoir lieu. Le Gouverneur peut dissoudre l'Assemblée à tout moment,
après consultations avec le Ministre principal.

par

d) Régime électoral

- 13 -

13. Toutes les personnes âgées de 21 ans ou plus peuvent s!inscrire comme
électeurs, sous réserve de certaines conditions, notamment de résidence. Le'
Territoire est divisé en huit districts électoraux, dont sept sont représentés
deux membres et le huitième par un membre seulement.

Il. Le Gouverneur peut, sur avis de l'Assemblée législative et avec son
nssentiment légiférer sur les -questions relatives à la paix, à l'ordre public
et à la bonne administration d~ Territoire. Si lrAssemblée ntadopte pas un
projet de loi ou ,une proposition que le Gouverneur juge n6cessaire dans l'intérêt
de l'ordre public, de la moralité ou de la bonne administration, le Gouve~neur

peut déclarer adopté ce projet de loi ou cette proposition. En pareil cas, il
est tenu de faire rapport au Gouvernement du Royaume-Uni en précisant les raisons
de sa décision. Un projet de loi adopté par 1 rAssemblée doit ~tre approuvé par
le Gouverneur ou, dans certains cas, par la Reine pour avoir force de loi. Une
loi approuvée par le Gouverneur peut être désavouée pa~ la Reine.

•
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e) Organisation ~udiciaire

14. La nouvelle Constitution prévoit une Cour surpêt~eet une Cour d rappel. La
Cour suprême doit comprendre un Chief Justièe et un autre juge. La Cour d'appel
doit com:Rrendre un Président, deux juges d'appel ou plus, ainsi que le
Chief Justice et le Juge de la Cour suprême, qui en sont membres ès-qualités.

Elections générales

15. Les premières élections tenues en vertu de la nouvelle Constitution pour
désigner les 15 membres élus de llAssemblée législative ont eu lieu le
Il novembre 1970. LèS partis en présence étaient le Seychelles Democratie Party
(SDP), quï occupait quatre des huit sièges électifs dans la législature dissoute;
le Seycr:±Jes Peopl~rs Unjted Party (SPUP) qui occupait trois sièges, le
?arti 'Sevchellois (LPS) et le Seychelles Chr:i.~tian Labour Party (SCLP).
Dans les résultats définitifs, dix sièges de la nouvelle Assemblée ont été
attribués au SDP et les cinq autres au SPUP. Le nombre total des voix recueillies
par les deux principaux partis a été de 18 972 (52,8 p. 100) pour le SDP et de
15 834 (44,1 p. 100) pour le SPUP.

16. A la suite des élections, M. J. R. Mancham, chef du SDP, a été nommé le
Einistre principal du Territoire - le premier à occuper cette charge. Outre
ses fonctions de liinistre principal, li. Mancham sera également~responsab1edu
tou.::-isme, de lrurbanisme et de llaménagement des zones rurales, des questions
foncières, des relations publiques, dé l rimmigration, de Ir administration locale,
du commerce et de l'industrie, ainsi que du recensement qui doit avoir lieu en 1971.
Quatre autres membres du parti de L. hancham ont été désignés pour faire partie
du Conseil des ministres. Il sfagit de l'i. C. Chetty, ministre de lfagriculture,
des ressources naturelles et de la commercialisation (qui sera égalemerrG
responsable des fIes périphériques); h. J. Pragassen, ministre de lraviation,
des communications et des travaux publi 3; ~. D. Joubert, ministre du logement,
du travail et des questions sociales; et ri. R. Delorié, ministre Sans porte
feuille. Le Gouverneur a également confirmé la nomination des trois membres
ès-qualités ~ Conseil, à savoir le Gouverneur. adjoint (qui sera responsable
de la .fonctiLJ ... ~ publique et des questions qui sont du ressort exclusif du
Gouverneur), îTAttorney Genera~ et le Secrétaire aux finances. La première
réunion du Conseil des ministres a 'eu lieu le 18 novembre.

Position des ~is politiques sur le statut futur du Térritoire
;

17. Le 18-décembre, le SPUP a annoncé dans son journal, The~?eople, qu1il était
favorable à l'indépendance des Seychelles. Âuparavant, il avait été partisan
d. 'lU..C formule dfassociation avec le Royaume-Uni !1/' Le parti déclarait dans
1eqit journal que· tout compromis sur le problème de 1 f indépendance était
impossible et que les Seychelles devaient lutter pour une indépendance totale
vis-à-vis de "la puissance coloniale qui la gouverne et qui prend ouvertement
le parti de la classe dirigeante qui opprime la population". On a appris qu rà

Voir DOcuments ot~ic1elB de It~~eœb~ée généra1ez v1~t-cinquième session,
~ldàent 110 23. (A/8ô23/Rev.1) JI chap. VIII, annexel, par. 15.
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la suite de cette prise de position, l'un des membres du SPUP à l'Assembléelégislative aVàit quitté le parti. Il aurait déclaré que l'indépendance était"une utopie" pou.r un petit pays comme les Seychelles et ne pouvait qu'aggraverla pauvreté du Territoire.

18. L ropinion du Ministre principal, ~i. :Hancham, sur le statut futur du Te't'ritoire,a été exprimée dans une lettre qu'il a adressée au Timës de Londres le7 février 1971. -Dans sa lettre, li=. ITancham déclarait que la nécessité de tisserdes liens plus étroits avec le Royaume-Uni avait été l'idée force qui avait permis8 son parti dè gagner les élections de novembre 1970. Il n'était pas encore enmesure d'indiquer exactement comment la nottl.on d' "intégration" pouvait se traduiresur le plan constitutionnel, mais les îles ànglo-normandes offraient sans doutele meilleur exemple du type de relations auquel il pensait. Néanmoins, à sonavis, on pouvait trouver de meilleures solutions à la questio~ et il ntétaitnullement urgent de changer l'état actuel des choses. Entre-temps, il souhaitaitappeler 11 attention du Royaume-Uni sur ce problème et demander que celui-,c~soit examiné avec 'hardiesse et bienveillance de façon que la décision finale soitrationnelle et durable. Il a fait remarquer que la population des,S~chellesallait connaître un grand changement dans sa façon de vivre, du fait de laconstruction d'un aéroport international dans l'île de Mahé et de la création d'unenouvelle économie fondée sur le tourisme. Il estimait qu'un développement rapideserait une source de grandes tensions, même s'il était planifié et dirigé judicieusement, et que pour résoud,re ce problème, il faudrait avant tout avoir ungouvernement stable. Dtautre part, à ce stade, le territoire était trop vulnérablepour conserver sa stabilité sans recevoir d'aide, ou sans adopter de mesuresqui, selon lui, étaient non libérales et étrangères à la nature des 8 v0hellois.Par conséquent, il soulignait que le Royaume-Uni devait rester "le pl. ~ecteurbienveillant des Séychelles Il •

"Territoire brita.nn~e de l'océan Indien"

19. On trouvera des renseignements concernant la situation avant décembre 1970dans le IITerritoire britannique de l'océan Indienu dans le rapport du Comitéspécial à l'Assemblée générale de l'année dernière fi.
20. En quelques mots, on se rappellera qu'en vertu d'un ordre en conseil du .Royaume-Uni, en date du 8 novembre 1965, trois des 92 îles et atolls composantles S~chelles (à savoir, Aldabra, Farquhar et Desroches) ont été détachéesadrninistrativement du Territoire pour former avec l'archipel des Chagos, qui faisaitprécédemment partie de l'île Maurice, une entité administrative distincte appelée

li .Ibid., par. 33 8, 36.
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22. En janvier 1971, }l. René, président du SPUP, a envayé au Secrétaire de la
eonférence du Commonwealth qui avait lieu à Singapour un télégramme demandant
à la Conférence de condamner les ,tentatives faites par les Gouvernements du
Royaume-Uni et des Etats~Unis pour I~ransformer l'océan Indien en une zone de
conflits entre grandes puissances u. Par la suite, fi. 17ancham, ministre
principal, a télégraphié au Secrétaire pour lui demander de ne Pas tenir compte
du télégramme de H. René, car ni lui, ni le SPUP n!avaient autorité pour parler
au nom de la population des Seychelles. Le Einistre principg.l a également
télégraphié à ~~. Heath, premier ministre au Royaume-Uni, pour appuyer la décision
angle-américaine de construire une base de communications radio pour la navigation
aérienne à Diego Garcia, décision qui, a-t-il dit, était propice à la stabilité
politique de la région de l'océan Indien.

21. Entre-temps, dans le cadre du plan initial de construction d'une base d'étape,
les deux gouvè:rnements avaient conclu, en 1966, un accord concernant l'utilisation
conjoirlte de toute installation militaire qui pourrait être construite sur le
"Territoire britannique de Ir océan Indien ll

• En vertu dudit accord, les gouver
nements ont annoncé ,le 15 décemb.re 1970 qu t ils comptaient commencer à construire
en mars 1971 une base de communications navales à Diego Garcia dans l'archip~l

de Chagos. Cette base serait dotée de services de communications, et des services
d'appui responsables, dont une piste d'atterrissage. Elle serait construite par
des unités du Service de construction navale des Etats-Unis. Cependant, elle
arborerait à la fois le pavillon britannique et celui des Etats-Unis et le
Royaume-Uni fournirait une par', le du personnel. Les deux gouvernements ont
également déclaré que cette base permettrait de combler lone lacune du système
de communications navales des Etats-Unis et d'améliorer les communications
avec les navires et les aéronefs américains et britanniques dans l'océan Indien.
On prévoyait que la construction de cette base de communications demanderait
moins de trois ans.

le 1)'Territoire britannique de l'océan Indien". Selon la Puissance administrante,
cet arrangement a été conclu avec l'accord des Gouvernements de haurice et des
Seychelles qui devaient recevoir une indemnisation pour la perte de ces 11es
et atolls. Dans le cas des Seychelles, il a été convenu en 1965 que le
Royaume-Uni indeIT'î.iserait le Gouvernement des Seychelles en prenant à sa charge
les dépenses de la construction d'un aéroport international à ~~h~ qui a été
commencée fin 1968. L'objet de l'arrangement susmentionné était de permettre
aux Gouvernements du Royaume-Uni et des Etats-Unis d'utiliser ces 11es pour-y
aménager des bases militaires dl étape. Toutefois, le Gouvernement britannique a
annoncé ultérieurement qu'il avait décidé de ne ras utiliser le "Territoire" corrnne
base d'étape et qu'il n'avait pas l'intention d'y construire dfinstallations
militaires à cette fin.
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23. L'économie des Seychelles repose presque entièrement sur l'agriculture, les
cultures principales étant la noix de coco, la cannelle, le patchouli et la vanille,
qui sont toutes produites pour l'exportation. Les industries manufacturières
assurent ersentiellement le traitement de ces produits. Le thé est en train de
devenir une culture auxiliaire. On cultive égalemeot de la canne à sucre, du tabac
et divers fruits et légumes, mais les quantités produites sont bien inférieures à la
demande •. Dans l'ensemble l'élevage demeure insuffisamment développé et la p@che
côtière parvient à peine à satisfaire la demande locale. Bien que le Territoire soit
exportateur de produits agricoles, il est lar.;eme nt tributaire des importe.tions de
certains produits alimentnires (riz, farine, produits laitiers, viande et l~gumes

et d'autres articles. Comme cela a déj~ été noté, 56 propriétaires détiennent
les deux tiers des terres arables affectées aux cultures marchandes.

24. La valeur des importations dépasse généralemeQït celle des exp0':. ::iations, mais
le déficit de la balance commerciale est compensé par l'aide fournie par le
Royaume-Uni, la vente de terrains à des étrangers, les dépenses du personnel de la
station américaine de repérage et de poursuite des satellites établie à Mahé et ~es

mandats 'des émigrés. On estime la valeur des importations à, 33.9 millions dE~

roupies g/ en 1968 mais on ne dispose pas des chiffres relatifs à 1969. Le
Royaume-Uni et les autres pays du Commonwealth étaient les princlpaux clients
et les princi~aux fournisseurs du Territoire.

25. Les terres cultivées sont pour la majorité consacrées à la production de la
noiX de coco qui constitue la principale culture. En 1969, la valeur des produits
d'exportation dérivés de la noix de coco '8 baissé de 1,3 million de roupies et est
tombée à 5,6 millions de roupies, en raison principalement de la chute des cours.
Pour la deuxième année consécutive, les exportations de produits à base de cannelle
ont procuré au Territoire des rentrées supérieures aux exportations de produits à
base de noix de coco. Cependant, la valeur des exportations de cannelle est
également de 8 millions de roupies en 1968 à 6,6 millions de roupies en 1969. Les
exportations de patchouli ont ~ugmenté, passant de 47 100 roupies en 1968 à
56 300 roupies en 1969. La valeur des exportations de vanille ,est tombée de
30 000 roupies en 1968 à 7 150 roupies en 1969, cette chute étant attribuée aux
ravages de la fusariose dans les principales régions productrices.

Plana de déveloxœement

26. Les plans de développement du Territoire ont été essentiellement financés
gr~ce aux fonds disponj'h1es au tit.re du Colonial. Development and Welfare Act.
Entre .1947 et 1969, cette assistance s'est élevée à 3 217 440 livres sterling,

fJ La roupie des Seychelles vaut l shilling 6 pences sterling ou 0,18 dollar des
Etats-Unis.
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dont 206 649 livres sterling ont été fournies en 1969. En outre, depuis 1967, des
prgts s'élevant à 492 500 livres sterling ont été alloués par lA Trésor. L'aide
a été consacrée à des projets tels que la vulgarisation et la recherch~ agricoles,
la colonisation rurale (il s'agit d'un projet visant à porter assistance aux
personnes ne pcnsédant pas de terres), la construction de routes, l'approvision
nement en eau, la construction d'habitations à bon marché, la création de centres
sanitaires rurat:x et d'écoles et les services de radiodiffusion. L'exécution de
programmes au titre du Colonial Development and Welfar~. Act a pris fin en mars 1970,
mais le Gouvernement du Royaume-Uni a décidé de poursuivre son assistance au
Territoire au titre de l'Overseas Aid Act de 1966.

27. On trouvera un résumé du rapport d'une mission d'aide économique envoyée par
le Gouvernement du Royaume-Uni aux Seychelles en 1969, dans le dernier rapport du
Comité spécial à l'Assemblée générale hl. Un plan de développement portant sur 1ft

période 1970-1974, élaboré par la mission en collaboration avec le Gouvernement
des Seychelles, prévoit des dépenses totales de l'ordre de huit millions de livres
ster.ling dont le finance nent sera assuré par le Royaume-Uni. Les points principaux
du plan sont les suivants : développement portuaire et assèchement à Victoria,
capitale et port principal (il" s'agit d'un projet qu'on prévoyait de lancer en
1970), 3 millions de livres sterling; travaux publics, 1,6 million de livres
sterling; barrage de Cascade, 1,5 million de livres sterling; 10gement,
500 000 livres sterling; agriculture, 343 COO livres stprling; enseignement,
193 000 livres sterling; et santé, 143 000 livres sterling. Ces chiffres ne
tiennent p~s com~te du montant de 4,5 millions de livres sterling déjà fourni
pour la construction de l'aéroport international de Mahé.

28. M. Mancham a déclaré dans un discours prononcé le 9 mai 1970 que depuis sa
formation en 1963, le SPUP ava.it préconisé l'accélérrtion du déve'.oppement
économique dans le Territoire en vue d'améliorer le niveau de vie et le bien-gtre
économique de sa population. Il s'est déclaré satisfait des mesures prises par le
Gouvernement du Royaume-Uni cl cet égard. Il a fait remarquer que l'assistance
économique devant être fournie par le Royaume-Uni aux Seychelles au cours des cinq
prochaines années s'éléverait à environ 34 livres sterling par habitant et par an,
ce qui représente un record dans l'histoire de l'assistance aux territoires en
voie de développement. A son avis, l'évolution à venir aurait des effets à long
terme sur la situation économique du Territoire.

29. Le 20 mai, ~le PeoP1Ë, organe du SPUP, a publié un éditorial selon lequel les
divergences de vues fondamentales entre le SPUP et le 8DP concernaieni leur
attitude à l'égard du développement économique du Territoire. Alors que le SPUP
estimait que l'avenir des Seychelles dépendait prin~ipalement du développement de
l'agriculture et de la pgche, le SDP préconisait une politique fondée essen~iel

leme nt sur l'apport de nouveaux capitaLcr de développement provenant de l'étranger.
En outre, le SPUP considérait le to~risme comme un moyen, alors que le SDP avait
tendance à y voir une fin. Le SDP s'était également opposé aux propositions du
SDUP tendant à C~ que le gouvernement encourage les agriculteurs des Seychelles à
produire suffisamment de produits alimentaires 1e haute qualité pour répondre aux
besoins des tO\.l!'istes et protège l' agrieulture locale en instituant un contr61e
sur l'importation de produ.its alimentaires.

Documents officiels
ê.,upplément No 23 (A
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30. On se souviendra qu'en novembre 1969, le Gouvernement des Seychelles avait
publié un Livre blanc dan& lequel il formulait des propositions concernant le .
développement du tourisme. Ces propositions, que l'on trouvera dans le dernier
rapport du Comité spécial à l'Assemblée générale 1/, sont appliquées par l'Office
Ef. Tourism Development (Office de développement du tourisme) qui a ét,é créé en
février 1970. Le gouvernement s'emploie principalement à développer les services
de transports et à accroître les instàllations h6telières.

31. En j.uillet" M. Mancham, qui était à l'époque Président du Comité du Conseil
de gouvernement chargé des questions de tourisme a assisté, en tant qu'observateur.
du Gouvernement des Seychelles à une conférence' de l' Indian Ocean Tourism Alliance
(IOTA) qui s'est te,nue à Port Louis (Maurice). Les membres de l'IOTA) qui a été
formé en 1966 pour promouvoir le tourisme dans la région de l'océan Indien, sont
Maurice, l'île de l~ Réunion, les îles Comores et Madagascar. En juin, ils ont
décidé à l'unanimité d'inviter les Seychelles à devenir membre de l'IOTA.

32. Dans le courant de l'année 1970, un certain nombre de sociétés d'outre-mer ont
déclaré s'intéresser à la création de liaisons avec les Seychelles. Depuis le
début de 1910, un bateau de croisière dont le port d'attache est Mombas:a fait
escale tous les quinze jours aux Seychelles. En juin, on apprenait que la British
Overseas Airways Corporation et la British Unit!.d AirwàysavaieO't? obtenu des
licences d'exploitation pour le TerritoireG Entre-temps; la société Kényenne
Wilkenair, Ltd., a inauguré un service d'avions affrétés à partir de NaÜ'obi, qui.
est, paraît-il, utilisé par les hommes d'affaires. Au cours d" une visite dans le
Territoire en juillet, le Directeur g~néral de Wilk~nair Ltd., a ~nnoncé que sa
société comptait entreprendre d'autr~s activitée.a Il a déclaré que, de concert
avec des intérêts locaux, elle espérait ~rganise~ un service de ~ransports de
passagers et de cargaisons légères entre les îles. Il a ajouté.' qu'une liaison
aérienne avec Praslin pourrait-~tre inaugurée dès qu'une piste J.' atterrissage y
aurait été construite et qu'il existait des plans à long terme en vue d'assurer
des liaisons aériennes av~c d'autres îles extérieures lorsque l'aéroport de' Mahé
commencerait à fonctionner.

33 GO En ce qui concerne le dévelopf:3ment de l' hatellerie, il y a lieu de ci11er la
conclusion en 'décembre d'un accord en vue de la construction d'un hetel de
300 ~its à Anse aux Pins,' dans l'île de Mahé. L'h6tel, qui doit coGter enyiron
un million de livres sterling, d9it être terminé d'ici avril 1972. On apprenait
également en février 1971 qu'une équipe d'experts, dirigée par M. Andrew Ovenstone,
dirécteur de la société sud-africaine Ovenstone S,outh Wes,:t Inve~tmentszLtd.,
avait eu des entretiens avec lè Gouverneur et le Ministre principal des Seychelles
au cours d'ut~ récente visite. A la suite de ces entretiens, la société a obtenu
des options sur "certains terrains". Cette société s'intéresserait à l'aménagement
d'hatels et de communes ainsi qu'à la ven+'e d'habitat~oris. A'son retour au Cap,
M. Ovenstone a souligné qu.'aucune décision n'avait été prise.

1/ Ibid., par. 55 à 59.
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Mgl_entation de 1"1n8tallati,on de colons dans le. Seychelles

3l~0 Le 27 juillet, le gou\"ernement a publié un 1..ivre blan.,2. consacré à la réSle
mentation de 11instaJ.:ation de colons dans les Seychelles" Le document était
fondé sur l·:~~ reconnnandations présentées par la rime britannique de consultants
internationawc JransTlort _and Tourism Techpician_s Ltdo qui avait récenment réalisé
une enqu~te sur le tourisme dans le territoire, et par la mission d' aide ~conor.rl.que
envoyée par le noyaune-Uni aux Seychelles en 19690

350 Selon le Livre blanc, le g6uvernement était conscient des aspects tant
économiques que soeiamc de la question de 11 install9-tion de colons mais avait
toutefois décidé dl~ettre cetL~-ci a certaines conditions 0 On proposait notaunnent
une'au~ùentation du revenu dont devraient justifier les personnes qui auraient
l'intention de s'installer dans le territoire" Le chef de famille devrait avoir
un revenu annuel minir~unl de 2 000 livres sterling (soit Goa livres sterlinG de
plus qu'avant), plus 500 liv:t'es sterling pour son épouse (soit 50 livres sterling
de plus qu!avant) et'::JOO livres sterling de plus pour'chaque personne à charce
supplémentaire" On exigerait égaler.lent des colons qu'ils aient suffisaLlLlent de
capitaUD~ pour acheter du terrain ainsi que pour acheter ou faire construire une
maison coûtant au rlloins 6 000 livres sterling" Les colons ne bénéficieraient
d'aucun privilège particulier en matière dl impôt sur le reyenu"

36. SeloQ le Livre blanc, la réglementation de l'installation-de colons devait
vise~ essentiellement a) à garantir que la main-d'oeuvre et les matériaux ne
seraient pas détournés d'autres-activités essentielles; b) à empêcher le transfert
des biens fonciers à des prix abusivement gonflés; et c) à prévenir la consti
tution pàr deb habitants non autochtones de grands domaines immobiliers. Dans le
cadre de cette nouvelle politique, le gouvernement n'accorderait plus désormais
de permis de construire pour de nouveaux domaines compr.enant plus de six maisons;
il établil' ait un système de contingentement de la construction et refuserait de.
délivrer des permis di~énagements pour plus de deux parcelles achetées à un
même propriétaire au cours d'une année donnée. Ces règles connaîtraient toutefois
des exceptions en ce qui concernait les zones urbf'..l~nes et la construction '
d'annexes pour les grands hôtels. Les nouvelles règles seraient appliquées avec
souplesse et seraient constamment réexaminées de façon à rester adaptées à
l'évolution des circonstances. Le g~'~vernement estimait que grâce 'à ces clauses
de sauvegarde, les colons seraient encouragés à construire leur propre maison
au lieu d'être tentés de s'installer dans des grands domaines immobiliers.

Situation sociale

Main-d'oeuvre

37. D'après la Puisdance adminietrante, l'activit~ de l'industrie du bâtiment
et la construction de l'aéroport de Mahé ont largement contribué à améliorer
la situation de l'emploi en 1969. On prévoyait que cette tendance se poursuivrait
grâce à la mise en route du projet d'aménagement de Victoria et grâce à la
construction d'hôtels permettant d'accueillir un flot accru de touristes. Il y 8
lieu de noter toutefois que le nombre des personnes recevant des allocations de
chômage est passé de 1 709 en 1968 à 1 947 en 1969.
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380 Le Comité chargé d'~ner les salaires qui a été créé par le gouverpement
au début de l'année 1970 a achevé ses travaux au mois de décembreo Le comité
avait été chargé dl exanP.-ner les salaires des agents non quaJ.ifiés de la fonction
publique cOLlpte tenu des changetJ.ents qui étaient intervenus d;ans le C?oüt de la vie
et dans le domaine de la productivité au cours de la période allant du rnjJieu
de llroLnée 1969 au milieu de l'année 19700 Dans son rapport, le comité a fait
observer qulau cours de la période examinée, on nlavait pas enregistré dlaugmen
tation du coût de la vie et on nlavait pas constaté dlaugmentation de la produc
tivité; il en concluait qu'il nlétait pas possibl~ dahs l'immédiat de for.muler
une re'commandation portant sur des augmentations de salaires0 Par la suite, le
Syndicat de la fonction publique a réclaoé une aUGCentation de' salaires de
40 po 100 pour ses membres, qui étaient pour la plupart des fonctionnaires engagés
à titre non perm.anent 0 Dans une lettre adressée au .gouvernement, le ''illdièat
a déclaré que le niveau de vie de ces fonctionnaires leur per.mettait ~t juste de
vivre , et que même Siil était fait droit à ses revendications, la va1eûi" réelle
de ces salaires ni assurait pas à ces personnes un niveau &e vie décent-o Le Syndicat
a ajouté qulil ne fallait pas sous-estimer la "part équitable ll qui devait revenir
aux travailleurs au stade actuel de développement du territoire 0

390 Un autre syndicat, le Syndicat du persôrmel local de la Cable and Vlir.eles,S
est en conflit avec la filiale seychelloise de 'la firme anglaise Cable and
Uireless Ltdo depuis juillet 19700 A la fin du mois de novembre, le Gou~erneur

a procédé à une enquête sur ce différend, dont les résultats ont été comm:uniqués
au gouvernement en janvier 19710 Dans une déclaration publiée le 22 janvier, le
gouvernement a noté qu'un accord avait été réalisé sur certains points entre le
Syndicat et la société, mais que d'autres questions demeuraient en suspens 0 Il
espérait' donc que les négociations reprendraient 0 En même temps, le gouvernement
a fait savoir clairement qulune aUGmentation des salaires ou une' réduction des
horaires de travail ne pourrait se justifier que par une augmentation de la
productivité ft Dans le cas contraire, de telles mesures auraient nécéssairement
des effets inflationnistes, qui compromettraient toute amélioration réelle et
,durable des niveacx de vie et des remunérationso' Le gouve~etlent a également
souligné qu'il était fermement convaincu 'que l'économie des Seychelles ~I~tait

pas en mesure de supporterl'inflation r..1ai.s qu'en revanche l'augmentation de' la .
productivité stimulerait l'économie, serait profitable à tous' les habitants du
pays et constituait une condition sine guanon pour l'octroi d'augmentations de
salaires ou de modification des conditions d'emp1oio Le 20 mars, le Syndicat
a armoncé qU'il avait l'intention de déclencher "lm' mouvement de grève à partir
du 29 mars si toutes les questions en suspens n'avaient pas été réglées d'ici 1ào.. ...
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400 Lors de sa sixième et dernière session publique tenue en octobre 1970,
liancien Conseil de gouvernetlent a recommandé notamment a) l'adoption de mesures
visant à mettre fin iJmnédiatement à l'impox:tation par les' entrepreneurs du bâtimen1;
dl artisans et dl ouvriers étrangers, dans la mesure où il serait .possib1e de ,
recruter des Seychellois qualif'ip.s et visant é3alement à garantir 1 rapplication
par ces entrepreneurs du principe du salaire égaJ. à travail éga1~ b) l roctroi par
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410 En 1<::;69, les dépenses consacrées par le Gouvernement aux services médicaux
se sont élevées à 2,17 millions de roupies, soit environ le mêrùe montant que
l'année précéùenteo Selon la Puissance administrante, les services ~édicaux dont
dispose le territoire seraient suffisants 0 Il y a quatre hôpitauoc (186 lits) et
des dispensaires dans la plupart des îleso

Situation de l'enseignement

440 Les dépenses renouvelables au·titre de l'enseignement se sont élevées en 1969
à 3 tuIlions de roupies, contre 2,7 millions de roupies l'année précédenteo Pendant
cette période, les subventions allouées par le Royaunle-Uni aux fins de la construction
d'écoles sont tombées de 300 000 à 100 000 roupieso Le gouvernement a déclaré que
tous les travaux prévus pour la période se terrninant en mars 1970 avaient été
achevés au mois de décembre 1969, sauf la ccnstruction d'un nouveau centre de
forrJation professionnelle dont le bâtirùent principal devait ouvrir ses portes en
janvier 19710

43. Lors de sa sixième et dernière session publique en cctobre 1970, l'ancien Conseil
ne gouvernement a recommandé notamment a) que la possibilité de mettre en place un
nouveau réseau d'égouts pour la ville de Victoria soit examinée; b) que des terrains
propres à la construction soient mis à la disposition des habitants pauvres et
dépourvus de terres sur les domaines de la Couronne dans certaines ·zones fortement
peuplées; c) que des exonérations fiscales soient accordées aux constructeurs
d'habitations à bon marché; d) que' soit élaboré un projet qui permettrait aux
occupants de ces logements de faire l'acquisition de leur logement en 20 annuités.

42. La tuberculose reste l'une ·des principales affections dont souffre la popu
lation du territoire, mais l'on a continué à déployer des efforts soutenus tant
dans le domaine.préventif que dans le doma~ne curatif, en insistant sur la
prévention, si bien que l'incidence de cette maladie diminue progressivement. Les
infestations intestinales dues aux parasites - autres affections fréquentes dans
le territoire - sont attribuables aux mauvaises conditions sanitaires et au fait
que l'eau n'est pas potable. Des mesures ont été prises ou sont envisagées en vue
de remédier à cette situation•. Comme on l'a dit plus haut (voir par. 27 ci-des8us), la
mission d'aide économique envoyée par le Royaume·,Uni aux Seychelles en 1969 a
proposé que l'on poursuive l'expansion du barrage de Cascade, l'une des principales
sources d'approvisionnement en eau à l'heure actuelle et qu'on entreprenne la
construction de logements à bon marché.

. .
chaque enployeur p~ivé de 14 jours qe congés payés par an à ses employés lorsqu'ils
ont accompli une année de services continus quel que soit le nombre de jours où.
ils se sont absentés au cours de l'année précédant ledit congé~ c) la création
par le gouvernement d'un comité qui serait chargé d'examiner dès que possible les
salaires et les conditions d'emploi des tra~ailleurs employés dans l'hôtellerie
et la restaur.ation ainsi que des commis de magasin; et d) une réduction progressive
des effectifs en surnombre ~ans la fonction publique et une augmentation des

,crédits budgétaires prévus au titre des indemnités de-chômageo
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8 781

2 177

55

Nombre d'élèvesEcoles"

Enseignement primaire

Enseignement secondaire
•Ecoles norr.lales

Formation technique et
professionnelle

'.

Trois écoles publiques, 29 écoles subventionnées et 2 écoles non
subventionnées"

Trois écoles publiques, 9 écoles subventionnées et l école non subventionnée.

Ecoles publiqueso

470 Le Directeur de l'enseignement a déclaré qu'en 1970 le territoire cODptait
500 enseignants (contre 475 en 1969) dont 62 po 100 (contre 56 po 100 en 1969)
étaient qualifiéso Au cours de cette période, le nombre (\:'1S étudiants inscrits
à l'Ecole nor~male des Seychelles est passé de 55 à 900 En outre, 42 enseignants
formés sur place sont allés à l'étranger afin d'y recevoir un complément de
formation pédagogiqueo Vers la fin de l'année 1970, 10 d'entre eUDC (contre 8
en 1969) devaient regaGner le territoire et Il autres (cQnt~e 9 en 1969) quittaient
le territoirG afin de compléter leur fO~lationo Le Directeur estimait que d'ici
décembre 1973, tous les enseignants non diplôoés auraient achevé leur formation
011 b:I.en s~~ti:vraient tm proe;ramme de fornationo

4Üo Le b août 1970, le Président du SJmdicat des enseignants des Seychelles
a déclaré que le syndicat allait bientôt demander au gouvernement d'ouvrir des
négociations en vue de revaloriser les rémunérations des enseignantso Il a souligné
que, pour percevoir des salaires plus élevés, les enseignants devaient améliorer
leurs qualifications universitaires et professionnelle~ et devaient s'efforcer
d'obtenir au moins la Doyenne dans cinq matières au Certificat général d'ensei
gnement octroyé par 1 ' Université de Londres (niveau "0 ri) 0 I~. invitait donc
inst~lent un grand-nombre d'enseienants à suivre les cou~s organisés par le
syndicat pour les aider à atteindre cet objectifo

460 L'un des problènes aUD~quels doit faire face le territoire est la pénurie
d'enseicnants qualifiéso En janvier 1969, on a institué un nouveau barème
officiel des traitements versés aUJ~ enseignants, qui avait notmŒ~ent pour objet
de revaloriser les carri~res de llenseignenent~ on a supprimé la catégorie des
enseignants non diplômés et l'on a institué une nouvelle catéeorie d'enseignants
diplômés à l'issue d'une brève période de for.mationo On a autorisé les
enseignants non diplôDés déjà en poste à continuer d'eJ:ercer leurs fonctions à
titre personnel jusqu'au Bornent où ils auraient la possibilité de suivre un cours
de forrùation pédagogique de deux ans"

450 1e tableau stuvant indique le nombre d'écoles et le nombre d'élèves inscrits
en 1969
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50ô Des subve~tions et des bourses sont accordées pour des études à llétrangero
En 1969, 37 étudiants se~rchellois suivaient des cours dans des établissements
d'enseignement supérieur à l'étranger; 17 d 1entre eux au RoyaULle-Uni et 11 atU~

Etats-Unis 0

49" D&"1S le rapport de la Puiss'ance administrantepour 11 année 1969, il était dit
que le Gouvernement des Seychelles se rendait pleinement compte de la nécessité
d'accélérer le développement de ~Ienseignament technique et professionnel èt qu'il
était en ~rain de construire deux centres supplémentaires de formation profes
sionnellè'o Le plan de développement pour la période' '1970-1971+ mettrait llaccent
'sur ]., ~"Pansion des mo~rens dl enseignement et de formation, en particulier pour
l'enseignement technique, ainsi que sur l'amélioration des méthodes pédagogiqueso

5la On apprenait à' Paris le 22 février 1971 que le Gouvernement français allait
envoyer une mission a~~ Seychelles en vue de déterminer le type d'aide qui
pour;rait être fourni au territoire en matière d'enseignemento Cette nouvelle
faisait suite à des discussions qui avaient lieu entre des fonctionnaires français
et· le lIinistre principal' du territoire au cours de la visite que ce dernier -
avait effectuée à Paris au début du moiso
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Evolution conatitut10nnelle

Situation économ1QB!

530 Depuis les dernières élections générales, qui ont eu lieu le 14 février 1968,
il n 'y a pas eu. de modification constitutionnelle dans le territoire JsJ 0

... 25 -

..
Les rensei@1ements donnés dans la présente section sont tirés de sources
publiées et des renseignements pour l'gnnée se terminant au 31 décembre 1969
qui ont été communiqués par le Royaume-Uni au Secrétaire général, le
26 juin 1970, conformément à l'alinéa e) de l'Article 73 de la Charte.

Voir Documents officiels de l'Assemblée énérale vin - uatrième ses~,

Supplément No 23 (A/7623/Revol , chapo IX, annexe l, paro 930

540 La situation économique ne s'est guère modifiée dana l'île de Sainte-Hélène
depuis la disparition de l'industrie du lin; seule industrie exportatrice de quelque
ampleur 0 L'île a continué à importer une partie des produits alimentaires et la
totalité des biens de consommation et d'équipement dont elle a besoin, en raison de
la superficie limitée des terres cultivables et du peu de ressources naturelleso

550 En 1968, le commerce extérieur de l'île était évalué à 390 500 livres sterling
alors qu'il avait atteint 429 271 livres ~terling l'année précédenteo Les impor
tations, qui avaient été évaluées à 410 037 livres sterlin~ en 1967, ont été
estimées à 375 790 livres sterling en 1968, contre des exportations d'un montant de
19 23L~ livres et 14 710 livres respectivemento En 1968, le déficit de la balance·
commerciale visible s'est donc chiffré à 361 080 livres sterling0 Les importations
provenaient à raison de 78,11 po 100 du ROjraume-Uni et de 21,89 po 100 de l'Afrique
du Sudo Quant aux exporta.tions, 61,28 po 100 étaient destinés au Royaume-Uni,
28,16 po 100 à l'Afrique du Sud et 10,56, po 100 à d'autres payso

15/

•
520 Le territoire de Sainte-Hélène comprend l'île de Sainte-Hélène et deux
dépendances : l'île de l'Ascension et un groupe de six îles (dont cinq sont
inhabitées) formant la dépendance de Tristan 'da Cunha 0 Sainte-Hélène est la plus
grande des îles et sa population, principalement d'origine africaine, asiatique et
britannique, était évaluée à h 829 personnes à la fin de 19690 L'île de l'Ascension
est habitée surtout par des personnes qui n'y sont pas nées et dont le nombre
(1 266 à la fin de 1969) varie d'une année à l'autre selon le~ emplois disponibles
sur p1aceo A la fin de 1969, .Trista'n da Cunha comptait 275 habitants de diverses
origines éga1emento
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570 ,En 1969, ~e montant estimatif des: recettes publiques a été de
515 442 livres tsterling (dont 257 OCO livres au titré d'une subvention du
llo~raume-Uni) et celui des dépenses de 54? 312 livres, contre 514 285 livres et
485 497 livres, respectivement, pour l'année précédenteo En outre, une SOIrJ]jJ,e
de 154 000 livres sterling au titre des subventions du Colonial Development and
\Ielf~ a été a~cordée pour permettre de prolonger le pro6ramme de développement
de'196G à 1970, ce qui a porté l'ensenble des sommes ainsi versées depuis 1947
à 1 146 OOO.livreso Une part substantielle des fonds de développeulent a été
consacrée à l'amélioration du réseau routier et à la mise en valeur agricoleo

580 Une étude des ressources hydrauliques a été effectuée en.1969 par ml expert
du Hinistère du développement de l'outre-mer du TIoyaume-Unio On estime qu'il
faudrait environ 300 000 livres pour'mettre pleinement en oeuvre ses recomman
dat:i:onso Les travau.."<: devaient conUllencer en 1970 pour ce projeto Un e:i::pert
britannique en ~atière d'utilisation d~s terres sIest également rendu à
Saint-IIélène pour conseiller le gouvernement de l'île dans le domaine de l'aména
gement urbain et rural0 .

590 'Comme on l'a déjà noté;I;·~ l' Afriqu~ du Sud a depuis peu ges intérêts dans
certains secteurs économiques clefs du· territoire0 A l'heure actuelle, detD~

soc:Létés dét~..ennent des permis de pêche : la Frank llqp~ and C_Qo, qui exerce ses
activités à Sainte-Hélène, et la,lioutp'A~~nticIsl~Eds Deve10Ement Corporation,
à Tristan da Cunha, où la pêche représente la principale activité économiqueo
Cette dernière sOéiété, qui est britanfiique,et est enregistrée aux Bermudes, et
dont le Conseil d'adrl'linistration se compose seulement de ressortissailts britanniques,
a construit une nouvelle usine de conGélatic' dans l'îleo L'industrie de la
pêche basée à.terre se développe depuis la construction d'un port financée grâce
à un~ subvention de GO' 000 livres du Gouvernement britannique0 Conformément à
un accorJ. siené en janvier 1969, le Gouvernement de Sainte-IIélène s'est assuré
le contrôle effectif des activités de la ~1Pmon and Company, principUle société
commerciale de Sainte-Hélène, dans laqùelle la South Atlantic Trading and
Invgst~eFt ComJ2~Y" société constituée au lloyaume-Uni nais dont le conseil d'admi
nistration se co~pose de ressortissants sud-africains, détient des intérêts
importants0

f! !.

"6b.~ Ati. ,cours de'l ~ année 1969, les principales caté60ries de salariés à
'SW:i1ite~héiène étaient les suivantes·: ouvriers qualifiés et t1anoeuvres, 155;

Situation Icc1&1e

..:. 26, -

W.' VQir;'ibido, paro 96 à 103 et :09~ ibido, vinKt-cinquième session. Supplé]1~!
l!st 2~ (A/S023/Revol), chapo VIII, annexe 1, paro 940
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'11 56. Le déclin de l' activité économique a rendu Sainte-Hélène enèore plus tributaire
iijlj des subventions provenant du ROJTat1r.1E~-Uni et des envois de fonds des éll'ligrantso
l{ Une Grande partie des habitants (1+7;2 en 1969) étaient emploJrés dans llî1e de
ill1 11 Ascension, <:lui est r~cemme~t.devenue un centre important de cOItmunications pour
jld le lloJTaume,,":,Um et les Etat.s-Umso
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ouvriers du bâtiment et apprentis, l54~ ouvriers agricoles, 920 Cent 'vin9!'-trois
personnes travaillaient également dans le cadre de l'assistance publique \il
s'agit de persormes de plus de 60 ans qui recevraient normaleme~t une pension de
vieillesse mais à qui l'on donne du travail dans le cadre de cette assistance)~

et 132 travailleurs internùttents (personnes de moins de 60 ans à qui l'on donne
du travail internuttent pendant deux ou trois jours lorsqu'elles ne peuvent pas
obtenir d'autre emploi) 0 . Quatre cent soixante-douze personnes originaires de
Sainte-Hélène (contre "427 eti 196Ci) travaillaient dans l'île de l'Ascension pour
les installations de radio~onmlunications et autres qu'exploitent le Royaume-Uni
et les Etats-Uniso A la fin de 1969, il Y avait 142 chômeurs inscrits (contre
240 en 1969) qui percevaient des allocations 0

santé 'pub11~

~ 610 En 1969, le montant estimatif des dépenses publiques courantes 'en matière de
santé et de services médicaUD~ a été de 45 620 livres sterling (2 899 livres
sterling de plus que l'année précédente), soit 9 po 100 des dépenses totales' de
Sainte:"Hélène (y compris les subventions du Colonial Development and ~Jelfare) 0
Le Département d~ la santé publique continuait d'assurer l'entretien d'un hôpital
général de 54 lits dont le personnel supérieur comprenait trois médecinso Les
cardiopathies dégénératives et le cancer sont les principales causes de décèso

Situation de l'enseignement

620 L'enseignenent est gratuit et oblieatoire pour tous les enfants de cinq à
quinze ans, quoique les enfants âEés de lL~ ans puissent dans certains cas faire
l'objet d'une dérogation0 En 1969, les effectifs scolaires de Sainte-Ilélène
étaient de l 105 enfants en moyenne, répartis entre huit écoles primai~es; trois
ecoles secondaires du deIDdème c~Tc::"e et un établissement d'enseignement secondaire
avec entrée sur concourso Le niveau des études dans ce dernier établissement est
de plus en plus adapté au progranune du niveau 11011 du London Ul1ÏvE.sity General
gertifi~_ate of Educ_ationo Il y avait 6h maîtres travaillant à plein temps' et
quatre travaillant à temps partielo Un cours d rune année est donné sur place au
centre de formation pédagogiqueo Certains jeunes enseignants sont envoyés au
no;yaume-Uni pour y 'suivre pendant tlrois ans des cours préparant au C.ertificai?L
of Education du Linistère de lréducation du noyatUne-Unio Des maîtres plus anciens
et déjà e~~érimentés sont également envoyés au Royaurûe-Uni pour y suivre des
cours d'une année 0 En 1969, cinq maîtres ont été forrùés sur p:ace et cinq autres
sont allés suivre des cours à'l'extéri~uro On estime à ~.o 449 livres sterling
(contre hO 393 en 1968), soit 12 po 100 du total des' dépenses publiques de
Sainte-Eélène (y compris les subventions du Coloni.al Dev_elopment and Uelfare),
les dépenses consacrées à l'enseignement en 19690

~endance8 de' Sainte-Hélène

63. L' î.le de l'Ascension et la dépendance de Tristan da Cunha sont acJm:i.nistrées
depuis Sainte-Hélène, mais étant donné leur éloignement et leur isolement,
l'Administrateur qui se trouve sur place jouit d'Un certain degré drautonomieo
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640 Conformément à une ordonnance promulgu~e pa.r le Gouverneur de Sainte-Hélène
le 31 aoüt 1969~ un conseil de 1 111e a été créé dans la dépendQnce de
Tristan da Cunhao Le Conseil cOJiPrend l 1Administrateur, . trois tiembres nonlDés et
huit membres élus au suffrage universel des adulteso Les élections les plus
récentes· ont eu lieu en novembre 19690 Les' conseillers siègent éealament dans
trois comités dotés de pouvoirs dlordre exécutif et chargés de la'supervision
générale des services relevant des pouvoirs publicso En outre, llun des conseillers
é1us·~ qui on appelle .P.hief Isla!!.~, aide 11Adninistrateur à expédier les affaires
ccuranteso

6,. COIIIDe on l'a dit plus haut (voir par. 59 ci-dessus), la s.th AtlUltlc lal....
Develol!'ent Cor~rati~ est en train ci'accrottre ses activ1ttSs, depuis la
construction dans l' (ïe d ' un nouveau port par le Gouvernement britanniqurse
La sOdiéttS emploie p:resque toute la population active de l'tle•.

66. La Puissance aèiJD1n:l8"br~te a tait savoir que le budget de la dépendance pour
l' exercice 1969170 enregistrerait un léger déficit qui pourrait ttre pallié srace
&\'IX réserves, et que le Colon1al.DeVel0l!lent and Weltare Pund t1D&nceralt la
construction d'un notxveiïi8p1ta1 et d'une nouvelle 'cole.
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ANNEXE II

NOTE DU PRESIDENT

1. A sa 796ème séance, le 5 mai 1971, le Comité spécial chargé d'étudier la
situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octToi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux a adopté le 157ème rapport
du Sous-Comité des pétitions (A/IlC.I09/L.705) et ce faisant il a décidé de
transmettre le texte d'une communication relative aux Seych~lles

(A/AC.I09/PET.1165/Add.l) à la Puissance administrante intéressée pour que celle-ci
lui soumette ses commentaires ou ses observations.

\

2. Conformément à la décision du Comité spécial mentionnée ci-dessus, le Président,
dans une lettre datée du 5 mai 1971, a transmis le texte de ladite communication
au représentant permanent du Royatune-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord
auprès de l'Organisation des Nations Unies, pour qu'il la porte à l'attention de
son gouvernement, en invitant celui-ci à lui présenter les commentaires ou les
observations qu'il souhaiterait formuler à ce propos.

3. Dans une note datée du 6 octobre 1971, le représentant permanent du
Royaume-Uni a transmis au Président les observations suivantes de son gouvernement :
sur la communication publiée sous la cote A/AC.l09/PET.1165/Add.l :

.' ttEn vertu de la Constitution de 1970, les questions concernant la
main-d'oeuvre sont du ressort du Conseil des ministres des Seychelles, qui
compte une majorité de membres élus, et en particulier du ressort du
Ministre du travail qui est membTe élu de l'Assemblée législative. Le
Gouvernement des Seychelles a observé la plus stricte neutralité dans le
conflit qui a opposé la Cable and \~ireless Staff Union et la société
Cable and Wireless Limited. Le Gouvernement des Seychelles est intervenu
uniquement pour mettre à la disposition des deux parties un fonctionnaire
spécialiste d.es p:Y.'oblèmes de la main-dl oeuvre en vue d'essayer de rapprocher
les deux parties, et pour fournir un arbitre impartial, à la demande des deux
parties, lorsque la grève a été annulée le 11 juin. Le Gouvernement des
Seychelles a dûment désigné un magistrat, M. Wood, comme arbitre. Toutefois,
avant que celui-ci n'intervienne, les représentants QCS deux parties ont
convenu de reprendre les négociations directes. Le 20 août, les représentants
du syndicat et les représentants de la direction ont signé un accord réglant
définitivement le conflit. 1I
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ANNEXE 111*

RAPPORT DU SOUS-COMITE l

Rapporteur: M. E. Weidi N. ~MASAKAFYUKA (République-Unie de Tanzanie)

A. Examen par le Sous-Comité.
1. Le Sous-Comité a examiné la question des Seychelles et de Sainte-Hélène de
sa 93ème à sa 97ème' séance, tenues entre le 29 avril et le 5 août 1971
(voir A/AC.109/SC.2/SR.93 à 97).

2. , Le Sous-Comité était saisi du document de travail établi par le Secrétariat
(voir annexe l au présent chap~tre) (A/AC.109/L.695), et de pétitions concernant
les Seychelles (A/AC.109!PET.1165 et Add.l à 3 et PET.1184). Il a également
entendu une déclaration faite par M. Guy Simon, secrétaire général du Seychelles
~eoElets United Party (SPUP)

B. Adoption du rapport

3. Après avoir examiné la situation aux Seychelles et à Sainte-Hélène, le
Sous-Comité a adopté ses conclusions et recommandations sur les territoires à
sa 97ème séance, le 5 août 1971 al. A la même séance, il a adopté le présent
rapport.

* Texte publié 'précédemment Sûus la cote A/AC.109/L.729.

!ILeS conclusions et recommandations présentées par le Sous-Comité l à .
i'examen du Comité spécial ont été adoptées par ce dernier sans modification.
Elles sont réproduites au paragrapDe 10 du présent chapitre.

, .
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Le Comité s~écial a examiné cette question à sa 828ème séance, le 6 octobre.

; $ 0 DECISIONS DU COMITE SPECIAL

CHAPI'lRE X

A. EXAMEN PAR LE COMITE SPECIAL.

SAHARA ESPAGNOL

5. A sa 828ème séance, le 6 octobre, après avoir entendu une déclaration duPrésident (A/AC.109/FV.828), le Comité spécial a décidé, se.ns opposition, detransmettre à l'Assemblée générale le document de travail mentionné auparagraphe 4 ci-dessus, afin de faciliter l'examen de cette question par laQuatrième Commission et de reprendre l'examen de cette question à sa sessionsuivante, compte tenu des directives que l'Assemblée générale pourrait formulerà cet égard.

6. A 18 832~me seance, le 26 novembre, à la suite d'une déclaration faite par lePrésident (8/AC.I09/PV.832), le Comité spéci~l a décidé, sans opposition, detransmettre ~ l'Assemblée générale le texte des communications échangées entre leSecretaire gén~r&1 et le représentant permanent de l'Espagne auprès de l'Organisationdes Nations Unies (voir annexe II au present chapitre), afin de fa.ciliter l'ex_ende ce point par la Quatrième CoDllllÏ.ssiœ.

3. Au cours de cet examen, le Comité spécial a tenu compte des dispositionspertinentes de la résolution 2708 (XXV) de l'Assemblée générale, en date du14 décembre 1970, relative à la question de l'application de la Déclaration surl'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. Au paragraphe 11de cette résolution, l'Assemblée générale avait prié le Comité spécial "decontinuer à rechercher des moyens appropriés d'assurer l'application immédiate etintégrale de la Déclaration dans tous les territoires qui n'ont pas encore accédéà l'indépendance et, en particulier, de formuler des propositions précises pourl'élimination des manifestations persistantes du colonialisme en tenant pleinementclmpte des dispositions pertinentes du programme d'action pour l'applicationintégrale de la :céclaration ll
• Le Comité spécial a également pris en considérationles dispositions de la réso~ution 2711 (XXV) de l'Assemblée générale en date du14 décembrt= 1970, au paragraphe 11 de laquelle l'Assemblée générale a prié leComité spécial "de poursuivre l'examen de la situation dans le territbire et defaire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa vingt-sixième session".

1. A sa 784ème séance, le 25 mars 1971, le Comité spécial; lorsqu'il a approuvéle cinquante-huitième rapport de son grQupe de travail (A/AC.109/L.687)~ a décidé,notamment, de considérer la question du Sahara espagnol comme un point distinctde son ordre du jour et de l'examiner en séance plénière.

4. Le Comité spécial disposant pour l'examen de cette question d'un documentde travail établi par le Secrétariat (voir l'annexe l du présent chapitre) contenantdes renseignements sur les mesures prises antérieurement par le. Comité spécial etl'Assemblee génarale ainsi que sur les faits les plus récents concernant le territoire.
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A. DECISIONS PRISES PRlOCEDEMMENT PAR LE COMITE SPECIAL
ET PAR L' ASSEMBLEE GENERALE

3. Le 29 octobre 1970, le Comité spécial a décidé de prendre note des rensei
gnements contenus dans deux communica.tions bl que lui avait présentées le
Secrétaire général concernant l'application-du paragraphe 5 de la résolution
2591 (XXIV) de l'Assemblée générale et qui consistaient en un échange de
correspondance entre le Secrétaire général et le représentant permanent de
l'Espagne. Le Comité spécial.a décidé également de transmettre à l'Assemblée
générale le document de trG~ail établi' par le Secrétariat cl afin de faciliter
l'examen de la question par la Q'18.trième Commission, et d'ëxaminer la question à
sa proChaine session, sous réserve Qo~ oire~~iveR quP. l'Assemblée générale pourrait'
donner à cet égard.

2. Les décisions prises par l'Assemblée générale avant 1970 au sujet du
territoire figurent dans les résolutions 2072 (XX) du 16 décembre 1965, 2229 (XXI)
du 20 décembre 1966, 2354 (XXII) du 19 décembre 1967, 2428 (XXIII) du
18 décembre 1968 ~t 2591 (XXIV) du 16 décembre 1969.

1. La question du Sahara espagnol a été étuàiée par le Comité spécial depuis
1963 et par l'Assemblée généra1e depuis 1965. Les décisions prises par le Comité
spécial au sujet du territoire sont consignées dans les rapports qu'il a présentés
à l'Assemblée générale à sa dix-neuvième session et de sa vingt et unième à sa
vingt-cinquième session al.-

4. Le 14 décembre 1970, 1 JAssembJ.ée générale a adop~p la résolution 2711 (XXV)
dont le dispositif se lit comme suit :

"L'Assemblée générale,
. \

1

·1

l
\

• • •

1. Réaffirme le droit inaliénable de la population du Sahara' à
1 t autodéterm1nation conformément à la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée
générale;

-

, 1

,
"

1
.'

~I Documents officiels de 1 1Assemblée énérale dix-neuvième session Annexes,
annexe No A 5 00 Rev.l , chap. IX, par. 112; ibid., ving:t et unieme sess~J

Annexef?e' additif au point 2; de l'ordre du jour \X!6300!Rev.l), chap. X, par. 116
et 243; !bid. , viœt-deuxième session, Annexes, additif au point 23 de 11 ordre du
jour (deuxième partie) (A/6700 /Rev.l), cha.p. IX, par .. 38; ibid., v1ll§t-troisième
.§essiona Annexes, additif au point 23 de l'oràre du jour (A/7200/Rev.il, chap. fIII,
par. 5; ibid., vingt-quatrième sesston, SURplément No 23 (A/7623/Rev.l),l) chap. X,
par. 11 et 12; fbld., vlnRt-cinqulème session, Supplément No 2d. (A/8023/Rev.l),
chap. IX, par. ~ et 9.

!?/ Ibid. z v1ngt-clng.uième session, SUEP1ément No 22 (A/802;/Rev.l), chap. IX,
annexe II.

e1 Ib~cd., annelCe I.
... --.•.!t'.;:~=o
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2. ~~o~ve le chapitre du rapport du Comité spécial chargé d 1 étudier
la situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur lioctroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux relatif au territoire du
Sahara espagnol;

3. 2E.ime son ~e~~ que les consultations auxquelles la Puissance
administrante devait procéder avec les gOl~rernements intéresaés au sujet de
l'organisation d'un référendum dans le territoire n'aient pas encore pu avoir
lieu;

4. Déclare que la persistance dl une situation coloniale dans le
territoire-retarde la stabilité et l'harmonie dans la région nord~ouest de
l'Afrique;

5 • Re&!ette leo incidents .... ane;lants survenus dans le territoire en
juin 1970 et demande au Gouvernement espagnol, conformément à ses obligations
et à sa responsabilité en tant que Puissance administrante, 'de prendre des
mesures efficaces susceptibles 1e créer une atmosphère de détente nécessaire
au bon déroulement des opérations Ju référendum telles qu'elles ont été
définies par les résolutiûrw pertinentes de 11 As semblée générale;

6.
plus tôt possible, en conformité avec les aspirations à.e la population
autochtone du territoire et en consultation avec les Gouvernements du Maroc
et de la Mauritanie et de toute ~utre partie intéressée, les modalités de
l'organisation d'un référendum tenu sous les auspices de l'Organisation
des Nations Unies afin de permettre à la population autochtone du Sahara
d'exercer librement son droit à lJautodétermination et à cette fin ltinvit~ à

a) Créer un climat politique favorable pour que le référendum se
déroule sur des bases entièrement libres, démor..:1'r.-l.tj ql) ~s et imparti ::l.1 P.s en
permettant notamment le retour de tous les exilés dans le tarritoire;

b) Prendre toutes les mesures nécessaires pour faire en sorL~ ~le

seuls les habitants autochtones du territoire participent au référpndum;.

c) Respecter les résolutions de l'Assemblée générale sur les
activités des intérêts étrangers, économiques, financiers et autres, opérant
dans les pays et territoiTes coloniaux et s'abstenir de toute action de
nature à retarder le processus de décolonisation du territoire;

d) Recevoir une mission de l'Organise;tion des Nations Unies et
lui fOUl~ir toutes les facilités nécessaires afin qu'elle puisse participer
activement à l'organisation et au déroulement du référendt4~ conformément à
la résolution 2591 (XXIV) de IfAssemblée générale;

7. Invite tous les Etats à s'abstenir de faire des investissements
dans le territoire afin de hâter la réalisation de l'autodétermination de la
population du Sahara;
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8. Réaffinne qu l'elle reconnatt la légitimité de la lutte que lespeuples coloniaux mènent pour l'exercice de leur droit à l'autodéterminationet au libre choix et prie tous les Etats de leur apporter toute l'aidenécessaire;

9. Invite instamment la Puissance administrante à respecter et à:cs... W' --

1

mettre en oeuvre scrupuleusement lE!s dispositions des resolutions pertinentesde llAssemblée générale relatives à la libre consultation des populationssous l'égide et la garantie de l'Organisation des Nations Unies et conformément aux principes de la Charte des Nations Unies qui définissent lesconditions de la libre consultation des peuples en vue de leurautodétermination;

10. Prie le Secrétaire général, agissant en consultation avec laPuissance 'administrante et ]~ Comité spécial, de nommer immédiatement lamissio~ spéciale prévue au paragraphe ~ de la résolution 2229 (XXI) del'Assemblée générale et de hâter son envoi au S~~ara en vue de recommanderaes mesures pratiques touchant llapplication intégrale des résolutionspertinentes de l'Assemblée générale, notamment de confirmer la participationde l'Organisation des Nations Unies à la préparation et à la surveillance duréférendum, et de présenter un 'rapport au Secrétaire général qui letransmettra à l'Assemblée lors de sa vingt-sixième session;
Ll~ Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen de la situation dansle territoire et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors desa vingt-sixième session. Il

B. R"8N8EIGNEMENTS SUR LE TERRITOIR:m!!/

5. Les renseignements de base sur le territoire figurent dans le rapport duComité spécial à l'Assemblée générale à sa vingt-cinquième session el. Des renseignements complémentaires sur les faits récents sont donnés ci-après:
.....1. GENERALITES

Population
6. Il est difficile dl évaluer le chiffre de la population autochtone vivant horsdes villes parce qurelle se compose surtout de pasteurs nomades. D'après ledernier recensement officiel, effectué en 1967, la population totale était de56 742 habitants, dont 45 558 autochtones et 10 184 Européens. Abstraction faite

•
dl Les renseignements présentés dans la présente section sont tirés dedocumënts publiés et des renseignements communiqués au Secrétaire général parltEspagne le 1er jui11e~ 1970 et le ;0 juin 1971, au titre de l1alinéa~) del1Article 73 de la Charte de l'Organisation des Nations Unies.
~/ Documents officiels 4...~...lIAs~emblée généra1.~1 vin~t ...cin~U!ème €s~ssion,Su:epléltlent No ..©.. (A/8023/Rev.l), chap. IX, annexe l.
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des personnes de passage~ la capitale, El AaiÛll, comptait 15 758 habitants et les
agglomérations plus petites, à savoir Villa Cisneros, 3mara et Güera en comptaient
respectivement 5 570, 2 130 et 750.
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7. La Pu.issance administrante a fait savoir qu'un nouveau recensement de la
populatilJn avait été entrepris en 1970. On ne dispose pe.s encore des résultats
n.e ce recensement

2. EVOLUTION POLITIQUE ET CONSTITUTIONNELLE

Constitution

8. Les dispositions constitutionnelles décrites dans le document de travail
précédent fi n'ont pas été modifiées au cours de l'année, si ce n'est que le
nombre des~membres élus de la Yemti'a (Assemblée générale à lléchelon du territoire)
est passé de 40 à 56. La Yem~~;-qui est compc3ée de chefs tribaux, représentants
élus parmi les groupes tribaux ou nomades du territoire, ainsi que du Président
du Cabilào Provincial (Assemblée provinciale) et des maires d'El Aailin et de
Vilïa~sneros; joue=un rale consultatif en matière de développement économique
et soci~L1.

9. Au niveau local, M. Abn.elmati uld Mohammed uld Breica a été nommé maire
d lEI AaiUn le 8 septembre; il a remplacé IvI. Hamuadi ulët Hamuadi.

Visites de personnalités espagnoles
. ...

10. Plu3ieurs personnalités espagnoles, dont le Vdnistre des forces armées, le
Ministre de l t inàustrie et le Ministre a_u logement, se sont rendw.=s dans le
territoire en 1970. Dans un a.iscours prononcé à El 1'.aitm en j,uil:Let, le Ministre
du logement a déclaré que seuls les Sahariens étaient en mesure de décider de
leur avenir et qu! ils ne souhaitaient ni ne toléreraient que quiconque parle en
leur nom. LîEspagne n'avait jsmais eu l'intention de limiter la souveraineté des
habitants du Sahara. Le Ministre a également déclaré que la population ne devait
pas s'inquiéter au sujet de son avenir, étant donné qu'aucun pays n'avait de droit
sur le territoiTe et ne pouvait agir contre la volonté de ses habitants. Si les
Sahe,riens le désiraient, llEspagne veillerait à ce que leur volonté, une fois
exprimée, ne soit pas influencée par des p:.:essions étrangères au territoire. En
ce qui concerne les richesses minérales découvertes dans le territoire, le
Ministre a déclaré que celles-ci appartenaient au peuple et qu'elles devaient être
exploitées à son profit~

\,

aite Fncidents de juin 1970

Il. Selon des informations parues dans la presse, 2 à 12 personnes auraient été
tuées à El AaiÛll le 17 juin 1970 lors des troubles au cours desquels les troupes
espagnoles auraient tiré sur une foule d'environ 2 000 manifestants qui avaient
perturbé un rassemblement organisé par les autorités espac;noles à l'occasion du 1

r~férendum que lIon se proposait dlorganiser pour décider de l'avenir du territoire. J

, J
~l

!/;rb12:., par. 7 à Il. ' J
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3. SITUATION ECONO!vIIQUE

Parmi les personnes arrêtées à la suite des incidents figuraient Khattri üuld Said
Ould El Jonmam i , chef de la tribu R'gheba et le cheikh Ould Salek Ould Ba Ely.
Le 24 juin, on indiquait que tous deux avaient été arrêtés. Par la suite, la
presse signalait que, une semaine après ledit incident du 17 juin, la situation
restait tendue à El Aaiûn et que le Gouvernement espagnol avait envoyé des
vaisseaux de guerre et des troupes dans le territoire.

!Etr~tiens diplomatigues co~cernant le territoire

12. A trois reprises dans l'année, des entretiens diplomatiques ont eu lieu au
cours desquels la question du Sahara espagnol a été examinée par les chefs d'Etat
de l'Algérie, du Maroc et de la Mauritanie. Le 27 mai, le roi Hassan II du ~1B,roc

a rencontré à Tlemcen (Algérie) M. Boumedienne, président de l'Algérie. Dans ':lrl

communiq~,é final commun, les deux chefs d'Etat ont déclaré que leurs gouvernements
respectifs étaient résolus "à coorè.onner leur action pour libérer les territoires
d'Afrique occupés par l'Espagne, de façon à assurer leur décolonisation". Plus
tard, le 8 juin, à la suite des entretiens tenus à Casablanca à propos de la
signaturp d'un traité entre le Maroc et la Mauritanie, les chefs d'Etat des deux
pays ont déclaré dans un communiqué commun que les deux gouvernements "collabo
reraient étroitement pour hâter la libération du Sahara sous domination espagnole,
conformément aux résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies".
Finalement, le 14 septembre 1970, le roi Hassan II du I~roc, M. Boumedienne,
président de l'Algérie et 11. Ould Dadnah, président de la Mauritanie se sont
·rencontrés à Nouadhibou, en Mauritanie, "ai'in de procéder à un échange de vues
portant en particulier sur les questions liées aux af~aires régionales". A la fin
de la conférence a été publié un communiqué commun qui soulignait que les trois
chefs d'Etat avaient décidé "d'intensifier leur collaboration de façon positive
pour hâter la libération [du Sahara esp~gnolJ du colonialisme, conformément aux
résolutions de .1' Organisation des Nations Unies". A cette ~in, les trois pays
avaient décidé d'établir un comité tripartite de coordination chàrgé de suivre en
permanence, tant sur les plans politique que diplomatique, le processus de décolob

nisation du territoire. Il a été annoncé en outre que les che~s d'Etat des trois
pays avaient décidé de se rencontrer de nouveau, à une date non ,spécifiée, pour
étudier l'évolution dans ce domaine.

\.

Pétrole-

1
'. ;1

~1

.
13. Bien que ~a prospection pétrolière n'ait guère été fructueuse jusqu'à présent
et qu'une' seule étude effectuée en 1969 ait révélé la pré~ençe de gisements de
pétrole dans la région, la prospection pétrolière a été reprise au large de la côte
du territoire en 1970. En juillet, un porte-parole de ltUnion Carbide Petroleum
~a2_~. a déclaré que sa société entreprendrait sous-Peu des études préli
minaires sismiques ct autres en vue de réaliser un nouveau forage à proximité des
c~tes; il a ajouté que sa société avait l'intention d ' investir environ 147 millions
de pesetas g/ dans cette opération, dont la première phase devait durer deux ans.-

.....L.31*.

g/ La monnaie locale est la peseta espagnole qui vaut 0,0145 dollar des
Etats:'Unis. Le dollar d.es Etats-Unis vaut 68,91 pesetas espagnoles.
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Plus tard, en septembre" on a signalé qu'au cours des quelques mois précédents,
la Nati~al Ar?e0n~s~ Petro1~um C~~~nyJ2I~c. avait procédé à des prospecti~
sous-marines à la hauteur d'El Aaiun. Le capital de la société serait entierement
espagnol.

Phosphates

14. En juin 1970, un cŒltrat aurait été négocié entl"€ la société britannique
Fisons Levington et la société espagnole Fosfatos de Bu-Craa, S.A., pour
liévaluation technique du phosphate de roche des dépôts découverts dans le
territoire. Les tests doivent être réalisés par la division des engrais de Fisons
et porteront sur la fabrication de l'acide phosphorique et de tous les produits à
base de phosphate. Le vice-président de la société espagnole, qui est une filiale
de l'!nstituto Nacional Industria~, a déclaré ultérieurement que la commercia
lisation des phosphates des dépôts de Bu-Craa démarrerait en 1972. Selon des
informations récentes, ~osfatos de Bu-Craa, S.A. a déjà investi environ 5 milliards
de pesetas dans ce gisement; il estime que pour atteindre le niveau de production
escompté qui, selon la société, devrait s'élever en moyenne à 10 millions de
tonnes de minerai par an, il faudra investir au total 20 milliards de pesetas.

15 • On a également signalé dans le courant de 11 année que la construction du
transporteur à bande, dlune longueur de 100 kilomètres, qui doit transporter le
mi~erai de phosphate des mines jusqu'au quai d'El AaiÛll, était assez avancée. Or!
a signalé que le quai de chargement lui~même, qui pourra recevoir des navires
jaugeant jusqu'à 100 000 tonnes, était achevé. Ce quai serait équipé de cinq
dispositifs de chargement capables de manipuler 4 000 tonnes de minerai par h~~e;

il dispose d'une installation auxiliaire comprenant deux grues de 6 tonnes et un
derrick de 150 tonnes, qui est llun des plus longs de ce genre existant dans le
monde. Il a été signalé en outre que des installations pour le stoCkage du minerai
d'une ca.p~cité de 300 000 tonnes avaient été achevées et que l'on avait commencé
à construire une usine thermique qui sera équ:tpée de trois moteurs de 12 000 ch
et dfune turbine de 20 000 kW.

Eau--
16. A la suite d' un certain nombre de dem.andes de la Yema t a, la prospection des
ressources en eau aurait fait l'objet d'une attention -renou";elée au cours de
Itannéeo Selon des informations envoyées par la Puissance administ~~~te, alors
qu'au début des années 1960 l'approvisionnement en eau du terriiioire reposait sur
moins de 10 puits permanents dont la production journalière ne dépassait pas
1 000 m3 chacun le forage de 10 nouveaux puits di spersés dans le territoire
aurait porté l'approvisionnement journalier à 54 330 m~ à la fin de 1970 €~t ce
chiffre devait doubler en 1971.. En mars 1970, on signalait qu'une sùixanta.ine
de puits permanents fonctionnaient dans la région d'El Aaiûn, de Villa Cisneros,
d'Aargub et de Smara, dont un dt une profondeur de ~1.00 mètres. En 1970, un cert,aln
nombre d'études des eaux souterraines et de forages ont été entrepris dans les
régions centrale et australe et le long de la route nord-sud utilisee par les
nomades du territoire.
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17. A la suite de la découverte dlimp~rtantes nappes d'eau près de Villa' Cisneros
et j'Aargub, on s'efforcerait de diversifier l'économie locale en encourageant
l'horticulture maraîchère irriguée dans la région, notamment à Tanarta, près de
Villa Cisneros, danD la ville même de Villa Cisneros, ainsi qu'à Tiniguir, près
d'Aargub. A Tiniguir, sur une zone potentiellement irrigable de 120 hectares,
60 hectares étaient déjà mis en culture en 1970, produisant du fourrage et des
céréale~, notamment de l'orge, du maïs, du blé et de la luzerne, ainsi que des
légumes.

l~. SITUATION SOCIALE

Santé publique

18. D'après les informations d~nt on disposait, 42 millions de pesetas - le
budget total du territoire éte.nt de 635 millions de pe~etas - avaient été alloués
aux services sanitaires pour 1971. Le chiffre correspondant pour 1969 était de
37,5 millions de pesetas.

19. A la fin de 1969, les services hospitaliers du territoire comptaient
un hôpital provincial à El Aai6n, de 150 lits, les h3pitaux de Villa Cisneros
et de Güera ayant respectivement une capacité de 450 et d~ 20 lits. En outre,
il existait des dispensaires permanent~ dans les localités d'El Aai6n, Daor~,

Bausa, Echdeiria, Mahbes, Tifariti, Guelta Zem~ur, Cabo Bojad~r, Aargub et
Villa Cisneros, ainsi que des dispensaires-infirmerie~ (dispensarios--enf'ermerifis)
à Smara.(lO lits) et à Auserd (6 lits), des postes sanitaires (Euestos sanitarios)
à Hagunia, à Edchera, à Bir Hazaran et à Tichla et huit unités m0biles médicales.
Le personnel médical était constitué par 18 médecins, 25 auxiliaires-médicaux
(ayudantes técnicas sanitarios), deux sages-femmes et 34 agents sanitaires
(sanitarios).

20. D'après la Puissance administrante, les campagnes de vaccination et de
revaccination massives entreprises dans le territoire avaient permis d'améliorer
nettement l'état sanitaire général de la population. Les maledies transmissibles
telles que la variole, le paludisme et la syphilis auraient été presque
entièrement enrayées, seuls un petit nombre de cas auraient été signalés entre
1965 et 1968. La tuberculose restait le principal problème sanitaire dans le
territoire et avait fait l'objet d'une campagne massive de vaccination et de
traitement au cours des quatre dernières années. En 1966, 261 cas de tuberculose
avaient été signalés; en 1967, 310; en 1968, 173 et en 1969, 220. La maladie
était soignée dans des salles spécialement équipées des hôpitatcr d'El Aaiun et
de Villa Cisneros et au sanat~rium de Las Palmas dans les île~ Canaries. Les
soins médicaux et les médicaments étaient toujours fournis gratuitement à la
population indigène et d'après les information~ dont on disposait, l'aœministration
était en train de mettre sur pied un système national d'assurance sociale
fseauro nacional de enfermedad) dont 1)énéficierait toute la population active.\ _.·0 .

21. Il res~ortait au~si des renseignements fournis par la Puissance adminis
trantE qu'un pourcentag~ croissant de la population indigène recevait une
for-lation qui lui permettrait de travailler dans les ~ervices médicaux et
sanitaires" Les deux éc:)les .:l.e f-:Jrmatic.n de perfectionnement et des agents
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sanitaires (escuelas de formacion y perfecciot1omiento de sanitarios) rattachées
aux hôpitaux de Villa Cisneros et d'El Aaiun dès 1811r création en 1961, avaient
déjà délivré des dip13mes de fin d'études à une centaine de trRvailleurs sanitaires
indigènes ayant suivi des cours d'un ou de deux ans. En outre, d'après les
informatians rE':ues, un étudiant indigène étudiait la médecine à Madrid tandis
qu'une autre achevait des études de sage-femme à Las Palmas) dont la durée était
de tr8is ans.•

22. En février 1970, le territoire aurait disposé d'un lit d'hôpital pour
150 habit~nts et d 'Iun médecin pour l 090 personnes. Les plans prév8yaient la

.constrt+cti8n à El Aaiun et à Vill!l Ci~nerlJs de è.eux hôpitaux d'un coût total .
de 35 millions de pesetas et à Güera, d'un hôpital moins important, qui cJûterait
quatre millions de pesetas.

~o~~men~

23. D'aprè~ la Puissance administrante, 499 bâtiment~ avaient été édifiés dans le
territoire en 1968 dont 204 à El Aaiun, 40 à Villa Cisneros, 53 à Smara, 50 à
Ausered, 50 à Daora, 25 à Cab~za Playa de Aaiun et 77 dans divers autres
agglomératiJns. Sur les 244 b~timents construits dans les deux zones urbaines,
197 étaient destinés ft l 'habitation et 47 à d tautres usageSj 2b.·9 de~ 255 bâtiments
construits dans les régions rurales étaient destinés à lthabitati~n.

5.. SITUATION DE LtENSEIGl''lEME:NT

24. La Puissance administrante a signalé que pendant l'année ~colai~e 1967-1968
le territoire disposait de 73 éC81e~ primair,es J dont 30 àestinée~ à des garçons,
20 à des filles et 23 établissement~ dt enseignemerrt mixteaux'luelsétaient _... ' .,._.
inscrits l 142 élève~ europeens et l 30~~ élèves sah8riens. Parmi ces derniers,
l 091 étaie nt des garqons et 213 des fi lIes. En outre, 994 élèves eur8pée ns et
1. 131!, élèves indigènes auraient suivi ITenseignement moyen (uEljstencia media)
Au début de llannée, on comptait 103 enseignants (73 Européens et 30 Sahariens)
dans les écoles primaires du territoire.

25. Pendant la même anné.e, six éC81es qui avaient été t8Ut par'ticuli'~:rement

créées pour réponc3.re aux be~oins de la population nomade d'âge scolaire avaient
accueilli 168 élèves (138 gerqons et 30 filles), Le corps enseignant de ces
écoles c'Jmpre,nait six maîtres eur8péens et six maîtres ~ahariens.
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ANNEXE II

ECHANGE DE COMMUNICATIONS ENTRE LE SECRETAIRE GENERAL ET LE REPRESENTANT
DE L'ESPAGNE

J'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint) à l'intention de votre
gouvernement, le texte de la résolution 2711 (XXV)rela~~€. à la question du
Sabara espagnol, qUe l'Assemblée générale a adoptée à sa 1929ème séance plénièrE)
le 14 décembre 1970.

En nous transmettant cette résolution, je tiens en particulier à me référer
au paragraphe 10 de son dispositif, par lequel l'Assemblée générale m'a prié, en
agissant en consultation avec votre gouvernement et le Comité spécial chargé
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la réclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, de nommer immédiatement
la mission spéciale prévue' au paragraphe 5 du diSpositif de la résolution 2229 (XXI)
de l'Assemblée générale et de h~ter son envoi au Sahara espagnol. Je serais
reconnaissant à votre gouvernement de bien vouloir me faire connaître à une date
rapprochée son point de vue sur la nomination de la mission envisagée.

B. Le~tre datée_du~~mbre 121l_ad!~~~~~~~s!ét.§.i!~_.BénéralJ.§..!:
le reErés~nt§ntde 1 'EspaŒ~

Suite à ma lettre No 23 datée du 5 février 1971 et accusant réception de
votre lettre datée du21 janvier par laquelle il était donné communication de la
résolution 2711 de la vingt-cinquième session de l'Assemblée générale relative
à la question du Sahara espagnol, j'ai reçu de mon gouvernement des instructions
que je m'empresse de vous transmettre. Le Gouvernement espagnol se déclare une
fois de plus favorable à llapplication du principe de la libre détermination
au Sahara espagnol et, comme il lia déjà indiqué à plusieurs reprises, se félicite
de ce que ce point de vue soit également partagé par les pays qui se sont
intéressés à cette question.

En raison. du caractère nomade de la population,).a préparation du recensement
a demandé un temps considérable. Lorsque cette tâ:che l;1ura été menée à bien,
mon gouvernement attend le moment OÙ la population authentique du Sahara,
c'est-à-dire évidemment les autochtones d'ascendance africaine, exprimera le
désir d'exercer sbn droit. à la libre détermination. C'est à ce moment que sera

. fixée la date à laquelle la population susmentionnée pourra exprimer ses désirs,
sans subir de pressions€xternes d'aucune sorte. Alors, cemme il a été indiqué
précéd·emment, et pour que l'acte de libre détermination puisse SI exercer devant
témo~ns, le Gouvernement espagnol avertira en temps voulu l'Organisa~ion des
Nations Unies afin qu'elle puisse se faire représenter en une occasion d'une
importance si grande pour l'avenir du territoire.

J'ai le plaisir de vous faire savoir que, durant l'année en cours, le calme
le plus absolu a régné dans le territoire.
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CHAPITRE XI
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GIBRALTAR

A. EXAMEN PAR LE COMITE SPECIAL

1. A sa 784ème séance, le 25 mars 1971, le Comité spécial, lorsqu'il a approuvé
le cinquante-huitième rapport de son Groupe de travail (A!AC.I09/L.687), a décidé
notamment de considérer la question de Gibraltar comme un point distinct de son
ordre du jour et de l'examiner en séance plénière.

2. Le Comité spécial a examiné cette question à sa 828ème séance, le 6 octobre.

3. Au cours de cet examen, le Comité spéci~l, gardant présent à l'esprit le
fait que l'Assemblée générale avait décidé à sa vingt-cinquième session de renvoyer
l'examen de la question de Gibraltar à sa vingt-sixième session, a tenu compte
des dispositions pertinentes de la résolution 2708 (XXV) de l'Assemblée générale,
en date du 14 décembre 1970, relative à la question de l'application de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux.
Au paraBraphe 11 de cette résolution, l'Assemblée ~énérale avait prié le Comité
spécial "de continuer à rechercher des moyens appropriés d'assurer l'application
immédiate et intégrale de la Déclaration dans tous les territoires qui n'o~t

pas encore accédé à l'indépendance et, en particulier, de formuler des propositions
précises pour l'élimination des manifestations persistantes du colonialisme,
en tenant pleinement compte des dispositions pertinentes du programme d'action
p'our l'application intégrale de la Déclaration rr

•

4. Le Comité spécial disposait, pour l'examen de cette question, d'lU1 document
de travail établi par le Secrétariat (voir l'annexe l du présent chapitre) qui
contenait des renseignements sur les mesures prises antérieurement par le Comité
spécial et par l'Assemblée générale ainsi que sur les faits les plus récent.s
concernant le territoire. Une lettre datée du 17 septembre 1971, adressée au
Secrétaire général par le représentant permanent de l'Espagne auprès des
Nations Unies au sujet du document de travail, a également été distribuée au
Comité spécial (voir Ifannexe II du présent chapitre).

B. DECISION DU COMI'I'E SPECIAL

5. A sa 828ème séance, le 6 octobre, après avoir entendu une ùéclaration du
Président (A!AC.109/PV.828), le Comité spécial a décidé, sans opposition, de
transmettre à l r Assemb]_ée générale le document de travail mentionné au paragru.phe L

ci-dessus afin de faciliter l'examen de la question pal' l.a Quatrième CommiEsiofl
et de reprendre l'examen de cette question à sa session suivante, compte ténu
des directives que l'Assemblée générale pourrait formuler à cet égard. . 1

•• 1
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- 44 -

..



•

•

A. DECISIONS PRISES AWEERlEUREr·1ENT PAR LE CŒ~ITE SPECIAL ET
PAR L'ASSEMBLEE GENERALE

1. La question de Gibraltar est étudiée par le Comité spécial depuis 1963 et
par l'Assemblée Générale depuis 1965. Les décisions prises par le Conité spécial
en ce qui concerne le territoire figurent dans les rapports qu'il a soumis à
l'Assemblée générale à ses dix-huitième à vingt-cinquième sessions al. Les mesures
prises par l'Assemblée générale sur cette question avant 1970 ont consisté en
l Tadoption des résolutions 20'70 (XX) du 16 décembre 1965, 2231 (XXI) du
20 décembre 1966, 2355 (XXII) du 19 décembre 1967, 21.:.29 OCaII) du 18 décembre 196e,
ainsi qu'en sa décision du 16 décenilire 1969.

2. Le 29 cctobre 1970, le Comité spécial a décidé de transmettre ~ l'Assemblée
générale le doclliilent de travail établi par le Secrétariat afin de faciliter l'examen
de la question par la Quatrième Commission et, sous réserve des directives que
l'Assemblée Générale pourrait lui donner, d'examiner cette question à sa pro~haine

session. Le Il:. décembre 1970, llAssemblée' générale a décidé de reporter l'examen
de la question de Gibraltar à sa vingt-sixième session.

B. RENSEIGNEiiENTS SUR LE TEH~ITOIRE1J/

3. Des renseic;nements sur le territoire figurent dans les rapports du Comité
spécial à llAsseliwlée générale à ses dix-huitième è vingt-cinquième sessions (voir
la note a/ ci-dessous). On trouvera ci-après certains rensei8nements
supplémentaires .

a/ DOCllf.1ents officiels de 11 As"serlblée générale , dix-huitième session,
Annexes, additif au point 23 de llord.:ce du jour, doclli~lent A/5L~LI.6/Rev.l, chap. XII,
par. 97; ibid", dix- neuvièm.e session, AnJ:?-exes, annexe No R ~première ];:artie)
(A/5S00/Hev.l)s chap, X, par. 209; ibid., vingt et unième _~ession~ Annexes, additif
au point 23 de llor~~::'e du jour (A/6300/TIev.l), chap. =~I, par. 66; ibid., vin~t

deuxième session. Annexes, additif au potnt 23 de l'ordre du jour (deuxième partie)
(A/6700/Rev.l) , c~ap. ~C, par. 215; ibid .. vingt-troisième session, Annexes, additif
au point 23 de l'ordre du jour (A/7200/Rev.l), chap. Jav, par. 6; ibid., vingt
quatrième session, Supplément No 23 (A/7623/Rev.l); chap. }a, par. 6; ibid., Vil1i~t

cinquième session. Supplément No 23 (A/8023/TIev.l), chap. X, par. 5.

b/ Les renseignerilents figurant dans la présente section sont tirés de
publications diverses et découlent également des informations que le Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, conformément aux dispositions de 1'2];'~,')'1

~ de If~rticle 73 de la Charte, a comwnniquées au Secrétaire général le
30 juillet 1>'70 pour Ir année se terminant le 31 décembre 1969, et le 23 juin 1~:1'1

pour llannée se terminant le 31 décembre 1970.
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1. GENERl~LI'I'ES

Pop':ll.atio~

4. '~ la fin de 1969, la population civile de Gibraltar était estilr.ée à
28 407 haoitants et ce chiffre se décomposait corrmé suit: Gibraltariens, 19 368;
autres sujets britanniques, 5 614; étrangers, 3 425. D'après le dernier recensement
effectué en octobre 1970, la population civile compte 27 965 habitants.

2. DERNIERS FAITS POLITIQUES

rpclaration du I\tinistre d' Etat britar:nique aux affaires étrangè~.~_~

. et du Commonwealth

5. Dans une déclaration prononcée à la Chambre des corrmunes le 6 juillet 1970,
M. Joseph Godber, ministre d'Ztéi.t aux affaires étrangères et du Commonwealth, a
réaffirmé les assurances données dans le préambule de l'Ordre en conseil contenant
la Constitution de Gibraltar de mai 1969, où il est déclaré que " Gibraltar restera
l'un des dominions de Sa IJajesté aussi longtemps qu'aucune décision contraire
n'aura été prise par un acte du Parlement, et, en outre, que le Gouvernement de
Sa I,Iajesté ne conclura aucun accord visant à placer la populatian de Gibraltar
êOUS la souveraineté d'un autre Etat contre les voeux librement et dén:ocratiquement
exprimés de la population ll

• Le Ministre a ajouté que le Gouvernement du
Royaume-Uni "continueratt à soutenir la population de Gibraltar et à l'aider
à faire face à la situat~.on difficile créée par les resT,rictions imposées à
Gibraltar par l'Espagne". A son avis, il ne serait ras possible de progresser
sérieusement vers un règlement tant que ces restrictions demeureraient en vigueur,
et le gouvernement s'emploierait à les faire lever. Il s'agissait d'un problème
délicat et les progrès en vue d'une solution risquaient d'être lents. En attendant,
le Gouvernement britannique se félicitait de l'amélioration du climat des relations
anglo-espagnoles; il exprimait l'espoir, et croyait pouvoir dire que cet espoir
était partagé par le Ministre espagnol des affaires étrangères, que cela permettrait
d'examiner la situation dans le calme et la sérénité et de jeter peu à'peu les
bases de la confiance et de la bonne volonté nécessaires pour progresse::." vérita
blement vers un accord qui tienne compte des intérgts de toutes les par~iE:s

en cause.
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Consultations entre des membres du Gouvernement de Gibraltar
et des membres du Gouvernement brita~nique

6. Avant de partir pour Londres le 24 août 1970, le major Robert Peliza, ministre
principal de Gibraltar, a annoncé qu'il aurait des entretiens avec M. Godber en
présence de sir Varyl Begg, gouverneur de Gibraltar. Au cours de ces entretiens,
le major aborderait des questions touchant les relations anglo-espagnoles, la
Communauté économique européenne (CEE) et la politique gouvernementale d'inté
gration de Gibraltar avec le Royaume-Uni, et tout spécialement l'acquisition par
les Gibraltariens de la citoyenneté britannique. Se référant à l'éventualité
d'entretiens avec l'Espagne, le major Peliza a déclaré que le territoire
souhaitait le retour à une situation normale sans que cela signifie devoir renoncer
à sa souveraineté ni octroyer des concessions à son dé~riment.

7. Après son entretien avec M. Godber, le major Peliza a déclaré avoir reçu de
celui-ci l'assurance que le Gouvernement britannique aiderait Gibraltar dans ses
négociations avec la CEE et l'Espagne; en revanche, il n'avait pas obtenu de
réponse nette touchant la question de l'octroi de la citoyenneté britannique
aux Gibraltariens. En conséquence, le major Peliza craignait vivement q~e le
Gouvernement britannique ne propose l'adoption d'une législation ayant pour effet
d'assimiler les Gibraltariens à des étrangers.

8. Le 4 septembre, après son retour dans le territoire, le major Peliza a lancé
unE campagne en vue du rétablissement des droits liés à la citoyenneté britannique
dont jouissaient les Gibraltariens avant le Commonwealth Immigrants Act de 1962.
La position du ~ajor Peliza a été renforcée lorsque le chef de l'opposition,
sir Joshua Hassan, s'est déclaré disposé à lui prêter son concours à cette fin.

9. Le 19 novembre, M. Mark Carlisle, sous-secrétaire d'Etat parlementaire à
l'intérieur, a déclaré en réponse à une question posée à la Chambre des communes
britannique : "Les ressortissants du Royaume-Uni et des colonies qui tirent leur
citoyenneté de leurs attaches avec Gibraltar sont soumis au Commonwealth Immigrants
Ac~; mais, en pratique, ils sont libres de travailler au Royaume-Uni°:--- -----

10. Auparavant, la CEE avait confirmé que Gibraltar serait couvert par les termes
du paragraphe 4 de l~article 227 du Traité de Rome, en vertu duquel les dispo
sitions du Traité s'appliquent aux territoires européens dont un Etat membre
assume les relations extérieures. En apprenant cette confirmation, le major Peliza
a déclaré qu'avec le temps, l'on parviendrait à trouver un terrain d'entente, dans
un esprit tourné vers l'avenir, en vue de rétablir une situation normale à
Gibraltar.

Il. A peu près à la m~me date, le Gouvernement espagnol a fait part à la CEE
de ses "réserves les plus expresses et les plus formelles" en ce qui concerne
tout accord qui pourrait être conclu avec le Royaume-Uni sur Gibraltar au cours
des négociations en vue de l'entrée de ce pays dans la corrmunauté. Le Gouvernement
espagnol a rappelé le différend de longue date qui oppose le Royaume-Uni et
l'Espagne à propos de Gibraltar ainsi que les résolutions de l'Assemblée générale
demandant au Royaume-Uni de mettre fin à la situation coloniale dans le territoire.

12. Le 7 décembre, M. Godber a déclaré que, au cas OÙ le Royaume-Uni entrerait
dans la CEE, Gibraltar tomberait sous le coup du paragraphe 4 de l'article 227
du Traité de Rome ce qui, à son avis, serait conforme aux voeux de la population
du territoire.
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Déclaration du Sous-Secrétaire parlementai.re britannique·aux
affaires étrangères et du Commonwealth

15. Le 14 juin 1971, M. Anthony Royle, sous-secrétaire parlementaire aux affaires
étrangères et du Commonwealth, en réponse à une questioQ posée à la Chambre des
communes, a déclaré ~ue le Gouvernement et la population. de Gibraltar continuaient
à faire face à leurs difficultés avec résolution et ingéniosité. Le Secrétaire
d'Etat aux affaires étrangères et du Commonwealth se félicitait du voyage qu'il
allait faire à Gibraltar en septembre. En attendant, la politique du Gouvern8ment
britannique restait exactement celle qui avait été annoncée le 6 juillet 1970
dans la déclaration 'du Ministre d'Etat aux affaires étrangères et du Commonwealth
(voir plus haut par. 5).

..

•

Voyage du Sous-Secrétaire d'Etat permanent britannique aux
affaires étrangères et du Commonwealth en Espagne

14. lors de son passage à Madrid le 3 juin 1971, sir Denis Greenhill, sous
secrétaire d'Etat permanent~britanniqueaux affaires étrangères et du Cowmonwealth,
a eu des entretiens officieux avec des membres du Gouvernement espagnol, notamment
M. Lapez Bravo, ministre des affaires étrangères. Les entretiens ont porté sur
l'ensemble des relations anglo-espagnoles, notamment sur la question de Gibraltar
et sur un voyage éventuel à Madrid de sir Alec Douglas-Home, secrétaire d'Etat
britannique aux affaires étrangères et du Commonwealth. Selon des informations
parues dans la presse, aucun progrès n'avait été réalisé sur la question de
Gibraltar, mais les autorités espagnoles souhaitaient que si.r Alec accepte
l'invitation qui lui avait été adressée en 1970 par M. Lopez B~avo de se rendre
à Madrid "en temps voulu".

~,'.l." L-,~"7'T.';',l4 >:')~0~""~"'::l""~'~-';_·"··'f"- '''"~'.~;''~''"'''' ":;O:-'-#:t:~-,
"Ji. ,<~'

Déclaration du Ministre espagnol des affaires R~r&ngères

13. Le 3 février 1971, dans un discours prononcé au Centre supérieur
d'études de la défense nationale (,gentE.2-SuI?~.El-.Qr....3~!.~~gdios~~~a.D~fen~
Nacional) à Madrid, M. Gregorio Lapez Bravo, lüinistre espagnol des affai.res
Ëtra~gè;es, a réaffirn~ les revendications de l'Es~agne à lTégard de Gibraltar
et a demandé lTouverture de négociations avec le RoyauPle-Uni en vue de régler
le différend actuel. Gibraltar, a dit le Ministre, était une tase militaire
étrangère sur le sol espagnol, ce qui menacerait la sécurité de son pays en
temps de guerre. Toutefois, si l'Espagne défendait ses droits en ce qui
concerne l/espace aérien et les eaux adjacentes à Gibraltar, Elle nTentendait
pas pour autant adopter une attitude hostile ou négative à lTégard du
Royaume-Uni et E lie estimait qù 1 il était possible et souhaitable que les deux
pays parviennent à régler une fois pour toutes leur différend sur Gibraltar
au moyen de négociations menées de bonne foi, avec patience et sérénité, sur
la base des résolutions équitables des Nations Unies. Le Ministre a également
déclaré que l'Espagne était disposée à octroyer un traitement géréreux aux
Gibraltarie ns.
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3. SITUATION ECONCMIQUE

Cons:Î:.d~~·.~ti_opS _géné_l alp~
16. L'économie du territoire continue à dépendre dans uce large rresure du corr~erced'entrepôt, de l'approvisionnerrent des navires de passage et de la vente d'articlesaux touristes et au personnel militaire attaché à la base. Un certain nùmbred'entreprises industrielles ~elativement petites procèdent au traite~ent dutabac et du café, à la mise en conserve de viandes et à la mise en bouteille debière, d'eaux minérales, etc., essentiellement pour la consommation locale.D'autres entreprises s'occupent surtout de la fabrication de cotonnades destinéesprincipalement à l'exportation.

17. Les installations portuaires ccmprennent, outre l'arsenal servant aux forcesnavales britanniques, un chantier de radoub pour navires marchands, de faiblesdimensions mais actif. En 1970, 2 368 navires marchands (contre 2 399 en 1969)jaugeRnt au total 10 171 848 tonnes nettes (contre 10 242 149 en 1969) ont faitrelâche dans le port de Gibraltar. Durant cette période, la quantité de marchandises embarquée8 ou débarquées dans le port est passée de 201 341 tonnes à255 106 tonnes et le nombre des passagers de 136 548 à 188 789.
18. En 1970, le coœmerce extéTieur du territoire s'est chiffré au total à13,4 millions de livres, soit 1,2 million de livres de plus que l'année précédente.Les Axportations ont été évaluées à 2,2 millions de livres en 1969 et à3,1 millions de livres en 1970j les importations ont été d'un montant total de10 millions et de 10,3 millions de livres respectivement. En 1970, les produitspétroliers ont représenté 52 p. 100 de l'ensemble des exportations et le tabac,les produits alJmentaires, les articles manufacturés et des marchandises diverses42 p. 100. Lurant la même année, les importations en provenance surtout duRoyaume-·Uni ont consisté essentiellerr:ent en des articles manufacturés, desproduits alimentaires et des combustibles.

19. Le 10 février 1971, le sous-secrétaire d'Etat parlementaire aux affairesétrangères et du Commonwealth, le marquis de Lothian, a appelé l'attention de laChambre des Lords du Royaume-Uni sur la déclaration que le Ministre d'Etat auxaffaires étrangères et du Commonwealth avait faite le 6 juillet 1970, et selonlaquelle le Gouvernerrent du Royaume-Uni us' elllJ!loierait à fa.ire lever lesrestrictions imposées à. Gibraltar pa.r l'Espagne" (voir plus haut 'Par. 5).Entre temps, a-t-il déclaré, le territoire continuait par un effort d'adaptationà pallier les effets des restrictions imposées par l'Espagne et l'économiecontinuait à progresser de façon satisfaisante.

200 A peu près à la mê'me date, M. M. Xiberr2f., ninintre g:'1:;raltari8D du travailet de la sécurité sociale, a cléclaré que ~.e. revp.r..u familial pt le niVp.Ru de: ,riedes Gibraltariens s j étair::nt beauc,)up améliorés. :1 a exp2.iqué que la pénurie demain-d'oeuvre -J.ue R.U fait que le Gc)uv-p.rr..("n:ent espagnol B.vai t rnpr::el() ..... r:e
tra~aiI]~urs p.sp~grnlG avait enco~~ng6 un grAnd ncnfure d~ personnes à'prendreun deuxième emploi pour 2e créer un st.::;;rplérrent de reSiJource::;. :1 ~~ reconnu

....
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que les hauts niveaux d' c:mp::"oi avaient créé des pro'b12~llles et notamment
l'inflation, mais il soutenu que la pénurie de main-d'oeuvre avait obligé à
accroître les investissements productifs. Il a estimé aussi que les efforts de
son gouvernement pour contrôler les prix et réglementer les salaires et tr,itp.merlGs
dans le cadre d'un programme de développement économique d'ensemble seraient
payants à longue échéance.

fin9Q~es publigu~.
21. D' &près le projet de budge-lj pour 19'70 que la Chambre d'assemblée de Gibraltar
a approuvé, les recettes renouvelables deva~ent s'élever à 4 179 921 livres et
les d~pens~s renouvelables à 3 934 032 livres (compte non tenu d'un engagement
d'un montant total de 220 000 livres représentant le coût estimatif du relèvement
des traitements des agents de l'Etat découlant de la décision intérimaire Marsh),
alors que les recettes et les dépenses effectives de l'année précédente avaient été
respectivement de 3 899 281 livres et de 4 207 755 livres. Les recettes provenai~nt

principaleœent de la perception de droits de douane et de patentes, ainsi que de
contributions directes et indireçtes dont le montant, en 1970, a été estimé à
1 621 480 livres. La part des services sociaux dans le montant estimatif total des
dér:x;nses pour 19'ï0 a été de l 390 130 livres et celle des travaux publics de
l 304 120 livres. Les dépenses d'investissement ont été financées par le Fonds
d'amélioration et de développement (Improvement and Development Funa). Les recettes
du Fonds ont été de 576 173 livres (y compris une subvention de 54~269 livres au
titre du développeœent et du bien-être des colonies) en 1969 et on a prévu qu'elles
seraient de l 174 865 livres (y comoris une subvention de l 091 473 livres au
titre du développement et du bien-être des colonies) en 1970. Au cours de ces
mêmes années, les dépenses du Fonds ont été de 700 097 livres (chiffre réel) et de
l 257 161 livres (chiffre estimatif) respectivement. Sur ce dernier montant,
915 440 livres devaient être consacrées à l'habitat et 87 640 livres au déve
loppement du tourisme.

22. Le prograID~e de développement de Gibraltar pour la période allant d'avril 1967
à mars 1970 a eu pour objet de créer une économie viable en exploitant au maximum
le potentiel touristique du territoire, en attirant des résidents permanents et
en faisant pleinement usage des installations portuaires. Le programme a permis
des dépenses d'un montant de 3 871 000 livres, qui ont été en grande partie
financées par le Gouve:;rnen:ent du Royaume-Uni.

23. Comme on se le rappellera J 18rs des entretiens qui se Gont dérou"'...és à
Londres en décembre 1969 sous la présidence de lord Shepherd ~) qui était alors
ministre d'Etat aux affaires étrangères et du Commonwealth, les représentants
du Gouv3rnement de Gibraltar ont proposé un prograu.~e global de développement pour
les trois années 1970 à 1973 établi en vue de surmonter les difficultés économiques
dues ame restrictions espagnoles et compte tenu du rapport de :La nission d'enquête
sur la main-d' 8euvre r1irigée par lord Fel2c::;ng et ~orcl ':-e::--coul'-c-Smith., CJ.ui slétait
rer.due Ft Gtbr:;.ltar en :968 pour 0tuël.Lc;r les besoins en !rain-d'ceuvre du terriT,8ire.
Le prcGTc l'Te prévo;ya i t li. cons tr':c r.ïrln de 752 logements en pl-:s ne ceux prévus dans
le ~&d~e du frc3rRrr~€ de logement en cours (y ~o~~ris le frojet de ccnstructi~n

dThabitaticr:s dar.::; la zone du Viaduc), :a .;crstr'lction d'un f~yer à l'intention de

el Documents officiels de llAssemblée générale vingt-cinquième session_.-.- _.,. -- - . _ • - • _ . - -_. :..L...-:..: __ • _ .. , , , ••_. , _ .• _.,

3ü:P-plém!.::..I2.!....~·o?J_(A/8023/Rev.l), chap. X., annexe, par. 22.

- 50 -



Lt

lS

7

S

.t

IS

J

la main-d'oeuvre iIT~igrante temporaire, l'institution d'un système d'enseignement
secondaire complet, la création de nouvelles installations rr.édicales, des travaux
d'aménagement portuaire et de11 plans appropriés, de développement du tourisme.. A
l'issue de ces discussions, il a été déqidé que le Gouvernerr.ent du Royaum~-Uni

accorderait une aide se montant à envirop- 4' millions de· livres pour le programme,
non compr,is l' !=lSS istance technique.

24. Le 15 mars 1971, M. Anthony Kersha'\r, sous-secrétaire aux affâires étrangères
et du Commonwealth, a déclaré que le Gouvernement du Royaume-Uni aval t déjà approuvé
une aide financière d'un montant de 3,2 millionS de livres pour des projets proposés
dans le programme de. développement de Gibraltar pour 1970-1973. Une somme 6upp~é

mentaire de 800 000 liyres devait en principe ~tre consacrée, avant la fin de 1973,
au projet de construction d' habitations dans la zone du Viaduc. Par la SUite,
à l' issue d'entretiens avec le Gouvernement de Gibraltar au sujet du financement
futur de ce projet" il s. été annoncé que ce dernier avait accepté une nouv'el1e offre
d'assistance pour la période 1973-1976. Le cont estimatif du projet (non compris
la valeur du terrain), qui était de 5,15 millions de livres, serait financé par le
Gouvernement du Royaume-Uni. Les trois quarts du montant, total nécessaire seraient
accordés lUS forme de subventions et le solde sous fo~me de pr~ts remboursables
sur 25 aL."'. Le financement de ce projet représenterai-t v:"aise~blablement'lamajeure
partie du programme de développement q.e Gibraltar pour la période allant d' avril 197~

à mars 1976, auquel le Gouvernement du Royaume-Uni serait associé.

péyel.?"pp.~.~e1'!.t du tourisme

25. D'après les renseignements fournis par la Puissance administrante, le tourisme
siest développé et, depuis l'imposition de restrictions par l'Espagne, la proportion
des touristes qui prolongent leur \séj our à Gibraltar de plus d'une j o'urnée a
augmenté. D'ap~ès une déclaration que le sous-Secrétaire d'Etat aux affaires
étrangères et du Commonwealth a f'aite 'l:e la février 1971, le nombre de personnes
faisant des séjours de vacances en groupe tous frais compris a augmenté de .
25 p. 100 en 1970 et les dépenses locales des touristes ont été estimées à, env"iron
2,6 millions de livres, ce qui représente une contribution nette au produit intérieur
brut de 1,12 million de dollar~, soit un peu plus qu'en 1969.

, ' ~

26. Le 26 mars 1970, lord Shepherd, qui était alors ministre d' Etat aili( affaires
étrangères et du Commonwealth, a déclaré., en réponse à une question' qui lui avait été
posée à la Chambre des Lords du Royaume-Uni, que c' était- aux compagnies aériennes
qu' il appartenait de se prononcer sur la question de savoir si l'intensification
des vols à destino.ti()n et en provenance de Gibraltar serait rentable, mais qui il
avait demandé qui une enqu@te soit faite sur le taux d' o\;cu~pation des avions des
compagnies aériennes desservant Gibraltar. Lord Shepherd a ajout~ que le
Gouvernement, du Royaume-Uni avait fait des démarçhes auprf:Js des autorités
aéronautiques portugaises au sujet de la desserte de Lisbonne que la W-braltar A1-XWSys
se proposait dl assurer mais que celles-ci avaient élevé Çles objections. Dans une
déclaration faite devant la m@'me chambre en avril 1971, lord Drumalbyn, ministre
sans portefeUille, a indiqué que son gouvernement n'avait pas encore reçu des
autorités por~ugaises une réponse à sa dernière communication sur la question en
date du 15 décembre 1970.
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4. SITUATION SOCIALE
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Main~d.loeuvre--

30. Depuis lors, Gibraltar est lourdement tributaire de la main-d'oeuvre migrante.
En 1970, er~viron 3 oeo travailleurs migrar.ts, pour la plupart non qualifiés,
seraient venus du Maroc, et un certain nombre du Royaume-Uni et d'ailleurs.
L 1object1f à long terme du Gouvernement de Gibraltar est d'accroître la population
pennanente en attirant des travailleurs immigrants désireux d'établir leur résidence
dans l~ territoiree

29. D'après la Puissance administrante, près de l~ moitié des salariés du sexe
masculin du territoire s.ont employés par le Gou.vernemeflt britR.nri que (~1inistère

de la défense et Ministère de la .~onE?truction et des travaux publics) ou le
Gouvernem~nt de Gibraltar. Dans le secteur privé, ).1 employeur le plus impoI-tant
est li industrie de la construction. Les entreprises commerciales emploient un grand
nombre d' employés de bureau dans les bureaux dl agences maritimes et les agences
commerciales. Les hatels, les restaurants et les traiteurs, le commerce de détail,
les entreprises de chargement et de déchargement sont les autres principales sources
dt emplo:i. dans le secteur privé. A la fin de 1969, la. main-d'oeuvre assurée
comptait au total 8 914 personnes, accusant une baisse d'environ 3 100 par rapport
à .1968. Cette diminution était due au rappel des travailleurs espagnols par le
Gouvernement espagnol, .en juin 1969.

28_ Le 27 mai, il a été annoncé qu'après avoir réexaminé la règle imposant un
séjour minim.um de siX jours, le Gouvernement du Royaume-Uni en avait décidé le
maintien. Toutefois, pour ne pas empêcher les touristes d'affluer à Gibraltar en
hiver, les arrangements spéciaux relatifs aux séjours en groupe teus frais compris
offriraient la possibilité aux touristes de passer dans le territoire de courtes
vacances de trois ou quatre jours et non pas de six jours au moins.

27. En aVIlil 1971, le major A. Gache, ministre gibraltarien de lllnforrnation" des
ports, du commerce et de l'industrie, s'est rendu à'Londres pour y avoir des
entretiens avec le Gouvernement du Royaume-Uni et des représentants des' deux
compagnies âériennes desservant la ligne Londres-Gibraltar, à savoir la
British European Airways (BEA) et la Caledonian British United Airways (BUA).
Il a déclaré que Gibraltar espérait que le nombre des touristes en provenance du
Royaume-Uni augmenterait de 20 à 25 'p~ 100 en 1971 et souhaitait renforcer le
tourisme (qui représentait 40 p. 100 des revenus du territoire) en accroissant
le nombre des vols en partance de Londres. Le majQr Gache s'est en outre
déclaré mécontent de la majoration des tarifs qui venait d'@tre opérée sur la
ligne Londres-Gibraltar et de l'introduction, le 1er avril 1971, dl une règle
imposant aux passagers des vols de nuit un séjour minimum dt. six jours. Il a
exprimé l'espoir que son gouvernement serait consulté à l'avenir sur les questions
touchant à l'aviation clvile.
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31. Corr.œe on l'a noté au paragraphe 23 ci-dessus, le programme de .
1.<':·vE:l'lr-pE:m(~r.t dp U:i,bTa~l_tar Four 19'7n-1S'T3 a été établi sur la base du récer.t
':.'2..:PIcrt è.e la mlsE.iof. ,i 18nqli~te sur lR. ;·::=dn-d 1ot:uvre. Tp~ principales
recommandations de la mission concer~aient la rationalisation des
industries locales, la crêation de nouvelles industries légères, l'intensification
de la mécanisation, l'importance plus grande à accorder à l'enseignement technique
et le relèvement des salaires par l'augmentation dl:! la productivité. En 1970,
toutefois, le Président de la Chambre de .comn:erce de Gil)raltar aurait vivement
critiqué les efforts déployés pour appliquer les recommandations en question qui,
à son avis, avaient gravecent compromis l'efficacité·des entreprises du territoire
et qui menaçaient de saper l'économie. Selon lui, les hommes d'affaires de
Gibraltar devraient être libres de faire venir des pays voisins le type de
main-d'oeuvre de nature à relever la qualité du service dans les h8tels, les
restaurants et le commerce de détail. Tel n'était pas l'avis de M. Xiberras,
ministre du travail et de la sécurité sociale de Gibraltar qui aurait déclaré
qu'à part la nécessité d'importer des travailleurs sous contrat pour exécuter des
projets précis et de se procurer la main-d'oeuvre qualifiée pour des secteurs
clefs comme les chantiers navals, la main-d'oeuvre actuelle, bien que très
inférieure en nombre à celle d'avant juin 1969, devrait être suffisante pour
maintenir l'activité économique à son niveau actuel. A cet effet, il conviendrait
de mettre l'accent s~ l'accroi8sement de la productivité, l'allongement des
heures de travail (notamment grâce aux emplois à temps partiel et aux cumuls
d'emplois) et en créant des programmes de formation.

Logen~nt

32. En 1969, les dépenses publiques dans le domaine du logement se sont élevées
à 438 600 livres, dont 406 400 ont été· couvertes par des subventions et le solde
par des fonds d'origine locale. A la fin ne l'année, 120 appartements commencés
en 1966 ont été achevés et 368 aut.res étaient en cours de construction dans
trois chantiers différents. Toutefois, la crise du logeœent persistait bien que
2 267 appartements, dont la construction est revenue à 7 millions de livres,
aient été achevés depuis 1945. Compte tenu de ce fait, le Gouvernement du
Royaume-Uni a décidé d'accorder une aide financière au territoire pour l'exécution
de divers projets, notamment la construction de l 300 nouvelles unités d'habitation
et un foyer destiné à héberger les travailleurs immigrants temporaires (voir plus
haut, par. 23). En juin 1970, on a annoncé que le Gouvernement du Royaume-Uni
octroierait 225 000 livres à Gibraltar pour la construction du foyer en question.
Ce projet devait être terminé dans un délai de 30 semaines.

33. Etant donné l'accélération du rythme de la construction de logements, le
Gouvernement de Gibraltar a décidé d'acquérir des usines de distillation supplé
mentaires pour répondre à la demende d'eau qui ne cesse de croître. Une première
usine, d'une capacité de 225 000 galloBs par jour, a été construite en 196~, et une
autre, d'une capacité de 110 000 gallons par jour, devait être terminée à la
mi-février 1971.
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Santé publique

34. En 1970, les dépenses du gouvernement dans le domaine de la santé publique

se sont élevées à 442 686 livres, soit une augmentation de 63 027 livres par

rapport à l'année précédente. Depuis la fusion du conseil. municipal et des

départements gouvernementaux en 1969, le Département de la médecine et de la

santé,constitue un seul et m@me service placé sous le contr81e du Ministère des

services médicaux et des services de la santé.

35. En 1970, les services hospitaliers publics du territoire comprenaient les

trois établissements suivants : a) l'h8pital Saint-Bernard, doté de 182 lits,

qui assurait des ~ervices de consultations externes dans toutes les spécialités,

ainsi que le traitement en salle des cas médicaux et chirurgicaux graves, et qui

possédait également une mater~ité et un pavillon pour les malades âgés;

b) l'h8pital Saint-Joseph, qui pouvait recevoir 50 malades) et qui traitait les

malades mentaux; et c) l'h8pital des maladies contagieuses) avec 10 lits, créé

pour répondre aux normes des conventions sanitaires internationales pour la

navigation maritime et aérienne~ Pendant l'année, les travaux de transformation

des b~timents de l'h6pital George V en centre de traitement psychiatrique ont été

avancés et leur achèvement était prévu pour mai 1971. On a également établi des

plans pour agrandir St-Bernard's Hospital et pour construire un dispensaire.

5. SITUATION DE L'ENSEIGNEMENT

36. D'après les renseignements fournis par la Puissance administrante, la politique

du Gouvernement de Gibraltar en matière d'enseignement s'inspire des quatre

grands principes suivants :

a) Assurer une chance égale d'éducation pour tous et la possibilité pour

chaque enfant de recevoir un enseignement répor.è.ant à ses capacités,

ses aptitudes et ses besoins;

b) Développer l'esprit de communauté, la connaissance et la compréhension

des autres p~uples et des autres nations du monde;

c) Répondre aux besoins de la communauté en s'efforqant de former des horrumes

et des femme s instruit s et qualifié s;

d) Développer l'enseignement, et maintenir puis relever son niveau actuel.

L'enseignement est gratuit et obligatoire pour tous les enfants ~gés de 5 à 15 ans.

37" Pendant la période 1969/'70, il ~r av:::.it à Gibraltar 10 écoles primaires

publiques, deux écoles privées et deux écoles pour les enfants du personnel des,

forces armées. L'ensemble des effectifs des écoles susmentionnées est pasElé de

3 239 à 3 382. LI enseignement mixte a été introduit dans toutes les écoles

primaires publiques en septembre 1969 et toutes les autres écoles devraient devenir

entièrement mixtes dl ici 1973. Les deux écoles des forces armées sont mixtes.
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Depuis le 1er janvier 1969, le Ministère britannique de la défense assume la
responsabilité de l'enseignement primaire des enfants du personnel des forces
armées. Pendant la période considérée, le nombre des élèves inscrits dans les
6 écoles secondaires publiques est passé de l 780 à 1 785. Le territoire compte
également trois écoles techniques et trois écoles de formation professionnelle"
toutes placées sous le contrale du gouvernement, qui avaient 50 élèves en 1970"
soit un de plus qu'en 1969.

38. En 1970, le personnel enseignant des écoles se composait de 281 enseignants
à temps complet (m@me chiffre que pour 1969)" dont 171 étaient qualifiés et

1 Â

19 avaient un diplome d'enseignement.

39. Il existe des bourses pour étudier à l'université, dans les écoles normales
d'enseignement où. les autres établissements dt enseignement supérieur du
Royaume-Uni. En 1910, 88 étudiants suivaient des cours au Royaume-Uni, dont 56 dans
des écoles normales dt enseignement, 29 à l'université et 3 dans d'autres établis
sements dt enseignement supérieur.

•

40. En 1970, les prévisions de dépenses du gouvernement dans le domaine de
l'enseignement s'élevaient à 329 647 livres, alors que l'année précédente, les
dépenses réelles avaient été de 302 522 livres".
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LE'IJ.mE EN DATE LU 17 tECEMERE 1971, AIRES8EE hU EECRETAIRE GENER.AL PAR
LE REPRESENTANT DE L'ESPAGNE

.ANNEXE II-l~

* Texte publié précédemment sous la cote A/AC.I09/3d6.
~/ Voir l'annexe l du présent chapitre.

( Signé) Jaime de PINIES

Le document de travail sur la question de Gibraltar préparé par le
Secrétariat ~/, fait état, dans ses paragraphes 5, 19 et 25, de prétendues
"restrictions" imposées à Gibraltar par l'Espagne. Ces mentions qui figurent
dans les paragraphes précités correspondent à des déclarations faites par
des représentants de la Puissance administrante (par. 5 et 19) ou à des rensei
gnements fournis par cette puissance (par. 25).

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer la présente
lettre comme additif du document en question.

A cet égard, je tiens à appeler votre attention sur le fait que le
Gouvernement espagnol ne saurait approuver l'expression "restrictions imposées
à Gibraltar par l'Espagne" étaDt donné que, comme on le sait, il s'est borné à
appliquer partiellement le régime juridique découlant du Traité d'Utrecht.~!

1.
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CHAPITRE XII

COTE FRM~CAISE DES SOI~LISI/

A. EXAMEN PAR LE COMITE SPECIAL

1. A sa 784ème séance, le 25 mars 1971~ le Comité spécial, lorsqu'il a approuvé
le cinquante-huitième rapport de son groupe de travail (A/AC.I09/L.687), a décidé,
notallJInent, de considêrer la question de la Côte française des Somalis comme un'
~oint distinct de son ordre du jour et de .l'examiner en séance plénière.
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2. Le Comité special a examiné cette question à sa Ô28ème sêance~ le 6 octobre.

3. Au cours de cet exan~n~ le Comité spêcial~ gardant à l'esprit le fait que
l'Asseüblée générale avait décidé à sa vingt-cinquième session de renvoyer
liexa~en de la question de la Côte française des Somalis à sa vingt-sixième seSSlon,
a tenu com~te des dispositions pertinentes de la résolution 2708 (XXV) de
l'Pssenmlee6ênerale en date du 14 décembre 1970, relative à la question de
l'application de la Declaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux. Au paragraphe 11 de cette résolution, l'Assemblée générale
avait prié le Comité special "de continuer à reQhercher des moyens appropriés
d'assurer l'a}plication immédiate et intégrale de la Déclaration dans tous les
territoires qui n'ont pas encore accédé à l'indépend&lce et, en particulier, de
formuler des propositions précises pour liélimination des manifestations
persistantes' du colonialisme, en tenant pleinement compte des dispositions
pertinentes du :;.Jrogramme d'action pour l'application intéGrale de la Déclaration".

4. Le Comité spécial disposait, pour l'examen de cette question 5 d'un document
de travail etabli par le 8ecrêtariat (voir l'annexe du présent chapitre) qui
contenait des rensei .;nements sur les mesures prises antérieurement par le
CorJ~ité spécial et par Il Assemblee sénérale, ainsi que sur les faits les plus
récents concernant le territoire.

5. Le Comité spécial était également salSl des pétitions écrites ci-après
relatives à la Côte française des Somalis :

a) Lettre non datee émanant de M. Ahmed Bourhan Omar~ secrétaire sénéral
du J~ouvement de libération de Djibouti (A/AC.I09/PET.1180);

b) Lettre datee du 21 mai 1971, elhanant de Iv!. Aden noble Awale, secrétaire
géneral du Front de libération de la Côte des Somalis (FLCS) (A/AC.I09/PET.1181).

1/ dote du Rapporteur: Dans le Bulletin terminologique No 240, publié par le
Secrétariat le 15 avril 1968 (ST/SC/SER.F/240), on lit ce qui suit ':

"Le nouveau nom du territoire, appelé précédemment Côte française des
Scmalis est Territoire français des Afars et des Issasoçu

Cette désignation, introduite sur la dereaùde' de la Puissance administrante,
doit être utilisée dans tous les documents, à l'exception des comptes rendus
ou textes dans lesquels l'orateur ou l'auteur a utilisé une terminologie
di ff'erente. \;
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B. DECISION DU COMITE SPECIAL
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6. A sa 828ème séance~ le 6 octobre~ après avoir entendu une déclaration du
Président (A/AC.109/PV.828)~ le Comité spécial a décidé~ sans opposition

J
de

transmettre à l'Assemblee générale le dOCilluent de travail mentionné au
paragraphe 4 ci-dessus, afin de faciliter· l'examen de cette question par la
Quatrième commission et de. reprendre l'examen de la question à sa session
suivante, conpte tenu des directives que l'Assemblee générale pourrait formuler
" : '. .
a ~ égard.
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ANNEXE*

•
DCCUMENT DE TRAVAIL ETABLI PAR LE SECRETARIAT

TABLE DES MATIERES

DECISIONS PRISES ANTERIEUREMENT PAR LE COMITE SPECIAL ET
PAR L'ASSEMBLEE GENERALE •••••••••••••••••••••• e ••••••••
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2. Evolution constitutionnelle et politique ••••••••••

3. Situation économique •••• o •••••••••••• '~ ••••••••••••

4. Situation sociale ••••••••••••••••••••••••• ~ •••••••
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* Texte publié précédemment sous la cote A/ACel09/L.731.
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A. DECISIONS PRISES _~TERIEUREMENT PAR LF~ COMITE SPECIAL
ET PAR L'ASSEMBLEE GENERALE

1. La question de la C8te française des Somalis, appelée aujourd'hui territoire
des Afars et Issas §;./ est· examinée par le Comité spécial et l '.Assemblée générale
depuis 1966. Les décisions prises par le Ccmité spécial concernant le territoire
figurent dans les rapports qu'il a présentés à ITAssemblée générale de sa
vingt et une à sa vingt-cinquième sessio.n b/. :Les meourt::s prises par l r Aoot::lUblée
générale antérieurement à 1970 ont consisté dans l'adoption des résolutions
2228 (XXI) du 20 décembre 1966, 2356 (XXII) du 19 décembre 1967 et des décisions
du 18 décembre 1968 et du 16 décembre 1969 cl.

2. Le 29 octobre 1970, le Comité a décidé de transmettre à l'Assemblée générale
le document de travail établi par le Secrétariat afin de faciliter l'examen de
~a question par la Quatrième Comm~ssion et, sous réserve des directives que
l'Assemblée générale voudrait peut-&tre donner à cet égard, dTexaminer ce point
à sa prochaine session.

3. Le 14 décembre 1970, l'Assemblée générale a décidé de renvoyer à sa
vingt-sixième session l'examen de la question de la C$te française des Somalis.

a/ Au sujet de la nouvelle appellation du territoire, voir le Bulletin de
terminologie No 240 (ST/CS/SER.F/240) publié par le Secrétariat le 15 avril 1968. '
Pour plus amples renseignements concernant ce changement, voir également les
~ocuments officiels de ITAssemblée généFa

7
e, vin~~-t~oisième session!. Annex~,

additif au point 23 de l'ordre du j~ur (A 7200lHev.l) chape XV, annexe, par. 6 et 7.

. . b( Documents officiels de l'Assemblée générale1 vingt et unième session,
~nnexes, additif au point 23 de l'ordre du joür~A7b3007Rev.l~chap. XII,
par. 219; ibid., vingt-deuxième sessioEL, Ann~, additif au point 23 de l'ordre
du jour (troisième partie} (A/6700!Rev.1J, chap. XII, par. 128 et 259; ibid.,
'yingt,-troisième session! Annexes, additif au point 23 de l'ordre du jour
(A!7200!Rev.1), chap. XV, par. 5; ibid., vingt-qu~trièm~_~ionzSupplément No 23,
(A/7623/Rev.l), chap. XII, ~ar. 6; ibid., vingt-cinquiènesession~Su~plémentNo 23,
chap. XI (A/8023/Rev.l), par. 6.

~I Ibid., yingt-troisième session, Supplément No 18 (A/72J_~), Py' 66, point 23;
ibid., vingt-gup.trième session.a, SupplAmRnt No 30 (A/7630), p. 75, point 23·
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B. RENSEIGNEMENTS SUR LE TERRITOIRE dl

1. GENERALITES

4. Les renseignements de base sur le territoire figurent dans le rapport du
Comité spécial à l'Assemblée générale à sa vingt-cinquième session. Des
renseignements supplémentaires sur les faits récents sont présentés ci-après.

2 • EVOLUTION CONSTITUTIONNELLE ET POLITIQUE·

Constitution

5. Les dispositions constitutionnelles exposées dans le document de travail
précédent ~I n'ont subi aucun chansement au cours de l'année. En bref, le
territoire est doté d'une chambre des députés composée de 32 membres élus au
suffrage universel direct po-ur un mandat de cinq ans, ainsi que d'un conseil de
gouvernement qui comprend un président et huit ministres, désignés parmi les
membres de la Chambre des députés et élus par elle. Le Conseil de gouvernement
est doté de certains pouvoirs et les domaines de compétence de la Chambre des
députés sont définis dans la Constitution. La Frlnce est représentée par un haut
commissaire qui est assisté d'un adjoint. Le Haue Commissaire promulgue les lois
et les décrets après en avoir informé le Conseil de gouvernement qui en assure
l'exécution. Les décisions de la Chambre des députés et du Conseil de
gouvernement doivent @tre communiquées au Haut Commissaire avant d'~tre publiées
ou mises en application. Le Haut Commissaire peut demander au Ministre chargé
des territoires d'outre-mer de prononcer l'annulation des actes des autorités
territoriales. La compétence de l'Etat français s'étend sur tous les domaines
qui n'ont pas été expressément assignés à la Chambre des députés et au Conseil
de gouvernement, notamment les relations extérieures, le contr31e de l'immigration,
la défense, le maintien de l'ordre et la monnaie. Le territoire est représenté
au sein du Parlement français et du Conseil économique et social.

Nouvelles élections

6. On a annoncé en janvier 1971 ~u'à la suite de plaintes formulées par un
certain ncmbre de candidats au sujet du déroulement des élections à la Chambre
des députés du territoire, en novembre 1968, le Conseil d'Etat français avait
décidé d'invalider l'élection de trois députés dans la circonscription
d'Ali-Sabieh et de onze députés dans celle -de Tadjourah-Obock. En m~me temps,
le Conseil a rejeté une plainte concernant le déroulement du scrutin dans une

d/ Les renseignements consignés dans la présente section sont tirés de
documents publiés.

el Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-cinquième session,
Supplément No 23, (A/C!023IRev-:I), chap. xr-; annexe.
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~Ubdivi~io~ de la circonscription électorale de Djibouti. L'un des députés
dont l'élection a été invalidée était M. Ali Aref Bourhan, le président du
qOhl?ei1 de gouvernement.

i. On indiquait ~ue la décision du Conseil d'E~at était fondée sur le fait que,
4ans les deux circonscriptions, la distribution des cartes d'électeur par les
qota~~,~~.1.:oc~ux.. n1avait pas été contrâlée avec suffisamment de rigueur, ce qui
E:j:vâ:ft entratné un nombre exceptionnellement élevé d'abstentions. En outre, il
j avait eu un certain nombre d'autres irrégularités dans la circonscription de
~adjourah-Obock et à ce sujet la preuve a été faite au Conseil .d'Etat que
certains candidats avaient distribué des IIpots de vinll

•

~. En conséquence, on a organisé de nouvelles. élections le 14 mars dans les
qeux circonscriptions en question. Dans la circonscription de 'Tadjourah-Obock,
1e Président du Conseil de gouvernement, M. Ali Aref Bourhan, qui était en t@te
4e la Liste pour le progrès et la défense des intérêts du T.F.A.I. a obtenu
~2 555 voix sur 12 578 suffrages et a été réélu en m@me temps' que ses dix
~ollègues. Dans la circonscription d'A1i-Sabieh, les trois députés sortants,
~nscrits sur la Liste d'union démocratique Issa, dirigée par M. Omar Farah,
ont obtenul 144 voix sur un total de 2 567 et ont également été réélus. La
~iste d'union pour lt~volution et le progrès du T.F.A.I., ayant à sa t$te
M. Moussa Areh, et la' Liste d'association d' Assajog et de Pinindjog, dirigée
par: M. Mohamed Ali Chirdon" ont obtenu respectivement 792 et 631 voix. Les
élections se seraient déroulées dans le calme.

Critique du système politique du territoire

9. Le 23 juin 1970, un député du. Parlement français a déposé une question
cra;J..e attirant l'attention du gouvernement sur 1l1es singularités de la situation
pol1tique fl dans le territoire et a demandé quelles mesures le gouvernement
COlI/Ptait prendre "pour favoriser la coexistence pacifique des ethnies, qu'il
~onviendrait de rapprocher plut8t que de les diviser par un système électoral
~onteBté, établi en dehors de toute représentation fidèle de la population,
çlont le chiffre demeure indéterminé faute Cl. , un recensement exact Il • Le député

. ~ également demandé un débat sur la question qui, à ce jour, n'a pas encore eu
~ie~ au Parlement français.

Dans son numéro du 17 juillet 1970, Le Monde (Paris) a reproduit des
xt;raits d'un "mémorandum" que lui aurait envoyé M. Hassan Gouled Aptidon,
ncien sénateur et ancien député au Parlement français, et, à l'époque, député
.~t As,semblée territoriale où il serait considéré comme l'un des chefs de
'Q~posltion. Dans son mémorandum, M. Aptidona appelé l'attention sur les
r6blbmes liés à l'existence de diverses ethnies dans le territoire et à leur
e~$entatlon politique. Il a déclaré qu'en ce qui concerne la représentation
~ .. a~emblées métropolitaines, le député représentant le territoire était un
~,:~e m8me que le sénateur et le conseiller économique. A l'échelon de
'~~û;tifldu'gouvernement du territoire, le Président· du Conseil de gouvernement
t.lbt~~!At~1 ainsi que le Ministre l de l'intérieur. Seuls les ministères

, ;\lJ:l.s; :iDiPortants du travail, du tour~Bme et de la fonction publique étaient
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dirigés par des Issas. Il n'arrivait que rarement que des Issas soient recrutés
comme fonctionnaires, alors qurun grand nombre d'Afars étaient recrutés dans tous
les secteurs de l'administration; les entreprises privées faisaient l'objet
de pressions du gouvernement; et il nry avait plus de dockers somalis.
M. Aptidon a également déclaré qu'il était indispedSable de procéder à un
recensement exact et complet de la population du territoire, car c'était là le
seul moyen d'établir des listes électorales valables et de connattre la répar
tition démographique des différents groupes ethniques du territoire et par
conséquent de déterminer la représentation adéquate de ces groupes à la Chambre
des députés. Enfin, il s'est déclaré d'avis que le mode de scrutinlui-m@me
devait être modifié, car le système proportionnel, permettant aux groupes
minoritaires d'~tre représentés, était de loin préférable au système majoritaire
actuel.

Un député d r opposition re,joint la ma,jorité parlement!J.irE!

Il. Le 31 octobre, M. Ali Elmi Yonis, député appartenant à l'union populaire
africaine (UPA), parti dlopposition, a informé le Président du Conseil de
gouvernement et le Haut Commissatre de son intention de quitter son parti pour
rejoindre la majorité parlementaire. Dans une lettre adressée à un journal
local, M. Yonis a souligné que sa dér.ision était motivée tant ~ar le caractère
progressiste de la politique du gouvernement que par l'attitude parfois négative
du parti d'opposition•. Sa décision, a-t-il ajouté, avait été pleinement approuvée
par l~s chefs traditionnels et :r..es membres ies plus Jeunes cie -sôn groüpe"etbÏiiqüe~

D~cision adoptée par l'Organisation de l'unité at.rj~aine(OUA)
àU SU~ét·dù·térri~ire.

12. A sa dix-s.eptième session ordinaire, qui ~ eu J.~~u _à A~~l!~Ab.él>.~_~_ll_ jui!. 1911-"
l~ Conseil des ~nistres de l'OUA a adopte une ~ésolution LCM/Res •241_-lXVIIlL _..par .
laquelle il réaffirmait son appui moral et mat~riel au mouvaT.4ent de libération de
.la "CSte des Somalis dite fre.nçai se (Dj i bouti ) Il • Dans 1& mê1Jl~ n~~~f?~'g~iQn. il
invitait les dirigee.rits- polit1ques du--·territoire-à entrer en contact a~c J~__
Gouvernement français pour des négociations en vue d~__ .!- ~_C?~:t_~; ~~~!Dd~p_~~~ance.
au peuple de ce- territoire dans une atmos:ph~re-libre et démcratïque et en c~"opé
ration avec l'OUA et l'Organisation des·-Natî.ons· Uni.es~ - - . - ..- ..

3. SITUATION ECONOMIQUE

Agriculture

13. Comme les années précédentes, la production des dattes et l'horticulture
maratchère commerciale sont restées les principales activités agricoles du
territoire pendant la période considérée. A cet égard, on indiquait que le
Ministère de l'agriculture du territoire avait continué de fournir aux fermier~

locaux des semences et des arbres fruitiers, ainsi que des services consultatifs
et une assistance financière.' Pendant l'année, 38 nouveaux terrains .de culture
maratchè~e ont é~d aménagés, pour lesquels il a notamment fallu creuser des



..

puits' et installer un système d'irrigation. De nouveaux efforts ont également
été accomplis par la coopérative mara1chère qui a acquis 38 pompes à eau pour
ses membres, et les a encouragés à accro1tre leur production de léeumes pour
alimenter le marché de Djibouti.

'. 'H' .··.·---f.·

14~ Pendant 1971, le Ministère de l'agriculture a l'intention d'entreprendre
des activités agricoles dans les cercles de Tadjourah et d'Oboclc, GÙ les monts
Gouda et Mabla ont un climat relativement frais et humide et 0Ù il Y a de l'eau
toute Ir année.
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15.. On indiquait que le Service de l'élevage prévoyait, entre autres projets
pour 1971, d' amé liorer Ir état sanitaire des "animaux et la lutte contre les"
maladies ~ar le renforcement des diverses équipes sanitaires mobiles du
territoire. En outre, le Service a l'intention d'améliorer la qualité du
cheptel en important un certain nombre d'animaux sélectionnés aux fins de
reproduction, et d'encourager le développement de l'élevage des poulets dans
tout le territoire.

Industrie

16. On indiquait que l'entreprise alimentant le territoire en électricité avait
augmenté ses ventes de 8 p. 100 par rapport à 1969 et que la production, qui était
en moyenne de 9 millions de kWh en 1960 devait d.épasser 40 millions de kWh à la fin
de 1970. Au début de l'année, l'utilisation accrue d'électricité à Djibouti a
permis à la compagnie d'abaisser les tarifs appliqués aux usagers, qu'il s'agisse
d'entreprises industrielles ou de particuliers, tout en conservant une situation
financière satisfaisante. On s'attend à ce que le budget de la compagnie pour 1971
dépasse de 18 p. 100 le budget précédent.

Commerce

17. On sait fi que la fermeture du canal de Suez a profondément affecté tout
le territoire-et, en p~rticulier, le port de Djibouti qui aurait perdu environ
75 p. 100 de son trafic à la fin de 1968. La situation financière est restée
grave pendant l'année 1970, quoique selon les informations reçues le trafic
enregistré pendant les dix premiers mois de l'année ait légèrement dépassé le
chiffre prévu pour cette période. Huit cent dix navires auraient fait escale
à Djibouti entre le 1er janvier et le 31 octobre 1970 et on aurait enregistré
une augmentation de 25 p. 100 du tonnage net par rapport à la période
correspondante de 1969. Cette augmentation serait due pour une grande part
aux pétroliers faisant escale à Djibouti en route vers la zone pétrolière de

•

,

r

fi Ibid., par~ 40.
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Ras ...Shukeir, en République arabe unie, ou en provenance de cette zone, et dont
le no~bre est passé de 154 pendant la période susmentionnée en 1969, à 206 en
1970. De même, les recettes provenant de l'approvisionnement des navires
auraient dépassé les prévisions de près de 40 p. 100.

18. L'amélioration des installations portuaires pendant l'année a consisté en
l'acquisition de deux grues autonomes de 15 et 25 tonnes et en la construction
en France d'une vedette de lamanage pour Djibouti. En outre, de nouvel1ès
installations de chargement et de déchargement sont entrées en fonctionnement
pendant l'année, et ont permis aux autorités portuaires de décharger qur.:lque
40 000 tonnes de marchandises consistant principalement en blé en transit vers
l'Ethiopie.

19. Du fait de l'incertitude qui règne actuellement au sujet de la réouverture
du canal de Suez, on ne s'attend pas à ce que le trafic du port de Djibouti
augmente beaucoup par rapport à 1970, et on indiquait que l'on ne prévoyait
pour 1971 qu'un minimum d'investissements en matériel et installations portuaires.
L'assistance financière consentie au port, qui s'élevait à plus de 150 millions
de francs djiboutis g/ en 1969 et avait été réduite à environ 50 millions en 1970,
ue dépassera pas 25 million~ en 1971. .

Tourisme

20. Dans le but de diversifier l'économie locale en attirant des touristes dans
le territoire, l'Office de développement du tourisme, récemment créé, a entrepris
une campagne visant à rénover le centre de Djibouti, à nettoyer les plages des
environs, à publier des brochures à l'intention des agences de voyage et à
établir des relations avec différents organismes de tourisme étrangers. En
outre, l'administration s'efforcerait de trouver une formule permettant d'éviter
que le coat élevé de la vie dans le territoire ne gêne le développemént du
tourisme. Il a également été indiqué Qu'Air France étudiait la possibilité de
baisser le prix des voyages dans le territoire. Un représentant régional
d'Air France récemment arrivé dans le territoire a déclaré en octobre 1970
qu'il n'était pas impossible que les tarifs soient abaissés de 50 p. 100 dans
un avenir relativement proche et Ç1ue la compagnie avait également l'intention
de donner aux touristes séjournant dans le territoire la possibilité de se rendre
dans les pays voisins. Enfin, on indiquait qu'au nouveau vol hebdomadaire
direct d'Air France reliant Djibouti et Paris s'ajouterait, à partir du
1er avril 1971, un nouveau vol régulier Paris-Rome-Le Caire-Djibouti-Addis-Abéba.
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g/ Cinquante-cinq FD (franc djibouti) valent environ un franc française
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Recherche scientifique

21. A la' suite de la signature d'un accord entre l'administration et l'Universitéde Bordeaux, le 6 juillet et le 12 septembre 1970, un centre d'études géologiqueset de développement a été créé dans le territoire le 20 décembre 1970. Ce centre,dont les activités seront financées simultanément par l'Université de Bordeauxet par 1 r administration, devra approfondir la connaissance que l'on a actuellementde la région en vue d'établir une carte géographique du territoire, au centmillième, comprenant douze feuilles. En outre, le Centre doit dresser une cartedes ressources du territoire en eaux souterraineso A cet égard, il a été annoncéen décembre 1970 qu'une mission de huit consultants devait arriver ~ Djiboutien février 1971 pour entreprendre ce dernier projet.

4. SITUATION SOCIALE

Santé publique

22 g PendaLt la période considérée, selon les renseig~ements dont on dispose,les pouvoirs publics ont fait porter surtout leurs efforts sur la préventionet le traitement de la tuberculose et ont pris des mesures de prophylaxie envue d'emp~cher que l'épidémie de choléra qui s'était déclarée dans certainesrégions de l'Afrique et de lrAsie ne s'étende au territoire. La tuberculose,qui frappe un habitant sur huit à Djibouti, continue de poser un problème trèsgrave. D'après les renseignements disponibles, le Céntre de pneumo-phtisiologiePaul-Faure possède deux salles de radiographie, ce qui a permis d'examiner, au~ours de l'année, ~lus de 30 000 personnes et de déceler l 030 cas de tuberculose.En outre, une campagne massive de vaccination par le BCJ a été entreprise danstout le territoire et environ 24 000 enfants ont été vaccinés. De nouveauxmédicaments sont utilisés dans le traitement de cette maladie et l'administrationespère ouvrir de nouveaux centres antituberculeux dans l'arrière-pays afinde donner à la population rurale des soins adéquats.

23. Pendant le deuxième semestre, les pouvoirs publics ont pris de~ mesurespour emp@cher que le choléra· qui s'était déclaré dans les pays voisins d'Asieet d'Afrique ne pénètre dans le territoire. S'ajoutant à un strict contrôlesanitaire aux frontières et-aux campagnes prophylactiques entreprises dansla presse locale, la vaccination contre le choléra a été rendue obligatoirepour toute la population; par ailleurs, le transport et la vente de kath et de-fruits et de légumes frais venant des régions contaminées ont été provisoirementinterdits dans tout le territoire. fi. la suite de 'la pénurie temporaire de cesproduits et de la hausse des prix qui en est résultée dans la région de Djibouti,des fruits et des légumes frais ont dÜ @tre importés de pays européens etafricains non contaminés tandis qu'on encourageait les producteurs établis auxalentours d'Ambouli et de Douda à augmenter leur production pour la vendresur le marché de Djibouti. Le 10 décembre 1970, les pouvoirs publics ont faitsavoir à l'Organisation mondiale de la santé (OMS) qu'il n'y avait pas de cas decholéra dans le territoire et en conséquence certaines des restrictions ont étélevées.
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24. Il faut noter également dans le domaine de la santé publique la création
d'un service médical scolaire placé sous la responsabilité d'un médecin à plein
temps de Djib9uti, l'amélioration du dispensaire de Ali-Sabrieh, l'achèvement
de deux nouveaux dispensaires à Dikhil et à Dorra et l'achèvement d'un groupe
de chirurgie et de radiographie à Tadjourah. De plus, dans le cadre d'un programme
de lutte antipaludique, de nouveaux insecticides ont été utilisés dans la région
de Djibouti-Ambouli et les pouvoirs publics envisagent d'entreprendre un programme
semblable dans la région impaludée autour de Dikhil.

Main-d'aE,uvre.
25. De nouveaux règlements qui relèvent les prestations versées aux travailleurs
et à leurs familles ont été pris en 1970~ La Caisse de prestations sociales
a versé à 6 090 bénéficiaires des prestations d'un montant de 67 millions de
francs djiboutis, dont plus de 14 millions de francs versés à quelque
~ 600 travailleurs accidentés au cours de l'année. De plus, selon les rensei-
;nements dont on dispose, le bureau local de l'Inspection du travail et des lois
sociales, maintenant dirigé par un fonctionnaire autochtone, a participé à des
négociations qui ont abouti à la signature de deux nouvelles conventions collectives
et a réglé à l'amiable quelques 200 c0nflits du travail au cours des dix premiers
mois de l'année.

5 Q SITUATION DE L'ENSEIGNEMENT

26. On a signalé en décembre 1970 que le nombre des élèves inscrits ~s les écoles
publiques. primaires du territoire était passé de 4 523 (dont 370 d'origine
européenne) pour l'année scolaire 1969/70 à 5 058 pour l'année scolaire en
cours. On a signalé également que malgré la création de 20 nouvelles écoles
primaires, un grand nombre d'enfarres n'av~ent pas pu s'inscrire en'septembre 1970,
notamment quelques 500 enfants de la ville de Djibouti même. Cette situation
serait due au fait qu'un nombre toujours croissant de filles fréquenteIŒ ï'école
primaire. Les demandes d'inscript!on pour les filles sont passées de 32 en 1950
à l 125 en 1969 et il est probable qu'elles continueront d'augmenter. Au cours
d'un séjour de dix jours qu'il a fait à Paris en octobre 1970, le Président du
Conseil de gouvernement, M. Ali Aref Bourhan, sres~ entretenu avec le Ministre
de l'éducation nationale et aurait essayé de convaincre le Gouvernement français
de prendre à sa charge le budget de lienseignement primaire public dans le
territoire. A son retour à Djibouti le 16 octobre, M. Bourhan a dit que ses
entretiens avaient eu des résultats positifs et qu'il avait bon espoir que le
Gouvernement français prendrait une décision favorable pour l'année
scolaire 1971/72.

27. Dans les institutions religieuses, le nombre des élèves a été maintenu
en 1970/71 au m~e niveau qu'en 1969/70, soit 3 200 élèves. Selon l!Ev~que
de Djib~uti, les établissements privés du territoire considèrent qu'il est
plus important d'assurer un niveau d'enseigneœent élevé que d'accepter
un plus grand nombre d'élèves à qui ils ne seraient pas en mesure de dispenser

.
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un enseigne~ent convenable. Cependant, on signale que les institutions privées
créent actuellement dans l' intérieür du pays L.n certain nombr€ de centres et
d'ateliers bù l'on offre à des enfants de 12 à 18 ans ,qui n'ont jamais été
I;:récéderr.ment à l'écale la possibilité de recevoir une certaine forme d'ensei
5ne~ent de base et d'apprendre un œétier.

28. En ce qu:i. con~erne l'enseignement public secondaire, on signale que
l 021 élèves ont êté inscrits au lycée de Djibouti et au collège d'enseignement
technique pour l'année scolaire en cours contre 897 l'année précédente;
57 professeurs y enseignent contre 48 en 1969. Huit nouvelles salles de classe
ont été ajoutées au lycée et un nouvel atelier au collège d'enseignement
technique. En outre, le Secrétariat d'Etat à la jeunesse et aux sports aurait
donné son accord au financement d'une nO~Jelle salle de sport et de plusieurs
terrains de jeux destinés aux élèves du lycée et à ceux du collège.
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Le Comité spêcia1, ayant suivi l'évolution récente de la situation
concernant l'Oman et ayant noté que le Conseil de sécurité a à l'étude la
demande d'admission du Sultanat d'Oman à l'Organisation des Nations Unies
(S/10216), décide de suspendre l'examen de la question d'Oman en attendant
les mesures que l'Assemblée générale pourra juger bon de prendre à cet
égard à sa vingt-sixième session.

B. DECISION DU CŒ:jITE SPECIAL

_. 70 -

A. EXAMEN PAR LE COl~ITE SPECIAL

1;
j·1
l..!

CHAPITRE XIII'

l~. Le Cemité spécial était également saisi de trois pétitions écrites, en date
du Il décembre 1970 et des 6 et 10 juin 1971 respectivement, qui lui avaient été
adressées par l'Iman d'Oman, Ghalib bin Ali (A/AC.l09!PET.1163 et Add.l).

5. Dans une déclaration qu'il a faite au Comité spécial à la 827ème séance,
le 17 septembre (AjAC.I09/PV.827), le Président a présenté le texte d'un projet
de consensu~ sur la question, pour examen (voir le paragraphe 7 ci-après).

)0 Pour l'examen de la question, le Comité spécial était saisi d'un document de
travail préparé par le Secrétariat (voir l'annexe au présent chapitre) et contenant
des renseignements sur les mesures déjà prises par le Comité spécial et par
l'Assemblée générale, ainsi que sur les faits nouveaux les plus récents concernant
le territaire.

2. Pour cet examen, le Comité spécial a tenu compte des dispositions pertinentes
du programme d'action exposé dans la résolut;ion 2621 (XXV) de l'Assemblée générale,
en date du 12 0ctobre 1970, ainsi que des dispositions de la résolution 2708 (XXV)
du ll~ décembre 1970, relative à l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. Le Comité spécial a également
tenu compte des dispositions de la résolution 2702 (XXV) du 14 décembre 1970 sur
la question d'Oman, au paragraphe 6 de laquelle l'Assemblée avait prié le Comité
spécial "de suivre de près l'évolution en ce quj.. concerne la situation coloniale
dans le territoire et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors de
sa vingt-sixième session".

7. Le texte du consensus que le Comité spécial a adopté à sa 827ème séance, le
17 septembre, et dont il est fait mention au paragraphe 6 ci-dessus, est reproduit
ci-après

1. Le Comité ~péciûl a examin~ la question d'Oman à sa 827ème séance, le
17 septembre 1971.

6. A la même séance, après avoir entendu le .représentant de l'Iran
(AjAC.1C9/PV.827), le Comité spécial a adopté sans opposition le projet de
consensus relatif à cette question.

..
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Il D t nf . . l dl' 1\ - l' "1 ...:J • , .,.' • 1\a ocumen s 0j: ~cle s e __::.. ...:::~.s~ml··_..:9-h~~ner~.:=.~.L_ul~.:n'?-l·~~..::~~ne3~~~?n, I\nnexes,
point-78 de l' ordï~r:~ du jour, doc urnerj.t lV55 0'2 •

'1-,/ fbid.! ~.ix-neuvième sessi:.n-,-.:~llnexes, gnnexe No 16, dV~ll..lreï.!-\: A/Sf346.

cl En réponse à une questi::m :::mr 1~ sens de l'expressL)n "le ~·.errit-)ire dans
son ensemble fi, il .'3. été déclaré au. i:l:.-m ·:'(=8 coauteurs du p:::'o,let C:I0. rf~ solution que le
territoire c'" Omen cevrait compreücü'2 l'ensemble (le 18 zon(-;~Y::'r':'Pti~] ue et engl.)~)er

aussi bien les Chei:hats s·')us rÔ·.Lmc (jt:: trGib~ OL1.E' le SultJn"~-c ,.1.'2 ; :uscAte et Cman.-
(voir i~~d., ~Ef.t es ~ième~~.?si:::nLJ~~~~~~, rJ.dditif au p:;iLlL: ~~J de l'ordre ('u
jou.r (A/6300/Re··,-.1), chap. XIII, :'JD.r. b F:.t 7).

9./ Jbid., chaI>. XIII; i~_i_~., :~ir.f!_-~?u~2-_è~_s~:~~.~~~.L~:'~IJ'::.~~s, f_d~i~if c..u
point 23 de l' ord1"'7' du jour (troisième p::..rtie) (1: t'IOC ?ev,.l ';. ~hÇ_PL ..111; ib:':L J

ving~-troisF}me ,?eGsion, Ann~~~, .-:.iditif ~u point 23 cI-=; l' ·.Jrdrc (lIJ ,jour,
(pJ72007Re'.~.1), ehflp. :XVII; ibià.,.'1:.D~~,:,:~a~r~.è~~_ s~~_~io!?:.,--.§~P1:J1::~:eE.t No 23,
(A/ '"""( ::::2:)/'·;(O~.7' l', cha-o XiV'· ibid. vingt-cinquième sessicn? S1.1·;)pl<fme::1"G _?'_Io_C:_'3=..:- '-" -" .... '-,. .:; ,J,; .. , , _ _ ..... • 0 __

(
r ;.- - r'-.,' ~ . h 'lTT-rT

1-'./ t_uC!.)/l.-:e·v·,..L" cap• ..:\..J...L_.
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1\. DE:Cr8IONS PRISES ,\NT~RIEUREl\lIENT PAR L' P.8SEI·~'BLE:'-:; GENERi~L;::;

ET Li: COMITS SPECIAL

3. En a-,7ril 196:" le ComitA spéci.':t1 a créé un s:)us-c:)mi'tr; (je 11 (:mnn comprenant
les membr(~s suivants : Iralc;:, Iran, d:.11i, R8publique-Uni.e (1e 'l'ar.~,anj.e f'7t
Venezuela ?:/. Le C,)mité spécial a lflsintenu le Sous-CrJmité en 197C et lui a

ci.u

1. La' questL:m Cl' Oman est inscrite à l'ordre du jour de l' /'ssel'lbJ.. 3e générale
depuis 1960, et Èt ~~elui du Ccmité sp'.:·~ial depuis 1966. En juin 1963, un reprf
sentant spécial dl'. Secrétsire généra!., 1\1 .. H'~rbert de Ribbin(l', s'est renru dans le
territoire à l' in,itation du Sultan (.= l'';ù.scr'!.te et Oman et a pr,-~senté un r3pport
qui IJ. !Sté c -mmun·~_'-::.u6 à If Assemblée ~:I~·~1r:raJ.e lors (:e sa dix-huit.L~"me sessicm al.
Par sa résolat:i..ol1 19·\8 (XVIII) du Il l~ ..:Cf.'l,;:Jre 1963, l' /'3sem"'l1ée .q.~ !;~~rGle 8. créé
un comité spécial r:ui a e:-::aminé la ~luesti;.:·n et lui a 30umis un raPP"Jrt le
8 .janvier 1965 '}2/. Le 17 déce!l1br~') lSS:;:, l'Assemblée géné.rale a a:\·pté la
résolution 2073 (XX) par lAquelle elle a reccmnu le cJr:)i t in.::..l::.jna;Jle de la
popu1a.ti:::>n du. tel"':r.itaire dRns s::>r1 epse~·:il.:·le cl à l' autodét;=rminat~.·~'~ e'~: à
l' inc1épendanc..:.. ,'-:: fait appel au :i:-.. œ. e~~c~ment d.u Royallme--Uni de Gr:] nt ,;;-Bretat.Çne
et (~, Irlande du N·')rd pour qu'il dom:s ~:'fe':': à un certain n,~mbre (~e mesures dans
le territoire et a. invité le Cemi l.:) sp.;c ial cbargé d r étudier 1:.:. sj.tuati::m en ce
qui concerne l'application oe 1.:::. J)écl8.rEd~ic.n snr l' o~troi de 1'inc..\.:5pendance aux
pays et aux peuples coloniaux à eX:JlJ't:.ller le situati:-.m dans le territaire.

2. DE:s détails ;:';11..1" l'examen de la ~ill.e3tion ct 1 Cman par le C:Jmi tt) spécinl
figurent dans lr.;s rapports û(~res3-'; S 1,)['1' le Comité spécial à l' ·.s semblée r~énéra le
de la vingt et m.d;~me à la vingt-c5.nc1ui i'jme session dl. J.Jes r1écisi~,ns de
l'Assemblée (.;énér31e relDtives à cette "1 uestion sont contenues ' allS les
résolutions 19!.1·8 (~~I/III) du Il dé~'::mbre 1963, 2073 (XX) ou 17 c/cemLre 1965,
2233 (XXI) du 20 ëi.<:cenihre 1966, 23m~ (~~XII) du 12 décembre 1967, ?L~24 (XXIII) r1 u
18 dé~embre 1968, ~559 (XXIV) du 1'-: (;i~cembre 1969 ct 2702 (ZXV) du
14 décembre 1970.
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r~nvoyé la question de l'Oman aux lins d'examen et de rapp0rt. Le 29 octobre 1970,
à la 775ème séance, le Président du C"mité opécial a fait la (:écl~u'atL:m

suivante fi :

"On se souviendra c:u' en u(.Jptant le quarantième rapport r~U GrDupe de
tra'/ail à oa 737ème séance, 1(: 1.3 3 ;;l"'il 1970, le Comit.,j s:p~~,,::ial avait
décidé de maintenir le Sous-Ccmito cte l'Oman et de renv~y~r l~ question de
l'Oman à ce s~iu5-comité; aux .fins d'examen et de rapport. Pe.:-c l.!? suite, les
membres du 30u3-Comité de l'Orr3n, ten~nt c~mpte èe l'6volu~iJn actuell~ de
12 situation e~; ce ql.li concel'"n2 ce te~ritoire, ont pr~~c.5dé ::. (les consultations
actives aux fins de s'acquitter de la mission c ::mfiée au S~lu.J-Comité par le

'Comité spécial. Ces c::msultsti.":ns se p~ursuiv'ent à l'heure uctuelle.

,Entre-temps, prenant en cC'llGi(=Jr:fration le désir du Cam:"... t,; spécial de
mettre dans retard son r.:lpport à 1:) dispo~ition de l' :·.ssec~-~" '~e générale, les
membres du 30us-Comité sant convenus àe recommaader Que le Comité snécial. - ~

prenne la dé.eisiDn de transm'J-:~tl'e à l'Assemblée générale le ( :Jcument de
travail établi par le Secrétcriat au sujet du territoire, afin de faciliter
à 1a:~'latri()me Ccmmission l' e:;~8Plen de cette question et, 3'~)U3 réserve de toutes
directives 'lue ItAssemblée 3;)n~~r:J.le pe:urrait àonner à ce-;: ,;g2rd, à'examine:t"
l t ·.. h . . Il
~ ques lon a S8 proc aln~ seSSl~n.

4. Le Comité special a approuvé 2ctte recommanèation à la m~:ne séance.

Le

•

•

5. Le 14 décembre 19;'0, l' Assemblée ~\";nér:11e a adopté la r3s·-)1I.rl:i~;n 2702 (XÀ'V),
dont le dispositif se lit comme suit :

• • •

1. Réaffirme ses résoluti:-ms 2238 (XXI) du 20 dJcembre 1966,
2302 (;~:-:rt) cl II 12 décembre 196ï, ~~~J.~~~4 (XXIII) du 18 décembre 1968 et
2559 ():J{IV) (u 12 décembre 19C9 ~

2. Réaffirme le droit in2liénable du peuple de l'CmeD 8 l'auto
déterminat"ion et aux ressources nGture11es de son territ ii::;:-e, ainsi (~ue son
droit à disp'Jser de c~s reSS':,)L'.:rce;3 au mieux àe ses intér~ts;

3. Demande instamment: au G~)llVernement àu Royawne-Uni r:e Grande-Bretagne
et dt Irlande du Nc)rd d' appliq ~.1.er plC::·irèment la résolutL.m 15l1j. (À'V) de

l ~ ~, 1 t l . ., l -1-' t"l'Assemb oc 0Cl1era e e' es D.1.11:res res? Ut.lDns per ~nem::8s:

4. Reccœmande 1ue les institutions spécialisées et leE: organisations
inte~nationaleGintéressGes l~tt'!.(;lent, danJ le cadre de lelu"s \~:::maines

d' activité et en coopérct.ion a '.'·ec l r (.lrganisation réGio1121e intéressée et par
l'intermédiaire de celle-ci, les possi::.ilites d'octroi dl U.:1e assistance
en 'vue de rGp::mdre aux bes·::-irl'-:: cie la population du territ,· ire Qans les
domaines de l'enseignement, de la tecbnique et de la santl~;

ri DJid., ~J..n':.~t-cinq~.ièm~_~!3s3iL?,-._SL~'Pplé.rnentNo 23, (A/S023!Rev.l),
chap. ~~ril;; è.:-:~:8::e .....•

7...·
- j-
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SULT.'\J'J/\.T D:8 i,i:'1SCATE ET ÜMANr:./1.

B. RENSEIGNEM.r~NT:3 ReLATIFS AUX TERRITOIR}~sJI

5. ~~i~ le Secrétair~bénérald'intensifier, en cJnsultation avec le
Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'application
de la Déclaration sur l' .....ctr~i de l'indépendance aux pays et au.."C peuples
coloniaux, la diffusion à. gronde échelle (le renseignements c 'mcernaLt la
sitn2tion dans le territoire;

6. Prie le Camité spécial de suivre l'évolution {le 19. situation d.lns
le territoire et éle faire rr.-tpp::Tt à ce sujet à l' Assemblée ~~én0rale lors
d . t . -, . rre sa vlng -SlXleme seSSlOù.

6. Le Sult2net de Mascate et Oman 'cst situé à 1 t extr@me suc! -est de la péninsule
arabique, à l'est du désert de Rub-al-Khali. Sa su-perficie totale est d'environ
82 000 miles2 (212 000 km2). La p~)pulati(ln totale de Mascate ct eman est évaluée
à plus àe 750 000 habitants.

7. Comme l' inc1 le uait un docutaelTC ar.téric-ur, le sulta.n Qabus ~Jin Snid 8. renversé
son père, Said 'bin Taïmur, le 3 juillet 1970, à la suite d'unp 1"3volution de
palais qui·a mis fin à un règne de 388DS. Le nouveau Sultan, ~Gé de 30 ans
et quatorzième scuverain èe la dynastio al Bu Saïd, a rappelé ,l'exil son oncle
Tarik bin Taimur, pour faire de ce1l.li-ci le Premier Ministre e;: ~':inistre des
affaires étranf.èreo. Le Conseil consultatif est placé sous sn directi0n
personnelle. Le siège du gouvernement a regngné Mascate.

8. Une réconcili3.tion pourrait avoir lieu entre l'Imam d'Gman, Ghalib bin Ali,
en exil en .Arabie Saoudite depuis 1955, et le nouveau Sult8.~ ~.';r[lce aux bons
offices du s8critaire général de la Ligue arabe. Selon les renseiGnements
recueillis, l'Oman ne pourra obtenir G'@tre reconnu, comme il le Q~sire, par
les autres ~~tats arabes que si un 1"2 'zlement intervient entre le Sultan et 1 t Imemo
L'Imam est considiré comme le chef :!:Jl:i.tique et spirituel de la province de
1 r Oman, oui est l'une des trois pr:Jv'inces du pays : les del11r autres sont Mascate
et le Dhofar.

g/ Les renseiGnements contenus àans 18 présente section sont tirés de
diverses publications. Ils complètent les rense~.gnements d::mn5s dans les
re.Pl'orts précédenl.~s du Comité spécial (voir plus haut, n:Jte 6/).

hl Le nouve-aL~ souverain' a al:œég(:! le n::>m du terri t::Jire, qui est maintenant
le "Sultanat <1' Oman'l"
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9. Le Sultenat Cl' Oman a présenté une ci,emande d'admission à la 1i;jue arabe et
une autre à 1.' Orcunisatiùn des Nati:::ms Unies il. La Ligue arCù)e examinera la
demanc1e '::ui lui a èté adressée à S:J. prcehaine-réunion, le Il sep-cclTI1)re 1971. Le
Comit::~ du Conseil de sécurité pOUj." l' sclmission des n·')U\Teaux Y:em:,res à
l' O:rganisation dE:'S Nations Unies a l"emis à une date ultérieure l'examen de la
demande omanais0 j/.

10.' En j3nvier 1968, le Gouvernement ou Royaume-Uni a décidé de retirer ses
i'o2:'ces de la réJi:Jrl au plus tarc1 n. la fin de 1971. Lorsqu'en juin 1970, le
gouvernement consG~.'vateur est ent.cé en f·:,nction, il a continné b. préconiser cette
politique, r.mis :Ll [' appuyé éner'jiç'.u.ement ~n projet d'union JU c'e fédération
entre certains des Emirats arabes. Dans des inter\rie'Yls acc:~;rdcJs b, 18 presse,
le Premier Ministre è.e l'Oman a c1ôcJ.ar2 que la création d'une telle fédération
lui paraissait int6ressante, mais ,.'.ur;! 1'adh0sion du sultanat était prématurée.
Pour l' heure, le sultanat devait se conS'J,Cl"er à ses affaires in·~érieures. Le
Premier Ivlin\istr~ D.urait .expliqué : "Nvus n~)us trouvons dans une situation où
chaque penny n()!.lS eGt indispensable. NOLlS n f aV'ons vraiment pas trop d r admi-
n~ ",J-ratc··u's· "'Li. (', ~""'''''ent "l:....L'.'Jl.. ~... ...1 .. "'........ L") •••

11. Dr apr~;s les informations recueillies, le nouveau Premier Ministre était
6.::;'3.lement favorable à la neutralit.~ en politique étrangère, t:.ut en se prononçant
pour le mainti0n (les officiers et ,::"c l'influence britanniç;.ue c'.:ms l'ermée. Il a
~eL1~ndé la c,Jnscl"ipti,")n et exprim6 le souhait gue l'armée ait un rBle plus étendu.

12. Le paye a c .....Jmmeneé à se diri.':;cr vers un gouVFt'neme nt const i tutii)nnel avec la
nCimination de plusieurs ministres, c.~mt ùeux cependant, le I\j.n:~_·s ':re de la défense
et le l\iinistre du développement, sont britanniques. Le Premier Linistre
a déclaré au cours d' :'..nteTviews accordées à la presse q,'~~ J il éta:,-·c. aussi
res'Ponsa-',le de l'informe.tion, ôe J.c. (v.l.nté publique, de l'enseignement, ë'e
l'écon(.·mle et (les offa.ires sociales, candis que le Su.ltan conSCr\:2 la direction
cie 1er déf2nse, (;e l' intérieur, des f:l.l1nnces et des question3 lX'; troli8rps.

13. Les f(œces 2]"mées èu Sultan (;Jul-l:.§n's P.rm~('_F\.)r~~.!. SAF), ~'ui sont
actuellement c:)mmand8es par le .:;Gn;r:J~L (~2 l)rigade britannic:.ue John Graham, sont
c:>mp:>sGes d'une b:·rcterie d'éœtillerie et (je trois bataill·,:-,ns d'inJ."'a:J.terie, et
ccm~)t~nt 100 officiers britanniques. Les l'orees aciricnnes comprennent 12 avions, et
tous les officiers sont britanniques. Selon certaines informations, d'anciens
officiers de 18 FL'\lï', engagés pal' cop.trat, doivent assurer le pil;.)t(lge d'avions
de chasse à r0actic.n du type BI\·t 167. Le ne.mbre des officiel~s britanniques r1ans
l'Oman, y compris les offici,ers de ln Reval Air Force brite.nnique, est évalué
à. 180. Tou;jours selon les informations recueillies, le gé néral GTaham est
respons~'le devant Mo Oldman, le ministre de-la d~fense.

J:./ 8/10216.

j/ S/10294, par. 2.

- 75 -

t·- 'f ~~

I
r 1

.

'.:' '.1.'1

"
.

i
Î

,.

'...(...•.-.•.•...'..,'
. '.
~ , i

1,:

Ji.'...:"
~ '.,

f,,

i,



14. Selon les renseignements, la guerre dite du Dhofar absorberait 55 millions
de livres par, an, soit plus de la moitié des rece~tes fournies par le pétrole en
Oman, et constitue le principal obstacle aux efforts du nouveau Sultan pour
modernibèr le pays. Depuis la déposition de l'ancien Sultan, le gouvernement
mobilise ses forces, c'est-à-dire qu'il fait manoeuvrer de l 500 à 2 000 hommes
dans les régions montagneuses de la province du Dhofar en vue de frapper un coup
décisif contre les guérilleros du Front populaire de libération du golfe arabique
occupé (Popular Front for the Liberation of the Occupied Arab Gulf~ PFLOAG).
D'après les informations recueillies, une population de 35 eeo perso~nes serait
passée sous l'administration des guérilleros.

15. Cette guerre a commencé en 1963, et en 1965, le Dhofar Liberation Front a été
formé en vue de la poursuivre. En 1968, pour s'assurer un appui plus large, le
Front est devenu le PFLOAG. On estime à 800 environ le nombre des guérilleros,
aidés par une milice locale d'environ l 000 hommes et dirigés par les Arabes du
Popular Democratie Front, lequel a maintenant à sa tête Mohammed Ahmad Ghussani,
né à Salalah il y a plus d~ 30 ans et formé en Chine. Le relief et le climat sont
favorables aux guérilleros qui, selon les rensei.gnements, bénéficient de l' ai.de
morale et de la propagande favorable du nouveau Gulf Committee, dont on dit qu'il
accorde son appui à tous les mouvements de "libération" de la région.

16. A la suite de la déposition de l'ancien Sultan en 1970, les combats se sont
apaisés lorsque le Gouvernement omanais a offert l'amnistie aux tribus du Djebel
(montagnes). Grâce à cette politique, environ 250 firqahs, ou combattants
irrégulierL, ont rejoint le parti des forces du Sultan. En même temps, une bande
côtière s'étendant jusqu'à la ville de Sudh, à 60 kilomètres de Salalah, a été
"libérée". La large plaine qui entoure Salalah est au pouvoir du gouvernement,
et celui-ci cherche à mettre en valeur ces régions pour que les tribus nomades
des montagnes viennent s'y installer. Plus de 6 millions de livres sont actuellement
dépensées à cette fin.

1
'1

; ~;

:(

1

1
1

Autres faits nouveaux
•

Pétrole

17. La société Petroleum Development (Omdn) Ltd. (PDO) est la principale source
de revenu du pays. Son siège se trouve à IJina-EI-Fahal. La société est aussi
le de1L~ième employeur du pays et, d'après les estimations, elle rapportera cette

. année au gouvernement du Sultan entre 50 et 53 millions de livres, c'est-à-dire
un montant cinquante fois supérieur au total de tous les autres impôts perçus par
les autorités. Selon certaines infol~ations, la société aurait joué un rôle
important dans la chute du sultan Said bin Talmur : le Sultan aurait en effet
empêché la société de se développer en refusant catégoriquement de créer une
administration moderne, d'investir dans les travaux publics ou d'encourager ses
sujets à travailler dans les régions pétrolifè·res.

18. H. Uendell Phillips a obtenu du Sultan d'Oman une concession maritime
exceptionnellement vaste, s'étendant sur plus de 700 km (11-37,5 miles) de côtes
depuis Ras-al-Had jusqu'à Ras-r1inji, sur la frontière du Dhofar. La concession
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2" f:::"i..··('; 50 et 120 km (31,25 et 75 miles, de large. En 1965, :M. Phillips a obtenu
uné ai~~-:,re concession sur le t.erritoire de l'Oman, qu'il a cédée ~ un consortium
anglo-allemand, formé par la Wintershall de ICassel (RFA) et par l'Anglo Dutch Shell
de l'Oman.

19. On estime maintenant les réserves de pétrole reconnues à plus de
680 millions de tonnes. L'Oman n'est pas un pays "pétrolier" au même sens que
certains autres pays de la région. En 1970, la production, qui avait été de
17 millions de tonnes en 1969, est en fait descendue à un peu plus de
16 millions de tonnes en raison de baisses de pression. L'ouverture d'un nouveau
gisement pétrolifère en 1971 permettra seulement à la société PDO de maintenir
la production au niveau de 1970. Ce nouveau gisement a été mis en exploitation
un peu plus rapidement qu'il n'est habituel, de façon à maintenir la production.
Ses réserves n'ont donc pas encore été eutièrement évaluées •

Finances publiq~es

20. Le territoire aurait reçu 27 millions de livres pour son développement au
cours de 1971. En 1970, le sultanat avait reçu du Gouvernement du Royaume-Uni
un don de 28 000 livres destinés à couvrir en partie le coût des services de
consultants liés à la construction d'un nouveau port et les frais de fonctionnement
de 1 'hôpital de bienfaisance de i·iascate.

21. On a décidé de créer une nouvelle monnaie pour remplacer la roupie indienne
et il semble que l'on soit en train de prendre 1'11 dispositions nécessaires.

Développement

22. En août 1971, il a été annoncé que la société Mothercat, entreprise de
construction enregistrée en Grande-Bretagne et ayant son siège à Beyrouth, avait
fini de construire l'hôtel de 50 chambres Al-Falaj à l1ascate, capitale du
sultanat. Les travaux ont coûté 540 000 livres. On a commencé les plans en
octobre 1970, la construction a été terminée en huit mois et l'hôtel est
maintenant ouvert. La société a entrepris d'autres travaux de construction à
Mascate au cours de l'année; elle a notamment construit un dispensaire et
47 maisons et appartements pour le 1.1inistère de la santé, d'un coût total de
560 000 livres.

23. Il a été annoncé en mars 1971 que le choléra s'était déclaré sur le
territoire de l'Oman. En conséquence, les frontières entre l'Oman et certains
des cheikhats sous régime de traité ont été provisoirement fermées, pour
emp0:cher la maladie de se répandre.

2!~. La demande d'admission du sultanat al' Organisation mondiale de la santé
(m.1S) a été approuvée par cette organisation le 13 mai 1971, et l'Oman est
devenu le l30ème membre de l' m·rs le 28 mai 1971.
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25. Au moment où l'ancien Sultan a été renversé en 1970, il existait un hôpital
dans le territoire. Depuis le coup d'état, les soins médicaux sont devenus
gratuits et neuf hôpitaux sont actuelleffient en construction. Ils doivent être
terminés d'ici deux ans.

26. Le Sultan a approuvé des contrats concernant la construction de 242 miles
supplémentaires de routes goudronnées pour renforcer l'infrastructure du pays.
On est en train de draguer le port de Mascate et de construire des quais pour
accueillir les bateaux de fort tonnage.

2'"(. Au moment du coup d'état, il y avait deux écoles, l'une à Mascate, l'autre
à l·;atrah. Il y avait entre 800 et 900 élèves dans les écoles primaires. Il Y a
maintenant 12 écoles primaires qui accueillent au total 7 000 élèves, et on a
notamment ouvert à Mascate une nouvelle école de filles qui reçoit 1 200 élèves
réparties en deux groupes se succédant en alternance. Vingt écoles primaires
supplémentaires svnt prévues. Il y a actuellement environ 220 enseignants dans
le pays, pour la plupart d'anciens émigrés de l'Oman. Ce chiffre tient compte de
15 enseignants Palestiniens.

28. Un hebdomadaire doit être publié, mais il sera imprimé à Beyrouth car il n'y
a pas d'imprimerie dans l'Oman. En outre, une station de radio a été inaugurée
à Mascate et à Galala.
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2. LES CHElIŒATS SOUS REGIME DE TRAITE

Généralités

29. Les cheikhats sous régime de traité s'étendent au nord du désert de
Rub-al.-Khali, entre le Royaume dt Arabie Saoudite et le Sultanat d'Oman. Six
d'entre eux sont situés entre Khor al Odaid et Sha'am; ce sont, d'ouest en
est : l'Abou Dhabi, le Doubai, le Chardjah, l'Adjman, l'Umm al Qaiwain
et le Ras-al-Khaimah. Le septième, le Fujairah et trois enclaves appartenant
au ~hardjah - Kalba, Khor Fakkan et Dibbah - bordent le golfe d'Oman, qui
constitue la partie nord-ouest de l'océan Indien.

30. La région est connue sous le nom géographique de l'Oman sous régime de
traité, nom inventé, selon M. D:Jnald F. Hawley, ancien agent politique k/,
par le capitaine F. B. Brideaux, agent politique au Bahreïn au début du-
XXème siècle. Ce nom vise à décrire les liens géographiques et historiques
qui existent avec le Sultanat d'Oman tout en soulignant aussi l'identité
physique, sociale et politique distincte de la région. Une bande de territoire
appartenant à l'Oman sous l'agime de traité, large d'environ 50 miles, sépare
complètement l'extrémité septentrionale de la presqu'île de Masandam (Ru'us al Jibal)
qui Bppartient au SultenE-c d'Oman proprEment dit.

31. La superficie totale de la région est de 30 000 à 32 000 miles carrés, dont
la majeure partie, c'est-à-dire 26 000 miles carrés, constitue l'Abou Dhabi.
D'après le recensement de 1968, la population totale est d'environ 180 000 habitants,
dont le tiers environ vit dans la ville côtière de Doubai.

32. On trouve là la distinction arabe classique entre la po~ulation sédentaire,
les Hadhr, et les nomades, les Bedu; les Hadhr habitent auss~ bien les villes
côtières que les régions maraîchères à l'intérieur et à la périphérie du
massif oriental tandis que les Bedu habitent les autres régions désertiques.

33. Les limites de la c6te des Etats sous régime de traité n'ont pas été
clairement définies et ont fait l'objet en divers endroits de différends
avec les pays voisins. Les trois principaux différends tiennent à ce que :
a) l'Iran revendique trois des îles situées à une cinquantaine de milles au large
de la côte - Abou ~Iusa, Tunb et Nabiyu Tunbj b) l'Arabie Saoudite revendique
depuis longtemps l'oasis de Buraymij et c) l'Arabie Saoudite revendique une
partie de l'Abou Dhabi.

34. Il y a de nombreuses îles basses dans les hauts fonds marins au nord de
la partie occidentale de la côte. Presque toutes les îles situées entre le
Qatar et la presqu'lle de Masandam à 26° de latitude S. sont considérées
corrme faisant partie de l'Abou Dhabi. Parmi les exceptions notables figurent

k/ D. Hawley, The Trucial states, George Allen et Unwin Ltd., Londres,
1970, p. 339.
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35. Les revendications de l'Arabie Saoudite ont fait l'objet d'une attention
moindre car on a appris en 1970 que le roi Faïqal avait formulé une nouvelle
série d'exigences. A cette époque, les r~nseignements fournis n'indiquaient
pas clairement l'ampleur de ces exigences. Mais la publication d'un ultimatum
a entraîné l'arrêt de l'exploitation d'un champ de pétrole qui était censé être
prometteur," situé dans les collines sableuses bordant la "zone vide" jusqu'au
nord de "la ligne Riyad" que le Royaume-Uni avait reconnue comme frontière
"de fait" depuis 1935, ce qu'il avait confirmé en 1955 après l'échec de son
arbitrage à propos de l'oasis de Buraymi. Les nouvelles revendications ont été
faites au début de mai 1970, quand le Cheikh Zaid de l'Abou Dhabi s'est rendu
à Ryad sur sa propre initiative pour s'entretenir d'autres questions avec le
roi Faïqal.

Ab~~ Uusa, que le Royaume-Uni a depuis longtemps reconnu comme appartenant au
Cbardjah et Tunb et Nabiyu Tunb, qu'il a reconnus co~me appartenant au
Ras-al-Khaimah depuis qu'en 1921 le souverain en est devenu indépendant du
Chardjah~ Ces îles comptent environ 600 habitants qui vivent de la pêche.
Abou tiusa et les deux Tunbs occupent une position stratégique près du détroit
d'Ormuz et on estime qu'elles contrôlent la liberté de navigation dans ce
passage. Le Gouvernement iranien aurait, paraît-il, déclaré au Royaume-Uni
et aux Etats sous régime de traité qu'il s'opposerait vivement à toute
fédération qui comprendrait l'Aharjab et le Ras-al-Khaimah tant que ces deux
Etats n'auraient pas restitué les trois îles revendiquées par l'Iran.
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Evolution politique et constitutionnelle
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En premier lieu, nous sommes disposés à offrir un traité d'amitié
comportant l'engagement de procéder à des consultations en période de
difficulté.

36. Le 1er mars 1971, le Secrétaire aux affaires étrangères et aux affaires du
Commonwealth, sir Alec Douglas Home; a fait la déclaration" suivante à la
Chambre des corrmunes :

•••

Vous n'ignorez pas que les dirigeants de Bahreïn, du Qatar et des
sept Etats sous régime de traité poursuivent entre eux dès discussions
en vue de déterminer cOITment il serait possible de constituer une union
des émirats arabes qui f~t viable. Les Gouvernements de l'Arabie
Saoudite et du Koweit participent également à ces négociations •••

En troisième lieu, si l'union le désire, des éléments des forces
britanniques et notamment des équipes de moniteurs chargées de contribuer
à la formation des forces de sécurité de l'union, pourraient être stationnés
dans la région à titre permanent, en vue d'assumer des fonctions de liqison
c-:t de formation.

En deuxième lieu, le Gouvernement de Sa Majesté est disposé à
remettre à l'union éventuelle les Trucial Oman Scouts ••• pour qu'ils
constituent le noyau d'une arn:ée. Il est prgt à mettre à la disposition
des forces de l'union, à titre temporaire, des officiers britanniques
et du personnel, et à participer à la fourniture de matériel. L'union
devrait assumer évidemment elle-m~me l'entière responsabilité de ses
propres forces sur le plan financier.

Le Gouvernement de Sa Majesté encourage vivement la constitution d'une
union des émirats arabes. Les souverains de ces Etats ont réc~mment été
informés de ce que le Gouvernement de· Sa Majesté était disposé à offrir
à une telle union, en ce qui concerne le maintien de ses liens et la
four~iture d'une assistance.

Dans ces conditions, le Gouvernement de Sa Majesté a accordé la
plus grande attention à l'avenir des relations entre la Grande-Bretagne
et les Etats du golfe. Conformément aux engagements pris avant l:élection
générale, il a procédé à des consultations avec les souverains de ces Etats
afin de déterminer corr.mentla Grande-Bretagne pourrait contribuer à l f avenir
de la manière la plus efficace à la stabilité de la région.

n••• le golfe d'Oman est une région qui présente une importance
stratégique considérable, non seulement pour le Royaume-Uni mais aussi
pour l'Europe et le reste du monde. En janvi~ 1968, le gouvernement
précédent a annoncé son intention de dénoncer les traités.avec Bahrein,
le Qatar et les sep~ Etats sous régime de traité à la fin de 1971 et de
procéder au retrait des forces britanniques de la région. Ces décisions
ont fait venir au jcur des tensions jusque-là cachées et ont poussé un
certain nombre de pays qui avaient antérieurement accepté la présence
britannique dans la région à s'opposer au maintien de cette présence.
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Je pense, ~~onsieur le Président, que des dispositions de cet ordre
constitueront une base solide permettant au Gouvernement britannique
de continuer à contribuer de façon efficace à la stabilité de la région
et à établir entre la Grande-Bretagne et les Etats intéressés des liens
nouveaux correspondant aux exigences de notre époque."

Les dirigeants des Etats ont été informés que le traité d'amitié
et les présentes propositions remplaceraient les traités existant entre
le Royaume-lJni et Bahreïn, le Qatar et les sept Etats sous régime de
traité. Ces traités, qui· forment la base actuelle du régime particulier
de ces neuf Etats et du droit du Gouvernement de Sa Majesté à diriger
leurs relations internationales, doivent expirer à la fin de 1971.

En outre, le Gouvernement de Sa Majesté est prgt à envisager la
manière d'aider, sur demande, les forces de police locales. Il est
également prêt à aider 'l'union en ce qui concerne le développement et
d'autres domaines appropriés.

Pour sa part, le Gouvernement de Sa Majesté attendrait du gouvernement
de l'union qu'il continue à permettre le survol et le stationnement
d'appareils militaires britanniques sur toute l'étendue du territoire
de l'union, conformément aux présents arrangements •

En quatrième lieu, des manoeuvres auxquelles. participeraient des
unités de Ifarmée de terre et de l'armée de l'air britannique pourraient
avoir lieu régulièremento

En cinquième lieu, des navires de la Royal Navy se rendraient
régulièrement dans la région.

Des dispositions seraient prises en vue de la révision de ces
arrangements selon les besoins.

37. Le Gouvernement du Royaume-Uni entendait donc retirer ses forces
opérationnelles à la fin de 1971, mais l'application de cette- politique 'pourrait
apparen:n:ent être retE.rèée si l'u.nion encore embryonnE.1re ne se tre.nsforn:ait pas
en une fédération politique viable aU cours de l'ennée. En réponse à une ~uestion

de M. Duncan Sandys, ancien secrétaire aux affaires coloniales~ le Secrétaire
aux affaires étrangères a déclaré que si l'union n'était pas constituée d'ici
la fin de l'année "il retournerait devant la Chambre".

38. On se souviendra qu'en août 1970, le Secrétaire aux affaires étrangères
avait désigné si~ William Luce, ancien président britannique dans cette région
et ancien gouverneur d'Aden, comme envoyé spécial afin qu'il puisse le
conseiller sur le r81e à venir du Royaume-Uni dans cette partie du monde.
A plusieurs reprises sir William s'est rendu auprès des souverains de ces Etats
et des gouvernements voisins afin de plaider pour la constitution de l'union
des émirats arabes, qui comprendrait les Cheikhats sous régime de traité,
Bahrein et le Qate;r •.
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39. Le Gouvernement du Royaume-Uni a également apporté son soutien à la
tentative diplomatique infructueuse de la mission conjointe de l'Arabie
Saoudite et du Koweït auprès des émirats, laquelle n'aurait faitqu'aggravèr
la désunion. La mission Arabie Saoudite-Koweit, entreprise en février 1971,
proposai~ un accord en cinq points : a) représentation au sein d'un parlement
fédéral sur une base proportionnelle; b) fusion des forces de défense;
c) financement de l'union sur la base du revenu par habitant; d) désignation
d'un conseil fédéral chargé du programme d'ensemble de développement et
e) unification des droits de douane et des tarifs douaniers.

40. Au début'd~ l'été 1971, l'espoir de voir se faire l'union des neuf
émirats arabes (les Cheikhats sous régime de traité, Bahrein et le Qatar)
cOŒmença à faiblir. Les points qui divisaient principalement les' Etats
portaient sur la représentation au sein ù~une assemblée fédérale, l'emplacement
de la capitale fédéralé, les procédures de vote'au Conseil suprême des souverains
et les contributions au budget. Selon certains reDg~ignements, les obser
vateurs bien informés auraient considéré ces problèmes comme étant les
symptômes de luttes d'influence plus profondes entre les ~tats les plus
importants .'

41. En définitive, Bahrein et le Qatar ont choisi l'indépendance séparée'
et sont maintenant devenus membres à part entière de la Li~e arabe et de
l'Organisation des Nations Unies.

42. Le 18 juillet 1971, six des Etats sous régime de traité 'ont Annoncé
qu'ils étaient parvenus à un accord sur une constitut~on fédérale visant
à faire de leurs émirats une union politique avant le retrait des forces
militaires du Royaume-Uni 'prévu pour la fin de 1971. Cette annonce faisait
suite à une semaine d'entretiens. La Constitution adoptée était une version
modifiée du texte sur lequel les représenta~ts.des neuf émirats n'avaient pu
s'entendre en octobre 1970. Le 6 septembre, on a appris que le septième
Cheikhat sous régime de traité, le Ras-al~Khaimah, avait décidé de ·se joindre
à la fédération envisagée.

43. Par ailleurs, on annonçait également que le roi Hussein de Jordanie
se rendrait. dans les Cheikhats et en Iran afin d'essayer de servir de
médiateur dans le différend concernant :l;es îles Abou Musa, Tunb et Nabiyu Tunb,
dont il est question aux paragraphes 33 et 34 ci-dessus. Une proposition
maintenant à l'examen donnerait à l'Iran les Tunbs et laisserait .Abou Musa
sous administration arabe.

44. Aux termes de la Constitution, l'Abou Dhabi et le Doubai auraient chacun
huit sièges au sein d'un parlement consultatif, le Chardjah six et les trois
autres émirats quatre chacun. On ne sait pas combien de sièges reviendraient
au Ras-al-Khaimah. Il y aurait un cabinet fédéral et un premier ministre.
On a également annoncé que 10 p. 100 des recettes pétrolières (en particulier
celles de l'Abou Dhabi et du Doubai) seraient affectés au financement du
budget de la fédération. Un comité devait se' réunir pour rédiger et adopter
les mesures législatives nécessaires à la création 'des organes exécutifs
de la fédération.
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45. L'accord de fédération semblait indiquer que les souverains avaient formel
le~ent reconnu que la proximité àe leurs Etats, leur interdépendance et le petit
ncmbre de leurs habitants les obligeaient à coopérer dans un certain ricmbre de
domaines. Ceux qui sont les plus souvent mentionnés sont les routes et les
can~unicatiôns, les services sociaux, la politique étrangère et la 'défense.
Certains estiment qu'il est probable que l'on aboutira à un regroupement d'Etats
dont les liens seraient lâches, reposant sans doute sur une institution analogue
aù Conseil pour le développenlent des Etats sous régime de traité qui coordonne
des pr~jets intér~ssant la région.
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46. On a annoncé que la Fédération aurait envoyé plusieurs délégations de
l'Ab~u Dhabi dans les Etats 'Toisins pour leur expliquer quelles étapes avaient été
franchies jusqu'à maintenant par la Fédération.

Abou Dhabi

47. Le 1er juillet 1971, le Cheikh Zaid bin Sultan al Nahyan, souverain de
l'Abou Dhabi, a fait 'parattre un décret créant un Cabinet. Selon ce décret,
le Prince héritier, Cheikh Khalifa bin Zaid, était nomreé premier ministre et
titulaire également des portefeuilles de la défense et dés finances. Le Cabinet
se cor:lpose de 15 ministres. Deux lois ont été immédiatement promulguées : la .
première avait trait à l'examen de la politique du gouvernement en matière de
comlnercialisation et la seconde à la création d'un conseil national.consultatif
composé de cinquante membres au plus dotés d'un mandat de trois ans. Le Cheikh
Zaid a publié une déclaration aux termes de laquellè les dispositions de ces l~is

seraient modifiées pour les rendre compatibles avec les dispositions dé la
constitution de la Fédération des émirats arabes ••
48. Le Cabinet est investi de l'autorité nécessaire pour définir des lignes
d'action en matière politique, sociale et éconcmique. Il approuve les lois et
les règlements et les soumet au souverain aux fins de ratification.
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49. Les ministres sont directement responsables devant le souverain, lequel
a le droit de nommer et de révoquer le premier ministre. Les budgets annuels,
les plans économiques et l'exécution des traités internationaux sont égàlement
sujets à l'approbation du Cabinet.

50. Le parlement qui a· été nommé par le Cheikh Zaid le 1er septembre 1971
a été investi de l'autorité nécessaire pour étudier toutes les lois que lui
présente le Cabinet avant de rédiger les recommandations qu'il soumet au souverain
l'o'ur ratification.. Il sera également informé de toutes les obligations inter
nationales et traités conclus avec d'autres Etats; il pourra débattre de toute
question d'intérêt public en présence des ministres compétents et soumettre ,son
rapport soit au Cabinet soit au souverain. Le Conseil national consultatif
tiendra chaque année, à partir d'octobre, une session de huit mois. La ~ate de
ses sessions,··ët de ses intersessions sera arrêtée par le souverain qui pourra.
ajourner ou dissoudre le Conseil s'il le désire. Cependant, la dissolution du
Conseil devra être accompagnée de la convocation d'un nouveau Conseil lequel
devra se réunir dans les 60 jours qui suivront la dissolution.
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Evolution militaire

51. En juin 1971, on a annoncé gue les deux dernières compagnies du
Staffordshire Regiment encore stationnées à Bahreïn, rejoindraient leur base
dans l'émirat du Chardjah.

52. Par la suite, en juillet, on,a annoncé que l'Union des émirats arabes avait
décidé de créer une armée fédéral~.. Les 1 700 Trucial Oman Scouts commandés par
des officiers britanniques constitù.eraient le noyau de cette armée et seraient
renforcés au fur et à mesure des besoins. Aux termes de la Constitution fédérale,
les divers Etats pourTaient conserver leurs propres forces de défense mais, en cas
de nécessité, celles-ci seraient mises à la disposj~ton de l'armée fédérale.
En juillet, les représentants du Gouvernement de liAbou Dhabi et du :COubai et du
Royaume-Uni devaient avoir des entretiens sur l'aide militaire proposée par le
Royaume-Uni.

53. Dans une lettre au journal The Times (Londres), en date du 14 août 1971, le
Commandant de la Mobile Force du Ras-al-Khaimah, a déclaré que son armée était
forte de 250 hommes.

54. Le 4 août, ,à la Chambre des communes, le Secrétaire aux affaires étrangères
a fait déclarer que le Gouvernement de Sa Majesté proposait que soient transférés
gratuitement aux gouvernements intéressés des biens fonciers et immeubles dont
le Gouvernement de Sa Majesté n'avait plus besoin, mais qu'il possédait encore
pour la défense et l'aviation civile à Bahrein et au Chardjah, de m@me que certains
éléments d'actif mobilier annexes~ Des propositions à cet effet, de m@me
quedfautres concernant un certain nombre de quest~ns financières connexes
avaient été soumises aux gouvernements intéressés.-~

55. Au milieu de 1971, on a annoncé que le retrait des forces militaires
britanniques se poursuivait régulièrement êt que l'effectif des troupes avait
diminué de 25 p. 100 pour représenter moins de 4 000 hommes.
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Conditions économiques----------

56,. La strl;1cture du développement s'est vue .lcrupliquée non seulement du fait du
nombre et de la diversité des Etats sous régime de traité mais aussi parce que
les fonds provenaiënt de sources très différentes. De façon croissante, les plus
riches Etats, l'Abou Dhabi et le Doubai, ont utilisé leurs propres ressources.
Depuis 1955, le Royaume-Uni a participé au Fonds pour le développement des Etats
sous régime de traité au titre de programmes quinquennaux successifs. En
avril 1971, on a dit tt. la Chambre des commL~.nes qu'en 1970 les Etats sous régime
de traité avaient reçu 200 000 livres du Royaume~Uni sous forme de pr~ts bilatéraux
et 10 000 livres au titre d'un prograrr.me ct' aide extérieur.

57. En 1970, on a signalé que le Doubai avait importé 250 tonnes d'or, soit près
de 18 p. Ica de la production totale de 1969 du monde occidental. Cet or, habituel
lement importé de Londres, Zurich ou Paris par yoie aérienne, était acheté à un
taux variant de 70 à 80 dollar~ l'once, en tola~ l/~ Des dhaw lége~s, bien
entretenus, équifés de moteurs diesel puissants le transportait ensuite sur une
distance de 1 200.mille~ par la mer d'Oman jusqu'en Inde ou l'importation d'or
est illégale. Là, l'or introduit en fr~ude se vend avec un bénéfice considérable.

58. Lesl.'ournisseurs ne parlent pas volontiers de leurs opérations mais certains
estiment qn'un dhaw qui réussit trois voyages par an peut permettre de réaliser
un bénéfice de IGO p. lCO. On dit que seul un bateau sur huit est intercepté.

59. Pour la premiè!e fois depuis plusieurs années, le Royaume-Uni a été le
principal fournisseur de denrées du Douba~. Les importations venant du
Royaume-Uni ont régulièrement augmenté, passant de 3,2 millions de livres en 1966
à 16,7 millions en 1970. Tous les envois britanniques d'armes et de munitions,
de matériel électrique et de matériaux de construction ont enregistré une
augmentation.

60. Dans unè nouvelle étape du cheikh Rashid pour développer la zone c6tière
du Doubai, le souverain a signé un contrat de 5,1 millions de livr.es avec
Costain Civil Engineering pour un projet de défrichement des terres impliquant
ïa mise ënétat de"quelque 130 hectares aux fihs de mise en valeur. En plus
~e l'apport de nouvelles terres très utiles près du centre de Doubai-town, ces
travaux aideront à combattre l'érosion c8tière. Le projet de défrichement, qui
implique la construction d'une digu",= "·.e long de la mer de près de 13 000 pieds
de :ong est exécuté sur le rivage ia~sant face au port en eau profonde de
Port Rashià actuelleme'8t en cours de construction par la société. Les travaux
s'étendror~ sur deux années.

1/ la tala est une mesure indoue équivalant à 7 grammes (3 3/4 d'once).
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61. On établit des plans dans l'Abou Dhabi pour mettre en route quatre projets
industriels importants :

a) Le premier est une cimenterie d'une capacité. de production de
200 000 tonnes par an, qui doit ~tre construite àAlAin (Buraimi) près de la
montagne de Hafeeth. Holdenbank de Suisse a été désignée c~mme c~nsu~tant p~ur

le projet, qui coûtera~ï!Ëtat cinq millions d~ dinars de Bahrein ml. On
s'attend à ce que le projet soit administré par le gouvernement, avec une parti
cipation du secteur privé.

b) Le deuXième projet porte sur la construction d'une usine de récupération
de souffre et d'une installation d'acidé sulfurique dont la production est
destinée à l'usine de d.essalement de l'Abou Dhabi et à l'exportation. Des
consultants du Royaume-Uni, Humphreys and Glasgow, ont été chargés de soumettre
un rapport de faisabilité qu~dëvrait~tre p~~t à la fin de 1971.

c) Le troisième projet porte sur la construction d'une usine pétrochimique,
d'un coût estimatif de six millions de dinarJ de Bahreïn, qui serait propriété
commune du gouvernement, de Compadec (une socié.té française) et de Power Gas (une
société britannique). -----

d) Enfin, Al Ghuwair, une entreprise du Doubai, a été chargée de négocier
avec GibÈ-~~ank~-Soèiété-britannique,l'exécution d'une étude de faisabilité
en vue de la· construction d'une grande usine d'aluminium.

62. L'Etat de l'Adjman est le plus petit des Etats sous régime de traité~ Au
recensement de 1968, sa population était de 4 200 habitants. Il ne possède aucune
ressource en dehors de la mer et des zones maraîchères de Manama et de Masfut~

SelDn un communiqué de presse récen~, le cheikh Rashid bin Humaid aurait déclaré
que la population s'élève maintenant à 12 000 habitants, dont 3 cao sont des
pêcheurs. En vendant du poisson (hamour) et des filets dans l'enRemble ûe la
région, l'Adjman profite indirectement de l'enrichissement général de la région.
Le Cheikh aurait aussi déclaré que l'Etat possédait un plus grand nombre de
bateaux de p~che - 150 dJaprès lui - que les autres Etats arabes voisins. Les
ventes de nasses se sont accrues de 20 p. 100 par rapport à 1970.

63. Parmi les Etats sous régime de traité, seul l'Abou Dhabi produit actuellement
une quantité import~nte de pétrole, mais le Doubai le rejoint maintenant et les
autres Etats ont accordé des concessions de prospection sur terre ferme et en
mer.

pétrole

64. Dans son livre sur les Etats sous régime de traité ni,' M. Hawley déclare
que "le tout premier forag.e exécuté par Abu Dhabi Marine-Areas Ltd. en 1958 a été------....-.._------ _.-...-

~I Un dinar de Bahreïn (BD) équivaut à 1,90 dollar des Etats-Unis.

El Hawley, ~....2it., p. :209.
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65. LtAbou Dhabi est le plus ricbe parmi les Etats sous régime de traité et le
moins sujet à l'obligation de trouver des moyens de diversifier son économie. Ses
recettes pétrolières se sont montées à 78 millions de livres sterling en 1969, soit
98 p. ICa des recettes totales de l'Etat. La production a été portée à
700 000 barils par jour en moins de la ans. On si.gnale que le~ 'ecettes pétrolières
de l'.Abou Dhabi passeront de 95 millions de livres en 1970 à 13~/ millions de livres
en 1971 par suite de l'Accord de Téhéran mentionné ci-dessous. Cet accroissement
résultera d'une augmentation de 15 p. 100 des exportations de pétrole à laquelle
s'ajoutera une augmentation de 19 p. 100 du prix officiel, qui passera de
1,88 dollar des Etats-Unis à 2,23 dollars. De 1966 à 1969, la production
pétrolière est passée de 17 à 28 millions de tonnes. La quantité de pétrole
exportée en 1970 était de 23,8 millions de tonnes, soit une augmentation de
15,8 p. 10Q par rapport à 1969.

productif, ce qui est un événement exceptionnel dans l'histoire de la prospection
pétrolière. QpA.tre ans plus tard, en jui.n 1962, le premier chargement de fétrole
brut quittait :11e de Das. Pendant ce temps, la prospection s'est poursuivie
sur terxe ferme dans la zone concédée à Atu Dhabi Petroleum Company Ltdo, société
associée à l'Iraq Petrolewn Company. En~éëëIDbre~963~~soclété-effectuait
à son tour sa première exportifio·n-de pétrole. Ces deux découvertes de pétrole
ont changé d'une façon spectaculairp les fortunes de l'Arcu Dhabi et des Etats
voisins sous régime de traité".

66. Les investissements dans lé', société Abu Dhabi Petroleum se répartissent
cowme suit: Compagnie française des pétroïes--(23·37-~p. 100); Royal Dutch Shell
(23 3/4 p. 100); Standara.OUof-Nëw-Jërsey-Tl17/8 p. 100); Mol:iiï "(1l77S'P. 100);
5 p. 100 appartiennent-à Part:LcI'PatiënaDd-Exploration corpora.tTon, filiale de
Gulbenkian, Paris. Ab~§f::~i.~a~J:?eA~~sLtd:;-èstpropriété corunune de
British Petrolewm et de Royal Dutch ail, qui en possèdent les deux tiers et de la
-éompagniê"françalse des pétrolës'qûi~ possède un tiers. Les autres sociétés
pé"trë;ïfèreS étrangères étâbliëS--dans l'Acou Dhabi comprennent FhiJ.ipps Petroleum,
p'., J. Reynolds Industries et la Société nationale italienne des pétroles ainSl
que "Abu Dhabi Oil-company (ADCCO) qui est une société japonaise. Cette dernière
estiÎÏ1ë- qu'à l'afin "de 1972, son champ pétrolifère marin de ÎYlubarraz CCll1mencera à
produire. On envisage que sa production a.tteindra 200 000 barils par jour
(soit une production annuelle dé la millions de tonnes). De ce fait, l'fillOCO,
qui appartient à ~~~, ~~iyk~_et NiP22E_~Ei~g, deviendrait la deuxième société
pétrolière du Japon à l'étranger par or.dre d'importance. On s'attend à corrmencer
sous peu le forage du septième puits, sur un nombre total envisagé de 30 à 35 •

. En novembre 1971, on doit coœmencer la construction d'une plate-forme de
production en mer. Les investissements en biens d'équipement sont estimés à
un montant total se situant entre 50 et 60 millions de dollars des Etats-Unis.
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67. Une. délégation de parlementaires japonais s'est récemment rendue dans
l'Abou Dhabi, dans le cadre d'un plan du Jaron tendant à placer toutes les
exploitations pétrolières japonaises ~ l'étranger entre les mains d'une seule
société de holding. L'objectif consiste apparewment à doter les ressources
pétrolières- d '"une ass.ise financière plus solide et à battre en brèche la prédo
minance des grandes sociétés occidentales. On croit savoir que cette initiative
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70. 'Le 14 février 1971, après plusieurs mois de négociations difficiles, un
accord confidentiel de cinq ans a été signé à Téhéran entre les membres de
l'Organisation des pays exportateurs de pétrole (OPEP) et 22 ou 23 sociétés
pétrolières 01 exerqant leurs activités dans la région. L70PEP, créée à
Genève en 1960, a déplacé son siège à Vienne en lS65 et ses membres comprennent
notaID~ent les pays suivants : Abou Dhabi, Arabie Saoudite, Iran, Irak, Koweit et
Qatar pl. La production pétrolière de ses 10 pays membres représente 85 p. 100
des réSsources mondiales confirmées hors de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques et des Etats-Unis q/. La signature de l'accord rapportera aux
six pays producteurs susmentionnés un supplément de recettes de l 200 millions
de dollars des Etats-Unis en 1971, chiffre qui passera à 3 aca millions de
dollars en 19750

0/ Les rapports diffèrent quar.re au nombre des sociétés pétrolières.

p/ Les quatre autres pays membres sont l'Algérie, l'Indonésie, la Libye et
le V~ezuela.

q/ Le Canada, le Nigéria et. la Syrie produisent et exportent aussi des
quanti té s considérables de produits pétroliers.

71. L'accord faisait suite à deux avertissements du Shah d'Iran selon lesquels
les pays de l'OPEP pourraient envisager sérieusement d'arr~ter leurs exportations
de pétrole à destination de l'Occident en cas d'échec des négociations avec les
compagnies fétrolières occidentaless Le premier avertissement avait été fait
le 24 janvier 1971, lor~ d f une (.vnférence de presse. Le deuxième était contenu
dans une déclaration que le Shah avait proQoncé~ le 3 février devant le Parlemer-t

-----
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viendrait des banques japonaises, particulièrement de la Mitsubishi Bank et de la
Industrial Bank of Japan dont la participation aux explorâtIons-Pétroli~res
~tuélies ~st importarlië. Le Japon est a~nsi l'une des causes principaies de
l'augmèntation de la production du champ pétrolifère sur terre ferme de la
société .\bu Dhabi Petroleum Company (voir ci-dessus) •...--- .._---...- .._-..._--- ._-

68. En avril 1971, la société Syracuse Oils aurait annoncé que Ocean Oil
Corporatiun, société d'exploitation-part;iëipant à une entreprise-ëümroünë·dans
l'Abou "Dhabi avait signé un contrat pour le forage d'un puits d'exploration de
12 eeo pieds dans·une concession située en mer. La propriété de cette concession
se répartit coœ~e suit: Pan Ocean, 60 p. 100; Syracuse Oils~ ~O p. 100 et
Wington En,terprises, 20 P':lOO. Le forage devai f-ëë;illiënëër-en mai.

69. la production pétrolière du Doubai, au champ pétrolifère de rateh (Bonne·
chance), ~itué à 50 mill~8 au ~arge aes c6tes, a cc~mencé en septembrë 1969; ce
champ produit cinq millions de tonnes par an, soit un revenll de 12 millions de
livres. Une autre découverte dans les eaux territoriales du Doubai a été faite
à la fin de 1970 à 6 milles seul~nent de ce champc Au Daubai, la compagnie
d'exploitation est Continental ail, bien qu'il y ait trois autres sociétés
p~ésentes : Dubai MarIne~reas, qui est une filiale commune de CFP et de
Hispanoil (sociélé espagnole)~ German Erdol A/G et Dubai Sun Oil. L'application
de l!augmentation de 55 p. 100 du tauxdeï'imp6t, ë'Onfér:rr.:eroent-à l'accord de
Téhéran (voir ci-dessous ) doit avoir un effet rétroactif au 14 novembre 1970.
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iranien, en présence de ministres des six pays producteurs de pétrole de la
région. Le Shah avait demandé instamment aux pays de la région d'adopter un
système conforme aux résolutions de l'Organisation des Nations Unies pour la
sauvegarde des droits à la souveraineté et à l'indépendance de chaque Etat, pour
lequel on pourrait trouver des p!'écédents dans d'autres parties du monde et qui
pourrait assurer la stab:i.lité et la confiance que recherchaient les pay's
consommateurs.

72. Un climat de crise régnait en effet dans l'industrie du pétrole depuis
l'interruption en Syrie, le 3 mai 1970, du Tapline (Trans-Arabian Pipeline) allant
de Dhahran en Arabie Saoudite à la Méditerranée et qui écoulait 408 000 barils
de pétrole par jour. Le 12 décembre 1970, à sa. vingt et unième conférence, tenue
à Caracas, l'OPEP avait adopté Il résolutions, dont la résolution No 120 demandant,
notamment a) de fixer à 55 p. 100 le taux minimum de l'impôt sur le revenu net
que les compagnies pétrolières devraient payer aux pays de l'OFEP~ b) de supprimer
les diffé:nçnces entre les prix affichés du pétrole brut et les prix ut~j.lisés par
les pays ~1"1bres de 1 10PEP con:me base pour le calcul des taux d'impôt!J en
déterminant\ ces ta.ux d'après le prix affiché en vigueur le plus élevé e't en tenant
compte de la situation géographique et du type de pétrole du ~ays exportateur
considéré; c) d'adopter une nouvelle politique pour ajuster les différences
pouvant exister, dans un cas particulier, entre les prix affichés et les prix
utilisés comme base pour le calcul des impôts; d) de fixer une augmentation
uniforme générale des prix affichés et des prix utilisés comme base pour le calcul
des impôts et e) d'abolir complètement, à partir du 1er juillet 1971, les remises
accordées aux compagnies pétrolières. Cette résolution donnait aux compagnies
pétrolières un. délai de 31 jours pour accepter ces conditions. Les négociations,
cependant, furent interrompue~ à plusieurs reprises.

73. A la suite d'une session spéciale de deux jours de l'OPEP, tenue à Téhéran au
début de février, et au cours de laque11e L! organisation avait décidé de décréter
l'embargo complet su!' les exportations de pétrole si une augmentation des prix
n'intervenait pas avant le 15 février, les négociations officielles reprirent
le 12 février entre les pays producteurs et les compagnie:- ' pétroli.ères.
Lord Strathalmond, ·de la British Petroleum, représentait ies compagnies pétrolières
et M. Jamshid Amouzegar, ministre i.ranien des finances, les six },:ays },:roducteurs
de pétrole de la région. La signature de l'accord intervint huit heures et demie
à peine avant l'échéance fixée par l'OPEP. Les garanties contenues dans l'accord
intéressent 90 p. 100 de la production prévue cette année dans la région par les
compagnies les plus importantes.

74. Le texte de l'accord prévoit, d'~prèG les renseignements que l'on a, l'lue le
·régime fiscal qui y est défini sera respecté, indépendamment des conditi8ns plus
favorables qui pourraient être négociées par les producteurs méditerranéens
(comme l'Algérie et la Libye) ou par tout autre producteur mondial (cette
disposition visant, dit-on, le 'Venezuela). Cette disposition est destinée à mettre
fin à la pratique des "sauts de mouton" à laquelle s'opposaient les compagnie8~
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·750 La septième conférence de l'Organisation des pays arabes exportateurs de
pétrole s'est tenue en juin au Koweït. Cette organisf:.ion de huit membres~ qui
comprend les émirats de l'Abou Dhabi et du Doubai, a été créée en janvier 1968
par l'Arabie Saoudite~ le Koweït et la Libye. L'Organisation est destinée à
constituer une sorte de "marché commun du pétrole" arabe. Ses membres échangent
des connaissances techniques et des investissements, coordonnent leurs politiques
pétrolières à l'égard des compagnies et entreprennent des projets communs. Deux
de ces projets, à savoir la création d'une flotte de pétroliers et la construction
d'une cale sèche, étaient à l'ordre du jour de la réunion tenue au Koweït. La
prochaine réunion de cette organisation est prévue pour le 7 octobre dans
l'Abou Dhabi.

76. D'après ceux qui se sont penchés sur la question, l'Europe occidentale et le
Japon ont peu d'espoir de pouvoir se passer de pétrole importé. Les membres de
l'OPEP fournissent déjà 85 p. 100 du pétrole de l'Europe occidentale. La
production du pétrole de la mer du Nord prévue pour 197) représentera environ
l'augmentation d'un an de la demande européenne, qui s'est accrue de 13 p. 100
en 1970. En attendant l'exploitation de nouveaux gisements de pétrole en
Indonésie~ le Japon continuera de dépendre du Moyen-Orient pO·.lT 90 p. 100 de son
pétrole.

77. Les Etats-Unis sont à la fois le premier producteur et le premier consommateur
du monde. Le pétrole fournit at",jourd 'hui 45 p. 100 de son énergie. Le gaz, qui
accompagne fréquemment les gisements de pétrole, 'représente en outre 33 p. 100.
Les Etats-Unis importent 23 p. 100 de leur pétrole, à partir surtout du Canada
et du Venezuela, mais l'ère sera bientôt révolue cù ils sIen remettaient aux
pays voisins à cet égard. Il y a peu~ M. M. A. Wright, président de la
Humble Oil Company, a prédit qu'en 1985 les Etats-Unis seraient tributaires de
l'offre étrangère pour plus de 60 p. 100 de leur pétrole. La plupart de ces
importations devraient provenir du Moyen-Orient qui, avec l'Afrique du Nord~

détient environ 75 p. lCO des réserves mondiales avérées. La véracité de cette
prédiction pourra dépendre du prix que les Etats-Unis sont disposés à payer pour
que leur propre production couvre leurs besoins. La production intérieure des
Etats-Unis doit atteindre un maximum dans deux ans et diminuer ensuite
progressivement. Même si de grandes quantités de pétrole en pr~venance du nord
de l'Alaska arrivent sur le marché en 1975, il Y aura encore un écart considérable
entre la production des Etats-Unis et leur consommation.

78. Lorsqu'elle s'est réunie à Vienne~ en juillet, l'OPEP a admis le Nigéria
comme onzième membre. A cette session~ les Il membres ont décidé de prendre
immédiatement des mesures en vue de ce qui a été appelé "l'application immédiate
du principe de la participation dans les concessions pétrolières existantes ll

• Un
comité ministériel comprenant des représentants de l'Arabie Saoudite, de l'Iran
de l'Irak, du Koweït et de la Libye, devait présenter des recorr@andations
concrètes à une conférence extraordinaire de l'OPEP ~révue à Beyrouth pour le
22 septembre.
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79. En ce qui concerne les Etats sous régime de traité, le Gouvernement de
l'Abou Dhabi a préparé un projet de loi pour la création d'une société
pétrolière nationale suivant le modèle adopté dans d1autres.pays producteurs.
Cette société doit jouer un rôle important dans le développement du secteur .
public des industries pétrolières et pétrochimiques. La loi permet apparemment
la participation d'intérêts privés à ces projets.

80. La troisième conférence annuelle de l'Association des chambres de commerce
et d'industrie des émirats du golfe, tenue à Bahrein en mai 1971;) a examiné,
entre autres, la question de la création d'une société pour ia commercialisation
des prcd:rLits pétroliers et celle d'une société devant prendre part à la
prospection de pétrole dans la région. On a aussi examiné la création d'une
compagnie de navigation et le développement de l'aviation corrmerciale dans la
région. Il a été décidé d'obtenir l'aide d'autres pays arabes qui possèdent
des compagnies de navigation, des raffineries et des moyens de prospection.

81. Dans ce domaine~ le cheikh Rashid, souverain du Doubai, a inauguré, le
13 mai 1971, le nouvel aéroport international de son pays, qui a coûté
4,1 millions de livres sterling. L'aéroport, qui a été construit dans le cadre
d'un contrat "clefs en mains" :çassé avec la société Costain Civil Engineering, à
été achevé avant la date prévue. Costain a effectué toutes les études
structurelles, mécaniques~ électriques et de génie civil et a complètement
équipé l'ensemble. La société effectue actuellement des travaux supplémentaires
d'extension des pistes et vàies de dégagement, et on prévoit qu'à la fin
de 1971, Dubaï Airport pourra accueillir des appareils du genre des Boei~g 747.
Il Y a maintenant trois aéroports "internationaux" dans les pays sous régime de
traité, à moins de 100 miles llun de llautre. Les deux autres se trouvent dans
llAbou Dhabi et le Chardjah.

'Irans~')rts et c')I.:~·.:unicati')ns

82. Récemment ~ le 10 septembre 1971, le Gouvernement de 11Abou Dhab i a invité
les entrepreneurs ayant les qualifications voulues à soumettre des offres pour la
construction du premier tronçdh de la route reliant l'Abou Dhabi et le Qatar,
dlAbou Dhabi à Tarif. Cette route sera à simple voie, et mesurera environ
112 km de long.

83. Une conférence destinée à coordonner les fréquences de radiodiffusion dans
les Etats du golfe d'Oman a été organisée à Doha (Qatar) en juin 1971, à
l'intention des représentants des émirats sous régime de traité, dlOman, du
Département des communications de la Ligue arabe et de llUnion arabe des services
de radiodiffusion. Cette conférence visait à établir un comité et un secrétariat
général permanent chargés de coordonner les fréquences pour les émissions civiles
et commerciales dans la région. Cette coordination était assurée auparavant par
le Comité d'allocation des fréquences à ~ahreïn dont les services doivent prendre
fin à la fin de 1971.
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Situation de llenseignement

84. Dans son ouvrage précité~{ M. Hawley a décrit corrùne suit la situation de
l'enseiGnement dans les Etats sous régime de traité :

Il Conditions générales

Jusqu'au début des années 50, des professeurs de religion dispensaient
des rudiments d'enseignement islamique traditionnel... Les petits ga~çons

assis en rond apprenaient le Corar- par coeur, et les écoles locales visaient
tout au plus à enseigner la lecture, l'écriture et le calcul. Le ncmbre de
garçons inscrits dans les écoles - il n'y avait bien entendu pas de filles 
était faible et l'analphabétisme était par conséquent très élevé. En 1953,
l';~gent politique ••• invita les souverains à coopérer à l'instauration d'un
nouveau système d'enseignement, et le Gouvernement britannique, dans le cadre
de sa volonté d'intervenir davantage sur le continent, construisait une école
au Chardjah, pour laquelle les instituteurs étaient fournis par le Département
de l'enseignement du KoweIt. En 1956, le Conseil des Etats sous régime de
traité décida que l' ..:.gent politique, en sa qualité de président, devait écri.re
aux autorités du KoweIt pour suggérer qu.e tous les efforts d'enseignement
fussent coordonnés par l'intermédiaire du Conseil.~.

Le Gouvernement britannique construisait d'autres écoles ~u cours des
quelques années suivantes au Chardjah, dans l'Accu-Dhabi, dans le
Ras-al-I\haimah et au Khor Fakkan. En 1958, les autorités du KoweIt
cornmencèrent à s'intéresser davantage à l'aspect d'investissement du programme
d'enseignement et prirent à leur charge, à la place du Roya11me-Uni, la
construction des écoles envisaGées dans l' .·~djman et l'Urnlli al Q.awain.

Entre-temps, en 1957, le souverain du Chardjah ••• s'était adressé à
la &~U (République arabe uGie) qui envoya une mission d'enseignement;
en 1958-1959, les souverains du Ras-al-Khaimah et du Daubai demandèrent
ébalement des enseignants au Caire qui en envoya un certain nombre, places sous
le contrôleaclministratif de la mission d'enseignement de la R"~U au Chal~djah.

En 1959, le Département de l'enseignement. du Qatar fit son entrée sur scène et,
comme le KoweIt, envoya des enseignants et finança la construction de nouveaux
bâtiments scolaires J.ans le Daubai et au 8hardjah •

Des efforts étaient également déployés par les intéressés. En 1958,
le souverain du rouèai transforma généreusc~Grrc son ~roIre falais en une école
élémentaire pendant les mois d'hiver et_une école fut construite par
souscription locale. Le souverain du :Cc'C.bo.i:;t quelques autres prirent à leur
charge les traitements non seulement des enseignants recrutés dans le pays,
mais également d'autres enseignants qui, bien qu'ils n'eussent pRS été fournis
directement par le Département de l'enseignement du Kovlelt, avaient été
recrutés avec l'assistance de ce département en Jordanie, en Syrie et dans

!I Hawley, op. cit., p. 234-238.
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la bande de Gaza. Bahrein, qui avait financé un prograwne de formationd'enseignants pour les élèves des Etats sous régime de traité~ envoya égalementdes enseignants dans l'Abou Dhabi. En 1964, il y avait 113 enseignantsfo~rnis par le Koweit, 80 par la RAU, 34 par le Qatar et 9 par Bahrein~Dix-huit seulemen~ avaient été recrutés dans les Etats sou's régime de traité •
.ùssistance du KoweIt

"En 1967-1968, les effectifs se ré:partissaient comme suit:
Ecoles Elèves Enseignants

Garçons :filles Total Garçons Filles Total Hommes Femmes Total

Emirat

Doubai 6 4 la 2 815 1 353 4 168 97 42 139
Chardjah 6 6 12 1 960 1 275 3 235 77 49 126
Ras-al-

94rG.1aimah 5 5 la 1 163 759 1 922 57 37
Umm al Qawain 1 1 2 217 141 358 13 7 20
~'ldjman 1 1 2 360 168 528 15 5 20
Fujairah 1 1 2 239 r 338 8 5 13
Total 20' 18 38 6 754 3 795 la 549 267 145 412"

86. M. Hawley continue comme suit·:
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L'assistance fournie par le Koweit dans le domaine de l'enseignement futtout d'abord de faible envergure, mais elle s'élargit progressivement, si bienqu'au cours de l'année scolaire 1967-1968, il y avait 38 écoles, dont 28avaient été construites par le. KoweIt, avec des effectifs de la 549 garçons etfilles. Le KoweIt fournissait l'équipement de base pour ces écoles : pupitres,livres; papeterie, vêtements et un repas léger par jour pour tous les élèves. 1I

1~ ce moment, M. Hawley appelle l'attention du lecteur sur la note suivante :

If Selon des renseignements fournis par le KoweIt, deux classes pourinstituteurs et une classe pour institutrices furent ouvertes la même annéepour'constitaer le noyau d'une future école normale. Soixante élèves furentenvoyés à, l'étranger p~ur y suivre des études supérieures aux frais duGouvernement du KoweIt et deux cours du soir pour l'enseignement commercialfurent ouverts.

Le programme scolaire du Koweit était appliqué dans toutes les écoles- à l'exception de celles de lVhbou Dhabi - et modifié légèrement pour tenircompte du fait que, dans les Etats sous régime de traité, l':.nseignement étaitdivisé en quatre ,années d'enseignement primaire, quatre années d'enseignementintermédiaire, et quatre années d'enseignement secondaire, alors qu'au KoweIt
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lui-même, ces périodes étaient respectivement de six ans, trois ans et trois
ans D. 0 En 1967, le !Joubai et le Ras-al-Khaimah avaient chacun ùne école
d'enseignement intermédiaire/secondaire; il y avait des ècoles primaires/
intermédiaires au Doabai (2), au Chard.jah (2), dans le Ras-al-Khaimah (2) et
dans ItAdjman; et il y avait des écoles primaires dans tous les Etatso

La situation dans l'Abou Dhabi était différente et le souverain prenait
ses propres dispositions pour le recrute~.ent des enseignants, pour la plupart
des Jordaniens. Les progrès étaient très lents. Par la suite,lorsque le
cheikh. Zaid ibn Sultan prit le pouvoir, l'enseignement connut un nouveau
départ et, en 1966, un directeur britannique de l'enseignement '00 fut nommé.
A cette date, il n'y avait que quatre écoles élémentaires pour garçons et une
école pour filles, avec des effectifs totaux de 587 élèves 0 Entre 1966 et
1968, cinq nouvelles écoles furent construites et les effectifs passèrent à
2 300 élèves, avec 77 enseignants 0 En 1968-1969, le nombre dtenseignants
était passé à 233 et celui des élèves à 4 3800 L'éducation était gratuite
et les élèves recevaient des indemnités mensuelles et étaient transportés
gratuitement entre leur domicile et l'écoleo Le'programme scolaire était
établi sur le modèle du système jordanien. En 1968, cependant, un directeur
irakien fut nommé 00. et l'on entreprit d'établir un nouveau programme
scolaire plus proche du système appliqué dans la RilU et au Koweit.

La principale contribution du Royaume-Uni dans le domaine de l'éducation
fut la création et le développement de l'enseignement techntque, encore que
l'école agricole du Ras-al-Khaimah et l'école des Trucial Oman Scouts
fussent elles aussi financées à l'aide de fonds britanniqueso

Enseignement technique

Une école technique fut ouverte au Chardjah en 1958; elle ne comportait
qu'une seule classe de 18 garçons, et représentait le début de 11ènseign6ment
technique dans les Etats sous régime de traitéoo. L'objectif initial était de
former des artisans, et les résultats furent rapides. Après un an seulement,
de nombreux élèves de la première promotion quittèrent l'école, étant déjà
plus qualifiés que le reste de la population localeo Heureusement, quelques
uns parmi les meilleurs restèrent, et en 1960 quatre furent envoyés au Soudan
pour recevoir une formation de moniteur, inaugurant ainsi la politique, qui
a été poursuivie par la suite, consistan~ à obtenir du personnel qualifié
parmi la population localeo

Des efforts furent faits en 1960 pour coordonner l'enseignement dans les
Etats sous régime de traité, les autorités locales recevant une plus grande
latitude que dans le passé •. En 1961, le souverain du Doubai alla même jusqu'à
nommer un Soudanais comme directeur de l'enseignement dans son Etat, comme
premier pas dans cette voie. Cependant, la coopération nécessaire avec le
personnel enseignant d'alors faisait défaut et le projet fut abandonnéo '

Au début, le cheikh Shakhbut ibn Sultan avait essayé de recruter du
personnel en lui offrant un salaire initial trop bas, et le personnel ainsi
recruté pour 1958-1959, lorsque la première école fut ouverte dans
l 1Abou Dhabi, donna si peu satisfaction. qu raucun maître ne fut· employé l'année
suivanteo
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Un nombre régulièrement croissant d'étudiants prove~ant des Etats sous
régime de traité allaient poursuivre leurs études techniques à l'étranger,
â Khartoum, au Koweït, à Bahrein et à Beyrouth, mais en 1968, la majorité
d'entre eux recevaient une formation au Royaume-Unio

L'école d'agriculture fut créée en 1957, en même temps que la station
d'a3riculture e.xpér~entale dans le Ras-al-Khaimaho Il s'agissait d'un
pensionnat, èt les ,garçons y venaient de toutes les parties de la région des

~n 1968, les effectifs annuels à l'école du Doubai étaient de 80 élèves,
et la durée des études fut portée à quatre anso L'effectif au Chardjah était
de 48 élèves, mais on envisageait de l'augmenter afin que l'école soit sur
un ,pied d'égalité avec celle du Doubaio En 1968, on comptait 104 élèves
inscrits à l'école technique du Chardjah et 194 à celle du Doubaio L'objectif
était d'arriver en 1974 à dispenser un enseignement technique à 750 garçons,
c'est-à-dire l'équivalent de 20 po 100 du groupe d'âge correspondant, dans
les Etats sous régime de traitéo

000 En 1964, le programme comportait quatre cours principûux: mécanique
générale, entretien des v~hicules à moteur, menuiserie et ébénisterie, et
installations électriquesa Tous les élèves suivaient aussi des cours de
technologie, de sciences générales et d'études socialesa

L'amélioration des normes pédagogiques permit en même temps de porter à
trois ans la durée de 'la scolarité à l'école du Chardjaha A la fin de 1964,
l'aptitude à lire et à écrire en arabe, après un cycle primaire de quatre
années complètes, devint 'la condition miTir1i.1œ:~ d ladmission aux deux écoles.
En 1966, un cours commercial d'Une durée d8 trois ans fut ajouté au programme
de l'école du Doubai, les matières enseignées étant la dactylographie arabe
et anglaise, les langues arabe et anglaise, les mathématiques et la compta
bilité, la gestion d'entreprises, les opérations de bureau, le droit
commercial et la géographiea Les premiers élèves étaient au nombre de 150
En 1967, le Conseil des Etats sous régime de traité assuma la responsabilité
financière des deux écoles, ainsi que d'une nouvelle école technique dans le
Ras-al-Khaimaha

Un programme général de bourses fut inauguré en 1967 grâce au Fonds pour
le développement des Etats sous régime de traité, dans le but de former
des, êtudiants pour la fonction publiqueo En 1968, on comptait 20 étudiants
qui faisaient leurs études dans le cadre de ce programme, en République
arabe unie, en Jordanie, ~n Irak, en Arabie Saoudite, au Soudan et au
Royaume-Uni a '

CI

En 1961, il fut décidé d'ouvrir une école technique au Doubai, financée
conjointement par le souverain du Doubai et le Gouvernement britannique 0 Des
élèves de l'école technique du Chardjah aidèrent à la construction des
nouveaux locauxo L'école du Doubai fut ouverte en 1964 avec 36 élèves, et
des cours de trois ans - mécanique générale, menuiserie et ébénisterie et
installations électriques "" furent inaugurés a



Etats sous régima de traitéo L'objectif consistait à leur enseigner les
trcis matières élémentaires (lecture, écriture, calcul) jusqu'au niveau de
l'école primaire, ,et de leur donner des connaissances de base concernant les
méthodes agricoles qu'ils pourraient appliquer dans leur propre villageo
Cependant, l'enseignement était dispensé d'une façon assez désorganisée
jusqu'en 1960, année qui vit l'arrivée d'un professeur soudanais qualifiéo
En 1962, l'effectif comptait 80 élèves, la plupart pensionnaires, qui venaient
de toutes les parties ~e la région des Etrats sous régime de traité, y
compris Burai,.Jio En 1967, l'école fut convertie en école d'agriculture au
vrai sens du terme, 'dispensant un enseignement agricole de deux ans destiné
aux étudiants qui avaient déjà fait trois ou quatre ans de scolarité
intermédiaire 0 Il .

_.. ',
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CHAPITRE XIV

NCUVELLES-HEBRIDES

A. EXAMEN DE LA QUESTION PAR LE COMITE SPECIAL

1. A sa 784ème séance, le 25 mars 1971, le Comi~é spécial, lorsq~'il a adoptéle 58ème ~apport du Gro~pe de travail (A!AC.I09/L.687), a décidé, notamment,.derenvoyer la. question des No~velles-Hébrides au So~s-Coinité II 'pour examen etrapport.

2. ., Le Comité spécial a étudié la situation dans le territoire à ses 813ème et814ème séances, le.s 9 et Il août.

3. Pour l'examen de la question, le Comité spécial a tenu compte des dispositionspertinentes de la résolution 2621 (XXV) de l'Assemblée gé.nérale en date du12 oètobre 1970, contenant le programme d'action pour_l,~applicat1.on intégra.le dela Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniauxet de la résolution 2708 (XXV) en date du 14 décembre 1970j relative à l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuplescoloniaux. Au paragraphe 14 de la résolution 2708 (XXV), l'Assemblée générale aprié le Comité spécial "de continuer à accorder une attentio~ particuli~re auxpetits territoires et de recommander à l'Assemblée générale les méthodes les pl~sappropriées à appliq~er ainsi que les mesures à prendre pour permettre aux populations de ces territoires d'exercer pleinement et sans retard leur droit àl'autodétermination et à l'indépendance". Le Comité spécial a' également tenucompte d'a~tres résolutions de l'Assemblée générale, en particulier de larésolution 2709 (XXV) du 14 décembre 1970 concernant vingt-cinq territoires, dontles Nouvelles-Hébrides. Au·paragraphe 8 de ladite résolution, l'Assemblée généralepriait le Comité spécial "de continuer à accorder une attention spéciale à cesterritoires et de faire rapport à l'Assemblée générale, lors de sa vingt-sixièmesession, sur l'application de la p,résente résolution".

4. Le Comité spécial disposait, pour l'examen d'e la situation dans le territoire,d'un document de travail établi par le Secrétariat (voir annexe·I au présentchapitre) oÙ figurent des renseignements sur les mesures prises antérieurementpar le Comité spécial et l'Assemblé,e générale, ainsi que sur l'évolution récentede la situation dans le territoire.

5. En outre, le Comité spécial était saisi, à propos du territoire, des pétitionsécrites suivantes

.:(
:\
:J

'.... ':".·1·.

. .': ..

1.

9

4
a) Lettre datée du 5 mars 1971 émanant de MM. Ramrakha s, transmettant unepétitioJ;1 du Chef Jimmy T. P. S. Moses, pré,sident du mouvement Na-Griamel(A/AC.109/PET.1164);

b) Lettre datée du 19 juin 1971 émanant du Chef Jimmy T. P. S. Mosesprésident du mouvement Na-Griamel (A/AC.109!PET.1164/Add.l).
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6. A sa 8l3ème séance, le 9 août, le Président du Sous-Comité II a prononcé

une déclaration devant le Comité spécial (A/AC.109/PV .813) pour presenter le

rapport du Sous-Comité relatif aux Nouvelles-Hébrides (voir annexe II au présent

chapitre) •

7. A sa 814ème séance, le Il août, le C8mité spécial a adopté le rapport du

Sous-Comité II et fait siennes les conclusions et re~ommandations qui y figurent.

On trouvera le texte de ces conclùsions et recommandations au paragraphe 9.

8. Le 13 août, le texte des conclusions et rec8mmandations a été communiqué

aux représentants permanents de la France et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne

et d'Irlande du Nord auprès de l'Organisation des Nations Unies afin qu'ils le

portent à l'attention de leurs gouvernements.

B. ,DECISION DU CCMITF, SPECIAL

9. On trouvera'reproduit ci-après le texte des conclusions et recommandations

adoptées par le Comité spécial à sa 814ème séance, le Il août, et dont il a été

question au paragraphe 7.

1) Le Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne

l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et

aux peuples coloniaux réaffirme le droit inaliénable de la population des

Nouvelles-Hébrides à l'aŒtodétermination conformément à la Déclaration sur

l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux contenue dans

la résolution 1514 (XV), du 14 décembre 1960, de l'Assemblée générale.

2) Pleinement conscient des problèmes particuliers qui se posent au

territoire en raison de son statut de cond8minium, ainsi que des circonstances

spécia2.es dues à sa situation géographique et aux conditions.économigues gui

y règnent, le Comité sp~cial réitère son opinion selon laquelle la faible

étendue, l'isolement et les ressources limitées du territoire, ne devraient

en aucune façon y retarder la prompte application de la Déclaration.

3) Le Comité spécial note avec regret l'absence des représentants des

puissances administrantes intéressées, à savoir la France et le Royaume-Uni

de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, aux débats du Comité spécial sur

les Nouvelles-Hébrides. De plus, il.se déclare gravement préoccupé par le

fa~t que la France continue de ne pas trouver possible de coopérer avec

le Comité en ce qui concerne le territoire en lui fournissant les renseignements

supplémentaires qui l'aideraient à formuler ses conclusions et recommandations.

En conséquence, le Comité spécial prie instamm~nt les deux gouvernements

intéressés de reconsidérer leur position et de fournir davan~age de

renseignements sur le ~erritoire.
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4) Le Comité spécial note qu'en dépit des renseignements limitésdont il dispose, l'impression générale est que les progr~s réalisés dans ledomaine politique ont été infimes dans le territo~re, au cours de la périodeconsidérée. Bien que le Conseil consultatif ait été élargi en 1969, lesmembres néo-hébridais constituent toujours la minorité et les fonctions duConseil demeurent fort restreintes. En conséquence, le Comité spécialexprime de nouveau l'espoir que des progrès constitutionnels seront réalisésde manière à transférer la pleine autorité gouvernementale à un organe élu.

5) Le Comité spécial note également que le Conseil consultatif élargia instamment demandé aux deux puissances administrantes intéressées qu'ilsoit immédiatement pro~édé à une révision du Protocole de 1914, en vertuduquel le territoire est administré, parce que les dispositions de celui-cientravent le développement du territoire et la réalisation des aspirationsde sa pop~lation. Le Comité spécial appuie cette demande et serait heureuxct' être informé de la suite que lui donneront les puissances administrantes.

6) Notant que le niveau le plus élevé de l'enseignement dans leterritoire est celui de l'enseignement secondaire et compte tenu du nombrelimité de Néo-Hébridais qui font des études supérieures hors du territoire,le Comité spécial serait heureux de recevoir des renseignements sur lesprogrammes de formation que les puissances administrantes envisagentd'entreprendre en vue d'accélérer la mise en place de fonctionnaires locauxconformément à ce qu'il a été proposé par le Conseil consultatif élargi.

7) Le Comité spécial regrette qu'aucun renseignement ne lui ait étéfourni, contrairement à sa demande concernant le régime foncier en vigueurdans le territoire. Il note en outre qu'une autre communication, datéedu 5 mars "971 1/ E:t traitar:t notamment de ce suiet 8 été re~ue du mouvementNa-Griam~~7 et il note également que le Conseil consultatif élargi a adoptéune position analogUE à celle du mouv~ment Na-Griamel, en particulier en cece qui concerGe cette question. En conséquence, le Comité spécial demandeinstamment aux puissances administrantes de prendre les mesures nécessairespour restituer les terres aux autochtones et de veiller à ce qu'aucuneviblation ne F~it commise à cet égard. Le Comité spécial demande à nouveauque les puissances administrantes le tiennent informé à ce sujet.

8) L~ Comité spécial est tout particulièrement préoccupé par le faitque, selon certaines nouvelles qui ont été publiées, plus de 200 compagniesétrangères se sont fait enregistrer dans le territoire au cours des derniersmois pour profiter des divers avantages économiques" qu'offrent lesNouvelles-Hébrides, notamment du régime d'exonération fiscale. Ayant présentesà l'esprit les VUES qu'il a fréquemment exprimées concernant les intérêtsétrangers, économiques, financiers et autres qui exercent leurs activitésdans les territoires coloniaux, le Comité exprime l'espoir que les puissancesadministrantes intéressées prendront immédiatement des mesures en vue de mettreun terme aux irrvestissements qui nuisent aux intérêts de la population duterritoire et qui ·ne manqueront pas d'avoir des répercussions dans le domainepolitique. Il demande égaltment que les puissances administrantes le tiennentinformé à ce sujet.

\
,.J

1/ A/AC.109/PET.1164.
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9) Le Comité spécial partage la préoccupation du Conseil consultatif.

concernant l'exode de la main-d'oeuvre du territoire et suggère q~'une

étud€ soit entreprise à ce sujet.

10) Le Comité spécial, préoccupé par la lenteur du développement dans

les domaines économique, social et de l'enseignement aux Nouvelles-Hébrides,

réitère les recommandations qu'il avait faites antérieurement, à savoir que

les puissances administrantes devraient faire un effort intensif et concerté

en vue d'accélérer le progrès dans ces domaines.

Il) Ayant présentes à l'esprit les dispositions de la réso-

lution 2106 B (XX) de l'Assemblée gén~rale, en date du 21 décembre 1965, le

Comité spécial décide de transmettre la communication datée du 5 mars 1971 2/

au Comité p~ur l'élimination d~ la discri~ination raciale aux fins d'examen:

12) Ayant présente à l'esprit l'invitation qu'il a reçue" du mouvement

politique national Na-Griamel "à se rendre immédiatement dans le pays" 1/,

le Comité spécial souligne à nouveau l'importance qu'il attache à l'envoi

d'une mission de visite dans le territoire. Ce n'est que par des contacts

directs qu'il pourra déterminer les voeux et les aspirations véritables de

la population~ .Le Comit~ spécial demande instamment aux puissances

administrantes de reconsidérer leur position concernant les missions d@ visite

et d'autoriser une mission à. se rendre aux Nouvelles-Hébrides.

2/ Ibid.-
JI Ibid.
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A. DECISIONS PRISES ANTERIEUREMENT PAR LE COMITE SPECIAL ET PAR

L'ASSEMBLEE GENERALE

1. Le Comité spécial et l'Assemblée générale examinent la queBtion du Territoire

des Nouvelles~Hébrides depuis 1964. Les c~nclusions et recommandations du Comité

spécial concernant le Territoire sont exposées dans les rapp8rts qu'il a présentés

à l'Assemblée générale à sa dix-neuvième session et de sa vingt et unième à sa

vingt-cinquième session a/a Les décisions de l'Assemblée concernant le Territoire

sont contenues dans ses résolutions 2069 (XX) du 16 décembre 1965, 2232 (XXI) du

20 décembre 1966, 2357 (XXII) du 19 décembre 1967, 2430 (XXIII) du 18 décembre 1968

et 2592 {XXIV) du 16 décembre 1969.

2. Après avoir examiné la question des Nouvelles-Hébrides, en 1970, le Comité

spécial a adopté les conclusions et .recommandations suivantes b/ :

"1) Le Comité spécial se déclare gravement p~éoccupé par le fait que

l'une des Puissances administrantes du condominium, à savoir la France,

continue de ne pas trouver possible de coopérer avec le Comité en ce qui

concerne le territoire en lui fournissant les renseignements supplémentaires

de façon à aider le Comité à formuler ses conclusions et recommandations.

A cet égard, le Comité spécial réitère son appel au Gouvernement f~ançais

pour qu'il reconsidère sa position.

ç) Le Comité spécial prend note de la déclaration du représentant du

Royaume-Uni qu'il y a actuellement une majorité d'autochtones des

Nouvelles-Hébrides parmi les membres élus du Conseil consultatif et que ce

conseil s'est montré de plus en plus actif au cours de la période examinée.

Le Comité regrette cependant que les autochtones des Nouvelles-Hébrides

constituent encore la minorité au sein du Conseil consultatif et il estime

que ce 'conseil n'a toujours que des pouvoirs limités et que les pouvoirs

conférés au Commissaire résident sont si vastes et d'une portée si générale

qu'ils réduisent en pratique l'efficacité du Conseil consultatif.

3) Compte tenu de ce qui précède, le Comité spécial exprime l'espoir

que des mesures seront prises sur le plan constitutionnel de façon à assurer

la pleine àutorité gouvernementale à un organisme élu.

~ Documents officiels de l'Assemblée générale dix-neuvième session,

annexes, annexe No première partie A 5 00 Rev.l , chap. XX, par. 9 à 96;

ibid., vingt et unième session, annexes, additif au point 23 de l'ordre du jour,

document A/6300/Rev.l, chap. XVII, par. 23-24; ibid., vingt-deuxième sessi~,

annexes, additif au point 23 de l'ordre du jour (troisième partie), document

A/67007Revel, chap. XVII, par. 31; ibid., vingt-troisième session, annexes,

additif au point 23 de l'ordre du jour, document A/7200/Rev.l, chap. XIX,

section II; ibid., vingt-quatrième session, Supplément No 23 (A/7623/Rev.l),

chap. XVII, ~ar. 10; ibid., vingt-cinqui~me session, Supplément No 23

. (A/8023!Rev .~.) chape XIV, par. 27.

~ Ibid., chap. XIV, alinéa d) du paragraphe 27.
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4) Le Camité spécial attache une grand.e importance à la question dela restauration de la p~opriété fcnci0re des autochtones. Prenant note dela cumnnmication datée des 22 mai et 3 .j' Sl 19'rO (A/AC.109/PET/114?) émanantéte dirigeants du mouvement Na-griamel et de la ~ention qui y est faite de laf.d t1Yl tian qui existe d.ans CE' ':,erritoi re en ce qui concerne les tezores etprenB.nt not.e de la déclaration tll1 représentant de l'une des puissances adniinlRtrantes, le Comité spéci'3.1 estime qU'~ certaines mesu:res~;>,,'lm:i.nistrativesd.evralent êt.re r;l'ises 'Dour ren:h'e la 1)ronripté d~s teT'T'es aux autochi-.ones etIJ"')~~r veille~(' à ~e qu 'a~cun€ violatio{'L' ne' so1.-I, commise. r:. C9t éc:ard, le Comitéspf-ci:.:l.l demanrle è. être informé. SU..T' ~ette quest.ion par les puissances8 dmin istrantes.

5,) Le Ccmité spécial reste préoccupé par la lenteur des progrès dansléS dcmaines économique, social et ér:luce.tif aux Nc.uvelles-Hébri0.es. Enccnspquence) le Comité spécial rf;itè~e ses reccmmandaticn~ aux puissances •administrantes pour que les pro@Tès dans ces <ir·maines scient intensifiés e.limoyen d'un effort concerté et ~our que soit assurée la participation activede l~ pc-pulation h' ce processus. If

3. De plu3, le Comité spécial a adopté un certain ncmb::ce de·conclusions et der~co~mandations générales ccncernant tous les ter~itoires d'Asie et du Pacifiquedont il avait examiné la situation en 1970. Ces ecnc1usions et ces recommandationssont exposées ians le rapport du Comité à l'Assemblée générale à sa vingt-cinquièmeses sii:m cl.

4. Par sa T~solution 2709 (XXV) dU'14 decembre 1970, relative à 25 territoires,Qont les Nouve11es-Hébriles, l'Assemblée générale a notamment a~prouvé les chapitresdu rapport du Comité spécial relatifs à. ces territoires et a prié le Comité spécialde ccntinuer à leur accorder une attenticn spéciale et de faire rapport à l'ASSAmbléegénérs.J.c, lors de sa vingt-sixième session, sur l'application de-la présenterésolutic~.

--.'.
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•
B. RBNSEIG~~ŒNTS SUR LE TERRITOlREd/

1. Généralités

5. Les renseignements de base sur les Nouvelles-Hébrides figurent dans le
rapport du Comité spécial à ItAssemblée générale à sa vingt-cinquième session ~.
Des renseignements complémentaires sont donnés ci-après.

6. Selon illl .recensement effectué le 31 décembre 1969, Id. population totale des
Nouvelles-Hébrides st élevait à cette date à 82 769 personnes, dont 5 345
non-autochtones, pour la plupart des Européens, des personnes d'a.scendance
partiellement européeTh~6 ou des originaires d'autres îles du Pacifique. Il ressort
d'une comparaison entre les résultats du recensement de 1969 et les résultats
du premier recensement effectué en 1967, que le population totale a augmenté de"
(uelque 4 800 personnes.

2. Evolution politique et constitutionnelle

7. Comme il a été indiqué précédemment, le Territoire forme un condominium placé
sous l'administration Commillle de la France et du Royaume-Uni, conformément au
Protocole anglo-français du 6 août 1914 qui prévoit une Administration commune
placée sous l' autori té des Hauts C:omnlissaires britannique et français pour le
Pacifique occidental, qui exercent leurs fonctions par l'intermédiaire de leurs
représentants locaux, les Commissaires résidents britanni~le et français avec
l'aide d'un Conseil consultatif de 30 membres. Le Consei.l consultatif qui a ét~

renforcé en 1969, comprend 24 merrbres non officiels, dont 14 sont élus et 10
désignés, et 6 membres officiels (les Co~nissaires résidents britannique et
français, le Coromissaire résident adjoint bri~annique, le Chancelier de la
rédi~ence f~~çaise, le Trésorier du Condominium et le Superintendant des travaux
du Condominium).

8. Les modifications apportées au statut constitutionnel du territoire en 1969
ccmportaient notarrment un accroissement du nombre des membres élus du Conseil
consultatif, qui a été porté de 2 à 3 dans le cas des membres britanniques et
français et de 4 à 8 dans le cas des membres néo-hébridais ainsi qu'une nouvelle
méthode pour élire ces derniers. Dans le cadre des nouveaux arrangements, il y a
huit circonscriptions ou districts électoraux ayant chacun un collège électora~.

compos~ de Tsprésentants des conseils locaux et d'un certain nombre d'électeurs
représent&lt les zones qui n'ont pas de conseils locaux. Les modifications de
1969 ayant par ailleurs fait tomber le nombre de' membres désignés non officiels
de 12 à la, elles ont eu pour effet de renverser la proportion de membres élus
et désignés", qui représentent maintenant respectivement 60 p. 100 et !~O p. 100
des merrbres non officiels.

dl Cette section a été établie d'après des ~~prorts déjà publiés et des
renseignements relatifs à l'année se terminant le 31 décembre 1968, qui ont été
co~nuniqués au Secrétaire génê~al le 29 juin 1970 par le Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et le 30 décembre 1970 par la France,
conformément à l'alinéa e) de l'Article 73 de la Charte.

el Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-cinquième session,
Supplément No 23 (A/8023/Rev.l), chap. XIV, annexe III C.
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9. A la suite d'élections tenues en juillet et en août 1969, le'Cunseil
consultatif élargi a tenu ses premières réw1ions .aux mois d'octobre et de décembre
suiva~ts. Il s'est réuni à nouvea~ en mars 1970 et a étudié un certain nombre

.de questiDns de fond, notamment la question de l'avenir des Nouvelles-Hébrides
et la question délicate de la prop~iété foncière qui a été l'un des principaux
problèmes soulevés par le moùvement politique Na-griamel. Sur cette dernière
question, qui concernait des terres cédées à des non-au~ochtones, mais laissées
en friche par eux, l'opinion des membres néo-hébridais coincide, para!t-il
avec celle du mouvement Na-griamel qlli milite activement pDur la restitution de
ces terres aux autochtones. Il a ét~ déclaré par la suite au sein du Conseil
qu'aucune nouvelle vente de terre par des Néo-Hébridais à des Européens ou
à des citoyens des Etats-Unis n t avait été .enregistrée pendant la période de .
1969-1970 et quJau contrdire 5 219 hectarGS (12 896 acres) détenus auparavant
par des Euràpéens avaient fait retour à des Néo-Hébridais.

10. A sa session de mars; le Conseil consultatif a également examiné la création
éventuelle de conseils municipaux élus pour laquelle il faudrait modifier le
Protoco!.e anglo-français, la nécessité d'encourager davantage les conseils locaux,
le problème de l'exode de la main-d'oeuvre vers la Nouvelle-Calédonie et la
question de savoir s'il Y aurait lieu de nommer des magistrats néo-hébridais pour
présider les tribunaux locaux à juridiction limitée.

Il. Dar~.... un discours prononcé devant le Conseil c(usultatif en décembre 1970, le
Commissaire résident britannique a déclaré que son gouvernement, en consultation
avec le G<.>uvernement français, souhaitait que le Conseil se développe selon des
principes démocratiques. Néanmoins, il ne souhaitait ni retarder cette évolution
ni l'imposer à ceux qui ne la désiraient pas; le Royaume-Uni avait pour principe
eSGentiel de toujours respecter les voeux des peuples. Toutefois, il conseillait
aux membres du Conseil de se garder dJattacher trop/d'importance à une forme
particulière d'évolution constitutionnelle, pour la simple raison qu'elle avait
été suivie ailleurs. L'important était d'avoir l'avis des membres du Conseil
sur le système qui leur paraissait convenir le mieux aux Nouvelles-Hébrides.

12. Au cours de la même session, le Conseil consultatif a adopté une motion par
laquelle il priait les deux Puissances administrantes de réviser immédiatement
le Protocole anglo-français du 6 août J.914, dont les dispositions étaient
périmées, entravaient le développemë~lt du territoire et empêchaient les
Néo-Hébridais de réaliser leurs aspirations et d'assumer des responsabilités
plus importantes. L'un des deux membres néo-hébridais qui avaient proposé
la motion, a critiqué en particulier le système du condominium, avec ses structures
administratives séparée3, qui, à son avis, était une source d'apathie et
d J immob ilisme.

13· Pendant ce temps, le mouvement Na-griamel p::>ursuivai.t sa campagne"p':nir la
restitution aux autochtones des terres en friche, qui avaient été achetées par
des intérêts européens avant la création du condominium. En janvier 1970, deux
membres du mouvement, qui compterait 10 cao adhérents, ont été reconnus coupables
d'avoir pénétré illégalement sur certains terrains et ont été condamnés à de
brèves peines de prison. En mai, le chef du mouvement, M. J. M. Stephens, se
serait rendu à Suva (Fidji) pour demander l'assistance d'un avocat en 'vue d'obtenir
l'appui àe l'O~ID.
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3. Situation éC0nomique

14. La plus gra~de partie àes Nouvelles-Hébrides est couverte de montagnes et
d t épaissE~:S forêts; de vastes zones de l r intérieur restent donc inhabitées.
L'économie du territoire repose essentiellement sur les cultures de subsistance
et sur la prccluction du coprah. Le cacao et le café figurent p;:,..cmi les autres
cultures ma.rcha...'1des mais la production reste relat.ivement faible pour l'instant.
Gutre le copr~h; ~ai représente plus de la moitié de la valeur des exportations,
le Territaire exporte essentiellement du :poisson congelé. industrie qui a été
lancée en 1~157 et vient maintenan.t en deuxième pla~e aprè::; le coprah. Jusqu •è
Xle date récente il exp0rtait également du minerai de mrolganèse extrait à Farari,
s·.lr l'île d'Efat8.; rrlais ies expcrtati()ns de maneanèse ont pris fin e:;l décembre 1968,
la Cn!!:pagnie frnnçnise des (hcsphates de l'Océanie ayan·t cessé la production
e::1 raison de la faiblz teneur du minerai et de certa.ines di.L.'fic.ultés de COmmer
cinlisationo Néanmoins, on a appris en octobre 1969 que les mines, dont les
réserves SŒlt estimées à )00 COO tO~'1e3 de mangdnèse à 42 p. lCO, seraient
réouve"rtes par une société australienne, la Southland Minin;~ Ltd., qui avait
achF.!té 50 p. 100 des actions de la société Le Manganèse de V~~ (LI:~iV) à laquelle
les mines appartiennent. en a al'moncé, par la suite qu' unc~ compagnie de prospection

,pétrolière, la Magellan Petroleum Company sr était également intéressée ~;,u..-<.

l\T()uvelles-Hébrides et avait cbtenu J.e dr0i t de dema..11.der des ccncessiûns de la
prospection et drexploit~tion.

150 En 1969, la valeur totale des exportations sIest élevée à le) 021 960 dolla::.'s
"austruliens f;', d:::nt 5 :':08 019 p0ur le coprah et ) 102 055 p:'ur le poisson cong.:;lé.
Pendant la mê~e année, la~alcur d~s importaticns a été chiffré~ à 10 551 777 dollars
australiens. Comne pour l'année précédente, la plupart des e~~ortation5 étaient
~estinées à la France et au Japon tandis que les importations provenaient
essentiellement de l'Australie et de la France.

16. Le 'l'el'ritoire a trois budgets : un pour l'Administration corrmunc ou gouvernement
du Condomi'1ium, un pGur l'Administration nationale ~ritannique et un pour
IfAd~inistrationnationale fr&1çaise. Le budget de l'Administration co~mune

finance des services qui sont administrés conjointement et contribue à chacun des
budgets des administrations nationales pour les services de santé et llenseiGlle~ent.

17. Les recettes du budget de l'Administration CO~mill1e proviennent principalement
des droits d'importation et d'exportation et autres taxes locales~ Les recettes
de cbacun. des budgets des administrations nationales proviennent principalement
des subventions accordées par les Puissances administrantes.

fi La livre sterling et 'le franc français ont cours légal dans le Territoire.
Les monnaies utilisées sont le dollar australien, qui a cours pour les paie~!lents
en sterling et le franc des Nouvelles-Heorides (FI,T~i) qui est convertible en monnaie
australienne. LI émission de francs des Nouvelles-Héb:::'ides est réglementée par les
autorités françaises qui fixent égalemelLt sa parité avec. le franc français. Une
livre sterling vaut 12 f'raÎ1~s français ou 2,14 dollars australiens. Un dollar
australien vaut 1,12 dollar des Etats~Unis. Un franc des Nouvelles-Hébrides vaut
o ,OG9 d·:..llar australien. Un dolla~c australien vaut laC fl.~anc~:; des
fiouvelles-Hébrides.
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1';. Les recettes et dépenses figurant au budget corrmUl;' se svnt élevées en
1969 è.. :5 7jL L~09 dollars australiens et j 445 51+5 dollars austr ali-:.ms respe:ti';-emen t.
Les recettes et dépenses figura.nt au b'J.dt~et de 1 rAdministration nationale

.bri tannique pour 1969 se s'.:mt élevées à .L 823 327 et l TTt 222 dollars australierw
respectiv\::n:ent. res recettes et dépenses inscrttes au budget ue 1 rAdr:.linistration
nationale :~'rançaise pouX' 1969 se sont él,::vées respectj.vement à 146 9:56 DCC FIJh
(fralles-des Nouv~ll',:)s-Hébrides) et 1~'3 7S)) aGO IPrTH. (~(Intre 1~,4 02h uüO FNH et
Il; 1 9C4 :JGO FHH en 196C. .' ,

Aide f~nal1cière

19. L ra:i.de. financière ac~ordée. auTer~;·:1.t·:Jir8p::ir le Hoyau-~e-Uni sr est éleirée au
total à l 022 aca livres pendant "l'exercice financier J.9(9-1970, d,lr~t

B~j9 cao livres de SUbVE;j'lti ')ns > et le reste sous f'oJ:me d rassistance tech:1ique.
L'aide Gctr:-;rée par le I\o,:a~rne-Uni au cou:cs de la décennie 196G-J.')TL, sr es t él.:::vè3
à ~. 4f'~~ eGO li\Tres dont 75 p. 100 seus forffiç de E.ubventiens ;;:t 25 p. ICa er~

assiGttll1C~ tecj,1n~qli'~. L f aide prèiue p'.)ur équilibrer le budget de 1 rexercice
29T'::'-lS/(1 devrait stélever à 78'5 GCu 1i"'rres. en signale égale'ent que 2. l ac·c,uel
p'roGra..,-~·~.~ de déve~:.oppement entrepris par l'AdministratiGn na'tion3.1e bri ti:innia.ue
est en +~ièrei""LE:l:r:::' f l.;~.ancé par le Gouvern·,:;m8nt du l·~oYè.i.Ur:le-:Jni.

20. Cn t:e d:Lspose nas de :L'enseignement.s sur]' aidA fîn<::1nciè1"e :.icco~cdée au.
r j '8rrit,üire paT 12 (;ùU'v"=l~n~fficnt fran\.!3.is.

•
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4. Situation sociale

·-a
~

21. Les autochtones vivent essentiellement de llagriculture qu'ils pratiquent sur
de petites. parcelles leur appartenant en propre et produisa.nt à la.· fois des cultures
de subsistance et des cultures marchandes. La majorité des salariés sont empl~rés

dans les plantation~ de coprah, sur les navires de commerce ou en tant que
JIl.ain-d'oeuvre semi-qualifiée. En 1969, il Y avait 36 063 ouvriers, 5 827 employés
et 242 employeurs, soit un total de 42 132 personrLes.

j

22. Le salaire varie suivant le type de travail at suivant qu'il c0mprend ou non
1 1 octroi de rations alimentaires. Le salaire le plus bas est celui dtun ouvrier
de plantation non qualifié, qui recevait, outre des rations al~~entaires gratuites,
34 dollars australiens par mois en 1969. A 11autre extrême se trouvaient les
employés de magasins, dont le salaire, compte tenu des heures supplémentaires,
s'élevait à 100 dollars australiens par mois.

23. Selon certains rapports, nombre d'habitants des Nouvelles-Hébrides vont
grossir les effectifs de la main-~roeuvre de la Nouvelle-Calédonie. En
décembre 1969, il Y en avait l 500 r. Nouméa (Nouvelle-Calédonie), et le nombre
de ceu.'X qui se seraient rendus à Nouméa et seraient retournés aux Nouvelles-Hébrides
én 1970 serait deux fois plus élevé. Le niveau des salaires, beaucoup plus élevé
qu'ame Nouvelles-Hébrides attire la main-d'oeuvre migrante à Nouméa. Il ressort
des travaux que le Conseil consultatif a consacrés à cette question lors de sa
dix-neuvième session que la plupart des membres ressortissants des
Nouvelles·-Hébrides estimaient que l'on ne devrait pas autoriser la population
locale à aller travailler en Nouvelle-Calédonie. .

Santé publique

24. Bien que l'Adr.ri.nistration commune, les Administrations nationales britannique
et française et des missions bénévoles de certains organismes assurent séparément
les services médicatD: du Territoire, ils coopèrent de-différentes. manières;
l'Administration française sJemploie.essentiellement à créer des hôpitaUX dan~ les
aggloméràtions principales, tandis que l'Administration britannique et les missions
britanniqu~s font porter leurs efforts sur les zones rurales. Le médecin français'
principal, en tant que chef des services de santé du condominium, coordonne les
travaux, avec l'aide QU médecin britannique principal, qui est son adjoint.

25~ L'Administration britannique doit construire un nouveau centre hospitalier
à Vila pour remplacer l'hôpital actuel et a acheté un terrain à cet effet; les
plans sont en cours d'élaooration. On espère que l'hôpital sera achevé d'ici le
31 décembre 1972.

26. L'Administration commune assure le fonctionnement d'un service médical
relativelnent restreint, qui se compose d'environ six dispensaires de villages 'et
du seul h6pital psychiatrique du T0rritoire. En outre, c'est elle qui s'-ccupe
du réseau Ti-e1.t.ional des services de médecine préventive qui administrent
actuellement un programme de lutte antituberculeuse et un progr8L-.l:~e de vaccination

,. .~.

, ~.

•

,

:"\. ~: f. - 110 -

"j
':_J

"



"- •.",

... ,"-.:._,.. ,,";

sur
Ltures
~rés

cl

"JYés

10n
!r
.tes,

'rides
vé
t

:rue
nt

les
ions
3.is .

Lon

. ,"

•, .

•

1

en masse par un triple vaccin antigène de vaccination antitétanique et anti
variolique. L'Aùministration connnune assume également certains engagements
financiers concernant la fourniture de services médicaux.

27. En 1969, le Territoire co~ptait 16 médecins diplômés (dont 14 employés
par l'Etat). Il y avait également deux pharmaciens, trois dentistes (dont un
employé par l'~~at), et 185 infirmières (dont 121 employées per l'Etat). Les·
installations hospitalières cOBprenaient trois hôpitulD{ généfaux.appartenant ~

l'Etat, six h~pitalDr au:~iliaires, quatr e centres .médicaux, 18 dispensaires ruraux
(avec lits), 66 dispensaires et un service psychiatrique.

28. ~~n 1969, les dépenses prises en charge par IfAdministration nationale
britannique pour les services de santé publique 3'élevaient à 286 014 dollars .
australiens, contre 193 751 en 1967/68. Les dépenses analogues prises en cr~rge

par 1 yAè.nùnistr~tiol1 nationale française en 1969 s' élevaient ~. 33 3S3 COO francs
des Nouvel10s-Hébrid f;.>,s, contre 27 322 000 en 1968.

5. Situation de lrense~gnement

29. En,1969, l'Administration nationa~e britannique avait à sa charge 201 écoles
indr2pendantes ou écoles de mission et 7 écoles publiques dispensant un enseignement
primaire, comptant au total 10 976 élèves. L'Administration nationale française
assurait le fonctionnement de 3E'< écoles primaires en 1969 avec un personnel de
142 enseignants (37 autochtones). L'effectif de ces écoles était de 3 027 élèves,
dont 2 7CO autochtones~ On comptait également 32 écoles privées dirigées ~ar

de$ organisations françaises bénévoles ayant un effectif de 3 755 élèves
(3 600 autochtones). Le nombre total des enfants d'âge scolaire (6 8~ 14 ans)
était cn 1969 de 22 104. ~

30. En 196j, J_' effectif total des deu.."C écoles secondaires (~e l'Administration
natioD~le française était de. 180 élèves. L'école secondaire britannique comptait,
en 1969, 114 élèves. Le Territoire disposait é3alement de trois autres écoles
secondaires indépendantes. En outre, 14 boursiers fréquentaient des ét~blissements

secondaires, en Nouvelle-Calédonie et en France.

31. L'école secondaire britannique et trois écoles_préprofessionnelles dirigées
par des organisations bénévoles dispensaient une formation professionnelle. ~:

outre, l'Administration nationale britalli"1ique pos;3ède une école normale dont le
persopn~l enseignant comprend six professeurs et dont l'effectif était, en 1969,
de 72 élèves.

32. En 1969, trois étudiants faisaient des études dans les universités françaises
avec l'aide de bourses accordées par llAdrdnistration nationale française. Aucun
étudiant des Nouvelles-Hébrides ne faisait d'études au Royalli~e-Uni.
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J3. Le budget de l'Aclnri.nistration cowrùune du Gouvernement du condo~.ùnil::-~l nG
prévoit pa~ de crê0.its pour àes services spécifiques, mais une subvention annuelle
est accordée au;~ aclH~inistrations nationales qui, è. leur tour, fournissGnt lille .::d.de
atc~ 8co1es de missiŒ1S. 1;11 1969, les c~épense3 (G.épenses renouvelables et dépenses

.' 1'''' t) l' ., . t' l b 't . ,en u1.8DS C. eq1.nrarÙGn que AdD1.!llstrat1.0n na l.ona.J.,e r1. ann:'~-~lC a consacrees
à Ir enseignement se sont élevées ,~ 743 5g2 dollars australiens. Les è.épenses de
l'.~dministra.tionnationale française dans ce domaine se sont chiffrées en 1969
&2 750 aca francs français.
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RAPPORT DU SOUS-COMITE II

lses

le
Rapporteur : M. Mohammed Hakim ARYUBI (Afghanistan)

A. EXAMEN PAR LE SOUS-COMITE]

. ,.
1. Le Sous-Comité a étudié le territoire des Nouvelles-Hébrides à sa
l27ème séance, de sa l29ème à sa l32ème séance et de sa l36ème à sa l38èrue séance
tenues entre le 27 avril et le 2 août 1971 (voir A/AC.109/SC.3/SR.127, 129 à
132 et 136 à 138).

Le Sous-Comité a adopté le présent rapport à la même séance.4•

. B. AOOPTION DU RAPPORT

3. Après avoir examiné la situation dans le territoire des Nouvelles-Hébrides,
le Sous-Comité a adopté ses conclusions et recomnandations concërnant le territoire
à sa l38ème séance, le 2 août 1971 ~/.

~ :-" '!"

2. Le Sous-Comité était saisi du document de travail préparé par le Secrétariat
(voir annexe l au présent chapit~e) •

•

-..

.. '.

'i~'

.- -~-

l '.

ï

~~ Texte publié précédemment sous la cote A/AC .109/L.724 and Corr.l

~/ Les conclusions et recommandations soumises par le Sous-Comité II à
l'examen du Comité spécial ont été adoptées par ce dernier sans changement. Elles
sont reproduites ~u paragraphe 9 du présent chapitreo
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CHAPITRE XV

•
A. EXAMEN DE lA QUESTION PAR LE COMITE SPECIAL

NIOUE ET LES ILES TOKELAOU

1. A sa 784ème séance, le 25 mars 1971, le Comité spécial, lorsqu'il a adopté
le 58ème rapport du Groupe de travail (A!AC.109/L.687), a décidé, notamment, de
renvoyer la question de Nioué et des îies Tokélaou au Sous-Comité II pour examen
et rapport.

f
>'
'......••..•......'... 'f i 'Ï
.. ,./

'1:··...·'.····.·.·········'.1
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2. Le Comité spécial a étudié la situation dans le territoire à ses 8l1ème,
8l3ème et 816ème séances, les 23 juillet et 9 et 6 août.

3. Pour l'examen de la situation dans les territoires, le Comité spécial a tenu
compte des dispositions pertinentes de la résolution 2621 (XXV) de l'Assemblée
générale en date du 12 octobre 1970, contenRnt le programme d'action pour
l'application intégrale de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux, et de la résolution 2708 (XkV) en date du 14 décembre 1970,
relative à l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples cononiaux. Au paragraphe 14 de la résolution 2708 (XXV), l'Assemblée
générale a prié le Comité spécial "de ::ontinuer à accorder une attention parti
culière aux petits territoires et de recommander à l'Assemblée générale les
méthodes les plus appropriées à appliquer ainsi que les mesures à prendre pour
permettre aux populations de ces territoires d'exercer pleinement et sans retard
leur droit à l'autodétermination et à l'indépendance". Le Comité spécial" a
également tenu compte d'autres résolutions de l'Assemblée générale, en particulier
de la résolution 2709 (XXV) du 14 décembre 1970 concernant vingt-cinq territoires,
q.ont Nioué et les :t'les Tokélaou. Au paragraphe 8 de ladite résolution, l'Assemblée
générale priait le Comité spécial "de continuer à accorder une at'tention spéciale
à ces territoires et de faire rapport à l'Assemblée générale, lors de sa
vingt-sixième session, sur l'application de la présente résolution".

4. Le Comité spécial disposait, pour ITexa~en de la situation dans le territoire,
d'un document de travail établi par le Secrétariat (voir annexe l au présent
c~apitre) où figurent des rp~seignements sur les mesures prises antérieurement par
le Comité spécial et l'Assemülée générale, ainsi que sur l'évolution récente de
la situation dans le territoire. Le Comité spécial disposait également d'un
document concernant la question (voir annexe II au présent chapitre) que, sur la
proposition du Président du Sous-Comité II, il avait décidé de distribuer à sa
Sllème séance, le 23 juillet. ~n outre, le Comité spécial a tenu compte de la
sec~ion pertinente du rapport de son Président sur la question des missions de
visite dans les territoires 1/.

•

. .

y Voir chap. 'Iv, annexe l, du présent rapport (A/8423, partie IV).
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5. Le représentant de la Nouvelle-Zélande a participé aux travaux du Comité
spécial lors de l'examen de cette question.

9. On trouvera reproduit ci-après le texte des conclusions et recommandations
adoptées par le Comité spécial à sa 816ème séance, le l6-août, et dont il a été
question au paragraphe 7.

DECISION DU COMITE SPECIALB.

2) Le Comité spécial prend acte de la déclaration de la représentante
la Nouvelle-Zélande, selon laquelle les petits territoires non autoncmes
connaissent des prohlèmes particuliers du fait de leur superficie, de leur
éloignement, de leur manque de ressources et du chiffre de leur population
et l'ONU se doit de faire un effort résolu pour orienter l'avenir de ces
territoires, en tenant compte de ces caractéristiques particulières. Il
estime cependant que ces problèmes ne devraient pas empêcher, en définitive,
d'appliquer la Déclaration dans ces.territoires.

1) Le Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux réaffirme le droit inaliénable de la population de Nioué
et des îles Tokélaou à Ifautodétermination, conformément à la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux contenue dans la
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, en da~e du 14 décembre 1960.

2/ Un résumé de l'examen par le Comité spécial de la question des missions
de visite, dont il est question au paragraphe 9 des conclusions et recommandations,
figure au chapitre ,IV du présent rapport (A/8423, partie IV).

8. Le 16 août, le texte des conclusions et recommandations a été communiqué au
représentant permanent de la Nouvelle-Zélande auprès de l'Organisation des Nations
Unies afin qu'il le porte à l'attention de son gouvernement.

6. A la 813ème séance,' le 9 août, le Président du Sous-Comité II a fait une
déclaration devant le Comité spécial (A/AC~.109/PV.813) pour présenter le rapport
du Sous-Comité relatif à Nioué et aux îles Tokélaou (voir annexe III au présent
chapitre). Le ,représentant de la Nouvelle-Zélande et le Président ont également
fait des déclarations (A/AC.I09/PV.813) 2/. '

7. A sa 816ème séance, le 16 août, le Comité spécial a adopté le rapport du
Sous-Comité II et fait siennes les conclusions et recommandations qui y figurent.
On trouvera le texte de ces conclusions et recommandations au paragraphe 9 2/.

•
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3) Le Comité spécial prend note des déclarations faites par la
représentante de la Nouvelle-Zélande et du rapport de M. R. Q. Quentin-Baxter,
conseiller pour les questions constitutionnelles auprès de l'Assemblée de Nioué,
au sujet des faits récents cuncernant le statut de Nioué; il en ressort que la
Puissance administrante a tenu compte de l'opinion du Comité spécial quant à
la nécessité d'accélérer l'évolution constitutionnelle de Nioué afin d'aider
la population du territoire à atteindre dès gue possible le stade où elle se
prononcera sur son propre avenir.

...
4) Le Comité spécial prend également note de l'approbation donnée par

l'Assemblée de Nioué aux reccmmandations de M. QUentin-Baxte~ en ce qui
concerne l'évolution constitutionnelle future du territoire ainsi que des
mesures prises à ce jour par le Gouvernement néo-zélandais pour satisfaire
lEts aSf>irations de la population de Nioué. Il considère que l'accueil
favorable fait au rapport ae M. Quentin-Baxter est un signe encourageant
pour l'évolution future du territoire.

5) Le Comité spécial prend acte des déclarations de la représentante
de la Nouvelle-Zélande sur le rôle joué par le Commissaire résident à
l'Assemblée de Nioué et serait heureux de recevoir d'autres renseignements à
ce sujet ccmpte tenu des amendements constitutionnels envisagés actuellement.

6) Le Comité spécial note avec satisfaction que l'Assemblée de Nioué a
maintenant pouvoir de contrôle sur toutes les dépenses publiques, et notamment
sur l'utilisation de liassistance financière fournie par la Puissance
aàministrante. Le Comité souscrit aux vues exprimées par le Pr Quentin-Baxter
dans son rapport concernant l'émigration de la population de l'île en
Nouvelle-Zélande.

7) En ce qui concerne le développement économique de Nioué, le Comité
spécial prend acte du fait que la valeur des exportations a sensiblement
augmenté pendant la période considérée grâce à l'accroissement du volume des
exportations du fruit de la passion. Il constate néanmoins que le territoire
continue de compter sur l'aide matérielle de la Nouvelle-Zélande pour combler
ses déficits budgétaires~ Le Comité spécial prend acte de la const~uction à
Nioué d'un aéroport, qui' ajoutera aux moyens de communication du territoire
avec le monde extérieur.

8) En ce qui concerne les fIes Tokélaou, le Comité spécial prend acte
des sérieuses difficultés économiques qui se posent à la population du
territoire et est conscient du fait que les Tokélaouans sont généralement
d'accord pour reconnaître qu'il leur faut continuer de recevoir une assistance
de la Nouvelle-Zélande 0 Toutefois, il estime que la Puissance administrante
devrait redoubler d'efforts pour mettre en valeur les ressources de l'île en
vue d'y rendre la vie plus toJérable.
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9) Le Comité spécial prend acte des progrès qui ont été réalisés dans les
deux territoires dans le domaine de l'enseignement et exprim~ lrespoir que Iron
s'appli-quera tout particulièreme~lt à faciliter l'accès à l'enseignement
supérieur et la formation des cadres dont les territoires auront besoin quand
ils seront en mesure de décider de leur propre avenir.

10) Le Comité spéc ial accuei2..le ave'c satisfaction 1 t invitation que la
Nouvelle-Zélande lui a faite d'envoyer une petite mission de visite à Nioué
et aux îles Tokélaou et exprime l'opinion que l'initiative prise par le
Gouvernement néo-zélandais à cet égard présente un intérêt tout particulier
pour ses travaux. Ce faisant, la Puissance administrante a démontré qu'elle
est disposée à coopérer dans une large mesure avec le Comité spécial. A ce
propos, le Comité spécial prie son Président de prendre les mesures nécessaires,
en consultation avec ses membres et la Puissance administrante, en vue
d'envoyer une mission dans les·territoires à une date appropriée, en 1972•
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ANNEXE Iii-

roCUMENT DE TRAV.t'I.IL ETABLI PAR LE SECRETARIAT
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DECISIONS PRISES ANTERIEUREMENT PAR LE COMITE SPECIAL ET PAR
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••••••••• e a •••••• ••.•••••••••••••••••••••••••••• 5

Généralités ••••••••••••• 0 •••••••••••••••••••••••••••••

Evolution politique et constitutionnelle .
Situation économique ••••••••••••••••••••••••••••••••••
Situation sociale •••••• ~ •••••••• •••••••••••••••••••••
Situation dè l'enseignement •••••••••••••••••••••••••••

2. ILES 'IDKELAOU

6
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12 14
15 18
19 - 22

•

Gén.éralité s •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
Evolution
Situation
Situation
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politique et constitutionnelle .•••••••••••••
, .economlque •••••••••••••••• o •••••••••••••••••

sociale •••••••••••• "••••••••••••••••••••••••
de l'enseignement •••••••••••••••••••••••••••

•

23
24 26
27 - 28
29 - 30

31

1*" Texte publié précédemment sous la cote AIAC .1(> 'i,
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DBCIsrONS PRISES AN'IERIEUREMENT PAR LE COMITE SPECIAL ET PA.R
LJ ASSEMBLEE GENER4.LE

A.

2. Après avoir étudié la question de Nioué et des îles Tokélaou en 19jOy
le Comité spécial a adopté les conclusions et recommandations suivantes È/ :

1. Le Comité spécial et l'Assemblée générale étudieltt la question de Nioué
et des iles Tokélaou depuis 1964. Les ccnclusions et recommandations du Comité
spécial relatives à ces territoires figurent dans les rapports qu'il a soumis à
l'Assemblée générale à sa dix-neuvième et à ses vingt et unième à vingt-cinqui8me
sessions al. Les décisions de lrAssemblé~ générale relatives à ces territoires
figure't da~s les résolutions 2069 (XX) du 16 décembre 1'65, 2232 (XXI) du
20 décembre 1966, 2357 (XXII) du 19 décembre 1967, 2430 (XXIII) du 18 déeembre 1968,
2592 (XXIV) du 16 décembre 1969.

2) Le Comité spécial souhaite une évolution constitutionnelle plus rapide
à Nioué et compte que des mesures analogues seront prises dans les Iles Tokélaou,
afin d'aider les poptùations d~ ces territoires à attciniire l~ [>111~ "t;Dt, puss1ble
le stade où elles détermineront leur propre avenir.

"1) Le Comit.é spécial prend note des déclarations que la représe!l!.tante de
la Nouvelle-Zélande a faites au sujet du statut de Nioué et des iles Tokélaou.
Le Comité spécial prend note également avec intérêt du rapport de la Puissance
administrante selon lequel.un système de gouvernement à part entière a maintenant
été institué à Nioué et le principe du suffrage universel est a,ppliqué dans ce
territoire. Il considère, ~outefois, que la présidence du Comité exécutif qui,
selon les dispositions constItutionnelles, est actuellement assurée par le
commissaire résident, devrait être confiée à un ~embre aut~chtone élu.

•

•

•

3) Le Comit~ spécial prend note de la déclaration de la Puissaace adml
nistrant~ selon laquelle le prineipe directeur d.. son programme de formation des
fonctionnaires est de réduire la ~écessité d'affecter des fonctionnaires
néo-zélandais danfl ees territoires. Il prend note aussi de la déclaration de
la Puissance!! administrante sfII!lon laquelle des Niouans occupent aetuellement la
majorité des emplois de la fonction publique dans ce territoire.

al Documents officiels de l'Assemblée générale, dix-neuvième session,
a~exes, annexe No 8 (A/5800/Rev.l), chap. XV, par. 99 et 103 à 115; !bid.,
vingt ~t unième session, annexes, additif au point 23 de l'ordre du jour, document
A/6300/Rev.l, chapt XVI, par. 211 et 212; ibid., vingt-deuxi~me se~~i~~ aMne~,
additif au point 23 de l'ordre du jour (troisième partie) document A767007Rev.l~
chap. XVI, par. 95; ibid. 2 yin,t-troiSièml? s~ssion, annexes" additif au point 23
de l'ordre du jour, document A T200/Rev.l, chap. XIX, sect. II; ibid., vin~

quatrième sE:':!6ion, Supplément No 23 (A/6723/Rev.1)" chap. XVI, par. Il; i.~.~_,(~' J

v:i.ngj:-cin!1!:.~ièJ!le se ssibnL.SL-œ.Pl~!l1ee-t No 23 Ci./8023/ TIev .1), chap • XIV, par. 27.

b/ r:-Jic1. J ~~·c .. ctnql1:i-'me s~_ssion, Supp'lément No 2~. (.))G023/Rev.l), c.ap.
par. 2'7 c).
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6) Le Comité spécial prend note àe la déclaration de la Puissance admi
nistrante selon laquelle la NouvelJ.e-Zélânde a accepté de recevoir inconditicn
nellement des 'missions de visite de l'Orgaxdsation des Nations Unies à Nioué € ~

aux îles Tokélaou lor,sque ces territoires auraient atteint le stade de l'acte
décisif de l'autodétermination. 'Toutefois, le Comité spécial est dfavis qu'il
est nécessaire d'envoyer une mission de visite pour déterminer, no~'ent, quel
est, pour ces territoires, le stade de l'acte décisif de l'autodéterminatioli_
Le Comité spécial prie instamment la Puissance administrante de donner suite à
la demanne réitérée qu'il a formulée au sujet des missions de visite et de
~ermettre à un sous-comité de se rendre dans les territoires sans autre délai.

4) En ce qui concerne le développement économique, le Comité spécial prend
note du programme de développement pour 1968-1971, qui'est en cours d'exécution,
et exprime l'espoir qu'il donnera des résultats positifs. Il'prend note de la
déclaration faite-par la représentante de la Puissance administrante au sujet de
la composition et des pouvoirs du Development Boa!~ de Nioué et de ses rapports
avec le Gouvernement néo-zélandais. Il aimerait être tenu au courant des activités
du Board.

5) Le Comité spécial not~ qutun certain progrès a été réalisé dans le
domaine de l'enseignement dans les deux territoires et souhaite pouvoir constater
des progrès nouveaux et rapides dans cet important secteur.

3. En outre, le Comité spécial a adopté un certain nombre de conclusions et de
recommandations générales' sur tous les territoires d'Asie et du Pacifique examinés
en 1970. Ces conclusions et recommandations sont reproduites dans le rapport du
Comité à l'Assemblée générale à sa vingt-cinquième session ~/.

4. Dans sa résolution 2709 (XXV) du 14 déceflbre 1970, qui avait trait à
25 territoires, y compris Nioué et les fIes 1bkélaou, l'Assemblée générale a
notamment approuvé les chapitres du rapport du Comité spécial relatifs à ces
territoires et a prié lE Comité spécial de continuer à lEur accorder une
attention spéciale et de lui faire rapport, lors de sa vingt-sixième session,
sur l'application de cette résolution.

•
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INTRODUCTION

5. Des renseignements de base concernant Nioué et les fIes Tokélaou figurent
dans le rapport présenté par le Comité spécial à l!Assemblée générale à sa
vingt-cinquième session.

~/ Ibid., par. 27 a).. .,
dl Les renseignements qui figurent dans cette section ont été tirés dE

rapports déjà publiés, et de renseignements communiqués au SEcrétaire général par
la Nouvelle-Zélande conformément à l'Article 73 e) de la Charte, le 31 août 1970
pour l'année se terminant le 31 mars 1970.
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NIOUE1.

Généralités
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Evolution polit~gu~ et~.o~stitutionnElle

6. Au 31 mars 1971, la population de Nioué s'élevait à 5 127 habitants. Quatre
à cinq cents Niouans quittent l'ile chaque année. En 1970, IJécart entre le nombre
de Ni.ouans qui sont partis et le nombre de ceUX qui sont revenus dans l'ile a été
de 346

j contre 129 en 1969. /

7. Les arrangements constitutionnels exposés dans les rapports précédents n'ont
pas été modifiés. Lorsqu'il s'est rendu à Nioué en novembre 1970, le Ministre
chargé des affaires insulaires a affirmé à nouveau à l'Assemblée législative et
au Comité exécutif que la Nouvelle-Zélande était disposée à procéder aux nouvelles
réformes constitutionnelles que la population de Nioué pourrait demander par
l'entremise de ses représentaJ:tls élus.

8. A cet égard, il convient de noter qu'à la 77lème réunion du Comité spécial,
qui a eu 'lieu le 6 octobre'l970, le représentant de la Puissance administrante
a déclaré que l'Assemblée de Nioué avait décidé de demander au Gouvernement
né0-zélandais des avis sur les différentes formes que l'évolution constituti~nne11e

du terri toire pourrait prendre à 1 'avenir. En conséquence, l'Assemblée de Nioué
a invité le Pr R. Q. Ç:uentin-Eaxter, professEEr de jurisprudence Et dE tiroit inter
national à l'Université Victoria (Wellington), à se rendre à Nioué pour discuter
de cette question avec la population de l'ile. En septembre 1970} on a annoncé
que le Pr Quentin-Baxter avait été nommé conseiller constitutionnel auprês de
l'Assemblée de Nioué et du Gouvernement néo-zélandais.

•

•

f
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9. . Le rapport du Pr Baxter a été, soumis à l'Assemblée de Nioué le 23 mars 1971
et d~vait faire l'objet d'un débat en avril de la même année. Le Gouvern~ment

néo-zél?J1dais étudiera la mise en oeuvre de toutes les recommandations que
l'Assemblée aura pu formuler après le débat.

.~dministration locale

10. En juillet 1970, des conseils de villages ont été créés dans tous les
villages, leurs membres ayant été élus au scrutin secret. Ces conseils sont chargés
de s'occuper des affaires du village notamment de la distribution d'eau, de
l'hygiène et des diverses installations et services collectifs.

Fonction publiqUE- '

Il. Au 31 mars 1971, 315 personnes au total, dont 4~ fonctionnaires de l'extérieur,
étaient employées régulièrement dans la fonction publique. Ces chii'fres comprenn~t

les enseignants, les infirmiers et d'autres employés non considérés comme
fonctionnaires en Nouvelle-Zélande. Il y avait aussi 314 personnes employé~s de
façon intermittente.
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l3. Le régime foncier est fondé sur une loi promulguée le 17 décembre 1968 et
adoptée par la Chambre des représentants de la Nouvelle~Zélandè à titre d'amendement
à la loi de 1966 relative à Nioué fi. Llordonnance de 1969 sur le régime foncier
codifie le droit coutumier en vertu duquel les terres sont la propriété des
familles, qui ont le droit de les occuper et de les cUltiver. Les ventes de
terres, autres que celles faites à la Couronne ou à l1Eglise, demeurent interàites.
Les terres de la Couronne représentent environ 3 p. 100 de la superficie totale
de Nioué, et quelques terres supplémentaires sont louées à. la Couronne et à
l'Eglise. La. plupart des baux privés concernent l'emplacement d'entreprises
commerciales.

.@.itua!:i:.0A économique

129 L'économie de Nioué repose sur la pêche et l'agriculture de subsistance,
ainsi que sur la production d'un petit nombre de denrées agricoles m~rchandes.

Une grande partie de l'île, très rocheuse, ne se prête ni à l'agriculture ni à
l'élevage. En 1970, les exportations ont été évaluées à 176 764 dollars
néo-zélandais ~, contre 69 988 en 1969, cette augmentation Etant due à des
exportations accrues de grenades et à 1ll1e augmentation du volume et du prix des
·exportations de coprah. En 1970, les importations se sont élevées à 748 457 dollars
néo-z01andais, contre 771 044 en 1969. Environ 80 p. 100 des importations
provenaient de -Nouvelle-Zélat""lde. En 1970/71, les recettes et les dépenseb se
'sont élevées à 934 800 et à 2 912 000 dollars néo-zélandais, respectivement.
En 1970/71, les subventions de la Nouvelle-Zélande se sont élevées à
972 ;65 dollars néo-zélandais.

14. la nouvelle piste de l'aéroport a été terminée en octobre 1970 et un service
commercial régulier sera établi dès que les installations au sel, y compris les

"auxiliaires pour la navigation, seront prêtes, probablement en juin 1971.

1· Sitllat~0n sociale

<

\.
1

!; ,

Travail

15. Au 31 mars 1971, le salaire horaire de base était de 26,8 cents pour un
manoeuvre et de 29,1 cents pour un docker; il était variable peur les travailleurs
qualifiés.

Santé puoliqu.E

16. Les services médicaux thérapeutiques et préventifs sont intégrés et sont
fournis par le Département de la santé, sous la direction d'un médecin-chef qui
est lui-même responsable devant le responsable des questions de santé du Départeme~t.

e/ On utilise dans le territoire la monnaie néo-zélandaise, et le passage
~ à la monnaie décimale sr est effectué en juillet 1967. Au taux actuel, un dollar

néo-zélandais équivaut à 1,12 dollar 'des Etats-Unis.

" ~/ Niue Amendment Act (No. 2), 1968, No 132 (Government_Printer, Wellington,
Nouvelle-Zélande).
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Il n'~l 0.. IJas de rllédecin ou de dentiste exerçant à titre privé. Cn eatime qu'en 1970les d§penses imputables aux services de santé! se sont élevées à 166 5CC dollarsnéc-?Alandai.s, s::-it 33,20 dolla::cs néo-zélandai.s par habitant, contre un totalde 171). p·Cô dûJ.lars néo-zélandais en 1969, soit 32,90 dollars nF)O- zéJ.andais parrcrscnne. fi queJ.'-l'..l.e3 exceptions frès, toüs les soins médicaux et dentaires sont....'V"':! t- ,.;t st;),J~ c.;;.., \ ..<..s. h •

l7. Le pavi..llon des infirm1.?::res et les appartement.s des infirmiè:res-chefs ont, -1- ' d . l ":] . d " iJ t' -1-' • , l Gel.le acneves yen 'arn; a p.;:"r~oc!.e cono~ e'('ee; .s on e\.l(; lnaugures par e ouverneurgénéral le 4 ser,tembre 1969. Le bd tirnen t est appelé Porri t Nur!ie"~' Hom.e. On adémoli l)I'~ grande partie de 1 'ancien pav::tllon et presque toutes les anciennessE111es ~.e clC'.sse qui se t.rou"laient sur le terrain de l'hôpital.

18. Bn Rep-:~embre ] 9~7, un uccc.:::rd a ét~ signé ];1ar ]" Org'lnisa tion monJi.ale delc~ sar!-:~è (O~/:S), le Fonds d.es Nations Unies 'peur 1'er..f3.Dce (FISE) et le GouvernementnéoN·zé!,a!".~18.i8 au nom da Gçuvernement ùe Nioué, en vue de doter chaque villagect' un r~~;3eau de Cl":ts·~~tibuti.01i J'eau à u8age ménager, alimenté par des puits dei'::lra~e ~ ~t cl 'nméJ.icrer les installations sanitaires dans les écoles. On a pratir.:.uemen":~ terminé 1e3 t::avav:( Glans six villages et :Lél. deuxl0~me étape des travaux,:Iui re"L'i11ettr;::.. d'a limenter en eau couran +:e les sept autres villages, a été entrep:i."ise.

8itvatio0 ~e l'ens2ignement

1; • L f ensei[;nem~nt est. gra tui t et obligatoire pote les enfants âgés de 6 à 14 ans,et. le. plupart (:es e::'1fant~ fréquenter;-t l' école ~lel1dant une dizaine d 'ànnées. i'j~rEl r't:.:.::- de l' annf-.e f1c01::d.re 1970, t(1)C les élèves sc,.,·ti s de J. f école prim9.ire suivrontleo (;,)Uj,'S f"e J.' école Ge~onciaire de Nic.ué. Il exj.ste sep';:; Acoles })!'ime..ires dontJe;;. institu.t.eurs sc·nt r;,j.ouans et d.r:>nt ·cert.'3.:i.r..;:; ont c.btenu le certificat d'aptitudepédag":;3iq1.1e de la Nouvelle-ZélancJ.e. U::1C éccle seconclai:re madel'ne:, qui accueillele::.: "51È;'TfGS déS cJassef> l à V, est ~Iotée d ,Vl'i personnel enseignant ccmposé enr!1e..icure IJ8.T·:~,ie dE:; e.i~t:~lômés de Nouvelle-Zélan (:te., tant Eü!"opGen3 q~.2e Niou.:3.rJs. t:lleccmr,-:.ai t 1+l2~;) É'lsves en 1971, et l'Ecole ncrmale comptait 15 élèves en 19r"(C.

20. HU ~J1 mars ::; 971, 36 étudiants suivant des cours (Je longue durée, 6 élèvesdu cycle sec·:;ndai-cê et 5 élèV'es-mait~tes ~tu(lj.aicnt en N::--uvelJ. e-Zé1ande, dans lecaè.:re du Programme cl.e f'ormat.ion du Gou.vernement néo-zélandais. Qua.torze stagiaires:::e "'\.·,r~·llv8.ient en Nouvelle-Zélande en 1970.pour des cours d.e fOI'rnation (en coursd 1effi:~l(;i) de courte durée.

~l. En èécembre 1970, il Y avait 103 maîtres niouans et 15 maîtres néo-zélandaisdans le territoire.

:22. Ler; dé~e:1ses J. r ense:i.gnement pour l lexercice qui a pris f'in le )}. mars 1970ont été évaluéel3 à 2ft POO dollars néo-zélandaia au total.

2. ILES TOIŒL:\OU

2J. :~ J.D. fin de septembr~ 1970, le3 trois îles Tol':.éla.ou comptaient 1 (/7 habitants.
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EV011.\tion politigue Et constitutionnelle

21!.. Le 26 octobre 1967, un projet de loi relatif à la fonction publique et au
régime foncier dans les îles Tol;:élaou a été adopté par la Chambre des représentants
de la Nouvelle-Zélande, à titre d'amendement à la loi de 1948 relative aux îles
Tckélaou.

2.3. la COl11lll1.s'sion des servi~es de 1 'Etat de Nouvelle-Zélande, dont relèvent les
membres de la fonction publique des îles Tokélaou, est habilitée à procéder aux
nominations, à fixer les traitements et les indemnités du personnel; elle d0it
veiller à ce que les services publics dans ces îles fonctionnent dans les conditions
drefficience voulues. Jusquten 1969, les fonctionnaires néo-zélandais employés
par lradministration du territoire étaient, en vertu de la loi de 1966 relative
aux îles Nioué, membres de la fonction publique de Niouê et étaient soumis aux
règles applica~les ~ cette -fonction pUblique.

26. Pendant lrannée considérée, deux enseignants et deux inspecteurs des
bâtiments (construction) non autochtones étaient employés dans le territoire.

S~!uation cica~8mique

27. Dr après le T9kelau Islands Amendme~t Act de 1967, les habitants autochtones
?euvent disposer de leurs terres entre eux conformément à leurs coutumes, mais
ils n ront pas le &oit d'aliéner 1eurs tel'ores par vente ou donation faites à des
tiers non autochtones autres que la Couronne. ra propriété de çes terres passe
~e génération en génération à l'intêrieur des familles, au bénéfice du chef
d'un groupe familial composé de proches parents bien que certaines de ceG terres
soient propriétés communes.

28. L'économie des îles Tokélaou repose sur l'agriculture de subsistance, la
pêche et la production de coprah pour lrexportation. Les recettes du territoire
proviennent principalement des droits sur les exportations et les importations,
des béné!·i~es commerciaux et de la vente des timbres-poste. Le .déficit budgétaire
annuel est comblé grâce à des subventions du Gouvernement néo-zélandais. Le
total des recettes pour l'année 1969/70 s'est élevé à 44 589 è.ollars
néo-zélandais. Les dépenses, qui se sont élevées à 1[1 719 dollars néo-zélandais
sont principalement consacrées à la santé, à l'enseignement, à Itagricultu.re
et à lladministration. Les subventions de la Nouvelle-Zélande ~Jun mûntant de
484 000 c1011a~{'s néo-zélandais pour la période de trois ans 1968-1971 qui avaient
été annoncées au début de J968) ont été portées à 573 000 dollars néo-zélandais.
L'Administration du territoire conserve toutes les recettes. Le montant des
subventions pour la période de trois ans 1971-1974 nIa pas encore été annoncé.

Situat L."1 S -'C :i.a1e

Travail

25'. Le programme de réinstallation des habitants des îles Tokélaou, en vertu
duquel les Tokélaouans peuvent, s'ils le désirent, être peu à peu réinstallés
en Nouvelle-Zélande, s'est poursuivi. Treize familles et neuf aieuls (apparentés
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aux familles précédemment réinstallées) avaient été réinstallés en février 1971.Ce dernier groupe reprénente 57 personnes. A ce jour, 256 personnes ont étéréinstallées, et on pense qu'une centaine de Tokélaouans émigreront encore enNouvelle-Zélande en 1971.

Santé p'ubJ-iq~

30. Le Gouvernement du samoa-Occid~nta1 apporte une assistance aux servicesmédicaux du territoire et son personnel médical effectue des visites régulièresaux atolls. Le territoire dispose de trois médecins tokélaouans.

'/
'1

1
r~

Situation de lfenseignement_... - ...._- ...__ ..- ~ ._--- ----
31. D'après les renseignements dont on dispose, pratiquement tous les enfantsfréquentent les écoles du territoire. L'Administration de Tokélaou continue àaccorder des bourses à des enfants et à des fonctionnaires pour leur permettre defaire des études secondaires, de recevoir une formation pédagogique et de fairedes stages de formatian en cours d'emploi au Samoa.-Occidental. Quatorze personnesbénéficiaient de ce programme au 31 mars 1971. Dans le cadre du Programme deformation du Gouvernement néo-zélandais, au 31 mars 1971, 34 étudiants et stagiairessuiva.ient' des cours de longue dux'ée en Nouvelle-7.'-lande, y compris 21 élèvesd'écoles secondaires, 4 stagiaires et 5 infirmières stagiaires. Six autresTokélaouans recevaient une formation au Samoa-Occidental et dans les Fidji. Autotal donc 40 personnes bénériciaient de ce programme de formation. Les dépensesd'enseignement pour l'exercice 1970/71 se sont chiffrées à environ 26 000 dollarsnéo-zélandais.
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ANNEXE II ~:-

P..APPORT

SUR

L'EVOLUTION CONSTITUTIONNELLE DE NIOUE

PAR

M. R. Q. QUENTIN-BAXTER,
PROFESSEUR DE JURISPRUDENCE ET DE DROIT INTERNATIONAL A
L'mVIVERSITE VICTORIA DE WELLINGTON (NOlNELLE-ZELANDE)

Février 1971

Imprimé par le C8mmunity
Deve18pment Office de
Ni8ué

·,~-.

•

,

il

* Texte publié précédemment S8US la c8te A/AC. 109/378.
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Qpinions de$ ,Niouans à l'égard de l'~volution constitutionnelle3. Les l 700 ou l 800 habitants adultes de Nioué, ont à l'esprit troispréoccupations d'importance primordiale. Ils désirent garder leur nationaliténéo-zélandaise qui leur garantit le dr~it de se rendre librement en Nouvelle-Zél~
C>ù travaillent et vivent déjà beaucoup de leurs parents les plus pr~ches. Ilsveulent également avoir l'assurance formelle que la N~uvelle-Zélande continueraà accorder à lrîle son assistance financière et administrative qui seule luipermet dravoir un niveau de vie acceptable. Toutefois la population de Nioué estégalement soucieuse de préserver son identité, son mode de 'lie propre et depouvoir exercer un contrôle suffisant sur ses -propres affaires : elle sait queles communautés isolées doivent s'adapter auX conditions de vie du monde extéri~ur
mais elle tient à le faire à son gré. Ces trois considérations sont évoquées àchaque fois qulil est question de l'évolution constitutionnelle à Nioué.
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4. IJ~rs de la consultation 'Jrganisée en 1962, dans les îles Cook et Nioué àpropos de leur statut futur, les solutions 'présentées par le Gouvernementnéo-zélandais s'inspiraient des facteurs et principes mentionnés dans llannexe desrésolutions 742 (VIII) et 1541 (XV) de l'Assemblée générale de l'Organisation des'Nations Unies. L'évolution constitutionnelle peut aboutir à l'indépendance, ouà toute autre forme d'autonQmie, ou à l'intégration. avec la Nouve~le-Zélande ouavec une fédération de la PQ~nésie, récemment créée. Pc~r/Niou~ et les îles Cook,l'objectif à choisir semble évident. L'indépendance implique l'absence de tbut

2•. Les jours suivants, j'ai eu de longs entretiens officieux avec les membresde l'Assemblée, en groupe, et avec le Comité exécutif. J'ai également rencontréle Niue Deve10pment Board, les professeurs de l'enseignement secondaire et unedélégation, de hauts foncti~nnaires niouans. J'ai eu de nombreux entretiensen tête à tête avec le Commissaire résident, dfautres membres du Comité exécutif,des fonctionnaires du gouvern~ment et d'autres personnalités. En outre, sur ledésir exprès de l fA$semblée, j'ai discuté des problèmes de l '.évolu··' ionconstitutiç:mnelle avec la populati~n de Nioué lors de réuniQns ort. lisées danstoute l fîle, dans les villages, auxquelles les Niouans ont assisté en gl'andnC>lnbre. Des nombreuses conclusions se sont dégagées de ces échanges de vuesconstants, et j'ai pu enfin, lors de ma dernière réunion avec l'Assemblée, le18 décembre, en présenter un bref exposé dont la plupart des éléments sont déjàconnus. Dans le présent rapport, j'ai rappelé les conclusions principalesen y ajoutant certains détails en cas de besoin.

RAPPORT A L'ASSEMBLEE" DE NICUE SUR L'EVOLUTIONCONSTITUTIONNELLE DE L'ILE

1 0 A la suite de ma nomination comme cQDseiller pour les questionsconstitutionnelles auprès de l'Assemb1êe de Nioué, j'ai séjourné à Nioué du28 novemb.re au 1'9 décembre 1970. le 30 nove1}lbre, la première fois que je merendais à l'Assemblée, plusieurs QI'ateurf3 Qnt insisté sur le fait que je n'avaispas à exprimer le p~int de vue de la Nouvelle-Zélande ni à dire à la populationde Nioué quelle politique elle devait suivre. Selon les paroles deM. J.,1~. McEwen, secrétaire chargé des questions maories et insulaires, j'étais!Il 'homme de l'Assemblée". M. RQbert Rex, Leader of Government Business et les ,autres membres de l'Assemblée ont souligné.qu'aucun nouveau progrès dans l'évolutioncQnstituti~nnelle'ne devait être accompli sans prendre l'avis de la populationde Nioué. Mon rôle consistait à aider la population à préciser ses voeux et àformuler des suggestions quant à la meilleure façon qe progresser sur cette voie.
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8. Toutes ces questions révélaient la crainte que l'on !~!ait pas yraimentrenoncé au calendrier d'évolution constitutionnelle env~sagé. Les délais prévuss'écoulaient pensaient les Niouans, pendant qU'eux-mêmes étaient plongés dansune atmosphère de fausse sécurité et enfin de compte ils se tronveraient soudainà la veille de l'autodétermination, sans l'avoir souhaité. C'est dans cet étatd'esprit que de nombreuses personnes ont exprimé le·désir que l'on reprenne toutle rroblème de l'accession à l'autonomie. Nioué, disaient-elles aurait été

7. Lors de réunions organisées dans les villages et d'autres entretiens, lesmêmes réserves ont été formulées à maintes. reprises. De nombreuses personnes ontestimé qu'il était beaucoup trop tôt pour aborder à nouveau le )roblème del'évolution constitutionnelle. Il n'y avait, disaient-ils, aucune raison pourque Nioué suive l'exemple d'autres territoires du Pacifique dont la situationétait totalement différente. Pourquoi la Nouvelle-Zélande, connaissant lafaiblesse de Nioué, devrait-elle obliger le peuple niouan à prendre des décisionsaussi graves? Subissait-elle des pressions internationales? Ou bien laNouvelle-Zélande entendait-elle vraiment se soustraire à l'obligatron demaintenir son assistance finanqière et administrative? Combien d'étapesrestait-il à franchir avant que la population de Nioué n'assume seule lesresponsabilités, au terme de son évolution constitutionnelle? •

6. C'est en janvier 1970 que les débats publics sur l'évolution constitutionnelleont repris, lorsque l'Assemblée de l'île de Nioué a décidé que le moment étaitvenu de faire le bilan des progrès réalisés. Lorsque je me suis rendu pour lapremière fois à l'Assemblée, on m'a parlé de l'incertitude de la popu:I:.ation et deson attitude circonspecte à l'égard de l'évolution constitutionnelle.L'Assemblée elle-même d'ailleurs n'était guère en faveur de nouveaux changementsconstitutionnels dans l'avenir immédiat. Le premier objectif de l'Assembléeétait de s'assurer que la population comprenait les problèmes et que les membresde .l'Assemblée savaient ce que leurs électeurs voulaient vraiment.
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5. Depuis 1965, les reccmmand<:"tions du rapport McEwen-Aikman ont été mises enoeuvre ·en grande partie. C'est ainsi que les pouvoirs et les responsabilitésdu Com.ité exécutif et de ses différents membres élus ont été progressivementaccrus. Dans l'ensemble, l'opinion publique a accepté ces changements, lesconsidérant non pas comme un transfert de pouvoirs mais plutôt comme un moyen dese prépa~er en \ue· du jour où le peuple de Nioué se sentira prêt à assumerdavantage de responsabilités.

lien constitutionnel avec la Nouvelle-Zélantle, solution absolument inacceptable.La fusi~n au sein d'une fédération de la Polynésie ne semb1e ni souhaitable nipossible; et l'intégration avec la Nouvelle-Zélande semble impliquer, de la partde Nioué, un sacrifice trop grand de sa liberté d'action. Ayant reçu l'assuranceformelle que les Niouans c~ntinueraient à être citoyens néo-zélandais et àrecevoir le soutien financier de la Nouvelle-Zélande, l'Assemblée de l'île deNioué a donc décidé sans aucune hésitation que l'objectif visé devait êtrel'autonomie interne. Toutefois, on a enregistré une réaction extr~mementnégative lorsqu'il a été question d'une évolution rapide vers l'autonomiesuivant un calendrier préétabli. Ce n'est qu'en 1965 que la confiance a étéentièrement rétablie quand le Pre Aikman et M. McEwen ont recommandé que le progrèsconstitutionnel soit réalisé par étapes et que l'on s'attache à préparer l'étapesuivante et non l'avenir lointain.
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mieux avisée de prendre comme objectif l'intégration avec la 'Nouvelle-Zélande;en effet les liens qui l'attachaient à la Nouvelle-Zélande étaient dlimportancevitale. D'autres étaient pa~tisans acharnés de l'auton~mie interne, parlantavec entbousiasme de ce qui avait été réalisé au cours des dernières années ets'élevanG c~ntre tout ce qui risquait de compromettre ces résultats.

9. Pour un troisième groupe, peùt-être le plus important, cette polémique nefaisait que mettre en évidence les inconvénients quI entraînerait toute décisi~nquelle qu'elle soit. On demap-dait aux Niou~ns, semblait-il, de choisir entreleurs liens avec la Nouvelle-Zélande et la liberté de gérer leurs propresaffaires. Or ceux-ci leur étaient aussi nécessaires que celle-là et ils entendaientconserver ce qulils avaient déjà acquis. Il fallait donc que Nioué reste austade actuel d'évolution constitutionnelle du moins en attendant ~0S tempsmeilleurs et jusqulà ce que les habitants de Nioué aient plus cOl':l~.iance en'"eux-memes •

10. Je tiens à mentionner tout de suite les autres facteurs principaux qui ontcontribué à persuader la populati~n de Nioué qulelle n'était pas 'Prête à prendreen mains son propre destin. Parmi ces facteurs, on peut citer l' i.solementrelatif de l'île, son manque de ressources naturelles et le fatt qu'elle aitadopté un niveau de vie que sa propre économie ne lui permet pas d'atteindre;l'attrait.que peut avoir l'émigration, 'car les possibilités économiques etsociales sont beaucoup plus développées et plus variées dans la communautéplus étendue de la Nouvelle-Zélande métropolitaine. Enfin le fait que lapopulation de Nioué et ses représentants élus font encore l'apprentissage despouvoirs juridi.ques et constitutiohl.lels dont ils sont déjà investis e Il fauttenir compte de chacun de ces facteurs; mais tout d'abord il est nécessaire dedissiper la confusion provoquée par la controverse sur l'autonomie ou l'intégration.

Relations futures avec la Nouvelle-Zélande----.........-------.............--.;;;;,;,;,.~;;..;;;..;;..;;.;;;;;;;.;;......;;;.;;;,.;;;;;:;;.;;~
Il. En 1962, lorsque le regretté sir Léon Gëtz, alors ministre des territoiresinsulaires, a consulté l'Assemblée de l'île de Nioué à propos de l'évolutionconstitutionnelle, le Ministre et l'Assemblée étaient persuadés que l'intégrationne pouvait que signifier la disparition de Nioué en tant qu'entité politiqueséparée. Cette idée était tellement inacceptable que la formule de l'intégrationa été écartée. Toutefois il subsiste encore l'impression que la population deNio~é pourrait bénéficier des avantages offerts en Nouvelle-Zélande, à savoirdes salaires plus élevés, la sécurité sociale, uniquement en choisissantl'intégration. Cette solution reçoit davantage de suffrages lorsque les habitantsont l'i.mpression que le rythrqe de l'évolution vers l'autonomie est trop rapide.C'est ainsi qu'un conflit se fait jour dans l'opinion publique, qui menace destoppeT toute évolution constitutionnelle. La population de Nibué à l'air decroire qu'on lui demande de faire le choix impossible de sacrifier ses propresinstitutions politiques ou de renoncer à l'assistance matérielle de laNouvelle-Zélande.

12. Pour rassurer les esprits j il est bon de rappeler la position de l'ONU etcelle de la Nouvelle-Zélande en ce qui concerne l'exercice de l'autodétermination.P~ur l'Organisetion des Nations' Unies 'et pour la Nouvelle~Zélande, dont lesreprésentants ont joué un rôle actif dans la rédaction des dispositions pertinentes
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de la Charte des Nations Unies, le droit qu'a la 'populati8n de tout territ8iredépendant de mettre fin à son état de dépendance de la façon qu"il juge lameilleure constitue un p~iGcipe absolu. L'ONU voudrait que cette évolution seproduise dès que possible et la Nouvelle-Zélande a le devoir d'encourager lapopulation de Nioué à atteindre l'objectif de l'autodétermination. Néanmoins,l'ONU doit respecter les voeux de la population du territoire en cause, et leGouvernement néo-zélandais a donné à maintes reprises l'assurance formelle quela population et le Gouvernement de Nioué continueraient à avoir le droit dedécider du rythme de leur évolution constitutionnelle.

13. La Nouvelle-Zélande a également le devoir de donner à la population deNioué la possibilité de choisir librement.. rOUI' cette rais8n, les autoritésnéo-zélandaises ont à maintes reprises assuré le Gouvernement et la populationde Nioué que, s'ils choisispaient l'autonomie, ils continueraient à recevoir dela N8uvelle-Zélande l'assistance financière et autre dont ils bénéficiaient dansle passé. En outre, ils continueraient à jouir de tous les privilèg8s quis'attachent à la nationalité néo-zélandaise, n8tamment du droit de se rendrelibrement en Nouvelle-Zélande. Ces assurances montrent sans équivoque que l'onne demande pas à la population de Nioué de rén8ncer à ~'autoDomie ou aus'J'ùtien de la Nouvelle-Zélande. On leur a promis qu'ils obtiendraie,nt les deuxs'ils le dés~raient et ce à la date de leur choix. Il serait contraire àl'esprit dans lequel ces assurances ont été données d'encourager lé' populationde Nioué à croire qu'en choisissant l'intégration au lieu de l'autonomie, elleobtiendrait des avantages financiers sùpplémentaires; et aucun encouragementdans ce sens n'a jamais été donné.

14. Mais en quoi l'intégration se distingue-t-elle donc de l'autonomie?Selon l'ONU chacun a le droit de prendre part à la gestion des affaires publiquesde son pays et tout peuple a le droit de décider librement ne son propre statutpolitique. Nioué, en tant que territoire dépendant, est soumis à l'autorité duParlement de la Nouvelle-Zélande; mais sa population n'a pas le drpit departiciper à des élections en Nouvelle-Zélande. Pour mettre fin au statutde dépendance de Nioué, on est placé devant l'alternative suivante: ou bienles habitants de Nioué obtiennent le droit de vote au même ti,re que lesNéo-Zélandais, ou bien le Parlement de la Nouvelle-Zélande donne à l'Assembléede l'île de Ni8ué tous pouvoirs pour légiférer à Nioué. L~ première solutionest l'intégration; la seconde l'autonomie.

15. C8mme l'autonomie avait été l'8bjectif choisi en 1962, le Gouvernementnéo-zélandais n'avait pas eu à envisa~er la solution de l'intégration; maistoute proposition visant à donner à la population de Nioué le droit de vote enN8uvelle-Zélande soulèv:erait forcément une importante question de principe.En outre, malgré l'intérêt qu'il y aurait pour les Niouans de faire partiedu corps électoral néo-zélandais, le peu 'd'influence qu'aurait leur populationdans la gestion des affaires néo-zélandaise~ ne saurait compenser l'avantagequa représente l'existence d'une assemblée p~~opre et de leur propre gouvernement,adaptés aux besoins spécifiques de la communauté insulaire, et la possibilité defaire connaître leurs intérêts à la Nouvelle-Zélande par l'intermédiaire-duMinistre des affaires insulaires et de son département. Toutefois l'intégrationn'est pas f8rcément incompatible avec le besoin qu'a Nioué de conserver sespropres institutions politiques. Au stade actuel de l'évolution constitutionnelle,
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le Parlement néo-zélandais a juridiquement un p~)Llvoir Illimité pour légiférer
pùur Nioué; mais en pratique il ne sloccupe q~e d'un nombre limité de questions
concernant Nioué et d'ailleurs en tenant pleinement compte des voeux du
gouvernement et de la population de Nic>ué. Il n'y a en principe, aucune raison
pour qu'un arrangement de ce genre ne puisse être maintenu sur des bases
mutuellement acceptables après que Nioué aura cessé d'être un territoire
dépendant; mais avant qu'un tel arrangement soit confirmé, l'O~U et le
G'Juvernement néo-zélandais 'Vvudront être t'Jut à fait certains que c'est bien
là ce què désire la population de Nioué.

16. la dernière question abordée dans cette partie nous ramène à notre point
de départ. Il ne peut y avoir de vrai progrès constitutionnel tant que la
population de Nioué sera profondément divisée au sujet de ses objectifs'
fondamentaux. En fait il existe et il a toujours existé une base q'accord
ep ce qui concerne ces objectifs. Les habitants de Nioué, qu'ils soient
actuellem'.~nt en faveur de l'intégration ou de l'autonomie, veulent presque tous
conserver des relati.ons permanentes avec la Nouvelle-Zélande pour arriver à une
p·.)si tion d'équj,libre, conciliant l'autonomie locale et le maintien de l'appui
de la Nouvelle-Zélande. Ces relations avec la Nouvelle-Zélande devront être
précisées dans le cadre d'échanges de vues continus entre les deux gouvernements
portant sur tous les problèmes pratiques de Nioué, conception tout à fait
conforme à l'attitude prudente de la population de Nioué à l'égard de l'évolution
constitutionnelle•. Il.appar~·,iendj.-a en~uite à la population de Nioué de faire
seule le choix final, l'acte d'autodétermination; mais ce faisant elle acceptera
ou rejettera une formule qu'elle ccnlprendra et dont elle aura fait l'expérience.

Problèmes relatifs au dévelOppement économique ,et social et à l'émi5ratioq,

17. A maintes reprises tant lors des réunions de village que lors d1autres
discussions, l'attention s'est ~crtée sur les problèmes économiques de Nioué.
Trois fois en 10 ans, deux fois en un an, d.es ouragans ont dévasté l'île ce qui a
eu pour effet d'amener sa production au point mort et de l'obliger à utiliser
une main-d 1oeuvre déjà limitée à des tâches de' reconstruction. Les exporta'. ions
de bananes et de kumaras ont pratiquelli2nt cessé en raison des ravages causés
par de nouvelles maladies. Il est vrai que l'on a déjà beaucoup fait pour
résoudre ces problèmes et pour améliorer la situation. Toute la population a été
relogée dans des constructions en bêton prévues pour résister aux ouragans.
On a entrepris une expérience à grande échelle visant à combiner la replantation
des cocotiers avec l'élevage bovin. Les limes et les fruits de la Passion sont
des cultures d'éxportation nouvelles extrêmement prometteuses. Les planteurs
bénéficient de l'assistance de services de vulgarisation agricole, de matériel
de reproduction gratuit et de prêts agricoles. Llavenir semble prometteur;
mais de nonilireuses personnes prétendent qu'il faut attendre que le progrès
économique soit un fait accompli pour s'occuper &u progrès constitutionnel.

IS. C'est là un ordre de priorité que la plupart des Niouans seraient disposés
à accepter si les problèmes économiques de Nioué se ramenaient ,à maîtriser un
milieu physique it?grat. En fait, les problèmes économiques et 'sociaux sont,
comme toujours, liés les' uns aux a:utres. Un sol pauvre et rocheux qu t il faut
laisser en jachère sept.ans ou plus après y avoir fait pousser une seule
récolte vivrière ne pose pas seulement un pr8blème agronorrique déconcertant; il
affecte également l'attitude des tabitants à l'égard de l'ugriculture et-les

- 131 -

, .
-r
j
1

\

i

j

.

.:';



..

- 132 -

20. La comparaison avec le niveau de vie à l'extérieur de Nioué Est encore
plus révélatrice. La population sait que, la situation matérielle à Nioué
est avantageuse, pour ne pas dire plus, par rapport à de nombreux autres endroits.
Nioué n'est pas trop peuplée, dispose d'excellents services de santé et a un
niveau d'enseignement élevé en comparaison du niveau des territoires du Pacifique
ou de la mnyenne mondiale. Chacun dispose drun logement décent; nul ne souffre
de la faim. Il y a une porte ouverte vers la Nouvelle-Zélande et de nombreuses
personnes n'ayant pas quitté Nioué reçoivent uhe aide financière des parents
qui vi"ll'ent et travaillent en Nouvelle-Zélande.

22. On touche ici à l'essence du problème de Nioué : il faut en effet arriver à
concilier le désir qu'a sa population d'émigrer en Nouvelle-Zélande, avec la
nécessité de conserver. une communauté équilibrée à Nioué même. Il est
encourageant de constater que certains des éléments les plus capables et plus
valables de Nioué ne quittent pas l'île mais assument les rôles de cadres dans la
politique, la fonctioq publique et l'agriculture. Mais il est moins rassurant
d'entendre dire que certains candidats à l'émigration ne reculent leur départ
que pour pouvoir rembourser leurs dettes ou trouver l'a.rgent du voyage. La
situation d'exception causée par un oura.gan accroît les besoins en main-d'oeuvre
et coptribue à réduire temporairement l'émigration. Certains estiment qu'il est

21. La Nouvelle-Zélande est un aimant qui attire ceux qui préfèrent les
agréments de la vie urbaine ou la sécurité de l'emplOi et un niveau de salaire
relativement élevé aux perspectives qu'offre leur île. Les communautés de
Niouans en Nouvelle-Zélande ne perdent pas leur identité ni leur affectation
pour leur île mais ceux qui s'établissent en Nouvelle-Zélande retournent
rarement vivre à Nioué. Le plus L~uvent, ils font peu à peu venir à leurs frais
les membres de leur famille et les hébergent en Nouvelle-Zélande. Au cours de
l'annee civile 1969, on a enregistré à Nioué 38 décès et 208 naissances. Les
pertes nettes de population par émigration sont inférieures à l'accroissement
naturel, mais les chiffres ont tendance à se rapprocher. Soixante pour cent
environ de la population de Nioué a moins de 20 ans. La plupart des élèves qui
terminent leur~ études à l'école secondaire de Nioué pensent que c'est
probablement en Nouvelle-Zélande qu'est leur avenir.

19. Comlne' dans de nombreux autres pays en voie de développement, c'est le
gouvernement qui est le seul employeur in~ortant à Nioué. Il est notoire que
ce sont les fonctionnaires qui constituent le groupe le plus dynamique et le
plus stable de la population. Ce sont généralement oux qui gèrent les affaires
de leur village et qui ont les plantations leB plus florissantes. On peut très
bien comprendre que certains fonctionnaires niouans estiment injuste d'être moins
payés qu'une personne venue de la Nouvelle-Zélande occupant un poste comparable.
Cependant, la position stable des fonctionnaires semble enviable à de nombreux
autres Niouans qui ne disposent pas de sources de revenus régulières pour
compléter l'apport de leurs cultures vivrières ou qui ne peuvent compter que sur
la vente de leurs récoltes, pour rembourser des prêts immobiliers.

incite à préférer d'autres moyens de gagner leur vie. Les ouragans et les
destructionB de récoltes ne réduisent pas seulement la production courante; ils
contribuent en outre à 3ter à certains agriculteurs le désir de recommencer. Un
enseignt; ..lent d'un niveau plus élevé permet de former des gens plus capables, mais
ils souhaitent alors le type d'emploi et le niveau de revenus qu'ils estiment
correspondre à leurs capacités.
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dans l'intérêt de la communauté de limiter en permanence l'émigration; d'autres
craigne~t que l'autonomie ne soit le prélude à de telles restrictions •

23. Il ne semble pas utile de continuer à discuter de tout ceci. Le droit de
quitter tout pays, y compris le sien, figure parmi les drQ~ts fondamentaux de
l 'homme. Les habitants de Nioué attachent tellement d'importance à ce droit
qu'ils n'admettraient pas d'en être privés. En outre, en obligeant une
population réticente à vivre uniquement.des cultures vivrières on créerait
plus de ~roblèmes que ~'on nlen résoudrait. Pour survivre en tant que communauté
présentant un'éventail normal de groupes d'âge, Nioué doit être en mesure d'offrir
à cette population des conditions de travail et de vie équivalentes ou
meilleures qu'en Nouvelle-Zélande. C'est là un· objectif que toute la populatiQn
de Nioué partage et qu~ explique de·nombreuses opinions exprimées à propos de
l'évolution constitutionnelle. .

24. La communauté ·de Nioué est exceptionnellement fragile çe qui s'explique en
partie par sa population restreinte et ses ressources limitées, et en partie Par
les possibilit~s d'émigration. Elle n'a pratiquement aucune perspective de ~rogrès

économique soudain ou radical : sa prcsrérité dQit reposer sur un équilibre
~xtrêmement ë'i~licat entre le développement économique et le développement social.
Il lui faut souvent faire des investissements principalement f1nan~és par la
Nouvelle-Zélapde sans espoir de gains rapid~s. L'aérodrome terminé récemment
constitue peut-être un bon exemple de la politique à long terme. qu'il faut
adopter. Cette tâche a fQurni des emplois rémunérés à un petit nombre de
travailleurs : le fait qu fil ait été terminé rapidement. moyennant un è.oût très
raisonnable, témoigne de l'efficacité de l'administrat~on publique et des
travailleurs niouans. Ltaéroport mettra fin à l'isolement de Nioué; il permettra
d'augmenter la fréquence de ses courriers; d'établir un service bancaire dans
un avenir proche; de diminuer les délais requis jusqu'alors pour obtenir des
pièces détach~es pour lés machines; et dè soulager les services sanitaires
car les cas graves pourront être. évacués plus rapidement. Toutefois, il faudra
construire des hôtels et prendre d'autres dispositions pour attirer les visiteurs
pour que les investissements consacrés à l'aéroport deviennent rentables.

25. Même lorsqu'un projet a pour but d'apporter une contribution directe à
l'économie, comme c'est le cas du projet de replantation des cocotiers, cet
objectif peut être compromis à la fois par des problèmes drQrdre techniquè et
par le manque d'intérêt de la part. du public. Pour les questions sociales
également, LI est difficile de trouver un équilibre. Malgré tous les prQgrès
qui ont été réalisés au cours des dernières années, il existe encore des différences
énormes entrè les cQnditions de vie qui règnent actuellement dans un village niouan
et celles de n'importe quelle communauté néo-zélandaise. L'écart entre la
rémun~ration et·les conditions de logement des fonctiQnnaires locaux et des
fonctionnaires expatriés met en évidence cet état de choses regrettable. De
telles différences ne peuvent pas· être éliminées mais il est nécessaire que Nioué
et la Nouvelle-Zélande s~efforcent, chacune de son côté, de maintenir ces
inégalités dans des limites tolérables.

-
26. Voilà donc les raisuns pour lesquelles le Niouan moyen adopte une attitude
prudente à l'égard de l'évolution constitutionn'elle. Il sait que toute diminution
de l~intérêt de la. NQuvelle-Zélande' ou toute baisse de l'efficacité de l'admi
nistration lors des transferts de responsabilités risque de miner la cQnfiance
et de détruire l'équilibre fragile de la vie à Nioué. C'est pourquoi il vbit
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28. Les chances qu'a Nieué d'obtenir le ·waintien d~ l'assistance de la
Nouvelle-Zélande sont subordonnées à la propension de sa population à faire passer
avant tout les intérêts de la ccmmunauté. Si les Niouans veulent simplement
s'assurer les mêmes conditions de vie qu'en Nouvelle-Zélande, i 18 n'ont qu'à se
rendre en Nouvelle-Zélande; mais s'ils veulent essayer de créer des conditions
de vie sur leur propre 11e qui puisse rivaliser ~vec c01les de la Nouvelle-Zélande,
ils sont fondés à faire appel à l'assistance financière de la Nouvelle-Zélande en
invaquant bien d'autres raisons que les motifs .charitables. E", faisant abstraction
de toutes autres considérations, on ne peut sratte~dre à ce qu'une communauté
puisse se suffire à elle-même financièrement si elle compte plus d'enfants que
d'adultes et si elle perd régulièrement une proportion élevée d'hommes et de
femm8s faisant partie du graupe d'âge productif. Le sort de NiG~é e3t lié
indissolublement à celui de la Nouvelle-Zélande; mais cela ne signifie pas que les
canditions de vie soient jamais les mêrrles dans ces deux .pays. Cela signifie
seulement que l'avenir de Nioué dépend de la vitalité de ses propres institutions
politiques et suppose un soutien très important de la Nouvelle-Zélande.

27. On est tenté de dire qu'étant donné que c'est la Nouvelle-Zélande qui est le
vrai trésorier, le niveau moins élevé des salaires et des avantages sociaux
est une pénalisation imposée à Nioué pour compenser le luxe que représente un
gouvernement propre. la logique de cet argument aboutirait à la disparition de
Nioué en tant que c:,)mrnunauté. Si les Niouans avaient automatiquement le droit
de bénéficier des niv~aux de salaires et des avantaGes sociaux de la
Nouvelle-Zélande, le G~:)llvernement et l'Assemblée de Nioué n'auraient aucun droit
de regard sur une grande partie des dépenses que la Nouvelle-Zélande consacre à
l'île. En outre, il y aurait encore bieu mojns de recettes· d'origine locale
qu"actuellement pa.rce que la valeur des prestations de sécurité sociale serait
disproportionnée par rapport à. J-a valeur de la producti'Jn agricole. Tout le
monde ne saisit pas la portée de ces faits, Tautefois, chacun convient que la
vie à Nioué nécessite des conditions spéciales et des règ~es locaies qui ne sant
pas applicables à la Nouvelle-Zélande' elle-même.

dans le pr~grès économique une condition préalable. La pcpulation de Nioué est
éealemént parfaitement consciente du fait que la Nouvelle-Zélande subventionne
presque toute l'économie de l'île qui est subordonnée au maintien d~ cette aide.
Elle préfèrerait naturellement penser que l'assistance de la Nouvelle-Zélande
a des :)rigines autres que ces mobiles charitables comme en témoignent certains
c'Jtl1tnentaires recueillis au sujet de l'intégration.

),.
1:

i i

Problèmes que pose l'é\~lution constitutionnelle

29. Bien que la situati~n de Nioué diffè:r.'e très net-cement de celle des territoires
et des pays plus grands on peut tirer de son cas des -:Dsr:igncl::cnts d'une valeur
universelle. L'évoluti~n politique et constitutionnelle est vitale pour toute
société, aussi ne peut-on la négliger en attendant que des progrès aient été
réalisés dans les domaines économique et social et dans celui de l'enseignement.
Il ne s'agit pas de pressions qui s'exercerai~nt de l'extérieur pour forcer
la population de Nioué à se développer plus rapidement qutelle ne le voudrait
mais de pressions qui s9nt la résultante de la situation dans laquelle se trouve
Nioué. Celle·-ci court en effet, le risque de voir s'épui.ser ses ressources
humaines qu'attire la vie dans un pays plus grand. La solution de ces pr~blèmes

suppose une participation accru~ de la population dans·le domaine constitutionnel
et le recours à l'aide extérieure dans les autfes domaines. Les rapports entre
Nioué et la Nouvelle-Zélande doivent se transformer progressivement en rapport
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de gouvernements. Certes, Ni~ué devra encore recevoir de la Nouvelle-~élande

une assistance administrative et techn~que et dans le" doinaine. de l'enseignement,
de même qu'une aide financière; mais il faut qu'elle puisse faire entendre sa
v~ix par l'entremise de ses pr~pres représentants élus.

30. Les fondements des gouvernements parlementaires sont solidement établis. Le
fonctionnement de la démocratie à Nioué est proche de l'idéal classique. Chacun
des 14 villages a son propre représentant à l'Assemblée qui est connu de tous
les villageois. Il est nabituel de discuter des affaires publiques lors des
réunions hebdomadaires qui se tiennent dans les villages; et comme l'ont montré
les· réunions spéciales sur l'év~lution c~nstituti~nnelles, le püblic fait
preuve d'un intérêt plus vif et partici.pe en plus grand nombre que ce ne serait
le cas dans des sociétés plus larges et plus riches. Les débats à l'Assemblée
de l'î~e de Nioué sont retransmis par la stati~n de radi~ de l'île et sont suivis
dân~ tous les villages.

31. Depuis près de 10 ans, l'Assemblée de l'île de Nioué est pleinement
responsable des questions budgétaires, de r'allocati~n et du contrôle de toutes
les subventions financières octroyées par la Nouvelle-Zélande ainsi que des
recettes locales. Le pouv~ir législatif de l'Assemblée en ce qui concerne les'
questions pratiques intéressant Nioué est presque illimité. Depuis 1962,
l'Assemblée élit trois ou qua~re de ses membres qui participent, avec le Commissaire
résident ,. à l'élaboration de la politique de l'exécutif. Comme le recommandait
le rapport McEwen-Aikman, le Comité exécutif a progressivement assumé un rôle
plus important. Un Leader of Government Busines~ élu parmi les memb:ces de
l'Assemblée, est responsable devant celle-ci des travaux du Comité exécutif et
du secrétariat qui lui est adjo~nt. De p1.1S, divers memb:rr.'es du Comité exécutif
participent aux travaux de certains départements de l'administration et les
représentent au sein de 'l'Assemblée.

32. Tout récemment, le Commissaire résident, agissant sur Instructions du
. rUnis·t:ee chargé des. questions insulaires, ;3. délé~1.16o.u. Cc:mité exécutir', et pour
.è€~ questions· de moindre importance, à ses membres, le droit d'autcriser les

. dépenses .publiques. Aveç cette Çiernière initiative, le GQuvernement de Ni.oué
a atteint sans hèurts - presque imperceptiblement - l'âge de la majorité. Dans
le cadre des lois promulguées par le Parlement néo-zélandais, les membres élus
du comité exécutif ont actuellement la possibilité de prendre toutes décisi~ns

c~ncernant la politique à suivre; et au niveau de leur département, leur rôle
correspond à celui de ministre. Cependant, c'est à peine si la populati~n de
Nieué a conscience du fai.t qu'il s'opère actuellement une véritable
passation des pouvoirs.

33. On a déjà donné ce~taines des raisons qui expliquent cet état de ahoses.· On
trouv~ prof~ndément enraciné dans toute la population de Nioué le sentiment qu'elle
dépe·nd Çie. la Nouvelle-Zélande et que ses propres institutions gouvernementales
l1~ont':qu'un rôle de façade. Traditionnellement, les Niouans font passer les
intérêts de leur village avant ceux de l'île. Ils n'ont guère de respect pour
l'autorité constituée mais en cas de différend, ils préfèrent souvent laisser la
décisi8n à une tierce personne. La populati~n de Nioué ne se rend peut-être pas
encore suffisamment compte de tout ce que l'Assemblée a accompli - de même que
l'8rgane qui l'a précédée, le C~nseil de l'île - pour faire naître un esprit
nationaliste et un sentiment de· loyalisme à l'échelle de l'île.
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34. Tout parlementaire doit s'attendre à faire l'objet de critiques publiques et
les menibres de l' llssenlblée de l' ile de Niaué ne fant pas exception. Il semble
néanmoins qu'i.ls soient parfois critiqués pour des comportements qui leur sont plus
ou moins imposés par leurs électeurs. Trop souvent, un membre de' l' !.ssemblée
déelore ç~u 1 il se rangera à l' 8vis du Camité exécutif quelle que soit la décision
prise par celui-ci 8Ll sujet d'une question dannée. Les membres élus du Comité
exécutif' ont crop souvent attendu du Commissaire résident" par le passé, qu'il leur
indiq'~e 1:: voie à suivre ou qu'il résolve u'n problème sur lequel ils n! étaient pas
dl accord tien que récemment ils c::dent moins fréquemment adopté une telle attitude.
Les hommes poli.t.iques de Nioué ont parfois le sentiment qu'ils doivent inciter
la Nouvelle··z',élande au son représentant à prendre une mesure donnée non pas que
le système constitutionnel l'impose, mais parce qu'une initiative prise par
la Nouvelle,:,?élande est beaucoup plus facllement acceptée que si elle vient d'un
organisme IQcal.

35. 'relle est la situation qui affaiblit les institutions démocratiques.
L'Assemblée se transforme en un dispositif chargé de se prononcer sur les mesures
dont elle eôt saisie. le Comité exécutif compte trop sur le Commissaire résident
et sur l'administration paur actionner le dispositif et le maintenir en
fonctiQnnement, ce qui confirme les électeu!'s dans l,'idée que le gouvernement
parlementaire n'est qu'une baudruche; or, c'est leur propre a.ttitude qui engendre
les résulta:cs qu'ils critiquent. Il faudrait insister pour que les décisions
intér~ssant les 8.ffaires locales soient prises par les représentants élus du peuple
de Nioué ~ Il incombe an Comnüssaire résident d'exposer le point de vue de
la Nauv€lle-~élande, s'il y a lieu, de recueillir et de présenter des renseignements
ou des avis d'experts que l'on ne pourrait obtenir sur place et de veiller à ce que
la politique arrêtée soit exécutée efficacement par l'hdministration. h l'avenir
cependant, le Commissaire résident ne devrait pas être appelé à sortir l'Assembl~e

d'une Impasse par exemple à propos de l'élection d'un membre d..l Comité exécutif.
Les représentants élus du peuple doivent trouvpr parmi eux une majorité: s'ils n'y
parviennent ,pas" il fé'ut élire une nouvelle As~~emhlée.

36. Les mêmes principes s'appliquent aux décisions prises par le Comité exécutif.
le Cc·rmaissaire résident continue à en faire partie, de sorte qu'il peut donner son
avis sur des questions dont l'intérêt dépasse le cadre loc21 et disposer des
renseignements nécessaiTes pour faire exécutel' les décisions du Comité. les
décisi')l1s devraient être prises par les membres élus du Comité exécutif qui doivent
réponclre de leurs ê:~ctes devant l'l.ssemblée. Une fois que les électeurs se rendront
campte que ce sont leurs représentants qui décident s'il y a lieu ou non de
construire des écoles~ d'dméliorer les routes ou d'étendre le réseau électrique,
ils devraier-t 2voir une idée plus positive du rôle de l'. ssemblée et du Comité
exécutif.

37. Il faudrait néanmoins apporter deux ~odifications aux dispositions du Niue Act.
Tout 'd'abord, il faudrait conférer au Comité .exécutif les pauvoirs et les responsa
bilités qu'il ne détient actuellement que parce que le Commissaire réSident les
lui a délégués. Ce sont les principes qui sont en Deu, non la réalité des pouvoirs.
Une telle modification ferait ressortir que le pouvoir législatif émane non du
Gouvernement néo-zélandais mais du peuple de Nioué devant lequel les membres élus
du Comité exécutif sont, en dernier ressort, responsables.
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41. Selon le système britannique de gouvernement, il incombe traditionnellementau représentant de la .reinede choisir la personne la plus apte à obtenir l'appuidu Parlement. Dans les pays dotés d'un système de parti, il est rarement difficilede procéder à ce choix mais il ne semble pas justifié d'imposer au Commissairel·ésident' de Nioué la délicate responsabilité de désigner un Leader of GovernmentEusiness~ Il est préférable que 1':lssemblée continue à élire le Leader o~ .",\)vernment Business, lui laissant le soin de choisir ses trois collègues •. -...,...--- ,'nporte de souligner qu 1une telJ.e procedure ne const.itue pas une entorse aux

40. Il s'agit là de vestiges d'une étape antérieure de l'évolution constitutionnelle; il faudrait à présent les remplacer par d'autres dispositions courantesdans tout système de gouvernement parlementaire. Le Leader of Government Businessdevrait pouvoir choisir les membres de son équipe. Les:décisions engagëântla politique devraient être prises par le Comité exécutif et faire l'objet non d'unvote formel mais d'un consensus que chacun des quatre membres devrait respecter.Dans des cas exceptionnels - notamment pour des questions posant un cas deconscience - le Comité exécutif pourrait relever un de ses membres de cetteallégeance.et lui permettre d'exposer publiquement, et devant l'Assemblée, uneopinion divergente. En général toutefois, un membre devrait démissionner du Comitéexécutif dès qu'il apparaîtrait clairement à. ses col~ègues qu'il ne souscrit. plusà leur politique. .

39. Depuis cinq années, le "Member System", mis en place sur les recommandationsdu rapport McEvlen-l.ikman, contribue à l'évolution constituti,8nnelle.o Les membresdu Comité exécutif ont pris l'habitude d'assumer devant l'i\ssemblée la responsabilité des travaux du département d8nt ils s'occupent. Le Leader of GovernmentBusiness remplit des fonctions qui auparavant n'étaient qued.'Uï:e8sort dU-'
Corr~issaire résident. Far aiLleurs, le Comité exécutif, à qui le Commissairerésident a délégué le pouvoir d'autoriser les dépenses, est obligé dfexercer unjugement collectif, quelles que soient les divergences d'~pinions qui se manifestententre ses membres. Et pourtant le Leader of Government Business n'est ni en droit,ni en fait, responsable des actes du Comité exécutif. Les"'d"écisions de ce dernierdoivent être prises par un vote à la majorité. Ses membres élus ne sont pas tenusà respecter individuellement les mesures que le Comité exécutif approuve; chacund'eux doit son poste à un vote séparé de l'l.ssemblée et a le droit de nourrir uneopinion contraire tout en demeurant membre du Comité exécut~f•

38. Un autre changement essentiel porterait sur.le mode de désignation des membresdu Comité exécutif qui sont à. l' heure actuelle élus individuellement par l' !~ssemblée.Cette procédure répondait à l'objet initial du Comité qui consistait à avoirdes-consultations régulières avec le CŒmnissaire résid~nt, concernant la politiquede l'exécutif. Cependant, à un moment donné il est apparu nécessaire que lesmembres du Comité exécutif travaillent davantage en équipe, poursuivent une mêmepolitique et en rendent compte à leur.s collègues à. l'.,\ssemblée. fl. cet effet,le rapport IvlcEwen-:".ilçman a recommandé à l' .tlssemblée de désigner comme Leader ofGoverrument Business l'un 1es quatre membres qu'elle avait déjà élus au~ité--exécutif-:---nr autres membres du Comité exécutif informeraient l' r\ssemblée destravaux des divers départements gouvernementaux donné.s auxquels i.ls étaient associésmais le Leader of Government Business parlerait des activités du secrétariatcentral et a~om du Comité exéëütif tout entier.
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42. Point n'est besoin dYapporter d'autres modifications aux arrangements formels
qui régissent les travaux du Comité exécutif. Si on en élargit la composition,
l'importance du Comité risque d'être disproportionnée par rapport È\ celle de
l'Assemblée et il pourrait alors être plus difficile de poursuivre une p~litique

commune. le mode actuel de désignation des membres et les limites strictes imposées
à leur autorité indi-1iiduelle, correspondent entièrement à la nécessité de mettre
l'accent sur la responsabilité collective. Ce comité de quatre membres dont aucun
ne peut prendre de décisions importantes sans l'assentiment des autres et sans avoir
la confiance de l'~~jseml)lée, donne aux électeurs les assurances dont ils ont besoin.

43. Les affaires de ::.'112 ne sont p::l3 si vJ.stes qu'on ne puisse appliquer cette
méthode mais il faut 1:'ç1connaître qu'elle donnerait un surcroît de travail aux
membres du Cumité exé~utif. C'est ainsi ~~e ceux-ci devraient examiner tout projet
de législation dont 1 fini tiative reviendra.i:t au gouvernement avant qu'il ne soit
présenté à lt",~ssemblée. Etant plus étrolcemp.nt liés pur le princife de 10. respon
sabilité collective, leurs décisions ùevraient parfois être plus longuement mûries.
Chacun d'eux devrait être prêt, le cas échéant, à écouter plus longuement les
autres membres de l' i~ssemblée aiasi que de petits groupes d' ::'ntérêt au sein du
corps électoral expos(;r leurs vues et leurs craintes. Tant qu'ils seraient. au
pouvoirs ils ne devraient pas pouvoir s'élOigner o.e Nioué sans y avoir été autorisés
par l'/~ssemblée; et jamais plusieurs d'entre eux ne devraient s'abstenter à lE. fois,
si ce n'est pour servir les intérêts supérieurs de l'Etat. la mise en service d'une
liaison aérienne régulière permettra d'appliquer plus facilement des règles de ce
genre, mais peut-être devrait~on prévoir la possibilité de procéder à des nomi
nations supplémentaires au Comité exécutif à titre temporaire en cas de maladie ou
d'absence de plusieurs membres exécutant une mission officielle importante, qui
aurait pour effet de faire tomber au-dessous de trois le nombre effectif des
mem.bres •

principes démocratiques : en fait elle donne tout son sens au processus de gouver
nement démocratique. Le Leader of Government Business et ses trois collègues ne
peuvent demeurer au pouvoir qu'aussi lôngtemps qu'ils bénéficient de l'appui de
la majorité à l'~ssemblée.. Le Leader doit donc choisir une équipe qui ait
l'agrément de l'f.ssemblée et les membres du Comité exécutif doivent rester en
contact· permanent avec les autres membres de l' ùssemblée pour s'assurer que la
politique du Comité exécutif est comprise et appuyée par ces derniers. L'influence
dé chacun des membres de l'l~ssemblée se trouve ainsi considérablement accrue et
son prestige devrait sten trouver renforcé aux yeux de ses électeurs.

44. Actuellement, le Commissaire résident est membre du Comité exécutif. Il reçoit
les document~ du Comité et c'est lui-même - ou les autres membres du Comité
exécutif - qui décide s'il doit ou non participer à. une réunion donnée ou si sa
présence y serait utile. Cependant, suivant une pratique déjà établie qui n'a
nullement besoin d'être sanctionnée par la loi, le leader of Government Business
et les autres membres élus du Comité exécutif se réunissent officieusement aüssi
souvent que cela est nécessaire ou utile pour aplanir les difficultés que soulève
la politique commune. Il n'y a pas lieu de changer ces politiques•. Le Comité
exécutif est doté de pouvoirs juridiques découlant du Niue Act ou de la législation
locale et il est bon que le Co~~issaire résident soit associé officiellement à
l'exercice de ces pouvoirs. Les membres élus du Comité exécutif ont maintes

.
i~.'.. C.,,~-

~~

""
~î Il\.;f'

''$
kt.,
îlil
\!';l

~1

> :.•.. '.·····'1

.\ .'.'
',' :

l,

i. ~ 1

:~.• I
, ~

.~..

{..'.
~..'

, ,
.~ '.'

•

lit



·..~

(

\
1

1
l

~,
P. •

'Il.i·'·' .. '

."' '
1;""'"

If!

,
'1

'1
,1
'1

Autres dispositions du Niue Art
47. Lorsqu'on examine les autres dispositions du Niue Act, il convient ~galementde faire la distinction entre la forme juridique et la r~alité constitutionnelle.i~ux yeux de la population de Niou~, le Parlement néo-zélandais est doté du pouvoirjuridique Je prendre en dernier ressort toutes d~cisions qu'il juge opportunespour Nioué. Il ne feit guère de doute que la plupart des Niouans y voient unegarantie pré0ieuse, au stade actuel de leurs possibilités d'évolution constitutionnelle mais rien de plus qu'une garantie, qu'un pouvoir à nJutilise:c qu'endernier ressort ou conformément aux voeux exprimés de la populat'ion de Nioué.le Niue ./.ct occupe en effet la place qui lui revient en tant que document constitutionnel-: il est considér~ moins corrroe un texte lilnitant les pouvoirs del'i,ssemblée de l' 'lIe de Nioué que comme une loi fondamentale, qu'il devrait êtremoins facile de modifier qu'un décret promulgué par un.9rGane local.

48. Cet état de choses présente un int~rêt particulier pour une très petitecommunauté qui a besoin de garanties externes pour conserver le caractère intègreet impartial de ses propres institutions. Par exemple ,le Niue J{ct prévoit quel' :\udit Office de Nouvelle-Zélande vérifie tous les comptes publi"cs de Nio'ué

occasions de demander des renseignements ou des avis au Commissaire résident quipeut, à son tour, en certaines occasions, estimer de son devoir de donner desrenseignements ou des avis.

L~5. Grâce à sa participation aux travaux du Comi té exécutif, le Commissaire
r~sident est au courant de la politique de l'exécutif et peut s'assurer qu'elle estmise en oeuvre au niveau administratif et c'est là le principa.l avantage de cesystème. Au cours des réunions de villages on a souvent eJ~primé la crainte quede nouveam~ progrès constitutionnels se solderaient par une perte d' efficacité surle plan administratif, crainte l~gitime car l'administration de J'Houé est troppeti te pour être diviG~e en un certai.ll n('mbre de départeme nt3 entièrement autonomes.Et, de même qu'il f~ut mpttre l'accent sur la responsabilité collective pour lesdécisions engegeant la politique gén~rale, de même 51 faut confier à une seulepersonne la resp:;nsabilité des mesures administratives. C'est pourquc;i le rapportIvIcEwe n-fülçman a e'-lv-isagé la création dt un nouveau poste de secrétaire d'Etat charzédes questions administratives. Cette sucgestion n'D pas ét2 retenue en partieparce qu'il est difficile de définir les fonctions correspondant è un nouveau p02tede responsa-bilit~s; à ce niveau, et en partie parce que les habit8.J1t::> de Niouéenvisagent avec beaucoup de réserves, toute tentative visant ~ restreindre le rôledu Connnissaire r~sident.

46. Les limites de son rôle apparaîtront plus nettement lorsque les dispositionslégislatives colncideront avec le mode réel de fonctionnement du système de gouverneïLJent. En droit, le Comité exécutif n'est que l'émanation du Comllüssaire résidentqui n'est responsable que devant un ministre néo-zélandais. En fait, les quatremembres ~lus du Cami té ex~cutif sont responsables devant l! .i~ssembl~e~ qui les élchoisis, et par le truchement de l'J\ssemblée devant le peuple de l'Tioué.Le Commissaire r~sident est tenu de respecter les décisions dÙ Comit~ exécutif- à moins que, dans des cas extrêmes, le Gcuve:rner.lent ou le Parlement néa··zé12t1d.aisne Sè sente oblig~ d'user de ses pouvoirs prépondérants.
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et fait ra.2port au Gouvei-nement de Nioué; ou encore que la state 0e::vices Commission
de. Nouvelle-Zélande contrôle la fonction publique de Nioué dont l'importance est
telle dans la vie de l'île qu'elle fera l'objet d'autres comnentaires, plus loin.
Tout donne à penser que l'Assemblée et la po~ulati0n de Nioué désirent garder.
- et mê~e étendre - ce genre de garanties.

49. On pourrait confier à un organe indépendant le soin de mener une enquête pour
déterminer le montant des traitements des parlementaires comme cela s'est déjà fait
dans d'autres cas à Nioué, comme d'ailleurs en Nouvelle-Zélande, et la méthode
semble bonnee Une augmentation raisonnable des traitements est p~obablement

ju.stifiée - notamment pour les membres du Comité exécutif qui auront davantage de
respcnsabilités et devront y consacrer plus de temps. Le corps électoral accep
terait sans doute plus facilement cette augmentation si les conditions de rémuné
ration et tous autres droits offici.els établis après enquête menée par un
orga~e indépendant, avaient la sa~ction de ~a législat~on néo-zélandaise.

50. L'enseignement est un cas extrême qui offre un exemple fra.ppant de l'écart
existant entre la forme juridique et la réalité constitutionnelle. L'art~cle 30
du Niue Act de 1966·assigne au Ministre de la Nouvelle-Zélande chargé des questions
insulaires l'entière responsabilité de la création d'écoles à Nioué et confère à
la State Services Commission de Nouvelle-Zélande un p0uvoir illimité pour doter
lesdites écoles dè--pèrsonnel. Cette üisposition, qui découle d'urie législation bien
antérieure, semble ignorer qu'il existe des pouvoirs publics à Nioué. Pourtant,
dans la pratique, l'enseignement constitue, à juste titre, l'une des principales
préoccupations de l'.Lissemblée de l'île de Nioué et du Comité exécutif. Il constitue
un chapitre important des dépenses publiques et les fonds n~cessaires sont alloués
par l'hssemblée. L'un des membres du Comité exécutif est responsable devant
l' /~ssemblée des travaux du Département de l f éducaticm de l' ~'4dministration de Nioué
et il existe de' tannes relations de travail entre les hommes politiques et les
administrate~rs. Par ailleurs, le public porte un vif intérêt à toute amélior~tion
du niveau de l'enseignement.

51. L'article 30 ne fait pas obstacle à l'évolution constitutionnelle parce qu'il
est interprété avec bon sens. Il faudrait le modifier parce que dans ce domaine
toute disposition périmée risque de donner à entendre aux enseignants ou à d'autres
fonctionnaires qu'ils sont détachés par une organisation néo-zélandaise et non au
service de l' J·.dministra tion et du peuple de Nioué. Même ainsi, l t article 30 a
encore un rôle important à jouer. Nioué compte sur la Nouvelle-Zélande pour lui
fournir non seulement une aide financière pour l'enseignement mais également un
appui pour c·.JLl ..~tituer le personnel des écoles, gél;'er et étendre le système scolaire.
Le nombre d'enfants devant recevoir une instruction étant relativement grand, cette
dépendance ne disparaîtra ni facilement, ni rapidementQ Les buts de la politique
en matière d'enseignement soulèvent des questions qui dépassent la portée du
présent rapport mais il ne fait pas de doute que la plus étroite collaboration et
coopération devra se pour~uivre entre les autorités de Nioué et de la
Nouvelle-Zélande poUr les questions relatives à l'enseignement. L'article 30
devrait donner le ton en reconnaissant à la Nouvelle-Zélande la responsabilité
d'aider Nioué à poursuivre son évolution constitutionnelle.
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52. Le chapitre XXXI du Niue Act p()rtant création de la fonction publique à Niouépose des. problèmes analogues, mais plus vastes et plus urgents. Dans tout pays,la fonction publique occupe une place importante dans les institutions socialesmais, à Nioué, elle est au coeur même des structures du pays. Elle englobe tousceux qui, autochtones ou étrangers, reçoivent un salaire prélevé sur les fondspublics qu'il s'agisse de person'lel infirmier ou enseignant, d'admInistrateurs,d'agents de police ou de cantonniers.' Comme on l' a relevé plus haut.? la' fonct ionpublique est la principale source dans l'île - à l'heure actuelle la seule sourceimportante - d'emplcis rémunérés régulièrement et les fonctionnaires représententl'élément le plus stable et le plus influent de lé ~ommunauté niouane. Leurattachement à l'île pourra fort bien jouer un rôle décisif dans tont projet dedéveloppement économique, social 'et constitutionnel.

53. Personne ne doute à Nioué que, dans la fonction publique, les nominations,les promotions et les reclassements doivent se faire en dehors de toute influencepolitiql1e et que l'autorité responsable doive avoir son siège en Nouvelle-Zélande.Il est évident que seule la state Services Commission est habilitée pour ce fairecar elle possède l'expérience nécessaire et peut recruter des Néo-Zélandais, siaucun Niouan ne remplit les conditions requises pour occuper un poste vacant •La Commission est cependant fort éloignée des réalités de Nioué et rien dans sesstatuts ne l'oblige à tenir compte ùe la politique du Gouvernement niouan. Commeles liaisons maritimes sont. mauvaises, les représentants de la Commission écourtentou retardent parfois leurs visites et, bien que le Commissaire ré.sident fa.ssefonction de représentant local de la Commission, il' exerce parcimonieusementl'autorité qui lui est ainsi dél~guée. Il semble que le Commissaire résident aiten matière de fonction publique un pouvoir discrétionnaire moins étendu que lesreprésent~nts ae la Commission dans des centres périphériques de la Nouvelle-Zélande •.
54. Il en résulte une situation étrange ; alors que le pouvoir de légiférer etd'engager les fonds publics appartien.t maintenant en grande partie aux Niouans,la fonction publique continue d'être dirigée de loin et elle n'est donc paséquipée pour répondre exacteme~t à. la situati()n et aux obje~tifs propres à Nioué.Etant donQé que les fonctionnaires sont souvent aussi les cadres de leur communauté,cette lacune du système juridique et administratif a contribué à la confusion ence qui concerne les objectifs constitutionnels. Il y a des gens à Nioué qui pensentque l'autorité ~ointaine exercée par la State Servic~s Co~~ission sur la fonctionpublique de l'île est la preuve que, derrière la façade d'institutionsparlementaires locales, la Nouvelle-Zélande continue en fait de diriger les affairesde Nioué •

55. Pour tenir compte de la situation constitutionnelle actuelle, il faudraitmodifier le chapitre XXXI du Niue Act afin ~ue ·la State Services Commission tiennecompte, en dirigea.nt la fonction publique de Nioué, des objectifs du Gouveynementniouan et présente un rapport d'administr~tiongénérale au Comité exécutif.L'établissement de liaisons aériennes régulières permettra peut-être aux représentants de la Commission de se rendre plus fréquemment à Nioué. En tout cas,il est souha.itable de déléguer des pouvoirs plus étendus au COIrJID.issaire résident..
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56. Avant dten terminer avec cette question, j'qimerais souligner une fois encore
que de'nombreux éléments qui ont une importance vitale pour le développelnent de
Nioué se définissent par rapport à la fonction publique. ~insi un grand nombre de
diric;eants de l\Houé appartiennent au cadre des fonctionnaires ou eq sont issus.
On compte essentiellement, à Nioué, sur l'attrait d'un emploi régulier, qu'offre
la fonction publique pour retenir l'élite de 12 jeunesse. Très souvent, Nioué doit
encore faire appel au personnel néo-zélandais, pour pourvoir les postes les plus
élevés. Elle doit accorder certains avantages financiers modestes avec l'aide de
la N0uvelle-Zélande, pour permettre aux fonctionnaires détachés d'emmener leurs
familles et de conserver le nlême niveau de vie. Toutefois, pour modestes qu'ils
soient, ces avantages tendent à créer une disparité entre la situation matérielle
des fonctionnaires niouans et celle des fonctionnaires détachés. Il n'en est que
plus important de rétribuer les fonctionnaires niouans les mieux qualifiés et les
plus compétents de la rnême manière que les fonctionnaires venant de l'administration
néo-zélandaise. Pour Nioué ils spnt en effet plus précieux que les fonctionnaires
détachés ayant les mêmes qualifications.

57. Un autre point mérite d'être soulev:~. Sauf lorsqu'il s'agit d'affaires pénales
graves, qui sont rares, il est fréquent de voir le Commissaire résident remplir
les ~onctions de juge de la Haute Cour de Nioué à la fois au civil et au pénal.
Cela ne représente pas un volume de travail important et l'administration de la'
justice ne semble susciter aucun sentiment de mécontentement. En 1965, McEwen et
nikman ont noté dans leur rapport qu'il ne semblait pas y avoir, à cette époque du
moins, d'autres solutLons possibles. Il sera cependant utile de reconsidérer ces
arrangements lofsqu'une liaison aérienne régulière sera établie, dans le courant
de l~~tlnée. Il est en principe souhaitable que le juge ait de l'expérience et
des qualifications professionnelles; de plus, le Commissaire Tésident pourrait être
libéré d'attributions qu'il est facile de dissocier de ses autres fonctions et
responsabilités. .

Conclusions

58. En résumé, les Niouans sont unanimes comme ils semblent l'avoir toujours été
pour définir l~s grandes lignes de leur évolution constitutionnelle : ils veulent
conserver la nationalité néo-zélandaise et le droit ùe se rendre librement en
Nouvel~e-Zélande; être certains de continuer à bénéficier de l'aide financière et
administrative de la Nouvelle-Zélanri.e~, et, en même temps; pouvoir gérer dans une
large mesure leurs propres affaires. Des inquiétudes et des divergences de vues se
manifestent lorsque les Niouans ont le sentiment d'être contraints de choisir entre
leurs rela~ions avec la Nouvelle-Zélande et la gestion de leurs pro~res affaires.
Telle est l'origine de la controverse sur l'intégration et lfautonomie et de la
conviction qu'il importe de différer toute décision jusqu'à. ce que la situation
s'améliore. Les problèmes économiques de l'île et les possibil~tés d'emploi
li~itées jouent éga~ement un rôle négatif en ralentissant le rythme de développement
social et en augmentant l'afflux de migrants en Nouvelle-Zélande.

59. Il faut avant "out assurer la population qu'il n'est nullement question de lui
de.:~nder de renoncer à une des trois principales caractéristiques de l'évolution
cOl:~titutionnelle et qu'il n'est pas non/~lus question de la contrGindre à prendre
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une décision avant qu'elle ne soit prête à'le faire. Le Gouvernement néo-zélandais
lui a donné des assurances formelles sur tous ces points et l'ONU considère que
les voeux de la population niouane priment tout. L'intégration et l'autonomie ne
sont pas deux voies opposées qui doivent faire dès maintenant l'objet d'I une décision
définitive. Le'Gouvernement et la population de Nioué sont libres de mettre au
point des relations satisfaisantes avec la Nouvelle-Zélande tout en continuant à
élaborer leur système de gouvernement. Eux seuls choisiront en dernier ressort.
Le moment de choisir viendra lorsque les habitants de Nioué auront fait l'essai des
dispositions sur lesquelles ils devront se prononcer.

60. Pourquoi, dans ces conditions, ne pas :'~~férer l'évolution constitutionnelle
jusqu'au moment où de nouveaux progrès serOl" réalisés dans les doma.ines économique
et social et dans le secteur de l'enseignelüerrVt Si l'on ne peut acce,9ter tette
solution, c'est que ces autres formes d'évolution, l:::ien que très importantes, ne
permettent pas à..élles seules de résoudrç les problèmes de Nioué. Si la petite
communauté de Niaué veut avoir sa vie propre et résister au mouvement d'émigration,
elle doit mettre en place ses propres institut:..Jns gouvernementales. Celles-ci
pov.rront à leur tour donner aux Niouans la volonté de progresser, avec l'aide de
la Nouvelle-Zélande, dans les domaines économique) social et dans le secteur de
l'enseignement. Les bases d'un gouvernement démocratique ont déja été posées •
L' j\'ssemblée de l'île de Nioué légifère et gère son budget. Le Comité exécutif a
les pouvoirs juridiques et constitutionnels nécessaires pour arrêter la politique
à suivre. Il faut surtout consolider les prog~ès déjà réalisés. et exercer les
pouvoirs déjà acquis, ce qui cadre d'ailleurs fort jJ.en avec l'at.titude circonspecte
de la population.

61. La solution, par conséquent, est de nlapporte~ ~ucun changement susceptible
drébranler la confiance des I{iouans m&is d'introduire r~pidement des réformes qui
les aident à prendre en mains leur propre destinée. Le Commissaire résident joue à
l'/\ssemblée un rôle important car sa présence est la preuve de l'intérêt suivi de
la Nouvelle-Zélande, dont il est le porte-parole. Sa place au Conité exécutif est
également importante car elle garantit une administration efficace. Cependant, ni
dans un organe, ni dans l'autre, le Commissaire résident ne doit' être appelé à
participer à l'élaboration de décisions en matière de politique locale. Ces
décisions doivent être prises par les autres membres du Comité exécutif, qui sont
responsables devant l'Lssemblée et par les membres de l'Assemblée, qui sont
responsables devant la population. Les changements législatifs qui S'imposent sont
peu importants; il faudrait cependant demand,er au Gouvernement néo- zélandais
d'apporter les modifications suivantes au Niue Act:

e

nt

i

a)

b)

c)

Invest~r le Comité exécutif des responsabilités qui lui ont déjà été
déléguées par le Commissaire résident et qu'il exerce déjà en ce qui
concerne le pouvoir exécutif à Nioué.

Donner à l~Assemblée le pouvoir de choisir à l!avenir le Leader of
Government Business, g~i choisira lui-même trois autres membres de
l'iLssE:mblée qui ,siègexont avec lui au Comité exécutif,: suivant le principe
de la responsabilité ~ollective;

Modifier le s dispositions rela cives à, l'admini'stratiorl de la fonction
publique et de l'enseignement, compte ten~ du degré d~évolution
constitutionnelle auquel Nioué est déjà parvenue.
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A. EXAMEN PAR LE SOUS-COMITE

ANNEXE III*

Président : M. M:Jhammed Hakim ARYUBI (Afghanistan)

RAPPORT DU SOUS-COMITE II .

.
1. Le Sous-Comité a étudié la question des territoires de Nioué r' d~s

îles T:Jké1aou de sa 129ème à sa 131ème séance, et à ses 133ème, 134001e, 138ème
et 139ème séances, tenues entre le 10 juin et le 5 août 1971 (voir
A/AC.109/SC.3/SR.129 à 131, 133, 134, 138 et 139).

2. Le Sous-Comité était salSl du rapport de M. R. Q. Quentin-Baxter, conseiller
pour les questions c:Jnstitutionnelles auprès de l'Assemblée de Nioué (voir
annexe II au présent chapitre), et du document de travail établi par le Secrétariat

.. (voir annexe l au présent chapitre).

1,

'(
j
\

l

3. Ccnfor~érrerrG à l'usage, la représentante de la Nouvelle-Zu1ande, Puissance
administrante lntéressée, a participé aux débats du Sous-Comité sur l'invitation du
Président 0

B. ADOPTION DU RAPPORT

4. Après avoir examiné la situation dans les territ:Jires de Nioué et des
îles T:Jkélaou, et entendu des déclarati:Jns de la représentante de la
Nouvè1le-Zélande, Puissance administrante intéressée, le S~us-Comité a ad:Jpté
ses conclusi:Jns et recommandati:Jns concernant les territoires à sa 139ème séance,
le 5 août 1971 ~.

5. Le Sous-c:Jmité a adopté le présent rapport à la même séance.

•

•

j, ,

l ,1

~Ab

* Texte publié précédemment sous la cote A/AC.109/L.727.

~ Les conclusi:Jns et recommandati:Jns soumises par le Sous-Comité II à
l'examen du Comité spécial ont été adoptées par ce dernier sans changemen~. Elles
sont reproduites au paragraphe 9 du présent chapitre.

- 144 -



t

u
•

•

CHAPITRE XVI

ILES GILBERT ET ELLICE, PITCAIRN ET LES ILES SALOMON

A. EXAMEN DE LA QUESTION PAR LE COMITE SPECIAL

1. A sa 784ème séance, le 25 mars 1971, le Comité spécial, lorsqu'il a adopté
le 58ème rapport du Groupe de travail (A/AC.109!1.687), a décidé, notamment, de
renvoyer la question des îles Gilbert et Ellice, de Pitcairn et des îles Salomon
au Sous-Comité II pour exarnen et rapport.

2. Le Comité spécial a étudié la situation dans le territoire à ses 821ème
et 822ème séances, les 27 août et 1er septembre.

3. Pour l'examen de la situation dans les territoires, le Comité spéci~l a tenu
compte des dispositions pertinentes de la résolution 2621 (XXV) de l'Assemblée
générale en date du 12 octobre 1970, contenant le programme d'action pour
l'application intégrale de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux, et de la résolution 2708 (XXV) on date du 14 décembre 1970,
relative à l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux. Au paragraphe 14 de la résolution 2708 (XXV),
l'Assemblée générale a prié le Co"mité spécial "de continuer à accorder une \
attention particulière aux petits territoires et ae ~ecommander à l'Assemblee
générale les méthodes les plus appropriées à app1içuer ainsi que les mesures à
prendre pour permettre aux populations de ceE territoires d'exercer pleinement
et sans retard leur droit à l'autodétermination et à l'indépendance". Le Comité
spécial a également tenu compte d'autres résolutions de l'Assemblée générale,
en particulier de la résolution 2709 (XXV) du 14 décembre 1970 con~ernant

25 territoires, dont les îles Gilbert et Ellice, Pitcairn et les îles Salomon. Au
paragraphe 8 de ladite résolution, l'Assemblée générale priait le Comité special
"de continuer à accorder une attention spéciale à ces territoires et de faire
rapport à l'Assemblée générale, lors d.e sa vingt-sixième session, sur l'application
de la présente résolution".

4. Le Comité special disposait, pour l~examen de la situation dans le territoire,
d'un document de travail établi par le Secretariat (voir annexe l au présent
chapitre) où. figurent des renseignements sur les mesures prises antérieurement
par le Comité spécial et l'Assemblée générale, ainsi que sur l'évolution récente
de l~ situation dans les territoi- -es.

5. A sa 821ème séance, le 27 août, le Président du Sous-Comité II a fait une
déclaration devant le Comité spécial (A/AC.I09/pv.82l) pour prê~enter le rapport
du Sous-Comite relatif aux îles Gilbert et Ellice, à Pitcairn et aux îles Salomon
(voir annexe II au présent. chapitre).

6. A sa 822ème seance, le ler'septembre, le Comité spécial a adopté le rapport
et fait siennes les conclusions et recommandations qui y figurent. On trouvera le
texte de ces conclusions et recommandations au paragraphe 8.

- 145 .

,
1
')

.1

1
il

!

, :\

J



..

•' ·f;~..·

j

~ \'

\J

7. Le 2 septembre, le texte des c~nclusi~ns et recommandatiQns a été c8mmuniquéau repr0sentant permanent du R8yaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nordauprès de l'Organisation des Nations Unies afin qu'il le porte à l'attention deson gouvernement.

.B. DECISION DU COMITE SPECIAL

8. On trouvera reproduit ci-après le texte des cQnclusi8ns et recommandationsadoptées par le Comité spécial à sa 822ème séance, le 1er septembre, et d8nt ila été question au paragraphe 6.

1) le C~mité spécial réaffir~e le drQit inaliénable de la populati~n desîles Gilbert et Ellice, de Pitcairn et des îles Salomon à l'autodétermination,conformément à la Déclarati~n cQntenue dans la résolution 1514 (XV) del'Assemblée générale en date du 14 décembre 1960.
2) Pleinement conscient des circonstances spéciales dues à la situatiQngéographique des territoires et aux c8nditi~ns économiques qui y règnent, leComité spécial réitère son opinion selon laquelle la faible étendue,l'isolement et les ressources limitées des territoires ne devraient Bn aucunefaçon y retarder la pr8mpte applicati8n de la Déclaration.
3) Le Comité spécial se déclare gravement pré8ccupé par l'absence d'unreprésentant de la Puissance administrante aux débats concernant ces territ8ires. A cet égard, le nomité spécial invite instamment le G8uvernementdu. R8yaume-Uni de Grande-Breta,gne et a' Irlande du Nord à reconsidérer suposition et à cQopérer avec le Comité en lui fournissant des renseignementssupplémentaires afin de l'aider à formuler ses conclusions et recommandations.
4) En ce qui c8ncerne l'évolution constitut;onnelle, le Comité spécialprend note de la nouvelle Constitution qui a été ~laborée pour lesîles Gilbert et Ellice compte tenu des recommandations d'un Gomité spécialde l'ancienne Chambre des représentants. Toutefois, en l'absence d'autresrenseignements fournis par la Puissance administrante, le Comité spécialn'a pas, été en mesure d'évaluer pleinement les progrès réalisés dans cedomaine important. A ce propos, le Comité spécial aimerait égalementdisposer de plus amples renseignements sur les résultats des élections de1971 dans le territoire.

5) Le Comité spécial partage l'inquiétude exprimée en décembre 1970par la Chambre des représentants des îles Gilbert et Ellice quant à lalenteur avec laquelle les fonctionnaires expatriés sont remplacés par desfonctionnaires autochtones et quant au fait que le gouvernement n'a pas puétablir et publier un plan et un calendrier complets pour le remplacement detous les fonctionnaires par dee autochtones. Le Comité note, à cet égard, quela Puissance administrante avait exprimé l'espoir qu'un tel plan seraitarrêté au début de 1971. Le Comité serait heureux de recevoir d'autresrenseignements à" ce sujet.
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Il) En ce qui concerne la situation de l'enseignement dans les troi~territoires, le Comité spécial ne trouve pas encourageants les renseignementsqu'il a reçus et cantinue d'être préoccupé par les conditions qui existentdans les territoires. La nécessité d'améliarer s~~lsiblement l'enseignementest évidente. Le Comité demande instamment à la Puissance administranted'attacher une plus grande importance à l'enseignement laic dans les territoireset de lui apporter un soutien accru.

10) Le C8mité spécial se félicite de la coopération continue qui s'estétablie entre la Puissance administrante et les institutions spécialisées,lesquelles jouent un r6le précieux dans le développement des connaissancestechniques des habitants du territairê.

8) En ce qui concerne la nauvelle Constitution des îles Salamon, quiest entrée en vigueur en avril 1970, le Comité spécial note que si l'Assembléelégislative campte une majarité de membres élus, elle demeure encore composée,à raison d'un tiers, de membres de droit. En outre, le Haut Cammissairecantinue' à exe!cer un c8ntr3le étendu et, pour certaines questions, sesdécisions prévalent sur celles du Conseil de gouvernement. Le Comité réitèredonc ses recommandations antérieures tendant à ce que la Puissance administrante transfère l'entière respansabilité du gouvernement aux représentantsde la population, conformément à la Déclaration cantenue duns larésalution 1514 (XV) de l'Assemblée générale en date du 14 décembre 1960.
9) Le Comité spécial fait sienne la motion adoptée par le Canseil degouvernement et tendant à établir un calendrier de l'évolution constitutionnelleet économique devant aboutir à l'indépendance des îles Salomon. Le Comités'en félicite dans la mesure aù cela atteste la maturité politique duterritoire.

7) Notant que la Whalesale Society, qui semble avair le manapale desimportations et du commerce intérieur dans les îles Gilbert et Ellice, aété ré8rganisée et a étendu ses activités, et rappelant ses conclusiansantérieures à ce sujet, le Camité spécial invite la Puissance administrante àlui fournir davantage dp. rei15eignements précis sur la camposition et lesapératians de la Wholesale Society, en particulier la composition descapitaux de la saciété et la nature de ses privilèges.

-'

6) Le Comité spécial nate que l'économie des îles Gilbert et Ellicedépend encare essentiellement de l'extraction des phosphates dans l'île del'Océan et, à cet égard, il note également que la prapcrtion d'allacatianspravenant des entr~prises d'extractian des phosphates a légèrement augmenté.l~éanmains, on s'attend que les gisements de lqîle de l'Océan so~ent épuisésd'ici dix ans; le Camité spécial sauhaiterait danc recevair des renseignementscancernant la situation éC8nomique qui existera dans le territaire larsqueles phosphates seront épuisés et les mesures envisagées pour empêcher quecela n'entraîne des canséquences fâcheuses pour le bien-être de la population.Le Comité invite également taus ceux qui s'occupent de l'étude de taus lesaspects de l'extractian et de la c8mmercialisatian des phosphates del'île de l'Océan à coapérer pleinement avec le Secrétaire général afin de luipermettre d'achever l'étude et de faire rapport à son sujet le plus tôtpossible.
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12) Se référant aux consultatiQns ~ui Qnt eu lieu sur la question de
l'enVQi de missions de visite dans les territQires, le Comité spécial sQuligne
à nQuveau l'importance qu'il attache à l'envQi de telles missions dans ces
territoires. Seul le cQntact direct permettra de s'assurer de l'attitude,
des aspiratiQns et des voeux véritables de la population. Le Comité spécial
prie instamment la Puissance administrante de reconsidérer sa pQsition en
ce qui CQncerne les missiQns de visite et de permettre qu'une missiQn se
rende dans ces territQires .
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A.. DECISIONS PRISES ANTERIEUREMENT PAR LE COMI'rE SPECIAL ET
PAR L'ASSEMBLEE GENERALE

2.. Après avoir examiné les territoires en 1970 b/, le Comité spécial a adopté les
conclusions et recommandations suivantes

"l) Le Comité spécial prend acte de la déclaration du représentant de la
Puissance administrante suivant la~uelle certaines dispositions ont été prises
pour réviser la Constitution de 1967 des îles Gilbert et Ellice. Il note en
outre qu'une nouvelle Constituti0n est entrée en vigueur le 10 avril 1970 dans
les tles Salomon et qu'en conséquence, des élections générales se sont déroulées
aux mois de mai et de juin de la même année. Le Comité spécial estime néanmoins
que même avec l'entrée en vigueur de ces mesures, les systèmès constitutionnels
de ces territoires ne répondent pas aux recommandations qu'il avait adressées
précédemment à la Puissance administrante. Il réitère donc ses recommandations
à la Puissance administrante pour qu'elle transfère la pleine responsabilité
du gouvernement aux représentants de la population conformément à la
Déclaration figurant dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale en
date du 14 décembre 1960. .

1.. Le Comité spécial et l'Assemblée générale ont examiné la question des
tles Gilbert et Ellice, de Pitcairn et des tles Salomon depuis 1964. Les conclusions
et recommandations du Comité spécial concernant les territoires figurent dans les
rapports qu'il a présentés à l ''Assemblée générale depuis ses dix-neuvième et
vingt et unième sessions jusqu'à sa vingt-cinquième session al. Les décisions
prises par l'Assemblée générale au sujet des territoires antérieurement à 1970
figurent dans les résolutions 2069 (XX) du 16 décembre 1965, 2232 (XXI) du
20 décembre 1966, 2351 (XXII) du 19 décellibre 1967, 2430 (XXIII) du 18 décembre 1968,
et 2592 (XXIV) du 16 décembre 1969.

2) Le Comité spécial prend acte de la déclaration du représentant de
l'Autorité administrante suivant laquelle les arrangements conclus en vue de la
production et de la vente des phosphates avaient été passés en revue lors d'une
réunion entre les GouvernementB de l'Australie, de la Nouvelle-Zélande et du
Royaume-Uni qui avait eu lieu à Suva en mar~ 310 et que la question de la
répartition des bénéfices découlant de l'extraction du phosphate n'avait pas
été évoquée à cette réunion. Rappelant que le droit des peuples et des nations
à l'autodétermination incluG la souveraineté permanente sur leurs richesses et
leurs ressources naturelles, le Comité spécial exprime l'espoir que la
Puissance administrante et les deux autres gouv~rnements associés aux British
!,.hcsp~a.t~ .C2.çr.:r..:i..r:s.icnFEs prendront les mesures voulues pour défendre· pleinement
les intérêts ÙG la pc~ulation du territoire intéressé ..

, t., 1
'/

1
·1

~/ Documen~s offiSiels de l'Assemblée générale, dix-neuvième session, Annexes,
Annexe No 8 (première 'partie) (A!58007Rev.l), chap. XX, par. 89 à 96; ibid.,
vin t et unième session Annexes, additif au point 23 de l'ordre du jour, document
A 300 Rev .. l, chap .. XV, par. 3 à 35; ibid., vin t-deuxième session Annexes
additif au point 23 de l'ordre du jour (troisieme partie, document A . 700 Rev.l,
~hap .. XV, par. 65; ibid., vin t-troisième session Annexes, additif au point 23-de
~Ior~re du jou~, document A 1200 Rev .. l, chap. XVIII, sect. II; ibid., vingt-q~atrièm~
~slon, Supplement Nq 23 (A/7623/Rev .. l), chap. XV, par. 10; ibid., vingt-cinquième
se5~~on, Supplément No 23 (A/8023/Rev.l)~ chap. XIV, par. 27.

È./ Ibid., vil:!B.t=_cinqu.ièll~e session, ~\~me}~lt.No 23. (A/8023/Rev.l), chap. XIV,
par. 27 b).
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3) Le Comité spécial note que, comme suite à la demande qu'il avaitformulée à sa session de 1968, le Secrétaire général a pris les mesurespréliminaires nécessai.res pour procéder à un examen de tous les aspects del'extraction et de la commercialisation du phosphate de l'tle de l'Océan,Il exprime à nouveau l'espoir que toutes les parties intéressées coopérerontétroitement avec le Secrétaire général pour lui permettre de présenter le plustôt possible un rapport sur cette étude.

4) Le Comité spécial prend note de la déclaration du représentant de laPuissance admintstrante suivant laquelle on est en train de réorganiser lavlholesale Society des îles Gilbert et Ellice à la lumière àu plan dedéveloppement de ce territoire, et suivant laquelle on compte convertir laWholesale Society en une agence de développement qui absorbera un certainnombre des activités dont divers services l'ublics sloccupent directement àl'heure actuelle. Le Comité spécial souhaite être tenu au courant del'évolution de la situation à cet égard.

5) Le Comité spécial s'inquiète de la lenteur du développement social etéconomique de ces territoires et prie instamment la Puissance administrantede prendre les mesures vàulues pour accélérer les progrès réalisés dans cesdomaines.

6) Le Comité spécial se félicite de la coopération qui s'est instauréerécemment entre la Puissance administrante et les institutions spécialiséespour la promotion du développement social et' économique et exprime ltespoirque l'expansion de cette coopération se poursuivra à l'avenir,

7) Le Comité spécial prend acte de la déclaratiàn du représentant del'Autorité administrante concernant l'octroi à des compagnies étrangères depermis de prospection dans les îles Salomon. Le Comité spécial demandetoutefois instamment à la Puissance administrante de garder présents à l'espritles intér@ts légitimes de la population à cet égard, et de tenir compte de larésolution pertinente de l'AsseQblée générale concernant les intérêtséconomiques étrangers dans les territoires coloniaux.

8) Le Comité spécial est inquiet de la situation de lrenseignement dansles territoires. Il prie la Puissance administrante de prendre les mesuresvoulues en vue d'un développement rapide de l'enseignement et de faire en sorteque l'enseignement élémentaire soit obligatoire et gratuit. Le Comité spécialattire également l'attention de la Puissance administrante sur le développementde l'enseignement laï.:que dans les territoires."

3. En outre, le Comité spécial a adopté un certain nombre de conclusions et derecommandations générales concernant tous les territoires d'Asie et du Pacifiquequ'il a examinés en 1970. Ces conclusions et recommandattons figurent dans lerapport du Comité à l'Assemblée générale à sa vingt-cinquième session ~I

~I Ibid., par. 27 a).
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5. Les renseignements de base sur les îles Gtlbe~·t et Ellice figurent
da.ns le rapport présenté par le Cemité spécial à 1:.:~ssemblée générale à sa
vinl?;t-cir:Cluième session. Cn trou.vera ci-a];rès ù.c:s rc:nsEiGnEl::'Ents
complémentaires.

4. Par sa résolution 2109 (XXV) du 14 décembre 1970, intéressant 25 territoires,
y compris les tles Gilbert et Ellice, Pitcairn et les îles Salomon, l'Assemblée
générale 'a approuvé notamment les chapitres du ra~port du Comité spécial relatifs
à ces territoires, et prié le Comité spécial de continuer à accorder une attention
spéciale à ces territoires et de faire rapport à l'Assemblée générale, lors de sa
vingt-sixième session, sur l'application de cette résolution.

B. RENSEIGNEMENTS SUR LES TERRITOIRES

1. 1L118 GILBERT ET ELLICE dl

Géné:ralités

6. Le territoire des tles Gi.lbert et Elli.ce, qui comprend aussi l'tle de l'Océan
et les tles Phoenix et Northern Line, est situé dans la partie sud-ouest du
Pacifique, à peu près à l'endroit où l'Equateur coupe la ligne internationale de
changbment de date. Bien que leur superficie totale ne soit que d'environ
283 miles carrés (733 km2)~ ces îles sont éparpi.llées sur plus de 2 millions de
miles carrés (5 180 000 kmë ) d'océan. Ce facteur, ainsi que l'isolement du
territoire, sont à l'origine de nombreuses di.fficultés dans l'administration, lés
transports et les communications.

8. La comraraison des résultats du recensement de 1968 avec ceux du recensement
précédent effectué en 1963, montre que la population totale a augmenté de
4 737 personnes, ou de près de 10 p. 100 en cinq ans. En 1968, 45 p. 100 des
habitants étaient âgés de moins de 15 ans.

9. La plupart des habitants vivent dans les Tles Gilbert et Ellice, qui
représentent environ la moiti.é de la superficie du territoire, et, dans certaines
tles,un problème pressant ,de surpopulation se pose. Pour résoudre ce problème, on

7. D'après les résultats officiels du recensement effectué en décembre 1968, la
population totale était alors de 53 517 habitants, répartis comme suit : Micronésiens
(presque tous originaires de l'tle Gi.lbert), 44 897; Polynésiens (presque' tous
originaires de l'île Ellice), 7 465; 'Européens, 458; divers, 697. Ces chiffres ne
comprennent pas l 142 personnes originaires des tles Gilbert et 526 personnes
originaires de ~'tle Ellice, qui, au moment du recensement de 1968, résidaient
temporairement à Nauru, où les hommes étaient employés par les British Phosphate
Cornmissioners.

dl Les renseigné~ents figurant dans la présente section sont tirés de rappol~s

déjà publi.és a.insi que des renseignements communi.qués au Secrétaire génél'al par le
Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord conformémen.t à
l'Article 73 ~ de la Charte des Nations Unies, les 26" juin et 4 août 1970, pour
1 l année qui srest terminée le 31 décembre 1969.

l
1

1

1
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a recours à une émigration planifiée: des efforts ont été fatts pour encourager
le déplacement des familles vers les îles dont la population est moins dense, et
aussi pour encourager l'émigration vers d'autres régions hors du territoire. En
outre, on a lancé une campagne énergi~ue .pour promouvoir la planification de la
famille.

Evolution politique et constitutionnelle

Nouvelle constitution

10. Une nouvelle constitution, qui. est contenue dans l'ordre en conseil du
Il novembre 1970, relatif aux tles Gilbert et Ellice, a été rédigée à la lumière des
recommandations d'un comité spécial, établi par l'ex-Chambre des représentants. La
Constitution prévoit essentiellement le remplacement de la Chambre des repr1ésentants
par un Conseil législatif, doté d'une majorité élue, et le remplacement du Conseil
de gouvernement par un conseil exécutif à fonctio4s consultatives, comprenant un
nombre égal de membres de droit et de membres élus du Conseil législatif. Le Chief
Elected Member est remplacé par le Leader of Government Business, désigné par voie
d'élection par les membres élus du Conseil législatif; les membres du Conseil
exécutif pourront se voir confier des départements, comme premier pas vers un
système ministériE'le Il y a aussi des dispositions détaillées qui garantissent la
protection des libertés et des droits fondament~ux de toutes les personnes vivant
dans le territoire. Les nouvelles dispositions constitutiom1elles sont exposées
ci-après.

..
a) Haut Commissaire

Il. Le Haut Commissaire de Sa Majesté pour le Pacifique occidental, qui réside à
Honiara dans les îles Salomon, est responsable de l'administration des tles Gilbert
et Ellice. Il peut promulguer pour le territoire les lois qulil juge nécessaires ou
utiles pour les affaires extérieures, la défense et l'ordre public.

b) Commissaire résident

12. Le Commissaire résident, qui est le principal fonctionnaire d'administration
du territoire, réside à Tarawa, la capitale. Nommé par le Haut Commissair~

il est tenu de consulter le Conseil exécutif dans l'exercicE de tous les
pouvoirs qui lui sont conférés, à l'exception de ceux qu'il peut exercer à sa
discrétion, de ceux qu'il est habilité à exercer sans consulter le Conseil et de
ceux qU'il a l'obligation ou l'autorisation d'exercer après avoir consulté une
personne ou une autorité autre que le Conseil ou en avoir obtenu l'avis.

13. Dans tous les cas où le Commissaire résident est obligé, en vertu de ~a

Constitution, de consulter le Conseil exécutif, il peut agir contrairement à l'avis
du Conseil s'tl le juge approprié. Dans les cas où, dans l'exercice des pouvoirs
menti.onnés ci-dessus, il agit contre l'avis du Conseil, il doi.t, dès que l'occasion
s'en présente, fai.re rapport ~u Secrétaire d'Etat du Royaume-Uni, en expliquant ses
raisons qui ont motivé sa décision. Il dispose de certains pouvoirs de contrôle
financier aux fins d'assurer la stabilité financière ou économique du territoire ou
le respect d'une condition dont s'assortit une subvention financière ou un pr@t
accordé par le Gouvernement du Royaume-Uni au gouvernement du territoire.
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c) Conseil exécutif

14. Le Conseil exécutif est composé du Commissaire résident adjoint, de
l'Attorney-General et du Financial Secretary, membres de droit; de deux membres
fonctionnaires du Conseil législatif; et de cinq membres élus du Conseil législatif,
parmi lesquels le Leader of Government Business, désigné ~ar voie d'élection par
les membres élus de la législature; les quatre autres membres sont nommés par le
Commissaire résident après consultation du Leader of Government Business. Tout
membre du Conseil exécutif peut se voir confier la responsabilité d'une ou de
plusieurs questions ayant trait à la conduite des affaires publiques à laquelle ce
membre serait associé pour la formulation et la présentation de la politique
générale.

d) Conseil législatif

15. Le Conseil législatif est composé du Commissaire résident adjoint, de
l'Attorney-General et du Financial Secretag, membres de droit; de deux "membres
fonctionnaires" nommés par le Commissaire rési.dent, à sa discrétion, et choisis
parmi les fonct ionnaires; et de 28 membres élus, qui sont élus dtrectement
conformément aux règlements promulgués par le Commissaire résident. Celui-ci
prés ide les séance s du Conse il, qui siège pendant trois ans, à moins qu'il ne soit
dissous plus tôt, et il a le pouvoir de le proroger ou de le dissoudre.

16. Sous réserve des di.spositions de la Constituti.on, le Commissaire résident, avec
l' avi s et l'assentiment du Conseil, peut légiférer en vue du maintien de la paix,
de l'ordre et de la bonne admini.stration de la Colonie. Un projet de loi adopté
par le Conseil ne devient loi que lorsque le Commissaire l'a approuvé et signé, ou
lorsque la Reine a donné son assentiment par l'intermédiaire du Secrétaire d'Etat.
La Couronne se réserve le pouvoir général de refuser de reconnattre la validité des
lois. Sauf sur la recommandation du Commissaire résident, le Conseil ne peut pas
prendre de mesures législatives concernant les finances du territoire, ou les
traitements, indemnités, pensions et autres conditions de service de tout
fonctionnaire ou des membres de sa famille. Si le Conseil n'adopte pas un projet de
loi ou une motion que le Commissaire ré'sident juge utile pour l'exercice des
responsabilités dont il est investi, il peut déclarer que le projet ou la motion
est adopté'. Dans ce cas, il doit fa i.re rapport au Secrétaire d'Etat du Royaume-Uni
en précisant les raisons qui ont motivé sa décision.

~~Ecti?ES de 1971

17. Des élections organisées conformément à la nouvelle Constitution ont eu lieu
le 19 mars 1971, et la première séance du Conseil législatif s'est tenue le 14 avri.l.
Les représentants élus s'étaient réunis auparavant en séance privée pour élire un
Leader of Government Business. M. Reuben Uatioa, llancien Chief Elected Member de
la Chambre des représentants, a été élu.

18. Après la première séance du Conseil législatif, ie Commissaire résident, ayant
consulté le Leader of Government Business, a nommé quatre membres élus au Conseil
exécutif. Ces membres se sont vu confier des questions intéressant les départements
suivants : services 'sociaux; ressourèes naturelles, communications, travaux et
services publics; affaires intérieures. .
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Localisation de la fonction publique

19c A la fin de 1969, il Y avait 103 fonctionnaires expatriés et 807 recrutés
localement. Selon la Puissance administrante, la localisation de la fonction
publique a progressé quelque peu au cours de l'année considérée. L'effectif de
l'école secondaire publique a augmenté; une école de formation aux emplois de
bureau et un Civil Service Advisory Board (Conseil consultatif de la fonction
publique) ont-été créés; des dispositions ont été prises en vue de créer des postes
surnuméraires, dans les catégories supérieures, qui seront occupés par des
fonctionnaires recrutés localement. Dans son rapport, la Commission de la fonction
publique de la Colonie des tles Gilbert et Ellice de 1966-1969 a formulé des
recommandations en vue de la mise en place d'une infrastructure rationnelle
permettant de localiser entièrement la fonction publique. Ces recommandations ont
été en majeure partie acceptées, avec de légères modifications, par la Chambre des
représentants. Le nouveau barème des traitements proposé par la Commission est
entré en vigueur.

20. A s~ séance de clôture, en décembre 1970, la Chambre des représentants a été
informée par le gouvernement qu'au cours des deux dernières années, sept postes
avaient été pourvus par des fonctionnaires locaux et 37 nouveaux postes par des
fonctionnaires expatriés. A l'issue des débats, M. Uatioa, qui était alors le
Chief Elected Member, a présenté une motion dans laquelle la Chambre se déclarait
préoccupée de ce que le remplacement des fonctionnaires expatriés par des'
fonctionnaires locaux se faisait lentement et de ce que le gouvernement n'avait
pas établi et publié un plan d'ensemble et un calendrier pour localiser entièrement
la fonction pu1lique et n'avait pas organisé de formation spéciale et de cours
d'enseignement. En présentant cette motion, M. Uatioa a souligné qu'il ne
souhaitait pas que des fonctionnaires locaux assument les fonctions de
fonctionnaires expatriés avant d'être prêts à le faire et qu'il n'avait aucune
objection à ce que l'on nomme des fonctionnaires expatriés dans des services
s'occupant de questions économiques et d'enseignement, à des postes où leur
présence était nécessaire pour assurer le développement rapide du territoire.
Le Commissai.re résident adjoint, M. Derek Cudmore, a indiqué qu'il était opposé
à la motion parce que des progrès étaient réalisés en matière de localisation et
qu'une étude d'ensemble était déjà en cours. Malgré l'opposition du Commissaire
résiden~ adjoint, la motion a été adoptée. La Puissance administrante a déclaré
par la suite qu'elle espérait qu'un plan révisé de localisation pour l'ensemble
du territoire serait prêt au deôut de 1971.

Dissociation du territoirE de la Western Pacifie High Commission (Haut CCL~issariat

pour.lë P~-ffique--o~idental)

21. A sa session de clôture, en décembre 1970, la Chambre des représentants a
approuvé à l'unanimité une motion demandant que le territoire ne relève plus du
Haut Commissariat pour le Pacifique occidental. Le 12 janvier 1971, le Secrétaire
d'Etat du Royaume-Uni aux affaires étrangères et aux affaires du Commonwealth,
M. Godber, a déclaré en réponse à une question qui lui avait été posée à la Chambre
des Communes du Royaume-Uni :

'~ous avons déjà cherché à déterminer, en consultation avec le Haut
Commissaire pour le Pacifique occidental et le 90mmissaire réSident, si
l'association de la colonie avec le Haut Commissariat est toujours justifiée
étant donné les progrès administratifs et constitutionnels accomplis par la
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Généralités

Colonie. Nous avons décidé que, dans l'intérêt de la Colonie, il y aurait lieuqu'elle ne relève plus du Haut Commissariat. Les modificatiops administrativeset juridiques indispensables sont actuellement à l'étude et il y sera procédéen temps voulu."

Situation économique

22. L'économie du territoire est fondée sur ltextraction des phosphates dansl'île de l'Océan (l'industrie la plus importante) et sur la production de coprahdans d'aùtres îles. la production et les exportations des phosphates sont auxmains des British Phosphate Commissioners qUi sont responsables devant lesgouvernements du Royaume-Uni, de l'Australie et de la Nouvelle-Zélande. La majeurepartie de la production de coprah est assurée par les cultivateurs autochtoneset le. reste provient des plantations des îles Line. L'Office du coprah, crééen 1950, s'occupe d'acheter et d'-écouler tout le coprah. La Wholesale Society(organisme officiel créé en 1955) et les sociétés coopératives se chargent de cesachats ainsi que de la plupart des importations et de la vente de détail. A lafin de 1969, il Y avait 64 coopératives (constituées principalement de sociétésde consommateurs et de soci~tés de commèrcialisation ~aiG comprenant deux sociétésde producteurs agricoles nouvellement constituées) qui groupaient plus de18 000 adhérents.

1
1

23. On a signalé que lorsque les dépôts de phosphate de l!île de l'Océan seraientépuisés, le territoire perdrait chaque année quelque 2,5 millions de dollarsaustraliens ~/ soit environ 64 p. 100 de ses recettes ordinaires, ainsi que lessalaires versés à plusieurs centaines d'habitants des îles employés par cetteindustrie. Il apparaît, toutefoiS, draprès les récentes estimations révisées desréserves de phosphate de l'île, que l'extraction pourrait se poursuivre pendantencore huit ou neuf ans, soit pendant deux ans de plus qu'on ne l'escomptait. Envue de maintenir le taux actuel d'extraction de 550 000 à 600 000 tonnes par anpendant huit ans, les British Phosphate Commissioners devront obtenir desconcessions sur toutes les terres de l'île de l'Océan contenant des gisements.
24. Des nlJgociations sont en cours depuis quelque temps entre les British PhosphateCommissioners et les Banabans propriétaires fonciers au sujet de la conversion deterrains à bâtir cédés à bail en concessions minières, et au sujet d'une zone peuétendue qui a été omise dans les relevés précédents et doit donc faire l'objetd'un bail distinct.

25. A la suite des discussions, qui ont eu lieu à Suva en mars 1970, entre lestrois gouvernements associés, le prix de la tonne de phosphate de l'île de l'Océanest passé à partir du 1er juillet 1970 à 12,30 dollars australiens. Comme dans lecas des accords précédents, le prix du phosphate de Itîle de l'Océan était basésur le prix négocié par les gouvernements associés avec les autorités de Nauru pourle phosphate de cette île. L'accord relatif à Nauru conclu en septembre 1969prévoyait également l'écoulement des excédents de phosphate de Nauru dans des paysautres que les pays associés. Les Nauruans auraient, semble-t-il, conclu desarrangements avec le Japon aux termes desquels notamment le phosphate serait venduà 14 et 15 dollars australiens la tonne.

~ Un dollar australien équivaut à 1,12 dollar des Etats-Unis.
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26. Que ce soit en 1976 ou en 1979 que les gisements de phosphate seront épuisés,
un facteur dominant de la vie économique du territoire demeure : la principale
source de recettes du gouvernement sera tarie lorsqu'il n'y aura plus de phosphate.

27. On a aussi annoncé que les Banabans de lfîle de Rabi ont créé une société
publ"tque la Rabi Holdings Ldt:. et se sont ainsi préparés pour le moment où ils
cesseront de percevoir des redevances sur le phosphate extrait de llîle de l'Océan.
Cette société, qui a un bureau à Suva, a un capital déclaré de 2 milItons de dollars
australiens. L'un des directeurs a expliqué en octobre que la société avait été
créée pour venir en aide aux Banabans, leur fournir des emplois et leur permettre
de procéder à des investissements tant qu'ils touchaient encore les redevances
provenant des phosphates. A Suva, la société a achetJ trois appartements et un
entrepôt adjacent qui rapportent 300 dollars aust~aliens par mois. La société
étudie également les moyens d'entreprendre certains projets, notamment la création
d'une scierie, le d1veloppement de l'i.ndustrie du coprah à Rabi et la construction
d'ateliers.

28. Les maigres ressources des atolls peu fertiles du territoire', la surface
cultivable limitée qui se prête à certaines cultures seulement et le morcellement
excessif des terres sont parmi l~s principaux facteurs qui entravent le
développement de l'agriculture. Le gouvernement a pris des mesures pour remédier
à cette situation et certains projets ont notamment été mis en train pour développer
la production agricole et encourager les propriétaires fonciers à remembrer leurs
terres. Les plantations de cocotiers constituent, semble-t-il, la principale
culture qui réussisse et ait un bon rendement. Il y a peu de bois utilisable.
L'élevage est limité· à celui des porcs et de la volaille. L'industrie de la pêche
pourrait être a1veloppée davantage et toutes les prises sont consommées sur place.
Les industries menufacturières en sont à leurs débuts. On a enregistré des progr5s
li.mités dans la construction de bateaux et la fabrication de meubles, les prod~its

dérivés du cocotie~, l'artisanat et la fabrication de matériaux de construction.

29. La nécessité de développer.et d'améliorer le réseau des transports est l'un
des problèmes impo~~nts du territoi.re. En 1969, le nombre des bateaux du
territoire était demeuré inchangé. ToutefOiS, le contrôle de tous les bateaux
appartenant au gouvernement a été confi.é à la vfuolesale ~ociety aux fins d'organiser
les transports ~Jritimes sur une base commerciale. b'inauguration d'un service de
liaisons aériennes intérieures, organisé par la Fi.ji Airways, Ltd., et l'aménagement
de deux terrains d'aviation, l'un à North Tab1teuea et l'autre à Butaritar1, portant
ainsi le nombre total de ces terrains à sept, sont au nombre des autres faits
nouveaux à signaler pour l'année considérée.

30. La pluviosité ayant été normale en 1969, la production de coprah n'a pas
semblé se ressentir de la sécheresse de l'année précédente. Au cours de cette
période, la production totale est passée de 6 632 à 6 666 tonnes. Sur le chiffre
total pour 1969, 5 061 tonnes provenaient des producteurs de Itîle et 1 605 tonnes
des plantations des tles de Vine. En 1969" la valeur du coprah exporté était de
1,2 million de dollars australiens, soit 0,2 million de dollars australiens de
plus que 11année précédente. Au cours de ces deux années, les exportat ions de
phosphate ont légèrement augmenté et sont passées de 523 450 tonnes (estimées à
5,6 millions de dollars australiens) à 555 100 tonnes (esttmées à 6,1 millions
de dollars australiens).
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33. En mars 1970, la Chambre des représentants a approuvé un nouveau plan de
développement établi par le gouvernement pour la période allant d'avril 1970
à mars 1972. En élaborant ce plan, le gouvernement a tenu compte de trois faits
nouveaux importants devant se produire au cours de la décennie de 1970 :a) une
augmentation rapide de la population, qui se traduira par une pression croissante
sur les ressources limitées du territoire; b) une participation plus grande de
la population à la gestion de ses propres affaires et c) l'épuisement probable
des gisements de phosphate de l'île de l'Océan en 1978, entratnant l'arret de la
seule industrie d'exportation qui soit vraiment importante.

31. En 1969, le commerce extérieur du territoire se chiffrait à 10,1 millions de
dollars australiens, contre 10,9 millions de dollars australiens l'année précédente.
Les importations étaient estimées à 4,1 millions de dollars australiens en 1968 et
à 2,8 millions de dollars australiens en 1969: le montant des importations était
respectivement de 6,8 millions de dollars australiens et de 7,3 millions de dollars
australiens. Les principales importations ont été les suivantes: produits
alimentaires, combustibles, bois, tabac et produits dérivés, boissons et articles
d'habillement, ces produits étant principalement importés d'Australie, du
Royaume-Uni, du Japon, des Fidji et de la Nouvelle-Zélande. Les exportations
intéressaient l'Australie et la Nouvelle-Zélande (phosphate essentiellement) et le
Royaume-Uni (coprah essentiellement).

Pla;ps de développement

32. Les plans de développement d~ t~rritoire ont été financés en majeure partie
par le Colonial Development and ~'Ïelfare Fund. :8ntre avril 1946 et mars 196T,
l'assistance ainsi fournie s'est élevée à 3,2 millions de dollars australiens. Au
titre drun plan triennal de développement pour la période qui siest terminée en
mars 1968 des crédits de 2,8 millions de dollars australiens ont été affectés à
61 projets intéressant les domaines économique et social. Cette somme comprenait
1,8 million de dollars australiens alloués par le Fund. Ce dernier a alloué à
nouveau 1,4 million de dollars australiens pour la période comprise entre avril 1968
et mars 1970.

34e L'opjectif à long terme du plan est de permettre au territoire de se suffire
à lui-même et de maintenir le niveau de vie actuel de la population. En vue de
réaliser cet objectif, le gouvernement a l'intention de prendre les mesures
suivantes : créer un service de planification de la famille pour 4 000 femmes soit
33 p. 100 de la population en âge de procréer au cours de la période correspondant
aux plans de développement; accélérer le taux des investissements dans les domaines
de l'enseignement et de la formation pour faire face à la demande prévue de
main-d'oeuvre dans tous les secteurs de la communauté; contrôler étroitement, par
des mesures adéquates, et les dépenses publiques et les dépenses privées et procéder
à certaines modifications institutionnelles; et s'attacher davantage aux activités
productrices de nouvelles recettes afin de compenser la perte des redevances
provenant des phosphates.

35. Le plan souligne la nécessité d'augmenter les investissements en ce qui concerne
les ressources productrices de recettes, notamment les projets agricoles et les
projets connexes auxquels 26 p. 100 des dépenses totales seront affectées au cours
de la période couverte par les plans de développement. On prévoit drétudier la
possibilité d'améliorer lrindustrie du coprah, de mettre sur pied un système de
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subventions pour stimuler la production du coprah en augmentant les surfaces
plantées en cocotiers et en replantant de 1 200 arbres à la fin de 1970 à 6 500 à la
fin de 1971,; de développer encore le programme actuel de formation agricole;
d'entreprendre des recherches et des expériences touchant la production de coprah;
de mener une campagne de dératisation; de développer les plantations de bois d'oeuvre
pour satisfaire les besoins locaux; de poursuivre le projet d'assèchement du golfe
de Temaiku principalement pour l'agriculture,; d'intensifier les activités de
recherche sur les pêcheries en tant ~ue première étape vers la création d'une
industrie d'exportation; d'accélérer la cT~ation de sociétés coopératives et de
petites industries manufacturières; et de porter à 300 élèves par an vers
février 1971 le nombre des mari.ns inscrit.3 à l'Ecole de formation maritime de
Tarawa, afin ~ue les envois de fonds au territoire atteignent environ 400 000 dollars
australiens par an.

36. Aux t2rmes du plan, on se propose également de rassembler et de compiler des
données statisti~ues de base en vue de la plani.fication du développewent,;
d'entreprendre un programme d'études visant à améliorer le fonctioünement des
services administratifs et du système des transports; de faire de l'actuelle
irlholesale Society un organisme de développement au 1er avril 1971,; et d'accorder
des réductions d'impôt et d'autres facilités sur le plan légal afin d'attirer 'les
investisseurs et les nouvelles entreprises.

37. Lors de déclarations ~u'il a faites à la Chambre des représentants, en
février et en novembre 1970, M. D. Allen, secrétaire aux finances, a dit Clue la
plupart des projets prévus dans le nouveau plan F~r3ient financés par le
Gouvernement du Royaume-Uni. L'aide au développ€~ent Clue le Royaume-Uni apportera
au territoire pour l'exercice 1970/71 se chiffrera à 750 000 dollars australiens.
Pour l'exercice 1971/72~ une part importante des dépenses d1éCluipement estimées
à 1 250 000 dollars australiens sera financée grâce à cette aide •

38. A la dernière session de la Chambre Clui s'est tenue en décembre 1970, M. Uatioa,
alors Chief Elected Member, a présenté une motion demandant au Gouvernement du
Royaume-Uni d. 'exposer clairement la politique qu'il entend suivre à l'avenir pour
ce Clui est de l'assistance prêtée au territoire et de donner l'assurance Clue le
niveau de vie de sa population ainsi Clue le niveau des services sociaux Clui lui
sont fournis ne baisseraient pas une fois que les gisements de phosphate de
l'île de l'Océan seront épuisés. M. Uatioa a appelé ltattention sur l'assurance
donnée par la précédente législature, en 1964, à savoir Clue le développement
politiClue fŒGUr du territoire n'entamerait en ri.en la volonté du Royaume-Uni de
fournir une aide. Il a fait remarquer que le nouveau plan visait à rendre le
territoire économi~uement indépendant. Mais il a ajouté Clue certains indices
permettaient de croire qu'en raison de ses propres difficultés financières, le
Gouvernement du Royaume-Uni souhaitera peut-être réduire son aide et que
l'indépendance politi.Clue se fera au prix de llindépendance économique. M. Uatioa
a ajouté que pour un pays en voie de développement, la stabilité politique était
plus tmDortante Clue l'indépendance économique. C'est pour cette raison qu'il
demandait des assurances au nom de la population du terri.toire. Après des échanges
ae vues, le Prés::tdent d.e la Chambre qui est ér:alement Commissaire résident a
ann~ncé qu'il transmettrait les opi.nions exprimées par l'Assemblée au Sec~étaire

d'Etat..
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Ill. A oa dern1ére session, qui srest tenue en décembre 1970, la Chambre desreprésentants a adopté une motion demandant au gouvernement d'étudier d'urgenc~les moyens d'abolir la taxe à l'exportation sur le coprah. En présentant la motion,M. Babera Kirata, membre élu, a dit que cette taxe s'ajoutant à d'autres impôtsabsorberait environ 40 p. 100 du revenu des producteurs de coprah. Il croyait quedevant des bénéfices si faibles ces producteurs ne replanteraient pas les cocotiersou ne mettraient pas en valeur leurs terres pour tâcher de subsister grâce auxenvois de fonds effectués par des membres de leur famille travaillant outre-mer.M. M. D. Allen, secrétaire aux finances, a répondu que le gouvernement étudieraitce problème en lui donnant un plus grand caractère d'urgence que dans le passé.Il a cependant ajouté que si la production de coprah augmentait comme on lre~pérait,le gouvernement se priverait alors d'une source de recettes bien plus importanteque les 200 000 dollars australtens attendus.

40. La majeure partie des recettes du territoire provient de la taxe sur lesphosphates dont le produit se 'chiffrera, selon les estimations, à 2,5 millionsde dollars australiens en 1971, soit 55 p. 100 des recettes. Parmi les autressources principales de recettes, on compte les droits dtexportation sur le coprahprélevés au taux de 20 p. 100 ad valorem calculés dtaprès la valeur f.o.b.

Fi~ances publiques

39. On estime qu'en 1971, les rec~ttes ordinaires du territoire s'élèveront à4 5 mi.lli.ons de dollars autitraliens (contre 4,3 m"Lllions de dollars australiense~ 1970 et 3,5 millions en 1969) et les dépenses ordinaires à 3,5 millions èLedollars australiens (contre 3,3 millions de dollars australiens èn 1970 et2,7 millions de dollars australiens en 1969). Ces chiffres budgétaires montrentque, dans les dernières années et notamment depuis 1965, une tendance généraleà l'augmentation se poursuit.
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Situation sociale

lvlain-d ' oeuvre

42. Dans le territoire, les principaux emplois sont offerts par l'industrie du
phosphate dans l'île de l'Océan, les plantations de coprah dans les îles Line et
l'Etat. Quelques habitants des îles ont trouvé du travail outre-mer, notamment
dans les mines de phosphate de Nauru et dans des entreprises agricoles des
Nouvelles-Hébrides. Trois cents habitanti..> des îles environ ont également trouvé
un emploi sur des navires étrangers. 1a Puissance administrante déclare quJil y a
déjà un excédent de main-d'oeuvre et elle s'attend à une situation critique à la
fin des années 70 lorsque le phosphate exploité dans l'île de l'Océan aura été
épuisé, au rythme actuel dJextraction. La population approchera alors sans doute
du chiffre de 68 000 habitants, ce qui représentera une densité de 600 personnes
au mile carré. Afin d'empêcher cette situation de s'aggraver, on prend actuellement
des mesures pour résoudre le problème de la surpopulation et pour accélérer la
croissance économique (voir par. 32 à 38 ci-dessus).

43. En 1969, la structure générale de l'emploi était la suivante pour les habitants
des îles: l'industrie des phosphates, représentée par les British Pho§Rhate
Commissioners, employa i t l 377 personnes au total.. Sur ce nombre, 773 travaillaient
à Nauru. Les 604 personnes restantes qui étaient emploYées dans l'île de l'Océan
comprenaient 509 Gilbertiens et Elliciensj 47 Européens, 29 Chinois if~t 19 Banaban~.

44. Les plantations de coprah emploient 271 travd~Lleurs, soit sur les plantations
d'Etat des îles Line soit sur les plantatioLs privées dans les îles de Fanning et
de Washington.

45. En outre la Wholesale Society compte 444 employés locaux et 15 employés
expatriésj les coopératives, 260j les conseils des îles, 294, et l'~èministration

centrale 807 employés locaux et 99 employés expatriés. Les coopératives engagent
également de temps à autre un ~rand nombre de travailleurs non spécialisés pour la
manutention des cargRisons et du coprah tant à Tarawa que dans les îles extérieures.
L'Etat emploie en outre 900 travailleurs permanents.

46. En 1969, les salaires mensuels de base des employés Gilbertiens et Elliciens
des British Phosphate ~ommissioners dans l'île de l'Ocean étaient: pour les
travailleur~ non spécialisés, 28,60 dollars australiensj les employés de bureau,
43,60 dollars australiensj et les travailleurs spécialisés, 46,60 dollars
australiens. Les gains moyens de ces trois groupes (y compris les heures supplé
mentaires, paiements en nature et indemnités) étaient respectivement de
119 dollars australiens, 145,87 dollars australiens et 140,66 dollars australiens.

47. Les salaires des ouvriers agricoles sur les plantations de coprah dans les
îles Fanning et Washington'sont demeurés inchangés en 1969. On a recruté de la
main-d'oeuvre pour les plântations de l'île Christmas en offrant un contrat
initial de deux ans pour les hommes célibataires et un contrat de trois ans pour
les hommes mariés accompagnés de leur famille. Les salaires mensuels de ces
travailleurs étaient de 30,50 dollars australiens lors de leur. engagement, ,de
32,75 dollars australiens après 18 mois de service et de 33,75 dollars australiens
après six ans d'emploi.
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48", En 1969, après avoir examiné les conditions de travail de ses employés non
permanents, l'administration a accordé une augmentation globale de salaire de
10 p. 100 environ qui s'est ajout~e à certains autres avantages tels que ies
gratifications pour ancienneté, payables à la fin de chaquE période de service de
six ans. A la fin de Ifannée, les taux de salaire horaires de ces employés étaient
passés, après une période de trois ans : de 15 cents australiens à :!..8 ceilts pour les
travailleurs non spécialisés; de 18,5 cents australiens à 26 cents pour les ouvriers
semi-qualifiésj de 27 cents à 34,5 cents pour les artisans de l'échelon II; et de
38 cen~s à 42 cents pour les e.rtisans de l'échelon 1.

49. En 1969, la semaine de travail a continué à varier entre 48 heures sur les
plantations et 36 heures et demie dans les bureaux de l'administration. Il n'y.a
pas eu de travail de nuit sauf pour les équipes travaillant dans les mine,<:; de
phosphate dans l'île de l'Océan et pour la visite des bateaux. Comme les années
précédentes, les employés de l'indurtrie des phosphates, les fonctionnaires de
l'administration et les employés des catégories supérieures dans les autres orga
nisations ont eu droit à des congés payés. Pour la première fois, l'administration
a accordé en 1969 ce privilège à tous ses autres employés.

Santé publique

50. En 1969, les dépenses de santé publique ont atteint, selon les estimations,
296 932 dollars australiens au total (y compris 19 8eo dollars australiens provenant
des Colonial Development and Welfare Funds), contre 281. 729 dollars australiens
de dépenses effectives (y compris 22 085 dollars australiens du Colonial Develoument
and Welfare :F'unds) 1 f année précédent.e. ..

51. Au cours de l'année, le territoire a été desservi par trois hôpitaux généraux
(dont un géré dans l'île de l'Océan par les BritiêF. Phosphate Commissioners),
;,...euf hôpitaux des îles extérieures et seize dispensaires. Le nombre de lits des
hôpitaux généra.ux a atteint 291, soit une augmentation de 73 par rapport à l'année
précédente. Il y avait 29 médecins (dont six expatriés), contre ~8 (dont
cinq expatriés) l'année précédente. Les soins rrédicaux ont continué à être assurés
gratuitement aux habitants des îl~s.

52. Les principales maladies endémiques sont la tuberculose, la diarrhée, la
filariose (surtout dans les îles Ellice) et la lèpre (surtout dans les îles
Gilbert). La t~berculose r~ste l'un des plus sérieux dangers pour la santé
publique des habitant~ du territoire. Depuis 1961, un programme de lutte a été
entrepris avec l'aide de l'Organisation mondiale de la santé (OMS) et le Fonds
des Nations Unies pour l'enfance (FISE). En 1969, on a enregistré 140 nouveaux cas,
contre 123 en 1968. Un autre problème, la diarrhée) est attribué principalement
à l'approvisionnement en eau contaminée et à un assainissement insuffisant. Les
deux institutions spécialisées mentionnées ci-dessus ont aidé le gouvernement à
appliquer un projet destiné à remédier à cette situation. En 1969, deux experts
de l'OV~ ont participé à un autre· projet visant à définir l'étendue du probleme
et à fournir des donnée,s ~ur, les organismes çp....J.. <:;n sont la cause afin de pouvoir
mettre au point des méthodes de lutte efficaces. Un autre expert de l'OMS a 1

effectué, dans les îles Ellice, une enquête préliminair-e sur la filariose, qui'
sera la première étape dans la lutte contre cette maladie. On's'est efforcé de
fournir les services hospitaliers nécessaires ainsi que d'autres formes d'aide aux
lépreux. Onze nouveaux cas (52 en 1958) ont été découverts mais on n'a pas·
entrepris de vaste enquête sur la lèpre.
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53. On parvient de plus en plus à faire accepter la planification de la famille,
à la suite de la nominati.on d'un fonctionnaire supérieur d'éducation sanitaire
et de la formation d'une Association de planification de la famille en 1969. Le
nombre de personnes a~~nt accepté une aide dans ce domaine est passé de 1 200 à
la fin de 1969 à 2 200 à la fin de septembre 1970. Ce dernier chiffre représente
18 p. 100 des femmes en âge de procréer. Comme il a été indiqué plus haut
(voir par. 34 ci-dessus) le gouvernement envisage de développer considérablement
le's services de planification de la famille dans le cadre du plan actuel de
développement ..

pituation de l'enseignement

54. Dans le territoire, la plus grande' partie de l'enseignement est dispensée aux
élèves au niveau de l'école primaire, étant donné que l'en8eignement préprimaire
n'existe pas et que l'enseignement secondaire est très peu limité. En 1969, après
avoir réexaminé sa politique en matière d'enseignement, le gouvernement a décidé
a) de favoriser le développement de l'enseignement primaire en offrant une
subvention de l 000 dollars australiens, pour la construction de chaque salle de
classe, aux conseils de l'île et aux organismes bénévoles; b) d'agrandir l'école
secondaire publique) c) Ci' introduire le paiement de frais de scolarité po~r

les É 'les fréquentant les écoles primaires publiques et d'accroître les frais
de s colarité pOUl" les élèves fréquentant l'école se.condaire publiqu~; d) d'orge
niser à l'intention des fonctionnaires une format.ion d'employés de bureau et de
secrétaires; et e) d'obtenir les services d'un planificateur du développement en
matière d'enseignement.

55. Les principales recommandations de ce dernier ont été incorporées dans le plan
de développement de 1970-1972. En mai 1970, la chambre des représerttants a approuvé
un document sur la politique de l'enseignement dans lequel on avait révisé le
secteur des services sociaux du plan. Selon ce document, un objectif fondamental
de cette politique est de parvenir à assurer à une date plus ou moins rapprochée
l'enseignement primaire universel. Afin d'atteindre cet objectif, le gouvernement
estime qu'il est nécessaire qUE' la communauté prenne à sa charge une plus large part
des dépenses. Les estimations budgétaires pour 1971 prévoient la réduction des
subyentions à certaines écoles p~ivées pour leurs fournitures et pour les salaires
des enseignants diplômés et prévoient une augmentation des contributions des
conseils de l'île et des organismes bénévoJ.es, qui sera assurée principalement
grâce au relèvement des frais de scolarité. Dans ce docmnent, on propose .
d'accroître les investissements dans l'enseignement secondaire et supérieur ainsi
que dans le dorr.aine de la formation professionnelle et de s'efforcer de développer
ces diverses sortes d'enseignement. Le projet de budget de 1971 prévoit les
crédits nécessaires pour appliquer cette proposition. On ne dispose pas de
chiffres sur les dépenses en matière d'enseignement.

56. En 1969, le gouvernement a poursuivi. une politique consistant" à renforcer
les écoles primaires des villages} c'est-à-dire.à agrandir les écoles et à les
aménager, ce qui se traduit par une diminution considérable du nombre d'écoles.
A la fin de l'année, les organismes bénévoles administraient 172 écoles primaires
(comptant 9 747 élèves et 537 enseignants) et l'Etat et les conseils de l'île 35
(comptant 4 259 élèves et 120 enseignants). Sur un effectif total de .
14 006 enfants en âge de fréquenter l'école primaire: 11 p~ 100 environ étaien~
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59. Les renseignements de base sur le territoire figurent dans le rapport du Comité
spécial à l'Assemblée générale à sa vin~t-cinquième session gj. Les renseignements
suivants sont donnés en général à titre complémentaire.

60. Situé dans le Pacifique Sud, à peu près à égale distance de lrAustralie et
de lrAmér:que du Sud, le territoire comprend quatre petites îles dont l'une
seulement, l'île de Pitcairn, est habitée. C'est une île volcanique avec une
superficie de deux miles carrés environ (5,18 kilon:ètres carrés). Elle n'a pas
d'aérodrome ni de port et à part la radio sa seule connnunication avec le monde
extérieur est assurée par les bateaux ouverts des habitants des îles qui- par temps
favorable font des échanges de passagers et de marchandises avec les bateaux
mouillés au large.

58. En 1969, les dépenses consacrée~ à l'enseignement ont été estimées à
530 368 dollars australiens au total (y compris les sommes provenant des Colonial
~velopm~nt and Welfare Funds) contre 309 438 dollars australiens de dépenses
effectives (y compris les sommes provenant des Colonial D~velopment and Welfare
Funds) l'année précédente. On ne dispose pas de chiffres quant aux dépenses
des conseils des îles et des organismes bénévoles.

inscrits dans les écoles publiques. Quatre écoles secondaires, une administrée par
le gouvernement, les trois autres par des organismes bénévoles comptaient 581 élèves
et 36 professeurs. Le territoire avait également deux écoles normales comptant
13 professeurs et 89 stagiaires.

57. Il n!existe pas dans les territoires de moyens perrrettant dJassurer l'ensei
gnement secondaire au-delà du niveau rORM V (classe de seconde), l'enseignement
supérieur ou l'enseignement technique. La formation dans ces secteurs est assurée
par des bourses permettant des études dans des établissements situés aux Fidji,
en Nouvelle-Zélande, en Australie et au Royaume-Uni. Un programme complet de bourses
est exécuté sous la direction générale du Civil Service Advisory Board. Au cours
de l'année 1969, il Y a eu 95 étudiants ou·tre-mer, parmi lesquels 17 fréquentaient
des établissements d'enseignement secondaire, 11 des établissements d'enseignement
supérieUr et 67 recevaient une formation professionnelle e~ technique.

,.
i'

fi Les renseignements figurant dans la présente section sont tirés de rapports
déjà publiés ainsi que des renseignements communiqués au Secrétaire général par le
Gouvernement du Royaume-Uni conformément à l'Article 73 e de la Charte, le
26 juin 1970 et le 31 mai 1971 pour les années qui se sont terminées le
31 décembre 1969 et le 31.décembre 1970.

générale vingt-cin uième session,
annexe III.B.
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61. Au cours des dix dernières années la population, comprenant les descendants
des marins britanniques et des Tahitiens qui se sont fixés dans l'île en 1793
après la muti~erie du Bountu, est tombée de 150 à 80 environ, sans compter les
personnes qui sont absentes temporairement. Selon un article publié dans la presse
en octobre 1970, il n'y a maintenant presque plus d'hcmmes valides âgés de 18 à
45 ans et les habitants des 11es éprouvent par conséquent des difficultés à trouver
les homm.es nécessaires pour les bateaux ouverts qui doivent franchir une barre
dangereuse afin d'aller demander des vivres aux bateaux qui passent en échange des
produits d'artlsanat qui sont la seule exportation du territoire. Selon l'article,
l'évacuation de l'île n'est qu'une question de temps.

62. Depuis de nombreuses années les jeunes quittent l'île, certains pour aller
en Nouvelle-Zélande à la recherche d'un emploi et d'autres pour aller dans l'île
de Norfolk dont la communauté plus vaste comprend près de 600 descendants d'anciens
habitants de l'île de Pitcairn. De l'avis de certains habitants de Norfolk, tout
habitant de Pitcairn qui souhaite s'établir dans Norfolk devrait pouvoir recevoir
des terres de la Couronne.

~olution politique et constituti0IlI?-elle

63. Avant l'accession des Fidji à l'indépendance, le 10 octobre 1970, le
Gouverneur des Fidji était de droit Gouverneur de Pitcairn et légiférait pour
le territoire.

64. Peu avant que les Fidji deviennent indépendantes, le Minist3re des affaires
étrangères et du Commonwealth de Londres aurait toutefois annoncé que le titre de
Gouverneur de Pitcairn serait désormais dévolu au Haut Commissaire britannique
en Nouvelle-Zélande, sir A. Galsworthy. Selon l'article de presse qui annonqait
cette décision, des fonctionnaires auraient dit qu'elle était tout à fait fondée,
puisque c'était principalement par la Nouvelle-Zélande, où l'on envoyait d'ordinaire
les enfants de l'île pour qu'ils y reqoivent un enseignement secondaire, que
Pitcairn était reliée au monde extérieur.

65. Aucun changement n'a été signalé dans les fonctions ou la composition du
Conseil de l'île de dix membres constitué aux termes de la Local Government
Ordinance de 1964.

Situation économiqne

66. A l'origine, l'île a été partagée entre les neuf mutinés du Bountv. Elle
continue à appartenir aux familles et les droits de succession et d'utilisation
des terres sont réglés par la coutume. L'île est en grande partie couverte de
végétation secondaire (broussailles), parsemée d'herbages, de jardins familiaux et
dtarbr~s fruitiers. Cette petite communauté vit du produit de la terre, de la mer
et du commerce privé et subvient pour l'essentiel à ses besoins. Il existe un
artisanat familial, qui produit des articles' de vannerie, des sculptures en bois et
'd'autres articles artisanaux. Une coopérative de consommateurs, qui a été créée en
1967 et qui compte maintenant 30 membres, gère le seul magasin de l'île. Comme le
capital est peu élevé, le stock est limité.

1
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Situation sociale

71. Il existe un dispensaire public, géré en collaboration avec l'Eglise adventiste
du' Septième Jour. L'administration fournit les médicaments et le matériel.

70. Les habitants de l!ile travaillent à leur propre compte. Il n'y a pas de
main-d' 8euvre salariée, bien 9,ue l'administration locale emploie parfois tempo
rairement des travailleurs pour quelques travaux communaux. Le taux de salaire
horaire pour le travail non qualifié exécuté pour l'administration est passé de
25 à 28 cents néo-zélandais le 1er avril 1970. On signale qu'en mars 1969, deux
volontaires ont été envoyés dans l'île au titre du New Zealand Volunteer Service
Abroad Scheme. .

69'. Pitcairn est petite et isolée, ses habitants sont presque tous de même souche
et il n'existe ni problèmes raciaux. ni problèmes culturels.

68. Dans le cadre d'arrangements spéciaux pris par le Cabinet du Gouverneur, les
vivres arrivent maintenant à Pitcairn par des cargos qui font la navette entre le
Royaume-Uni et la Nouvelle-Zélande. En 1970, 45 navires ont fait escale dans l'île,
contre 47 en 1969. La coopérative de l'île a été formée en 1968 pour revendre
au détail les marchandises et les vivres aux habitants de l'île. Le Cabinet du
Gouverneur envoie des vivres à la coopérative au fur et à mesure des demandes et
en outre des habitants de l'île en importent directement à titre privé.

67. Le montant révisé des recettes et dépenses de Pitcairn pour l'exercice
1970-1971 a été estimé à 80 592 dollars néo-zélandais b! et à 60 263 dollars
néo-zélandais respectivement, contre 87 692 et 65 023 dollars né8-zélandais
respectivement pour l'année précédente. Les recettes comprennent 61 020 do11~::rs

néo-zélandais provenant de la vente de timbres-poste et 18 020 dollars néo
zélandais d'intérêts et de dividendes et 1 552 ,dollars néo-zélandais de recettes
diverses.

J'

1

t
j

Situation de l'enseignement ,
72. L'enseignement est entièrement contrôlé et financé par les pouvoirs publics.
Il est gratuit et obligatoire pour tous les enfants âgés de 5 à 15 ans. En 1970,
l'effectif scolaire comprenait sept garqons et six filles, contre dix garqons et
huit filles l'année précédente. On signale qu'en 1969, cinq habitants de Pitcairn
âgés de 15 à 18 ans poursuivaient leurs études à l'étranger - trois aux Fidji et
deux en Nouvelle-Zélande. Les dépenses d'enseignement en 1970 s'élevaient à
9 464 dollars néo-zélandais, ce qui représentait 15,7 p. 100 du montant total des
dépe~ses ordinaires c8ntre 824 dollars néo-zélandais, soit 13,71 p. 100 des
dé~enBes ordinaires en 1969.

hl Un dollar néo-zélandais équivaut à 1,12 dollar des Etats-Unis.
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73. Les renseignements de base concernant ce territoire figurent dans le rapport
que le Comité spécial a p~ésenté à l'Assemblée générale à sa vingt-cinquième
session JI. On trouvera ci-après des renseignements supplémentaires. .

74. Selon les résultats provisoires du premier recensement complet du territoire
effectué en 1970; la population totale est de 161 525 habitants, dont 55 000 se
trouvent dans le district central, région du territoire ayant la plus forte densité
de population. Ce chiffre total a dépassé de 9 500 le chiffre estimatif antérieur
et de plus de 37 000 une prévision officielle faite à la suite' d'une enqu~te par
sondage effectuée en 1959. On ne dispose pas encore de renseignements précis
sur la répartition de la population, composée pour plus de 90 p. 100 de
Mélanésiens.

3volution politique et constitutionnelle

Nouvelle constttution

'75. Une nouvelle constitution, qui figure dans le Décret de 1970 (British Salomon
Islands Order, 1970), est entrée en vigueur dans le territoire le la avril 1970;
on en donne ci-après un bref aperçu.

a) Haut Commissaire

76. Le Haut Commissaire de Sa Majesté pour le Pacifique occidental, qui réside
à Honiara (îles Salomon), demeure responsable de l'admi.nistration du territoire.
Il doit consulter le Conseil de gcuvernement dans l'exercice de tous les pouvoirs
qui lui sont conférés, sauf lorsqu'il s'agit: i) d'un pouvoir qui lui est conféré
par le Décret et qu'il est habilité à exercer à sa guise; ii) de tout pouvoir qui
lui est conféré par une loi et qu'il peut ou doit, expressément ou implicitement,
exercer sans consulter le Conseil; ou iii) de tout pouvoir qui a trait à la
défense, aux affaires extérieures, à la sécurité intérieure, à la police ou à la
fonction publique. Il n'est pas tenu de consulter le Conseil de gouvernement
toutes les fois qu'il juge i) qu'il en résulterait un préjudice grave pour le
service de Sa Majesté; ii) que les décisions à prendre sont trop peu importantes

il les renseignements figurant dans la présente section sont tirés de rapports
déjà. publiés ainsi que des renseignements communiqués le 5 juin 1970 au Secrétairu
génér'al par le Gouvernement du Royaume-Uni, conformément à l'Article 73 ~ de la
Charte pour l t année qui st est terminée le 31 décembre 1969.

~I Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-cinquième session,
Supplément No 23 (A/8023/Rev.l), chap. XIV, annexe III C.
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pour justifier une telle consultation; ou iii) que la question est tellement
urgente qu'il doit agir sans attendre que le Conseil ait été consulté. Cependant,
dans ce dernier cas, il doit faire connaître dès .CJ.u~.J2<?~s~l.J;l.~_a.~_.99:rl1?_~~]'cle

--gouvernement -les-mesures -qu f ila-prfses-et-ieSraisons qui les ont motivées.

77. Dans les cas où le Haut Commissaire doit consulter le Conseil de gouvernement,
il peut aller à l'encontre de l'avis qui lui est donné s'il le juge opportun
dans l'intér~t de l'ordre public, de la moralité publique ou d'une bonne adminis
tration, mais il doit en ce cas rendre compte dès que possible au secrétaire
d'Etat du Royaume-Uni de sa décision et des raisons qui la motivent.

18. Le Haut Commissaire a un certain pouvoir de contr8le financier en vue de
maintenir ou de rétablir la stabilité financière qu économique du territoire ou
d'assurer la réalisation d'une condition prescrite pour l'octroi d'une subvention
ou d'un pr~t accordé par le Gouve~nement du Royaume-Uni au Gouvernement des îles
Salomon. Pour les questions du personnel concernant les fonctionnaires et toute
autre q~estion liée à la fonction publique, il est prévu qu'il doit être assisté
par une commission de la fonction publique à caractère non politique et dotée d'un
statut consultatif. Cette commission n'a toutefois pas encore été mise en place.
Le Haut Commissaire a pouvoir discrétionnaire en matière de droit de gr~ce.

79. Sous réserve des dispositions du Décret, le Haut Commissaire peut, après
avoir entendu les avis et obtenu l'agrément du Conseil de gouvernement, légiférer
dans l'intér~t de la paix, de l'ordre et de la bonne administration du territoire.
Il est en outre habilité à mettre en vigueur toute motion ou tout projet de loi
proposé au Conseil de gouvernement mais non adopté par ce dernier, s'il le juge
opportun dans l'intérêt de l'ordre public, de la moralité publique ou d'une bonne
administration. Le Haut Commissaire doit signaler au secrétaire d'Etat chaque
cas dans lequel il prend une telle mesure et les raisons qui la motivent.

•

•

b) Conse il de gouvernement

1
1

80. Le Conseil'de gouvernement, qui a remplacé le Conseil exécutif et le Conseil
législatif, assume les fonctions de ces deux organes. Il se compose i) du Haut
Commissaire, il) de trois membres d'office (le secrétaire principal du Haut
Commissariat pour la région du Pacifique occidental, l'Attorney-General et le
secrétaire aux finances du Haut Commissariat pour la réglon du Pacifique occidental),
iii) d.e six "membres fonctionnaires" au maximum, que le Haut Commissaire peut
nommer à sa discrétion et iv) de 11 membres élus.

..

81. Lorsque le Conseil siège en tant qu'organe exécutif, ses réunions, présidées
par le Haut Commissaire, ont normalement lieu à huis clos, mais toutes les sessions
législatives sont publiques et présidées par une personne désignée par le
Haut Commissaire.

82. Il est prévu de créer une commisElion des finances et d'autres commissions du
Conseil. La, Commission deS finances, normalement présidée par le secrétaire aux
finances, comprend les présidents des autres commissions et les autres membres du
Conseil nommés ~ar le Haut Commissaire à sa discrétion. Le Haut Commissaire est

- 168 -

1 i
U

..



Il . ~. .

1
.j

':1,
.\
,\
.,'\
(
J

t,

nt,

n

un
•

L

~al) ,

•

•

,

tenu de veiller à ce qu'il y ait une majorité élue à la Comm.ission. IIoutes les
autres commissions com:prennent un président choisi paraii les membres à:u Conseil
et, au maximum, cinq de ses membres élus et deux de ses membres fonctionnaires.
Le Haut Commissaire a le droit de nommer à sa discrétion le Président et les
autres membres des commiss'ions mentionnées ci-dessus. Il a également le droit
de confier à l'un ou l'autre de ces organes la responsabilité de certaines
questions, sauf celles' que le Décret énumère expressément et dont le Haut Commissaire
garde la responsabilité. Il peut transférer à une commission, aux termes de la
législation locale, des fonctions définies par la loi qui sont normalement
exercées par lui-m~me ou par tout autre fonctionnaire de l'administration publique.
Toute commission est responsable devant le Conseil de l'exercice de ses fonctions
et agit ccnf'ormément aux politiques du Gouvernement des îles Salomon et aux '
directives pouvant émaner du Haut Commissaire. Les commissions doivent faire
rapport au Conseil sur toutes les questions de leur com.pétence et lui présenter
des recommandations sur la politique qU'il doit suivre ou les mesures qu'il
doit prendre concernant les questions dont elles sont responsables.

83. Le pouvoir de légiférer que confère le Décret peut ~tre exercé au moyen de
projets de loi adoptés par le Conseil de gouvernement. Un projet de loi n'acquiert
force de loi que lorsque le Haut Commissaire l'a approuvé et signé ou que la
Reine y a donné son assentiment par l'intermédiaire d'un secrétaire d'Etat du
Royaume-Uni. Le Haut Commissaire est habilité à approuver la plupart des lois.
Cependant, il est certaines catégories de lois qui ne peuvent gtre approuvées
que par la Reine. La Couronne a le pouvoir gén61"~1 de refuser d'entériner les lois •
Sauf sur la recommandation du Haut Commissaire, il est interdit au Conseil
d'examiner des propositions de lei portant création ou relèvement d'impôts ou
taxes sur les revenus ou autres fonds publics, ou réglant une dette due au
territoire, ou modifiant les conditions qui régissent l'empl~i, les pensions,
les émoluments ou autres prestations des fonctionnaires de l'administration
publique. ....

Régime électoral
,

24. les 17 membres élus du Conseil de gouvernement sont élus dans des circons-
criptions élisant chacune un membre sur la base du suffrage universel des adultes"
Les membres sont élus pour une période de trois ans. Le Haut Commissaire peut
décider à sa discrétion de procéder par anticipation aux élections générales des
membres du Consei,l.

Elections générales ... ,--

l

1

l,

L1

85. Les élections prévues par la nouvelle Constitution ont eu lieu entre le
13 avril et le 30 juin 1970, élections directes dans toutes les circonscriptions,
sauf une où, par suite de difficultés d'ordre administratif et d~s difficultés
de transport, c'est un collège électoral élu par des conseils locaux qui a procédé
aux élections. Sur 51 904 électeurs enregistrés, 26 136 ont effectivement pris
part au scrutin. A la suite des élections, le Conseil de gouvernement et ses
cinq commissions ont ëté créés. Le Haut Commissaire a~ommé trois membres non
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Ave~ir du territoire

86. Dans un discours qulil a prononcé le 15 juillet 1970 à l'occasion de la
première session publique du Conseil, le Haut Commissaire a dit que la nouvelle
Constitution prévoyait un système de gouvernement radicalemeLt différent du
précédent. Il a rappelé qu'il avait été conçu par l'ancien Conseil législatif
de façon à assurer un cadre constitutionnel conforme aux méthodes mélanésiennes
traditionnelles de prise de décisions. Il a appelé l'attention sur les
innovations suivantesa D!abord; les rcuages administratifs eux-mêmes avaient
changé à la suite de l'adoption du nouveau système de ccmmissions} puisque
désormais chaque ffienbre du Conseil de gouvernement était directement associé aux
travaux d'un certAin :nombrE: de services é::0uvernementaux et l=articiralt, ceaucoup
plus au départ qu1autrefois) à la formulation des roliciq~Es. Le Haut Commissaire
a e3tiOlé qu'il en résulterait une (ceilleure compréhension entre les membres élus
et leurs conseillers de l'administration et que les décisions seraient aussi
favorables que possible à l t intérêt général d~ la population. :Deuxièmement, la
nouvelle Constitution ccnsacrait un transfert réel du rouvoir des membres dE
l'administration publiCJ.1.1e à la rr.ajorité .1es membres élus. Enfin, cette forme
de constitution était propice à If essor d 1 un véritable sentiment de persùnnalité
nationale. Le Ha.ut Commisss,ire a expliqué que le système des coœmissions
faisait aUX membre s élus l'obligation de s' éleve:r' au-dessus de considérations
d r intérêt purement local et d r envisager lefj problèmes et les décisions à prendre
dans une optique nationale 9

87. A sa deuxième session publique, le Conseil de gouvernement a adopté une
motion présentée par M. P. K. Thompson, membre élu, dans laquelle il demandait
qulon établisse un calendrier de l'évolution constitutionnelle et éconcmique
devant aboutir à l' indé:pendë.~.~e du territoire. Au cours de la discussion, plusieurs
autres membres élus ont exprimé des réserves quant à la date de l'indépendance.
Leur répondant, M. Thompson a déclaré qu'ils avaient perdu le contact avec leurs
mandants et qu'ils doutaient de leurs propres capacités.

officiels (l~. G. Siama, W. Betu et D. N. Kausimae) et un membre officiel
(M. R. Davies) aux fonctions de président des commissions respectives suivantes
communications et travaux publics; éducation et bien-être social; ressources
naturelles; et santé et affaires intérieures. Il y existe également une
commission des finances, présidée par le secrétaire aux finances du Haut
Corr.missariat pour la régicn du Facifique occidental, rr.embre d'office du Conseil.
Les deux premières sessions publiques de cette dernière commission ont eu lieu
en juillet et en novembre/décembre. Jusqu'ici, il n'y a aucun régime parlementaire
dans le territoire.

Administration locale

88. Le système de gouvernement local des îles Salomon correspondtou,jours à la.
description qui en a été donnée dans le précéclent rapport du Comité spécial k/.

k/ Ibid., annexe III, par. 98 à 104.
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On peut rappeler brièvement que le territoire est divisé en quatre districts
administratifs (de l'ouest, du centre, de Malaita et de l'est), dont chacun
est placé sous l'administration d'un commissaire de district. Les grandes îles
sont divisées en sous-districts et les patites îles ainsi que les groupes dtîles
peuvent également gtre désignés sous ce nom. Toutes les îles, à l'exception des
îles Tikopia et Anuta, sont dotées de conseils locaux dont les membres 30nt élus
au suffrage universel des adultes. En 1969 il Y avait 21 conseils locaux, créés
conformément à la Local Government Ordinance de 1963. Il existe également un
conseil municipal 8. Honiara, pour lequel les premières élections ont eu lieu en
vertu de l' Ordormanee en septembre 1969. Le Conseil compte maintenant 12 membres
~lus et 3 membres nommés, ces derniers n'ayant pas le droit de vote.

89. Dans son récent discours, le Haut Commissaire a déclaré qu r en 1969
l'administration de district avait été considérablement renforcée de façon à
pouvoir prendre les dispositions ccmplexes et détaillées qu'exigeaient l'organi
sation du recenSe[<,8nt en février et les élections générales qui ont suivi; le
personnel de cette administration était maintenant responsable, sur le terrain,
il' appliquer un programme dt éradication du paludisme) maladie qui constitue
l'un des principaux problèmes de santé dans le territoire; enfin, le nouveau
complexe administratif de Santa Cruz était presque entièrement en place. En ce
qui concerne les conseils locaux, le Haut Commissaire a déclaré que la formation
de personnel chargé de la planification et de l'exécution de programmes de
développement continuait à poser des difficultés, malgré les progrès enregistrés
dans certains domaines. En ce qui concerne le Conseil municipal de Honiara, le
Haut Commissaire a déclaré qu'il avait introduit avec succès au début de 1970 le
premier système Q'évaluation de la valeur des terres inexploitées.

90. A la première session publique du Conseil de gouvernement, M. R. Davies,
président de la Commission pour la santé et les affaires intérieures, a déclaré
q11e sa Commission s' attacherai.t particulièrement à établir un plan d'expansion
des conseils locaux, notamment la prise en charge par eux de l'administration du
distri.ct, en tenant compte du fait que ces conseils ont très peu de personnel
et que celui-ci est mal rémUnéré.

Fonction publique

91. On trouvera ci-après les chiffres fournis par la Puissance administrante en
ce qui concerne les effectifs comparés de la fonction publique au 1er janvier 1970
ave~ les chiffres correspondawts pour les années précédentes :
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~~_-:. -----Nombre Pourcentage Nombre Pourcentage

1969

12,00

3,50
12,60

71,90

100,00

1970

279

80

288

Nombre Pourcentage

l 660

2 307

3,53
15,72

12,90

67,85

100,00

292

l 537

80

356

2 265

3,91
19,05

12,35

6J.J.} 69

100,002 178

Postes occupés par
des autochtones
des îles Salomon 1 409

Postes occupés par
des fonctIonnaires
étrangers nommés
au titre du
Overseas Service
Aid Scheme 269

Postes occupés par
des fonctionnaires
non nommés, notam
ment des foncti~n

naires temporaires
venus dJoutre-mer 85

Postes vacants 415

92. Dans son discours récent le Haut Commissaire a déclaré que le Conseilconsultatif de la fonction publique était maintenant doté d'un président à pleintemps et gagnait peu à peu la confiance des fonctionnaires. il a égalementdéclaré que le rapport de la Commission de la fonction publique (organismeccmmun 6.'UX trois territoires :relevant du Haut Commissariat pour la région duPacifique occidental) avait été approuvé par l'ancien Conseil législatif àsa réunion d'octobre 1969 et que ses dispositions étaient maintenant largementappliquées. En conséquence, on pouvait considérer que la structure généralede la fonction publique était bien adaptée aux tâches qui l'attendaient.

•

·1

93. En ce .qui concerne les critiques formulées par l'ancien Conseil législatifquant à l'absence de tout plan nettement défini pour "nationaliser" la fonctionpublique, le Haut Commissaire a déc laré que le gouvernement avait récemmentpr0cédé à une enqu€te en vue d'élaborer un programme de formation et en particulierd'assurer aux autochtones l'accès à des postes plus élevés de l'administration.Il a ajouté que la formation des fonctionnaires d'exécution se poursuivait etqu'un nouveau cours de formation d'employés de bureau devait commencer enjanvier 1971 à l'Institut technique de Honiara. Toutefois, le rang le plus élevéde priorité serait accordé à la formation de personnel de direction. Tous lesautochtones qualifiés allaient recevoir une formation de second degré auxspécialisations les plus demandées dans la fonction publique et dans le territoireen général. Au cours d'un débat sur la formation de fonctionnaires autochtonesqui a eu lieu à .la deuxième séssion publique du Conseil de gouvernement,Ml! P. K~ Thompson, membre élu, a suggéré qu'il devrait maintenant exister aumoins un commissaire de district et un chef de service administratif autochtones.
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Tous les autres membres élus ont reconnu avec M" 'Ihompson que l'on ne f'aisai1i
pas assez pour doter la pll~art des services de personnel autochtone. Immédiatement
après cette session, M. Fred Osif'elo, f'onctionnaire autochtone qualifié, a été
nommé commissaire adjoint des terres et du cadastre.

Situation économique

Généralités

94. Les renseignements de base sur la situation économique aux îles Salomon,
compte tenu notamment des intér@ts économiques étrangers, ont été donnés en
annexe aux rapports du Sous-Comité l ~t reproduits dans les rapports du Comité
spécial à l'Assemblée générale à ses vingt-troisième et vingt-quatrième sessions 1/.
Par la suite, le Comité spécial a donné de nouveaux renseignements sur cette
question dans son rapport à l'Assemblée générale à la vingt-cinquième session m/.

95. Il ressort de renseignements complémentaires que la structure de base de
l'économie est restée inchangée malgré un accroissement notable des activités
deB sociétés minières étrangères travaillant aux îles Salomon. Les principales
ressources naturelles du territoire sont les terres arables, le cocotier, la
p~che, les ressources f'orestières et les minéraux, Sa spécialité est la production
de quelques produits agricoles destinés à l'exportation, en particulier de coprah
et de bois d'oeuvre, et le territoire dépend largement des produits importés
pour f'aire f'ace aux besoins locaux. La mer est une ressource presque inexploitée.
Les ef'f'orts en vue de f'avoriser. ~e développement industriel ont surtout porté
sur la f'abrication de certains produits destinés à la consommation locale.
On peut citer ici les biscuits, les eaux minérales, certains tabacs, les matériaux
de construction, les meubles en rotin et autres meubles et lès conserves de
bêches de mer., On a récemment créé un organisme pour développer le tourismett

96. En 1969, la valeur totale du commerce extérieur du territoire s'est élevée
à 15 020 000 dollars australiens, soit une aug~entation de 80 000 dollars
australiens par rapport à l'année précédente. Les exportations ont été évaluées
à 5 540 000 dollars australiens en 1968 et 6 480 000 dollars australiens en 1969;
les importations se sont élevées respectivement à 9 400 000 et 8 540 000 dollars
australiens. Sur l'ensemble des exportations f'aites en 1969, 55 p. 100 consistaient
en coprah et 40 p. 100 en bois d'oeuvre, le Royaume -Uni et le Japon étant les
principaux importateurs. Au cours de la même année, les principaux produits
importés provenant surtout d'Australie et du Royaume-Uni, consistaient en
produits alimentai~es (viande, poisson, produits laitiers, riz, f'arine et sucre),
boissons et tabac} combustibles, produits chimiques, machines et produits en
métal, véhicules et bateaux à moteur et vê'tements.

------
y Ibid., vingt-troiSième session, A~~ point 68 de l'ordre du jo-ar,

ducument A/7620 Add.l, appendice IV; ibid., vingt-qua~rième session, Supplément
No 23 A (A/7623/Rev.l/Add.l), appendice V.

CEl Ibid., vingt-cinquième session, Supplément No 23 (A/8023/Revel), chap. XIV,
annexe III, par. III à 124.
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97. le gouvernement sait gue le développement économique a été gê'né par
l'insuffisance du réseau de communications.et de transport. Dans son discours
récent, le Haut Commissaire a appelé l'attention sur le fait que l'on prenait
les mesures suivantes pour résoudre ce problème : a) mise en service de deux
nouveaux bateaux dans la marine du territoire; b) a.chèvement des principales
parties du programme de reconstruction de la base maritime de Tulagi;
c) construction d'un bassin à Kirakira; d) développement d'tl. réseau routier sur
quelques grandes fles" en particulier à Malaita et Guadalcanal; e) achèvement
de la reconstruction de 11 aéroport de Henderson, désormais utilisé pour les
vols internationaux; r) construction de quatre nouveaux aéroports et de pistes
dtaterrissage supplémentaires afin de faciliter les communications entre les
îles; g) achèvement d'une enquê'te sur les transports en 1969; et, h) développement
accéléré des liaisons radio et du réseau téléphonique. '!Tt

Questions foncières

98. La politique-foncière intéresse le domaine public, les terres qui relèvent
du droit coutumier et celles qui appartiennent à des partfculiers en freehold
(propriété lïbre) ou en leasehold (propriété louée). Le domaine public est
géré de façon à assurer un développement équilibré des zones urbaines et le
maximum de rentabilité des zones rurales. les terres relevant du droit coutumier
et qui représentent :plus de 90 p. 100 des terres du territoire peuvent faire
l'objet d'un contr61e gouvernemental lors qu 1elles renferment de précieuses
ressources naturelles qu'il faut protéger; la :::1 interdit.à quiconque autre
que le gouvernement ou des autochtones d'acquérir ces terres. L'enregistrement
des terres qui relevaient autrefois du droit coutumier et le changement de régime
foncier qui en résulte ont commencé et seront étendus peu à peu aux zones de
développement économique si les propriétaires le souhaitent. les terres
appartenant à des particuliers qui ne sont pas originaires de8 îles Salomon ont
également été enregistrées conformément aux dispositions de la législation foncière

. qui ont un caractère obligatoire. Comme àans le cas des terres relevant du droit
cou.t·umier, l'emploi de ces terres peut être réglementé pour protéger des resscurces
naturelles précieuses. De vastes portions des plaines de Guadalcanal ont été
louées par des investisseurs étrangers qui souhaitent les mettre en culture.
La superficie des terres enregistrées au moment du. premier recensement entre
1963 et 1969 était de 108 191 hectares, dont 99 691 faisant partie du domaine
public, 8 469 de propriété perpétuelle appartenant à des particuliers et
31 hectares de terres louées relevant du droit coutumier.

99. Conformément au Livre blanc adopté par llancien Conseil législatif en 1968,
la politique :forestière a deux objectifs : créer des foré'ts permanentes dans le
domaine public et stimuler les investissements des entreprises privées ou des
t'onds de prê'ts internationaux aux :fins du reboisement. L'un des objectifs 2
essentiels du programme intérimaire pour 1969-1972 est de porter à l 300 km
la zone de terres produ.ctives disponible pour créer le domaine susmentionné en
achetant Çl.es terres contenant du. bois de kauri dans deu.x 1:1es. le gouvernement
sIest réservé tous les droits concernant les ressources minérales du territoire.
Les opérations de prospection et d'extraction peuvent é'tre contr61ées en vertu
de la Mining Ordinance de 1968.
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100. Dans son récent discours, le Haut Commissaire a déclaré que le Lands and
Surveys Department poursuivait sa t~che en vue de mettre en place et de faire
fonctionner un système d'enregistrement des terres qui permettrait de faire
face aux besoins économiques et sociaux les plus urgents des îles Salomon.
Il a fait observer qu'à cet effet, le département avait à plusieurs reprises
obtenu des propriétaires qu'ils lui cèdent des terres dont il avait besoin à
divers 'Usages lo Toutefois, le Haut Commissaire s'est inquiété de la méfiance
et de l'incompréhension généralf J que suscitaient les propositions relatives
au développement des terres du territoire:'t la nature de ce développement, en
particulier en ce' qui concerne la prospecti.on des minéraux, ainsi que l'acqui
sition de terres contenant du bois de kauri. C'est pourquoi le Conseil de
gouvernement, à sa première session publique, a adopté le Mining (Amendment) Bill
de 1970 en vertu duquel les compagnies qe prospection sont tenues de payer un
droit de 5 p. 100 aux propriétaires intéressés e.t non a'ux conseils locaux.

Agriculture

101. Dans son rapport annuel pour 1969, le Ministère de l'agriculture a déclaré
que 11 économie du territoire dépendait presque entièrement des exportations de
coprah et que le développement des ressources en bois d'oeuvre s'était accéléré.
Il estimait toutefois que quels que soient les progrès économiques réalisés
dans le territaire, le développement de i' agricultUl"\~ resterait sans doute le
principal moyen de relever le niveau de vie de la population rurale. T.:>ut en
notant les efforts déployés pour étendre et acnélic.l.'e-; les systèmes de comrnuni- 
cations et les transports, le Ministère a. estimé qJ"" l'insuffisance des résea'ux
et la faible population des îles continueraient à entraver le développement de
l'agriculture.

1

1
i

• 102, Ce rapport indiquait qu'en 1969, la sitUation s'était généralement :;~~dressée

dans le territoire après les dég~ts causés par les récents cyclones. Ainsi, la
production de coprah a augmenté de 4 177 tonnes et s'est élevée à 24 719 tonnes
au total, ce qui reflète une augmentation de la production des grandes plantations
et de celle qui est imputable aux autochtones. La production de ces derniers
a atteint le chiffre record de 14 063 tonnes et les nouvelles plantations des
fermiers locaux ont contribué sensiblement à accroître la production. Le cacao
reste une autre grande culture d'exportation bien que moins importante : la
production srest élevée au total à 95,4 tonnes, soit 9,) tonnes de moins qu'en 1968.
La production commerciale de riz a diminué considérablement en raison de la
sécheresse prolongée et de l'absence de pluie aux périodes de croissance critiques.
La superficie des rizières est tombée de 1 8eo hectares en 1969 à 1 110 hectares,
mais seule une faible proportion des plants sont parvenus à maturité, produisant
761 tonnes de riz (contre 4 000 en 1968). Des mesures ont été prises pour
irriguer les champs de riz afin de pallier l'insuffisance des chutes de puies.
Les tr.Sl.vaux de recherche sur les noix de coco, le cacao, 'les palmiers à huile,
le riz et à'autres cultures se poursuivent et on s'efforce en particulier de
développer les pr~ncipa1es cult~es marchandes. Dans son récent discours, le
Haut Commissaire a déclaré que si 1 r on pouvait compter sur la bonne volonté des
propriétaires locaux, on a'urait de bonnes raisons d'espérer le développement
d'une ihdustrie prospère de l'huile de palme à Guadalcanal.
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0/ rocüments officiels de l'Assemblée générale, vingt-9~ngui~e s~sion,s~0plémentNo 23 (A/8023/Rë;ol), chapo XIV, annexe III, paro l16c
~ Ibido, paro 118 0

Industries extractives

107. La Forests and Timber Ordinance de 1969 devait entrer en vigueur le1er octobre 1970. Elle aUra pour conséquence immédiate la création d'un imp6tsur le bois, en remplacement du droit à l'exportation, et d'un système de patentepour toutes les opérations liées à la commercialisatioIf du bois, ce qui permettraau gouvernement de contrôle~ le développement de l'industrie.

108. Depuis que les rapports de la mission dlétude géophysique aérienne envoyéepar l'ONU ont été publiés à la fin de 1968, les sociétés étrangères ont considérablement augmenté leurs opérations de prospection minérale dans le territoire.•En 1969, les zones prospectées couvraient 520 km2 tandis qu'en juillet 1970 lesdemandes.de permis de prospection intéressaient 14 300 km2 (soit 48 p. 100 environde la superficie totale du territoire) dans tous les groupes d'îles. Un permisa également été demandé pour, la prospection de pétrole dans une zone maritimepeu profonde. Outre les trois compagnies ind:i,quées auparavant par le Comitéspécial El, un nombre indéterminé de sociétés ont obtenu des permis de

106. En 1969, la production et les exportations de bois en grumes (tous boisfeuillus) s'élevaient à 7 260 000 pieds cubes; elles dépassaient donc les prévisionsétablies dans le Livre blanc de la politique forestière en 1968 et avaient décupléen quatre ans depuis 1965. les conditions de commercialisation s'étaienttellement améliorées qu'il était possible d'utiliser pleinement les ressourcesforestières disponibles pour 11·~,~portation. le progrèmme de reboisement duMinistère des forêts, créé en 1967 a été accéléré.f si bien que les objectifsqu'on s'était fixés pour 1969 dans le LivTe blanc ont été dépassés. La zone plantéependant l'année représentait 950 hectares, ce qui portait à l 400 hectares lasuperficie totale de 'la zone reboisée. La quantité, de bois scié produite etutilisée localement était de 200 000 pieds cubes (environ la mé'me qu'en 1968).

Sylvicult ure

104 • Enfin;'le Ministère a déclaré que la pêche restait essentiellement uneactivité de subsistance, exception faite de quelques opérations commercialesde faible envergure dans les principaux centres.

103. Il semblerait que les propriétaires des plantations et les fermiers aientmanifesté un vif intéré't pour l'élevage. La plupart des parasites et des maladiesgraves qui s'attaquent au bétail nlexistent pas dans les îles et le Ministèrede l' aé:'riculture estime que le bétail pourrait jouer un raIe important dansl:économie du territoire. En 1969, il y avait Il 320 têtes de bétail dans leterritoire, essentiellement dans le district central.

105. Comme on l'a observé précédemment 2/, deux compagnies forestières étrangères(Kalena Timber Company et Levers Pacifie Timbers) ont entrepris des opérationsde production sur une vaste échelle. Dans le cadre du programme intérimaire l"Jurle développement de 11 industrie du bois (voir par. 99 ci-dessus), le gO'uverneml~ntpropose de ne pas porter les opérations de production à grande échelle à un nive~ude 10 millions. de pieds cubes de bois en grumes par an dlici à 1972, mais deréserver les ressources aux entreprises d%exploitation existantes. En outre, ilpropose de constituer une superficie de 4 000 hectares au minimum de boifJ feuillusà croissance rapide dans les zones exploitées en utilisant les méthodes deplantation en ligne q
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prospection pour des zones allant de l'île Wagina à l'ouest à Santa Cruz
à l'est.

109. Dans son récent discours, le Haut Commissaire a particulièrement insisté
sur les activités récentes des trois sociétés mentionnées ci-dessus. La
Utah Mining Company, filiale austr8:1ienne d'une société américaine, avait cherché
des gisements de cuivre à Guadalcanal, mais les résulcats n'avaient guère été
encourageants jusqu'alors. La Société japonaise Mitsui Mining and S~elting Company
~vait établi que les gisements de bauxite de l'île de Rennell étaient suffis8II'1Ilent
importants pour &tre rentables. En outre, elle aV9-it construit un champ dl aviation
et un réseau routier. La International Nickel Southern Exploration Limited,
filiale australienne d'une entreprise canadienne, avait décidé de ne pas exploiter
les gisements de nickel de Santa Isabel tant qu'on n'avait pas mis au point
des techniques de traitement applicables lorsque le tonnage du minerai disponible
est limité. Enfin, le Haut Commissaire a déclaré que si le développement d' un8
industrie minière s'avérait possible, le Conseil serait invité à prendre des
décisions dont les conséquences seraient extr~mement importantes et serviraient
au mieux les intér~ts du territoire.

Finances publigues

110. On trouvera dans le rapport précédent du Comité spécial g/, un tableau
récapitulatif des recettes et dépenses du territoire pour :les exercices 1967 à 1970.
Les recettes renouvelables locales pour 1970 étaient estimées à 4 217 310 dollars
australiens et les recettes renouvelables tOT.ales à 6 539 570 dollars australiens
(y compris une subvention du Royaume-Uni slélevant à 2 314 660 dollars australiens).
les recettes du compte capital au cours de l'année étaient évaluées à
3 153 230 dollars australiens (y compris une aiae du Royaume-Uni au développement
s'élevant à 2 613 610 dollars australiens).

111. Le cinquième plan de développement pour la période allant d"avril 1968 à
mars 1970 prévoyait des dépenses s'élevant à 8 420 900 dollars australiens au
total, dont 5 401 300 dollars devant ~tre financés par le Colonial Development and
Welfare Fund. Le but déclaré du plan est de développer les ressources naturelles
et humaines du territoire en vue de consolider son économie et d'élever ainsi le
niveau de vie de toutes les couches de·la population.

112. Analysant la situation financière du gouvernement dans le discours qu'il a
prononcé récemment, le Haut Commissaire a déclaré que le territoire avait dû
une fois de plus recourir dans une très grande mesure à llaide financière du
Royaume -Uni, qui a été la source directe de quelque 50 p. 100 du revenu de
chaque habitant des Îles Salomon. En 1970, le Jouvernement du Royaume-Uni a
fourni au territoire une subvention siélevant à 2,3 millions de dollars australiens,
soit environ 35 p. 100 des fonds nécessaires pour faire face aux dépenses
ordinaires. Selon le Haut Commissaire, les investissements prévus par le nouveau
plan triennal de développement, élaboré actuellement par les autorités du
territoire, risquent de gonfler les dé~enses ordinaires pendant un certain temps
sans augmentation correspondante du revenu local. A son avis, le territoire,
parallèlement à son développement politique, devrait viser à se passer de
subventions et de l'aide au. ël.éveloppement. Le Haut Commissaire a souligné que
pour accroître le revenu local~ il fallait essentiellement investir dans des

9.1 Ibid., par. 121.
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Situation sociale

113. Le Haut Commissaire a déclaré en outre que le gouvernement avait créé deuxnouveaux organismes, chargés des statistiques et de la planification du développemento ·Le second organisme se composait de trois experts détachés par leMinistère britannique du développement des territoires d'outre-mer :pOUl' a.iderles autorités à mettre au poi.nt leur nouveau plan de dévelop:pement. Le HautCommissaire a insisté sur la aécessité d'aborder dorénavant l'ensemble desproblèmes de la planification du dévelo:ppement d'une manière plus systématiqueet plus dynamique oue par le passé,' seul moyen d'atteindre le but visé, à savoirl'augmentation du ):'evenu de la population.

activités économiques productivr. s en mettant à contribution toutes les richessespotentielles des îles Salomon et en encourageant l'entreprise privée, et qu'ilétait indispensable que le territoire fasse un effort tout particulier dans ledomaine du développement économique. Le Haut Commissaire a relevé qu'en 1970,le territoire avait reçu du Royaume-Uni une aide au développement s'élevant autotal à 2,6 millions de dollars australiens mais il a été d'avis que cette aidene suffisait pas, à elle seule, à garantir la prospérité future des îles Salomon.

,:1

Main··d'oeuvre

114. En 1969, l'effectif total de la main-d'oeuvre s'élevait à 13 071 travailleurs,dont 3 895 employés par le gouvernement. L'agriculture - notamment l'exploitation •du coprah - et la sylviculture E'mployaient 3 253 travailleurs. La grave pénuriede travailleurs qualifiés a entraîné une augmentation de l'emploi d'étrangers,au nombre de lOlO à la fin de juin 1969, contre 994 à la fin de juin 1968.
115. Dans le discours qU'il a prononcé récemment, le Haut Commissaire a indiquéque detlx enquê'tes s ur la main-d'oeuvre avaient été effectuées dernièrement. Lapremière, concernant les besoins de l'ensemble du territoire, est due àM. H. M. Murphy, commissaire au travail des îles Gilbert et Ellice; celui-ci afait valoir que les besoins du territoire en main-d'oeuvre qualifiée étaientbeaucoup plus importants que les autorités ne l'avaient prévu. La seconde enquêtea été effectuée par le gouvernement et portait sur la composition, la croissance,la "nationalisation" et la formation des fonctionnaires (voir par. 93 ci-dessus).Les conclusions de cette seconde enquête, à maints égards analogues à celles del'enquête de M. Murphy, ont fait ressortir la nécessité urgente de réexaminer dansquelle mesure les établissements d'enseignement secondaire du territoirerépondaient à ses besoins, d'où aussi la nécessité de réexaminer l'ensemble dusystème d'enseignement primaire. Le Haut Commissaire a annoncé qu'un groupe detravail composé de représentants des autorités et des entreprises privées avaitfait des recommandations en vue d'établir un programme d'apprentissage utilisantles moyens de l'Institut techniq~e de Honiara (voir par. 127 ci-après). Lesautorités sont en train de donner suite à ces recommandations.

'"
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Situati~n sociale

1'Iain-d1-:>euvre

Ilh. En 1969, l'effectif t-:>tal de la main-d'oeuvre s'élevait à 13 077 travailleurs,
dont 3 895 employés par le g-:>uvernement. L'agriculture - notarrment l'expl-:>itation
du c-:>prah - et la sylviculture employaient 3 253 travailleurs. La grave pénurie
de travailleurs qualifiés a entraîné une augmentation de l'empl-:>i d'étrangers,
au n-:>mbre de l 010 à la fin de juin 1969, c-:>ntre 994 à la fin de juin 1968.

115. Dans le disc-:>urs qu'il a prononcé récemment, le Haut C-:>mmissaire a indiqué
que deux enquêtes sur la main-d'oeuvre avaient été effectuées dernièrement. La
première, c-:>ncernant les besoins de l'ensemble du territ-:>ire, est due à
M. H. M. Murphy, c-:>mmissaire au travail des îles Gilbert et Ellice; celui-ci a
fait val-:>ir que les besoins· du territoire en main-d'oeuvre qualifiée étaient
beauc~up plus importants que les aut-:>rités ne l'avaient prévu. La sec-:>nde enç~ête

a été effectuée par le gouvernement et portait sur la comp-:>s~ti-:>n, la cr-:>issance,
la Il nationalisati-:>n" et la f:Jrrnati-:>n des foncti-:>nnaires (voir par. 93 ci- dessus) .
Les c-:>nc,lusions de cette seconde enquête, à maints égards anal-:>gues à celles de
l'enquête de M., Murphy, -:>nt fait ressortir la nécessité urgente de réexaminer dans
quelle mesure les établissements d'enseignement secondaire du territoire
rép-:>ndaient à ses besoins, d'-:>ù aussi la nécessité de réexaminer l'ensemble du
système d'enseignement primaire. Le Haut C-:>mmissaire a annoncé qu'un groupe de
travail c-:>mp-:>sé de représentants des autorités et des entreprises privées avait
fait des rec-:>mmandati-:>ns en vue d'établir un pr-:>gramme d'apprentissage utilisant
les m-:>yens de 11 Institut technique de Honiara (voir par. 127 ci-après). Les
autorités sont en train de donner suite à ces recommandations.

116. Les salaires des travailleurs et ouvriers empl-:>yés par le gouvernement ont
été révisés et de nouveaux barèmes ont été approuvés et sant entrés en vigueur le
1er janvier 1970. D'après ces ncmvelles dispositions, le salaire de base initial
des travailleurs non qualifiés a été établi ,à un dollar !ustralien par jour. Les
-:>uvriers et artisans engagés p-:>ur une l:::mgue durée reçoivent. un salaire allant de
1,05 à 3 dollars australiens par jour, selon le niveau de leurs compétences et de
leur expérience. A compter de la même date, la semaine de travail de cinq jours
a été intr-:>duite pour les f-:>nctionnaires qui travaillent dorénavant un plus grand
nombre d'heures en une semaine. Les m-:>dification~ des barèmes, jointes à
l'établissement d'une semaine de cinq jours, ont eu pour conséquence générale de
relever les salaires d'environ 10 p. 100. D'après la Puissance administrA.nte, ces
n-:>uveaux salaires sont très pr-:>ches de ceux qui s-:>nt pratiqués dans le secteur
privé. L-:>Ts de sa première sessi-:>n publique, tenue en juillet 1970, le Conseil de
g-:>uvernement a ad-:>pté une résolution, par laquelle il chargeait sa Commission de
l'éducation et de la sécurité sociale d'étudier la possibilité d:adopter dans tous
les districts un salaire minimum ou de base pour les travailleurs de toutes les
professi-:>ns.

117. Les deux seuls syndicats enregistrés, celui des -:>uvriers des :p-:>rts et des . 1

expl-:>itati-:>ns de c-:>prah des îles Sal-:>m-:>n britanniques et celui ~es ~uvriers du j

bâtiment et des travailleurs des îles Salomon britanniques, nlont pas eu d'activité

L
J'
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en 1969. Toutefois, il semble y avoir une tendance marquée à Un accroissement du
nombre d'arrêts de travail: on en a enregistré un en 1967, cinq en 19G8 et neuf
en 1969. En revanche, on n'a compté en 1969 que 1 310 j':mrnées de travail perdues,
contre 3 536 en 1968. Au cours de la période en question, le nombre des
associations d'enœloyeurs est passé de deux à trois, à savoir: l'Association des
planteurs et agriculteurs des îles Salomon britanniques, l'Association chinoise des
îles Salomon britanniques et l'Association des producteurs primaires et des
commerçants des îles Salomon occidentales.

lIS. En ce qui c~ncerne la situation dans l'industrie, le Haut Commissaire a
déclaré que l'on n'a pas constaté de renaissance du syndicalisme, mais que la
consultation mixte~ comme moyen de communication entre patrons et ouvriers, a fait
certains progrès. Il a ajouté que cette forme de relations professionnelles avait
été établie dans 22 entreprises et il a estimé qu'en l'absence de syndicats et
en raison de la tendance apparente à une augmentation des arrêts de travail,
cette procédure devrait être adoptée par les empl~yeurs.

Santé publique

119. Selon les estimations révisées effectuées par le Département des affaires
médicales, les dépenses consacrées à la santé publique en 1969 se sont élevées
à 851 822 dollars australiens. Pour 1970, ces dépenses ont été estimées &
929 620 dollars australiens.

120. Les principaux établissements médicaux publics comprenaient en 1969 un
hôpital central de 159 lits, cinq hôpitaux de district comptant au total 304 lits
et ~ne léproserie. ~rois autres hôpitaux (275 lits) étaient dirigés par des
missions. En outre, de nombreux centres rattachés à des églises offraient des
sains médicaux a'llant des premiers soins jusqu'aux soins hospi-taliers donnés par
des infirmières diplômées.

121. Le Haut Commissaire a indiqué dans sa dernière déclaration qu'on procédait
à l'agrandissement de l'hôpital central, que les travaux d'agrand~ssement et
d'amélioration d'un·des hôpitaux de' district étaient terminés et qu'un nouvel
hôpital rural (32 ~its) avait été .inauguré en février 1970. Il a également
déclaré qu'on avait eu des difficultés à recruter ml personnel médical en 1969
mais que la nomination de personnel étranger permettrait bientôt de pourvoir
quatre des cip-q postes de fonctionnaires médicaux de première classe enCOre vacants.
Le Haut Commissaire a fait remarquer que les services infirmiers avaient été
considérablement améliorés puisque les effectifs avaient été au complet pendant
pratiquement toute l'année et que l'on avait recruté pour la première fois un
infirmier chef hautement qualifié; il a ajouté que le gouvernement avait au début
de l'année 1970 chargé deux experts de l'Organisation mondiale de la santé (OMS)
d'effectuer une enquête générale sur la santé publique dans l'espoir de promouvoir
de nouveaux progrès dans ce domaine.

122. Le Haut Commissaire a déclaré qu'en ce qui concernait la lutte contre les
trois principales maladies endémiques (paludisme, tuberculose et lèpre) l'appli
cation du programme/d'éradication du paludisme se poursuivait selon le calendrier
prévu. On avait atteint un stade de couverture totale dans tout le territoire à
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l'exception du district est. Le nombre de cas de tuberculose signalés pour 1969
était à peu près le même que celui de 1968 mais seulement 25 p. 100 des nouveaux
cas avaient été découverts dans le groupe des moins de 15 ans. Ceci indiquait que
les vaccinations massives au BCG avaient déjà permis d'obtenir un degré de
protection sensiblement supérieur à celui assuré au cours de la dernière décennie.
Les 33 nouveaux cas de lèpre enregistrés en 1969 ne représentaient qu'un peu plus
de la moitié qu nombre signalé pour l'année précédente. Ces chiffres indiquaient
que la disparition progressive de cette maladie depuis 1964 s'accélérait. En
outre, l'équipe chirurgicale de l'hôpital central avait réussi à améliorer
considérablement le traitement et la réadaptation des cas confirmés. Le
Haut Commissaire a également déclaré que le programme actuel d'éradication du
paludisme serait poursuivi mais que le gouvernement donnerait la priorité à
l'établissement d'un nouveau Livre blanc sur les autres aspects de sa politique en
matière de services médicaux et de santé publique. .

123. Enfin, le Haut·Commissaire a fait allusion au projet de loi sur la santé
publique qui devait permettre de'donner à l'administration de la santé publique
des bases beaucoup plus rationnelles. Le Conseil de gouvernement a adopté ce
projet de loi immédiatement après la déclaration du Haut Commissaire. Il a
également adopté une proposition demandant la gratuité pour'les Salomoniens des
soins fournis dans les centres publics par les institutions médiCRles publiques.
Au cours de la discussion, quatre merebres se sont opposés à l'abandon de la
politique consistant à faire payer les sains médicaux, politique que le Conseil
législatif précédent avait adoptée peu de temps auparavant; ces membres ont
proposé de mettre au moins à l'essai le système' de versement d'honoraires médicaux
allant de 0,50 à un dollar australien, exigé de 2 p. 100 seulement des malades
hospitalisés dans les hôpitaux publics •

Situation de l'enseignement

124. Les qépenses publiques consacrées en 1969 à l'enseignement se sont élevées
à 836 601 dollars australiens (estimations révisées). Selon les renseignements
disponibles, ces dépenses ont été estimées à l 011 070 dollars'australiens pour
1970. En outre, les conseils locaux ont consacré à l'éducation 40 000 dollars
australiens, les églises 300 000 dollars australiens et diverses organisations
privées 22 000 dollars australiens.

125. L'enseigne~ent est dcr.s ~e large reesure assuré par les églises. D'une
manière générale, la participation directe du gouvernement s'exerce essentiellement
dans les domaines de l'enseignement secondaire, de la formation des enseignants
et de l'enseignement supérieur Dutre-mer; il se traduit également. par la fourniture
d'une aide aux églises et aux conseils locaux qui dispensent un enseignement
primaire. L'enseignement n'est pas encore obligatoire et il faut payer des droits
de scolarité dans la plupart des écoles. Le nombre d'écoles et d'élèves inscrits
en 1969 est indiqué dans le tableau ci-dessous :
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~ Une école publique et une école figurant parmi les établissements
subventionnés ou reconnus officiellement.

!Y Etablissement public.

126. Le gouvernement a continué d'appliquer le programme quinquennal de déve
loppement prévu dans le Livre blanc sur l'enseignement appr9uvé par le dernier
Conseil législatif à la fin de l'année 1967. En 1969, le gouvernement a reconnu
officiellement 114 écoles primaires au total (soit 75 de plus que l'année
précédente); il a en outre accordé des subventions pour.l'achat d'équipement
destiné à 401 classes primaires, six écoles secondaires affiliées à des missions
et une école normale affiliée également à une mission; il a fourni à plusieurs
écoles rec~nnues officiellement une aide destinée à couvrir les investissements
afférents à 12 projets de construction; il a agrandi les institutions de formation
des enseignants; a versé des subventions pour couvrir les frais d'internat de
70 p. 100'des élèves des écoles primaires du second cycle et accordé à.124 établis
sements des subventions destinées à financer en partie la rémunération d'enseignants
diplômés.

~ Cinq établissements publics, 130 écoles subventionnées ou reconnues
officiellement et 260 écoles agréées non subventionnées ou ne figurant pas sur
les listes officielles pour lesqueiles on ne connaît pas le nombre d'élèves
inscrits"

~ Un établissement public et six écoles subventionnées ou reconnues
officiellement.

Nombre Nombre d'élèves Nombre
d'écoles inscrits d'enseignan~~

Enseignement primaire 395Y 14 798 l 768

Enseignement secondaire 7'EJ 897 53

Formation des enseignants 252/ 174 Il

Formation technique et
1!Yprofessionnelle 150 18

!
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127. L'événement le plus marquant dans ce domaine en 1969 a été l'ouverture,
en janvier de cette année, d~ l'Institut technique de Honiara, premier établissement
de cet ordre aux îles Salomon. Les écoles d'arpentage, de dessin industriel et
d'agriculture et l'école navale ont été regroupées dans cet institut où sont
également ~ispensés des cours él~mentaires de commerce. Cet institut, qui offre
pour commencer 13 cours à plein temps, devrait prendre progressivement de
l'expansion dans les années à venir. Outre l'aide que lui a octroyée le
Royaume-Uni au titre du développement (250 000 livres sterling au total), il a
bénéficié d'une assistance offerte, sous forme de personnel et d'éqUipement, par
l'Organisation internationale du Travail (OIT) et les Gouvernements australien et
fidjien qui ont tenu ainsi à reconnaître son rôle régional.
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128. Le gouvernement d'une part et les églises d'autre part ont fourni chacun,
en 1969, 90 bourses d'études secondaires ou techniques et d'études supérieures à
l'étranger. Onze bourses ont été obtenues d'autres sources.

129. En ce qui concerne l'évolution de la situation de l'enseignement, le Haut
Commissaire a indiqué dans sa dernière déclaration.qu'au début de 1970 36 écoles
primaires de plus avaient été reconnues officiellement. L'Institut technique de
Honiara avait accueilli quelque 300 étùdiants (dont 25 venaient de l'étranger)
et employé 26 enseignants à plein temps. Il avait offert 14 cours à plein temps
et dispensé en cours du soir plusieurs cours de commerce.

130. Il a été créé un comité consultatif, composé en grande partie de
non-fonctionnaires, afin de garantir que l'Institut réponde bien aux besoins
véritables du territoire. Au début de l'année, 30 étudiants boursiers avaient
été envoyés à l'étranger pour y faire des études sanctionnées par des diplômes et
titres divers; le.nombre total d'étudiants boursiers à l'étranger a ainsi été
porté à 75. V~ngt-sept de ces 30 bourses avaient été fournies par le gouvernement.

131. Cependant, le Haut Commissaire a manifesté une certaine déception devant les
résultats des examens de fin.d'études en 1969. Il a fait remarquer que 13 seulement
des 48 candidats à cet examen avaient obtenu un certificat de fin d' 'tIldes et
qu'à peine 50 p. 100 des 364 élèves qui s'étaient présentés aux épr~ res écrites de
l'examen de fin d'études secondaires (General Certificate of Education) les
avaient subies avec succès. Reconnaissant qu'il fa:.lai t augmenter le nombre
de diplômés des écoles secondaires et en particulier relever le niveau général
en anglais, en mathématiques et en sciences, le Haut Commissair~ a indiqué que
des mesures constructives visant à remédier à cette situation étaient en voie
d'adoption. Il a également signalé que le territoire avait à faire face à des
problèmes d'ordre très divers en matière d'enseignement et il a estimé qu'il
fallait envisager d'urgence une révision des programmes d'enseignement primaire
et secondaire et des programmes de formation def enseignants •
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ANNEXE 11*

RAPPORT DU SGUS-COMITE II

Président : M. M8hammad Hakim ARYUBI (Afgha.nistan)

;A. Examen par le S:::ms··C8mité,

1. Le S~us-Comité a étudié les territ8ires des îles Gilbert et Ellice, de Pitcairn
et des îles Salom8n de sa l32ème à sa l37ème séance et à sa l42ème séance, tenues
entre le 30 juin et. le 23 août 1971 {voir A!AC.109/sc.3!SR.132 à 137, et 142).

2. le Sous-C8mité était saisi du document de travail établi par le Secrétariat
(voir annexe l au présent chapitre).

B. Ad~ption du rapport

3. Après aV0ir examiné la situation dans les territoires des îles Gilbert et
Ellice, de Pitcairn et des îles Salomon) le S8us-C8mité a adopté ses conclusions
et recommandati8ns concernant ces territ8ires ~/ à sa 142ème séance, le 23 a~ût 1971.

4. le S8us-Comité a adopté le présent rapport à la même séance.

* Texte publié précéde~ent sous la cote AIAC.I09/L.734.

al Les conclusions et recommandations s8umises par le Sous-Comité II à
l'examen· du Comité spécial ont été adoptées par ce dernier sans changement. Elles
s8nt re~roduites au paragraphe 8 du présent chapitre.
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CF..API'IRE XVII

Sl\MCA AMERICAINES ET GUAM

}\. Eu"'<AMEN PAR LE COMITE SPECIAL

1. A sa 784èlne séance, le 25 mars 1971, le Comité spécial, en approuvant le
cinquante-huitième !opport du Groupe Je travail (A/AC.IC9/L.687), a décidé
notamment de renvoyer au ,sous-Camité II, pour examen et rapport, la question des
Samoa américairte[,; t;';t de G:lam.

2. Le Ccmité a examiné la que~tion à sa. 830ème séance, le 21 octobre.

3. En examinant cette ~uestion, le Comité spécial a tenu compte des dispositions
pertinentes de la résolutiol.. 2621 (XYV) de l'Assemblée générale, en date du
1:2 octobre 197C'>, qui c:)ntient le p:rogramm:~ d'a ction pour l'application illtégra.le
de la Déclaration sur 1.' octroi de .1 7 ic:lélendance aux IJays et aux peuples coloniaux,
et de la réso1uti0n 2-;-'8 C~~XV·), en d3te dF ::..1+ décembre 1970, relative à l'appli
cation de la Déclaration.. l\l... parO)t.;::'''éJphe 14 d.e la résolution 2708 (XXV),
1 t As semblée généralp :)r5.ait le '~~oruit~ sppc:i.a l "de continuer à a ccorder une
attention particulière aux petits territci.res et de recommander à l'Assemblée
générale les méthod~s les plus approprié2s à appliquer ainsi que les mesures à
prendre pour permettre aux populations (~~ ces territoires d'exercer pleinement
E:t sans retard leur droit à l'autodétermination et à l'indépendance". Le Comité
s,pécial a égalementt':?nu compte d'autres résolutions de l'Assemblée générale, en
particulier de la résolution 2709 (X.1V) , en date du 14 décemb- 'e 1970, concernant
25 territoires) y comp:ris les Samoa américa.ines et Guam, au paragraphe 8 de
laquelle l TAssemblée ;~énérale priait le Comité spécial "de continuer à accorder
une attention spé~in1e à C8S territoires et de faire rapport à l'Assemblée
générale, lors de sa vingt-sixième session, sur l'application p.e la présente
résolution ll

•

4. Pour l'examen de la Çl,uestion, le Comité spécial était saisi d'un document de
travail établi par le Secrétariat (voir l'annexe l au présent chapitre) renfelmant
des renseignements sur les mesures prises a.ntérieurement par le Comité spécial,
ainsi que par lTAs~emblée générale, et exposant les faits les plus récents
intéressant les territoires considérés.

5. Le repl'ésentant des Eta.ts-Unis d'Amérique a pa.rticipé aux travaux du Comité
spécial pendant ses débats sur la question.

6. A la 830ème séance) le 21 octobre, le Président du Sous-Comité II, dans une
déclaration au Comité spécial (A/AC.I09/PV.'D30), a présenté le rapport de ce
Sous-Cumité concernant les Sa..rqoa américaines et Guam (voir lTannexe II,au présent
chapitre). Le représentant des Etats-Unis a également fa it u~e déclaration
(A/AC.lC9/PV•830 ).
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7. A la même séance, le Comité spécial a adopté le rapport du Süus-Cvmité II
et fait siennes les conclusions et recommandations ql1'il contenait, étant entendu
que les réserves exprimées par le représentant des Etats-Unis seraient mentionnées
dans le compte rendu de la séance pertinente. Ces conclusions et recorrmandations
sont exposées au paragraphe 9 ci-dessous.

8. Le 21 octobre, le texte des conclusions et recoffimandations a été communiqué
au représentant permanent des Eta.ts-Unis d.'Amérique pour que son gouvernement
en soit informé.

B. DECISION DU coUITE SPECIAL

9. Le texte des conclusions et recorr:me.ndations adoptées par le Comité spécial à
sa 830ème séance, le 21 octobre, dont il est question a.u paragraphe 7 ci-dessus,
est reproduit ci-a.près :

l~ Le '-'C)mité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Béclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et"
aux peuples coloniaux réaffirme le droit inaliénable à l'autodétermination
des peuples des Samoa américaines et de Guam, conformément à la Béclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux contenue
dans la réoolutioL 1514 (XV) de l'Assemblée générale en date du
14 décembre 1960.

2) Pleinement conscient de la situation géographique et des conditions
éconcmiques particulières de ces territoires, le Comité spécial déclare à
nouveau que, selon lui, la question d;:. leur dimension, de leur isolement et
de leurs ressour ces limité es ne doit en aucun ca s l'eta l'der la prcnipte appli
cation de la Déclaration dans ces territoires.

3) Le Ccmité spécial prend note de la Déclaration de la Puissance
administrante, selon laquelle, notamment, l'économie de Guam progresse à
un rythme régulier. Toutefois, la Puissance administrante ne cite aucun
chiffre précis indiquant dans quelle mesure le développement constaté est'
lié directement ou indirectement au fait que.le territoire abrite des
installations militaires. Faute de disposer de tels chiffres, le Ccmité
spécial demeure d'avis que le développement éconcmique de Guam dépend
toujours de la présence des bases militaires. Considérant que l'exist.ence
de bases militaires à Guam fait obstacle à la décolonisation, le Comité spécial
réaffirme qu'il convient de mettre fin au plus vite à une situation qui rend
le territoire tributaire des installations militaires, et en particulier
d'obteni: le retrait des bases militaires.

4) Le Comité spécial est heureux d'apprendre du représentant de la
Puissance administrante qu'une proporticd élevée des électeurs inscrits ont
participé aux élections générales de 1970 par lesquelles le peuple de Guam
a pour la première fois élu ses dirigeants. Il déplore toutefois que, selon
les renseignements fournis par le représentant de la Puissance administrante,
la condition de résidence exigée des électeurs de Guam- ne -soit que d' '.ln an
et qu'il demeure difficile de déterminer 'ltl.elle est la proportion de
ressortissants des Etats-Unis dans le corps électoral. Fn conséquence,
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6) :.Je Comité spécial souhaiterait également obtenir des éclaircissementssur la si~uation de l'emploi à Guam, et aimerait en particulier connaîtrele nombre de travailleurs étrangers établis à Guam et le nombre de G'Jaméenscherchant un emploi à l'étranger.

7) Pour ce qui est des Samoa américaines, le Comité spécial prend noteavec intérêt de la déclaration du représentant de la Puissance administrante,selon laquelle la Commission chargée u'étudier le statut politique futurdu territoire a notamment recommandé que la population du territoire élise songO:lvern'eur ainsi q:le les membres des deux Chambres de l'Assemblée législative.Compt e tenu de ses pré cédent es recommandations sur la quest ion et sachant quel'on a fait état récemnent de tensions qui se seraient manifestées en 1971entre le Gouverneur nommé 0t les notables, le Comité spécial attend avecintérêt de conna.ître les conclusions de l'enquête effect:lée par la Corr.missionchargée d'étudier le statut politique futur du territoire, ainsi que lesrésultats de la révision quinquennale de la Constitution, prévue pour 1971.
Corr~e dans le cas de Guam, le Comité special réaffirme que toutes les options,y cOffipris l'indépendance, doivent être ouvertes a'J. peuple du territoire et ildema.nde instaniment à, la Puissance administrante de prendre des mesures env'J.e de réduire la dépendance du territoire vis-à-vis des Etats-Unis, et depermettre aux Samoans de participer pleinement et en toute liberté à un acted'autodéteL'm:"natl.on J conformément à la Déclaration contenue dan~ lF.résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale.

5) Le Comité spécial prend note de la déclaration de la Puissanceadministrante, selon laluelle environ 3 900 membres de la fonction publiquede Guam ont bénéficié d'un relèvement de leul' traitemer..t net. Il aimera ittoutefois disr)Qser de renseignements détaillés quant au nombre d'autochtonesoccupant des post es importa nt s dans Ir administration.

le Comité spécial estime que l.a Puissance administrante devrait prendre desmes~res tendant à éviter que les votes de ressortissants des 1tats-Unisd'Amérique ne viennent infléchir le résultat des élections a~ détriment de lapopulatioL autochtone, l'err:.pêchant d'exercer pleinement ses droits politiques.1e Comité spécial note en outre q:le les débats publics organisés en vuede la réunion d':lne assemblée constituante en 1969/70 ont notamnent portésur le statut politique futur du Territoire, c'est-à-dire le choix entre l~statut de territoire incorporé, celui d'Etat au sein des 1tats-Unis, l'indépendance o'J. le rattachement à une autre nation ou à un groupement d'Etats.Le CORité spécial note également que, selon les déclarations du représentantde la. : <lissance administrante, les débats publics ont porté essentiellementsur les avantages respectifs du statut de te.r~:i~':(lire incorporé et du statutd'Etat au sein des Etats-Unis. Compte tenu de 1 (.~s faits, le Comité spécialtient à réaffirmer qu'à son avis, tout es les options, ~T compris l'indépendance, doivent être ouvertes au peuple du territoire, et il demande
insta~~ent à la Puissance administrante de prendre des mesures en vue deréduire la dépendance d:l territoire vis-à-vis des Etats-Unis, et de permettreà la populatio,n autochtone de participer pleinement et en tO:lte liberté àun acte d'autodétermination, confoITnément à la Déclaration contenue dansla résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale.
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8) Le Comité spécial prend note de la déclaration du représentant de
la Puissance administrante quant au régime de la propriété foncière aux
Samoa américaines et il exprime à nouveau l'espoir que les résultats du
levé cadastral du territoire lui seront communiqués en temps utile.

9) Le Comité spécial se félicite de la création prochaine du premier
"Community College" des Samoa américaines et esp~re qu'une attention accrue
sera accordée aux progrès de l'éducation dans le territoire, et notaI1mlent
à l'enseignement supérieur et à la formation des cadres.

10) Le Comité spécial exprime une fois de plus l'inquiétude que lui
inspj,I'e la tendance que montre la Puissance administrante à perpétuer son
association avec les territoires. Il prie instamment la Puissance adminis
trante de ne pas préjuger l'avenir des territoires et de ne rien faire qui
puisse ccmprcmettre cet avenir.

Il) Le Comité spécial continue éga lement de. se préoccuper de la
présence dans les territoires dlun nombre et des activités toujours
croissan~:s de ressortissants de la Puissance administrante qui sont en
mesure, pour des raisons évidentes~ d'infléchir la'vie et l'avenir politiques
des Samoa américaines et d~ Guaw. Il insiste auprès de la Puissance '
administrante pour qu'elle lui fournisse des renseignements détaillés sur
cette importante question.

12) Le Comité spécial souligne à nouveau l'in..,t)ortance qu'il attache à
l'envoi de missions de visite dans les territoires. Le Comité spécial espère
que la Puissance administrànte, dont le représentant a déclaré que les
habitants autochtones des territoires déterminaient eux-mêmes le rythme et
l'orientation de leur progrès politique, conviendra que .le moment est venu
pour elle de revenir sur la position négative qu'elle a adoptée à cet égard
et de permettre à une mission de se rendre dans les territoires.
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A. DECISIONS PRISES ANTERIEUREMENT PAR LE COMITE SPECIAL
ET PAR L'ASSEMBLEE GENERALE

1. Le Comité spécial et l'Assemblée générale examinent la question des Samoa
américaines et de G~am depuis 196~.. Les conclusions et reccr~andations formulées
par le Ccmité spécial en ce qui concerne ces territoires figurent dans les rapports
qu'il a présentés à l'Assemblée générale depuis ses dix-neuvième et vingt et unième
sessions jusq'J.' à sa vinr):t.- cing:,li~·rr.e session ~. Les décisions prises par
l'Assemblée générale au sujet de ces territoires figurent dans les résolutions
2069 (XX) du 16 décembre 1965,2232 (XXI) '111 20 décembre 1966,2357 (XXII)
du 19 décembre 1967, 2430 (XXIII) du 18 déc'Ir.bi'e 1968 et 2592 (XXIV) du
16 décembre 1969.

2. Après avoir étudié les territoires en 1970 bl, le Comité spécial a adopté
les conclusions et reccmmandations suivantes: -

"1) Le Comité spécial prend note de la déclaration du représentant de la
Puissance administrante selon laquelle le développement économique de Guam,
bien que dG, dans une certaine mesure, au développement du tourisme, à la.
création d'industries et à l'expansion de son rôle de centre de communications,
continue à être centré sur l'existence de b8ses militaires sur le territoire.
Néanmoins, le Comité spécial déplore le maintien à Guam d'installations
militaires qui entravent le processus de décolonisation du' territoire.
En conséquence, il déclare de nouveau que, selon lui, il devrait être mis
fin dans les plus brefs délais à la dépendanc~ de Guam vis-à-vis des activités
militaires, et en particulier à la présence dé oases militaires sur le
territoire.

2) Le Ccmité spécial prend note du fait qu'une Convention constitu
tionnelle s'est tenue à Guam en vue d'apporter des modifj~ations à
l'instrument constitutionnel fondamental du territoire, i'~ loi orga.nique
de Guam, et que des élections générales auront lieu au mois de novembre 1970,
et: permettront à la population du territoire d'élire pour la première fois
les chefs de l'administration du territoire, à savoir le Gouverneur et le
Gouverneur adjoint. Le C8mité spécial note en outre qu'un comité chargé

~ .Doct:lI!.ent s o.fficiels de l'A S sCr.1blé e ~généra le, dix-nGuviè Em session,
Annexes, annexe No 8 (première partie) (A./5800/Rev.l), chap. XVI, par. 6~· à 71
chap. XVII, par. 95 à 102,; ibid. vingt et unième session, Ar.nexes, additif au 1

point 23 de l'ordre du jour (A/6300/Rev.1l, chap. XVIII, par. 65 et 66; ibid.,
vingt-deuxième session, Annexes, additif au point 23 de l'ordre du jour
"[troisième partie) (A/6700/Rev.l), l:l'lbO. XVII:, par. 81;~bid., vingt-troisième
session, Annexes, additif au point 23 de l'ordre du jour, W7200/Rev.l);
chap, XXI, sect. II; ~bi3-." vinp;t-quatrième session, Supplément No 23 (A/7623/Rev.l)
chap. XVIII, par. 11; ibid., vingt-cinquième session, Supplément No 23 '
(A/8023/Rev.l), chap. XIV.

b/ Ibid., vingt-sinquième session, SuppléIll.'\nt No 23 (A/8023/Rev.l),
ch~.p. XIV, par. 27 e).
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si Ibid., par. 27 a).

6) Le Comité spécial a appris avec satisfaction qu'une étude agrairepréliminaire avait été réalisée dans les Samoa américaines et espère que lesconclusions d'une enquête défïnitive q~i permettra l'utilisation plusrationnelle des terres arables lui seront co.rr.ruuniquées en temps utile."

5) Le Comité spécial prend acte de la déclaration de la Puissanceadministrante selon laquelle, dans la fonction publique des Samoa américaines,un employé sur quinze n'est pas samoan et que les Samoans reqoivent uneformation en vue ~'occuper qes postes clefs d~ns l'administration, aussitôtque possible. Le Comité spécial prend acte de cette po~itiq~e et souhaite ê~reêtre tenu au courant des progrès réalisés dans ce. domaine.

- 192 -

4) Le Comité spécial s'inquiète de l'augmentation, dans ces territoires,du nombre et des activités de citoyens de la Puissance administrante qui,pour des raisons évidentes, peuvent affecter l'évolution et l'avenirpolitiques des Samoa américaines et de Guam. Le Comité spécia l prie instammentla Puissance administrante de lui fournir des renseignements détailléssur cette importante question.

d'étudier le statut politique du territoire s'est réuni pour discuter del'avenir des Samoa américaines et qu'il est prév~ de convoquer une conventioncon'stitutiormelle dans ce territoire en 1971. Néanmoins, le Comité spécia.lestime que la Puissance administrante devra.it mettre l'accent sur l'éducationpolitique des peuples des deux territoires, en ce qui concerne notammenttoutes les options qui. leur sont offertes, y compris l'indépendance, et ilespère que les mesures susmenti.onnées contribueront à rendre les Samoaaméricaines et Guam moins tributaires des Etats-Unis et permettront auxpopulations de ces territoires de participer pleinement et librement àl'acte d' autodétermination, conformément à la Déclaration contenue dans larésolution 15~4 (XV) de l'Assemblée générale, du 14 décembTe 1960.
3) Le Comité spécial exprime sa préoccupation devant le fait que laPuissance administrante. tend à perpétuer son association avec ces territoires.Le Comité spécial prie instamment la Puissance administrante de ne paspréjuger l'avenir de ces territoires et de ne pas le compromettre.

3. En outre, le Comité spécial a adopté un certain nombre de conclusions et derecorrmandations générales concernant tous les territoires d'Asie et du Pacifiquequ'il a examinées en 1970. Ces conclusions et recommandations figurent' dans lerapport du Comité à l'Assemblée générale à sa vingt-cinquième session El.
4. Par sa r~solution 2709 (XXV) du 14 décembre 1970, qui intéressait vingt-cinqterritoires dont 1\~s Samoa am(~~i~e.ines et Guam, l'Ass~blée générale a, notamment,approuvé les r~hapit~es dv. r'apport du Comité special relatifs ~ ces territoires, etprié le Comite sp~cial de continuer à accorder une attention spéciale à cesterritoires et de faire rapport ~ l'Assemblee générale, lors de sa vingt-sixièmesession, sur l'application de cette résolution.
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Généralités

5. Les renseignements de base sur les Samoa américaines figurent dans le rapport
que le Comité spécial a présenté à l'Assemblée générale à sa vingt-cinquième
session ~/.

6. D'après le rapport de la Puissance administrante, la population était, à la
fin de la période consi1érée, de 28 000 habitants environ. D'après un cOlllilluniqué
de presse tenant compte des chiffres publiés par le Census Bureau (Bureau de
recensement) de Washington, D.C., la population du tërritoire' s'est accrue de
7 718 habitants, soit 38,5 p. 100, de 1960 à 1970 et, le 1er avril 1970, elle
s'élevait à 27 769 habitants. La Divislon de l'immigration du Bureau de l'Attorney
General est notamment chargée d f établi~ et de tenir à j our des dossiers sur--t"o-;s·_
les étrangers se trouvant dans le territoire. Au cours de la période considérée,
la Section de contrôle des étrangers a examiné les dossiers de 5 744 étrangers
résidents permanents dans le territoire et de 2 787 étrangers non-résidents.

Evolution politique et constitutionnelle

Constitution

7. Le Territoire est administré par le Départemenl.:. de l'intérieur des Etats-Unis",
Le Gouverneur et le Gouverneur adjoint sont nommé::; par le Secrétaire de l'intérieur.
L'Office of Territories de Washington est chargé des relations des Samoa
ailléric~i~1~av~c-~ôu~ïes organes du gouvernement fédéral. Il a été signalé que
les résidents des Samoa américaines avaient élu le premier délégué du Territoire
à Washington le 3 novembre 1970. Celui-ci ne sera pas membre du Congrès Dlais
servira plutôt d'agent de liaison entre la législature des Samoa et les divers
organismes gouvernementaux des Etats-Unis.

6. L'exécutif du Territoire est calqué sur le tn8dèle a~lléricain e'c est organisé
en départements exer~ant leur compétence dans des domaines tels que l'agriculture,
les trave.:1X publics, les affaires Juridiques, la sécurité pUblique, les services
médicaux et l'administration portuaire.

d/ Les renseignements figurant dans la présente section sont tirés des
rapports publiés précédennnent ainsi que des renseignements que léS Etats-Unis
d {Amérique ont, conforl1lément à l'alinéa e de l'Article 73 de la CL.arte des Natic'1ls
Unies, communiqués au S~crétaire général le 23 avril 1971 pour l'aDnée qui s'est
terminée le 30 juin 1970 .,

el Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-cinquième_se..ê-.~j.on.,

r~~plé~e~~~o2~(A78Ô237Rev.l), chap. XIV, annexe III,D.

- 193 -

..,.

i 1

J
l'.·;



\I..,.-.,,~~.,--~,.<

:" ~.,J _0' _.""

.'~- ';":." "

~ '.: i..

,c'
.'

I~,;. j

~. ~iï: .. ',\

.' 1
! J

,; j

'\
ï
i

il
tt..··.•
~

9. La législature, créée par l'article II de la Contitution des Samoa américainesde 1~66 se compose d'une Chambre des représentants et d'un Sénat comptant respectiv~ment 20 et 18 membres. Il était prévu que des élections se tiendraient ennuJeiIlbre 1970 et que la Constitution du Territoire serait révisée et modifiée lecas échéaL t par une nouvelle conventio:1 constitutionnelle devant se tenir en 1971.
10. Il a été signalé que dans son discours inaugural, le 5 août 1969, le Gouverneurdes Samoa américaines, M. John M. Haydon, s'était engagé à faire "véritablementparticiper" les Samoans aux affaires publiques "pour la première fois ll

• L'absenceprécédente de participation, a-t-il dit, avait été la raison de "l'agicationpolitique" qu'avait connue le Territoire. Il se proposait de commencer à assurercette participation en consultant la législature sur le budget annuel du Territoireavant que celui-ci ne soit adopté, au lieu de se contenter de "le lui imposer".Dans l'introduction au rapport annuel portant sur la période' considérée, leGouverneur Haydon a déclaré que "compte dûment tenu de la politique du gouvernelnentet des désirs et des aspirations des Sailloans américains, l'exercice 1970 a étémarqué par ..• la participation commune de la législature et de l'exécutif àl'établissement du budget".

Futur statut du Territoire

11. En 1970, la Co~ni~sion du statut politique créée en 1969 et composée dedirigeants samoans a recommandé que le Territoire demeure pour le moment une partie~1011 incorporée des Etats-Unis mais que la population élise son propre gouverneurd'ici 1976.

Organisation :>:.diciaire

12. En mars 1970, la législature du Territoire a adopté un certain nombre de lois,nodifiant la'structure judiciaire de la Haute Cour. Une Traffic Court (Tribunaldes infr~ctions à la police de la circulation) appelée à être présidée uniquementpar un juge adj oint samoan E. été créée. CI est la première fois qu'un Samoan étaitalltorise à rendre la justice sans que soit présent un juge américain. Les propositions tendant à élargir les structures de la Haute Cour prévoyaient de doublerle traitement annuel des juges adjoints samoans, de f aire passer leur nombre dequatre à cinq et de créer une small claims cou~t (tribunal d'instance) airtsiqu'une Mata~__ (~he!-~?u~um~e!) title courr-Ctribuna~ chargé de régler les différendsr21atifs au titre de i\:ataL) présidée par trois ,juges adjoints samoans. C'esta~tuellement la Land and Title Court, ccmposée de quatre juges adjoints samoans etd f un juge américain;' qui connaît des différends relatifs au titre de chef. Danschaque village samcan a été ncœmé un magistrat chargé de statuer sur des infractionsmineures. Les témoignages peuvent désorœais être re~us uniQuement en samoan s'ilnfy a pas de partie américaine en cause. Le gouvernement a en outre fixé desconditions plus sévères pour l'octroi des patentes aux hommes de loi.
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13. La Haute Cour a créé en mai 1970 un lega1 aid and lawyer referral system
(système d'assistance judiciaire et de désignatiori·d'un.avocat' d'office). Le
gouvernement fournit également les services d'un défenseur ..

Fonction publique

14. Au cours de la'période considérée, la fonction publique des Samoa américaines
a continué à êt.re l' employeur ~e plus important à.u Territoire, bien que le nombre
de fonctionnaires ait baissé et soit passé de 2 943 en 1969 à 2 790 en 1970.
Sur ce total, 2 597 personnes étaient des fonctionnaires de carrière locaux,
120 des agents .contractuels recrutés aux Etats-Unis, 16 des fonctionnaireq fédéraux,
et 57 des agents américains recrutés localement ..

15. I+ a été signalé qu'en août 1969 le Gouverneur avait .promis d'abolir le système
de double rémunération qui 'avait été extrêmement critiqué et aux termes duquel
à travail égal, la rémunération versée aux Samoans était inférieure de la moitié,
ou parfois de plus dé la moitié, à celle des agents américains.

, ,

Situation économique

Généralités

16. Dans son introduction au rapport annuel sur le Territoire, le Gouverneur des
Samoa américaines déclare notamment que pendant la période considérée les activités
suivantes ont été entreprises : conclusion de la vente de la Banque des Samoa
amériçaines pour permettre l'installation de banques privées et de la Banque de
développeillent des Samoa américaines; constitution d'un département de la planifi
cation et du développement économiques financé en partie par l'Administration
du développement économique; création d'une division des ressources marines pour
que l'attention voulue S9it prêtée au développement futur de la pêche et de .
l'océanographie daqs le Territoire; remaniemen~.du département de rlagriculturF

placé sous la direction de Samoans; création du Service de l'Assistant spéci.al
aux transports, chargé d'élaborer et d'exécuter des programmes depùis longtemps
nécessaires dans le domaine des transports aériens, des transports maritimes et
des transports terrestres; réorganisation du département des travaux publics
orientée systématiquement vers l'élaboration des programmes et des'proj~ts pour
éviter tout chevauchement et toute irresponsabilité dans la politique fiscale.

17. Le Bureau de la planification du développement qui relève directement du
Gouverneur a eu essentiellement pour ~onction d'élE'borer un plan de développement
économique portant sur les éléments suivants : maih~d'oeuvre, transports, utili
sation des terres, centres et emplacements commerciaux et industriels, finan
cement, réglementation, sources de capitaux étrangers et identification de possi
bilités d'investissements privés.

18. Le Bureau a établi et diffusé auprès d'environ 300 sociétés manufacturières
des Etats-Unis des renseignements concernant les possibilités d'installation et
d'investissément. Une -cinquantaine de sociétés ont marqué un intérêt positif
pour diverses activités notamment l'électronique, l'habillement, les engins de
pêche, les bagages~ l'ameublement, les gaz industriels, les grillages et autres

, articles en fil de fer, la distribution du pétrole, la construction de bateaux;
l'hôtellerie et les activités' touristiques. Il a été porté à la connaissance des
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investisseurs étrangers que la politique du gouvernement consiste à développerau maximum l'économie des Samoa américaines en faisant appel à la participationde capitaux locaux, en employant dans toute la mesure du possible des Samoansaméricains et en 8upprimal1t tout effet nocif des sociétés industrielles surl'écologie et l'environnemerit des' Samoa américaines.

19. Le budget du Gouverneweüt des Samoa américaines est financé par' les recetteslocales qui sont complétées par des crédits et des subventions votés par le Congrèsdes Etats-Unis ainsi que par des 'subventions accordées par d'autres organismesfédéraux. Le Cabinet du Gouverneur et la Haute Cour sont financés directGmentpar des crédits fédéraux. En 1969/70 la Législature a été financée par desrecettes locales et par des crédits fédéraux ouverts directement. Les créditsouverts directement et les subventions votées par le Congrès pour l'exercice 1970se sont chiffrés à 8,1 millions de dollars des Etats-Unis fi contre 6,6 millionsde dollars l'année précédente. Les recettes locales représentaient 5,2 mïllionsde dollars contre 4,6 millions de dollars en 1968/69. Les subventions émanantd'autres organismes fédéraux s'élevaient à 1,9 million de dollars contre0,8 million de dollars des Etats-Unis en 1)69 et 0,5 million de dollars en 1968.
20. La valeur des i~portations est passée de 12,2 millions de dollars desEtats-Unis à 15,7 millions de dollars pendant l'exercice 1970. La valeur desexportations est passée de 24,1 millions'de dollars à 36,7 millions de dollarspendant la même période.

Situation fo~;ière

21. Au cours de la période examinée, le Bureau de la gestion des terres a entreprisune étude sur le régime foncier et sur les levés cadastraux à la suite du WolfI,Ianagement Services Economie Development Report. D'autre part, plusieurs mesuresont été prises pour encourager les Samoans américains à mettre en valeur une partiede leurs terres et à les faire fructifier.

Agriculture

22. 'Au Département de l'agriculture, après plusieurs remaniements; l'année aété très .satisfaisante. Le volume des bananes déchargé au marché de Fagatogogéré par le gouvernement est passé de 77 000 à 250 000 kg; le nombre des noix decoco de 360 aco à 955 000; la quant~té de légl@es de 19 000 à 51 000 kg et cellede~ fruits de 25 000 à 36 OOO.kg.

23. La surface cultivée est 9assée de 58,20 ha en lS69· à 73 ha en 1970, l'accentétant mis davantage sur la culture des bananes que sur C'elle des taros. La.production de taros est tombée de 41,2 à 34 ha tandis que c.elle des bananes estpassée de 5,0 à 26 ha. Les importations de taros par le Département sont tOll:béesde l aca 000 à 204 cao kg et les importations de bananes par le gouvernement sonttombées de 322 000 à 3 800 kg.

fi La monnaie locale est le dollar des Etats-Unis ($ 1,00).
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24. En 1968/69, la Banque des Samoa ~~~ricaines a consenti des prêts d'un montant
total de 13 814 dollars des Etats-Unis destinés aux cultures. Vers le milieu de
1969/70 la Banque a accordé 2 273 dollars des Etats-Unis sous forme de prêt aux
cultures et pour la première fois 3 500 dollars ,des Etats-Unis sous forme de prêt
pour l'amélioration du bétail. Les services de vulgarisation du Département de
l'agriculture ont poursuivi leurs activités tant auprès des exploitants agricoles
commerciaux que des cultivateurs qui pratiquent une agriculture de subsistance.
Dix agents ont visité en tout 3 607 ferl;ies et ont prêté leurs services à
2 814 exploitants agricoles au cours (le ces visites.

P~cht=

25. Le Bureau des ressources marines a été créé au cours de l'année considérée.
Il a pour principales responsabilités de développer l~ pêche cormnerciale et sportive
et de gérer avec efficacité les ressources marines. A. la fin de la période consi
dérée, une étude de trois ans a été achevée sur la pêche aux lignes de fond. Il
ressort de cette étude que les ressources en poissons de fond peuvent faire
travailler une flotte de pêche.

26. Les Samoa américaines se sont joilltes à Hawaii, à Guam et au Territoire sous
tutelle des Iles du Pacifique pour constituer une Commission du développement d'l
bassin du Pacifique dont le premier objet porte sur un progralmne visant à exploiter
les ressources pratiquement intactes en bonite à ventre rayé du Pacifique.

27. Les exportations de thon pendant l'année se sont élevées à 2 054 265 caisses,
d'une valeur de 33 OlS 237 dollars des Etats-Unis (la valeur des exportations en
1970 représentait 36 735 381 dollars des Etats-Unis).

Tourisme

2S. D'après la Puissance administrante, plus de 15 000 visiteurs ont passé une
nuit ou davantage dans les Samoa américaines en 1979/70, soit une augmentation de
18 p. 100 par rapport au total de l'année précédente. Le nombre insufS'isant des
chambres d'hôtel toutefois 3 limité le nombre de visiteurs pouvant passer plus
que la journée dans l'île.

29. La compagnie américaine Ar.l2rican Airlines devait commencer un vol hebdoilladaire
reliant New Yorl\. (Etats-Unis) à Auckland (Australie) le 2 août 1970 avec escale
à Hawaii et aux S~moa américaines. Il reste encore à décider de la route locale
qu'établirait des liens plus étroits entreles Samoa américaines et tons les autres
groupes d'îles du Pacifique.

30. La Matson .Navigation Company a annoncé que ses navires de croisière Monterev
et Mar~pos~ n'effectueraient plus de voyage sur les routes du Pac:~fique Sud. Par
la suite, la compagnie P~cific Far East Lines a acheté les navires et elle envi
sageait de continuer à aSGurer ce service provi30ireiûent. Une société de Seattle
(Etats-Unis) a annoncé qu'elle envisageait d'entreprendre un proGramme de croisière
important vers la fin de '1970, les Samoa américaines devant constituer l'escale
intermédiaire d'un trajet allant des îles Fidji à Tahiti et la compagnie Peninsula
and Orient Lines a accru ses activités en matière de croisières de sorte que les
Samoa américaines font partie de ses escales.
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31. Le trafic aérien de l'aéroport international de Pago Pago s'est accru, lenombre d'atterrissages ayant été de 3 516 contre 1 532 pour les 12 mois précédents- ce qui représente une augmentation de 129,5 p. 100.

Travaux publics

32. Le Département des travaux publics s'est surtout consacré à la constructionen 1969/70; période pendant laquelle il a entrepris des travaux au titre de23 grands projets. La route de la partie Est de Tutuila a été revêtue jusqu'àTula et les travaux relatifs à l'extension des routes communales et intermédiairessur· tout le territoire ont été achevés. Les pistes communales de l'Ile Manua 6tde Tutuila ont été aplanies, élargies et prolongées.

33. Le fait nouveau le plus important dans l'exploitation de la Marine RailwayDivision a été la construction d'une nouve~le cale de construction d'une capacité'de 800 tonneaux que l'on a commencé à utiliser en août 1969. Pendant les septpremiers mois de l'exercice fiscal 1970, la Marine Railway fonctionnait à perte enraison de la productivité peu élevée et du faible volume des travaux de réparationde bateaux. Pendan~ les cinq de~biers mois de l'année, ce volume a augmenté et descénéfices ont été réali3és. Les recettes totales pour l'année se sont élevées à528 cao dollars des Etats-Unis; 80 navires ont été réparés et 739 travaux effectués.

Situation sociale

Main d!oeuvre

34. Pendant la période considérée, la société Star Kist, qui exploite92 bateaux de pêche sur lesquels travaillent l 840 pGcheurs orientaux, employait6nviron 550 Samoans pour la ré~unération desquels elle dépensait 75 COO dollarsdes Etats-Unis par mois en moyenne. La société Var- Camp qui exploite 60 bateauxde pêche sur lesquels travaillent 1 080 pêcheurs orientaux, employait 558 Samoanspour la rémunér~tion desquels el18 dépensait 102 000 dollars des Etats-Unispar mois en moyenne. Les autres sociétés qui emploient une partie i~portantede la populat:on comprennent des magasins de détail et de gros et dessociétés de construction mais on ne dispose pas de chiffres quant au nombredl employés.

35. Aux termes d~u~e loi adoptée le 5 juin 1970, les salaires horaires mlnlmaux vontde 0,55-dollar des Etats-Unis pour la construction navale et les transports àIJ30 dollar des Etats-Unis dans la distribution du pétrole.

36. Au 30 juin 1970, 910 personnes Tecevaient des versements mensuels de lasécurité sociale dont le montant total s'élevait à 363 400 dollars des Etats-Unispar an. Ce '~hiffre comj1renait 136 travailleurs en retraite, 34 travailleursinvalides, ..;4 épouses, 570 enfants, 76 veuves et 10 parents.

Santé publique

37. La première année d'opération du Lyndon B. Johnson Tropical Medical Centers'est achevée pendant l'année considérée. Le Centre a enregistra 29 373 jours de
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malades internes et 95 297 visites de malades externes ainsi que 4 617 admissions
à l'hÔpital. Le personnel se composait de médecins pleinement qualifiés dont un
employé à temps partiel et sept employés à plein temps.

38. Le Département des services médicaux est devenu membre à part en~ière du
Plan de la santé, un montant de 418 100 dollars des Etats-Unis des fonds affectes à
la santé publique ayant été approuvé pour l'exécution d'un certain nombre de projets
très nécessaires. Le Département a également conclu un accord avec l'Ecole de santé
publique de l'Université de Hawaii. Aux termes de cet accord, l'Université servira
de consultant) fournira des s~rvices directs et assurera un enseignement dont on a
grand besoin dans plusieurs domaines de la santé publique et de la santé mentale.

39. Selon un compte rendu de presse, le gouverneur Haydon a déclaré que 71 p. 100
des Samoans américains ne disposent pas d'une protection suffisante contre le feu
et que 40 p. lCO d'entre eux ne disposent pas d'adduction d'eau potable. Il a
déclaré que le revenu par habitant n'était que le tiers de celui des Etats-Unis.
Il a signalé que les Samoa éLméricaines avaient b::.ioin d'un budget de 35 millions
de dollars des Etats-Unis pour une période de cinq années afin de surmonter des
problèmes sérieux~ E~ 1972, le budget atteindra le montant record de 29 millions
de dollars des Etats-Unis.

Situation de l'enseignement

40. Au début de 1970, à la suite d'une étude de plusieurs propositions par les
organes exécutifs et l~gislatifs, l'Université de Hawaii a été choisie à titre de
consultant en matière d'enseignement pour les Samoa américaines. Des plans ont été
établis afin de créer le premier !7Community College fl des Samoa arréricaines, et afin
de reprendre, dans les quatre écoles se~ondaires, la formation professionnelle qui
était interrompue depuis sept ans.

41. L'accent a été mis particulièrement sur un programme d;enseignement des jeunes
enfants à l'intention d'environ 2 200 enfants d'âge préscolaire. Des centres
destinés' aux jeunes enfants ont été créés dans les villages, des parents subissant
une formation afin de jouer le rôle d'instituteurs. Actuellement, 2 200 enfants
d'âge préscolaire reçoivent, dans 88 centres de village, un enseignement dispensé
par 85 parents ayant reçu une formation d'instituteul. Deux cents Samoans et
Samoanes reçoiv~nt actuellement une formation pédagogique au titre du programme
relatif aux villages.

42. Le "Community College" a été conçu de façon à assurer des programmes de
préparation à l'enseignement supérieur, ·des programmes d'enseignement général,
de formation technique et profession~elle ainsi que d'enseignement des adultes.
A la fin de 1970, la Division de formation pédagogique comptait près de
200 étudiants; environ 75 s'étaient inscrits à des cours de formation hôtelière,
des cours de mécanique automobile et de travail de bureau, 80 s'étaient inscrits
à des cours d'enseignement général, 70 à des cours de formation professionnelle
et 80 à un cours d'anglais.

43. On prévoyait qu'environ 250 étudiants à plein temps et 300 étudiants à temps
partiel demanderaient à s'inscTire au début de l'année scolaire 1970 et l'on
s'attendait à ce que 40 élèves infirmières participent à un prograœme de deux a~s

aboutissant à un certificat autorisant à assurer des soins infirmiers.

44. L'enseignement télévisé était encore un important moyen d'enseignement aux
niveaux élémentaire et secondaire.
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Généralités

45. Des renseignements généraux sur Guam figurent dans le rapport que le Comitéspécial a présenté à l'Assemblée générale à sa vingt-cinquième session Q/._-La-population de Guam s'est accrue d'environ 32 p. 100, passant de 66 COO habitants en 1960,à 87 000 en 1970. En 1970, la population se composait, pour les deux cinquièmes,de membres du personnel militaire et de leur famille. La promulgation de la loipublique 10-44 par la dixième législature a donné pour la première fois auterritoire les moyens d'établir des statistiques démographiques et de tenir unregistre territorial d'état civil. Pendant la période à l'examen, on a recensé2 787 naissances et 4c6 décès. Par rapport à l'exercice précéder.- il y à euun net accroissement des naissances (1[,7 p. ICa) et un accroissement des décèsde 6,8 p. 100.

EvolutiJn politique et constitutionnelle

C8nsti tution .

46. Le territoire est régi par la loi organique de 1950 (Organic Act of Guam, 1950)et relève du contrôle général du Département de l'intérieur des Etats-Unis. Leterrit~ire est administré par un gouverneLT et a une législature se composantd'une seule chambre comptant 21 représentants élus au suffrage universel. Unfonctionnaire élu représente le territoire à Washington, D.C. Bien que lesGuamiens soient citoyens des Etats-Unis, ils n'ont pas le droit de participer auxélections nationales et leur représentant n'a pas le droit de vote au Congrès desEtats-Unis.

47. Les activités de la Convention constitutionnelle, comprenant ~l délégués
ori~inaires de différents districts, ont été suivies de près au cours de l'annéeconsidérée. Les délégués ont soumis plusieurs amendements en vue de changer,modifier ou abroger des dispositions désuètes de la loi organique.

48. La· legislature de Guam est habilitée à adopter des lois fiscales, à voter lebudget du territoire et à légiférer sur toute question qui n'est pas incompatibleavec les lois fédérales applicables au territoire.

Elections

49- Pour la première fois de leur histoire, les Guamiens ont élu leurs principauxdirigeants le 3 novembre 1970. Ils ont maintenu M. Carlos G. Camacho au poste de

> g/ Cette section est fondée SUl' des rapports antérieurs et sur desrenseignements communiqués au Secrétaire général le 15 juin 1971 par les ~tats-lmis,qonformément à l'alinéa ~) de l'Article 73 de la Charte, pour l'année qui s'est
t~rminée le 3' juin 1970.

hl Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-cinquième session.
§up.Plémen~ No 23 (A!8023!Rev.l), chap. X!i..T, annexe III.D.

- 200 -

~ .,



~'''''

opu
1960,
,

s,

~ .,

gouverneur et élu M. Kurt S. Moylan gouverneur adjoint. Tous deux étaient
candidats du parti républicain et leur mandat est de quatre ans. Au cours des
mêmes élections, les 21 membres de la Chambre ont été élus pour une période de
deux ans o Sur les 21 sièges, six ont été obtenus par des membres du parti
républicain. La précédente Chambre de Guam se composait uniquement de démocrates.

50. En février 1971, le Gouverneur récemment élu a soumis .à la Chambre un projet
de loi relatif à la dévolution des fonctions de gouverneur. Ce projet prévoit
le réglement de la situation en cas de vacance temporaire ou permanente des post~s

de gouverneur et de gouverneur adjoint. En cas de vacance permanente et simultanée
des postes de gouverneur et de gouverneur adJoint, le président de la Chambre de
Guam assumerait les fonctions de gouverneur jusqu'à la fin du mandat. Selon la
loi organique, si le poste de gouverneur seul est vacant, c'est le gouverneur
adjoint qui l'occupe. Si le poste de gouverneur adjoint est vac.ant, il est
pourvu sur ordre du gouverrLéur, avec l'avis et l'assentiment de la Chambre. La
loi organique prévoit également que, si le gouverneur adjoint est absent du
territoire, ou s'il remplit les fonctions de gouverneur par irit2rim, le président
de la Chambre devient gouverneur adjoint par intérim.

F:mct i en publique

51. Au cours de l'année considérée, le Gouverneur de Guam a approuvé deux
augmentations de traitement des-fonctionnaires, ainsi qu'un classement des postes
et un réajustement du barème des traitements. La première augmentation concernait
les vingt premie:~s échelons de la fonction publique. La seconde intéressait
pratiqu2ment tous les fonctionnaires, à l'exception des employés ne faisant pas
partie de la fonction publique.

52. La Commission de la Îonction publique avec l'assistance du ~epartment of
Personnel Services de l'Etat dtHawaii, a établi de. nouvelles normes de classement
des postes qui ont été approuvées par le Gouverneur et qui sont entrées en vigueur
le 1er juillet 1970. Le nouveau classement groupe les emplois analogues, auxquels
une même échelle de traitements devient applicable. Il groupe également les
diverses catégories d'emplois en classes, afin de faciliter les comparaisons et
de permettre l'établissement d'un barème des traitements approprié.

53. L'étude s'est traduite par le reclassement de 356 postes "faisant partie du
classement hiérarchique", tandis que 6L< étaient déclassés et que lL;l restaient
inchangés. Dans le cas des postes "ne faisant pas partie du classement _
hiérarchique", 139 ont été reclassés, 101 déclassés et 17 sont restés inchangés.
Parmi les fonctionnaires auxquels s'applique le nouveau plan, à l'exception des
employés temporaires, 3 E,4~· ont bénéficié d'un reclassement, 1~6 ont été frappés
par un déclassement, et l 211.; n'on+ subi aucun changement. Approximativement
3 900 fonctionnaires ont bénéfici~ d'une augmentation nette de traitement.
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54. La Commission a exallli.né 161 nouvelles catégories de postes creees par le
Gouverneur. Cent vingt-sept d'entre elles ont été approuvées et 34 ont été
rejetées. Vingt et une catégories ont été supprimées.

statut futùr du Territoire

55. Au début de 1971, le .sénateur d'Hawaii, Daniel Inouye, a .fait une proposition
tendant notamment à. ce que Guam puisse envoyer à la Chambre des représentants des
Etats-Unis un représentant ne bénéficiant pas du droit de vote. Toutefois, le
23 avril 1971, le Gouverneur, M. ·Camacho, se présentant devant le Congrès des
Etats-Unis, a proposé que Guam soit représenté au Congrès par un représentant ayant
le droit de vote.

56. Dans le me ssage annuel sur la situation du territoire qu 1il a prononcé lors
de l'ouverture de la onzième législature de Guam, et en d'autres occasions,
particulièrement au cours de sa visite à Washington, :te Gouverneur, M. Camacho,
aurait déclaré que dans les années à venir, tous ses efforts tendraient à ce que
Guam devienne un nouvel Etat. La population de Guam, a-t-il dit, voulait que
la métropole lui acc0rde une considération plus grande et l'administration s'était
publiquement engagée à préconiser l'a~option, à Washington, d'une législation
qui ferait de Guam le 51ème Etat de l'Union. Toutefois, le Gouverneur a reconnu
que le climat n'était pas encore favorable à une telle décision et il a admis
qu'il existait au sein du Congrès une sérieuse opposition à ce projet, fondée
sur la distance existant entre Guam et la métropole et à la capacité économique
de Guam de tenir le rang d'un· Etat. Il a émis des doutes quant à la possibilité
de faire parvenir Guam au statut d'Etat au cours de son mandat.

57.' Le Gouverneur;· M. Camacho, a ajouté qu'il n'était pas en mesure de participer
activement au mouvement de réintégration des îles Mariannes septentrionales.
Toutefois, il a dit que si toutes les îles M3.riannes devenaient un seul territaire,
les chances de parvenir au statut d'Etat sera.ient de ce fait accrues.

"J" '

~I .
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58. Guam' dispose de ressources naturelles peu nombreuses, mais le fait qulelle
soit l'une des grandes' bases militaires du Pacifique constitue une source dlemplois
pour ses habitants civils. La situation économique de l'île est stable; le
tourisme 'contribue au développement de l'économie civile, ainsi que le prcuvent
le volume des ventes au détail, les tonnages retirés à la douane du port
commercial, la construction d 'habitations et de bâtiments commerc-iaux et ·les
opérations bancaires.

59. Au cours de l'année e:cam~nee, il apparaît que, grâce aux efforts de 'la
Guam Economie Development Aùthority (GEDA), il a été possible de parvenir à un
équilibre plus satisfaisant entre les forces économiques civiles et militaires, et
les rafports indiquent qulà la fin de ll~nnéeles recettes brutes, dlun montant de
245 mn_=,~ ons de clO~.!.B,r.li deR Etats-TJnis ,ét.A.ient su}:,)riAuJ'AF! de 30 reillions <le
rJollRrF dp.s EtFlts-Unls 'l'tUX ch:LffrF!8 rIe l'année précédente.' V- GEDA a ~pprouv8 deux
c~rtiflcfl.':.R o,P' cjualift cf-.tlon} l'ün POUy IF). brasflerie de San Mjeuel p.~ le deuxi~me

pOllY' l! h'2.tel Okur.~) deux ya8t;~s én ::'repr:LseH en c.Jnélt:ruction.

60. La brasserie, qui représente un investissement de 3 millions de dollars des
Etats-Unis, sera située sur un. terrain de 25 015 mètres carrés à Harmon Field.
Il s'agit là de la huitième usine de la brasserie San Miguel. Dlautres sont
situées aux Philippines, à Hong-kong et en Espagne. Comme cette usines est
presque enti~rement autcmatisée, 30 à 35 personnes seulement seront recrutées sur
place. La brasserie espère pouvoir exporter de la bière en d'autres points du
Pacifique et dans la partie continentale des Etats-Unis.

61. On signale en outre que le Gouverneur de Guam a accordé un contrats~ montant
à 195 COO dollars des Etats-Unis à Greenleaf, Telesca-Ahn en. vue dlétablir un
vaste plan .directeur pour le développement du Territoire au cours des 20 prochaines
années. A ce propos, la Presse a déjà fait savoir que, pour avoir droit à des
subventions et à des prêts du Gouvernement des Etats-Unis, le Territoire a été prié
par les organismes fédéraux de'présenter un plan directeur. Celui-ci permettrait
de diriger la coordination et l'affectation de ressources publiques et privées ·en
vue d'atteindre certains objectifs dans le domaine de lléconomie, des questions

,sociales et de l'environnement, dans le cadre du développement de l'île de Guam
au cours des 20 années à venir. Le plan en question entrainerait une 'analysedes
données et des plans existants. Des objectifs et des normes seraient fixés et
diverses solutions seraient recommandées en vue dlatteindre ces objectlfs. Le plan
serait examiné par le Liaison and Technical Evaluation Committee du
gouvernement) composé de représentants administratifs et techniques de chaque
département et de chaque inst itution du gouvernement. Une fois cet examen terminé,
le plan serait présenté à la Territorial Planning Commission qui en serait saisie

62. Dans le rapport qui porte sur la période considérée, la Puissance adminis
trante a signalé que, pour permettre aU Territoire de s'adapter au rythme rapide
du développement. économique,le Département du commerce a' achevé les plans.
directeurs de ll'agrandissement dé l'aérogare civile, du port de plaisance
d'Agana, d'un parc zoologique, de jardins floraux et botaniques et dlun aquarium.
D'autres plans) concernant de nouvelles améliorations, sont en cours dlélaboration.

~ La monnaie locale est le dollar des Etats-Unis (1 dollar).
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63. Selon les renseignen~ents, plusieurs nouvelles entreprises industrielles se sontinstallées, notamment la Guam Oil Refining Company (GORCO), le Guam Tokyu Ratel, leContinental Travelodge, le Pulantat Earth 3tation; la First National City Bank, laFirst Hawaiian Bank, les Seatrain Lines et les Transworld Airwa~.

64. La GORCO représente un investissement de 15 millions de dollars des Etats-Unis.C'est en 1966 que les directeurs de la compagnie ont étudié la possibilité d'instaJlerune raffinerie de pétrole brut à Guam) et en 1967, la société srest vu accorder unecharte après avoir déposé une demande auprès de la GEDA. La GORCO a re~u soncertificat de qualification en juillet 1968, et en mars 1969, la construction desinstallations, sur une superficie de 203 hectares, a été entreprise. La raffinerieproduit surtout QU carburant pour avions à réaction et de l'huile lourde. Lefonctionnement de ces installations exigera que la GORCO emploie environ60 personnes qUi, à l'exception de neuf personnes occupant des postes clefs, ontété engagées et formées à Guam.

65. L'Economie Research Center a rasse~tlé en un fichier central une grande partiedes données dont on dispose actuellement sur la situation économique de Guam. Lesrenseignements ont été réunis et imprimés tous les trimestres dans les publicationssuivantes ; Statistical Abst~act, Guam 1970; Guam Business Directory, 1970; Factsabout Doing Business on Guam; Quarterly Review of Business Conditions on Guam; etAnnual Review of Business on Guam.

66. En août 1970, le gouverneur, M. Camacho, a assisté à une conférence de détenteursde capitaux à Hawaii. Au cours de la conférence de presse qu'il a donnée à Guamà son retour, il a déclaré que le Territoire pratiquait une politique de Ifbrasouverts lf à leur égard et qu'il souhaitait voir un plus grand nombre d'entrepreneurset de bailleurs d.e fonds venir de la partie continE::ntale des Etats-Unis. Il aannoncé que plusieurs participants à la conférence avaient posé des questions surles ressources en terrain et en eau, sur les lois relatives à l'octroi de licencesd'installation et sur le logement des travailleurs. D'autres questions concernaientl'impôt sur le revenu des sociétés qui s'élève, à Guam, à 30 p. 100 et qUi, del'avis du Gouverneur, décourage les bailleurs de fonds éventuels~ Le Gouverneur acherché à savoir où en était le projet de loi visant à éliminer cet impôt, dontle sénateur Quentin Burdick est l'auteur, et il lui a été répondu que ce projetserait sans doute examiné à la fin d.e 1970 ou au début de 1971.
67. Selon les renseignements, la dixième Législature de Guam a adopté, le26 juin 1970, une résolution appuyant l'idée d'instituer un marché commun entre Guamet le Territo~re sous tutelle des Iles du Pacifique et demandant que des mesuressoient prises pour mettre cette idée en pratique.

68. La Guam Power Authority (GPA) a commandé quatre nouveaux groupes diesel qUi,selon les prévisions, fonctionneront en février 1971. La GPA, qui s'est fixé pourbut de mettre en place un réseau électrique desservant l'île tout entière , .. pens';:installer une centrale thermique de 25 000 kilowatts à Tanguisson Point.
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Finances publiques

69. Pour l'exercice 1969/70, les recettes et les dépenses du Fonds général se sont
élevées au total à 60 342 819 dollars des Etats-Unis et à 58 697 072 dollars
respectivement; les chiffres correspondants pour l'exercice. 1968/69 étaient de
46 333 962 dollars et 43 648 135 dollars.

70. Pendant la période examinée, la Fiscal Management Division de l'administration
responsable de l'encaissement, qu dépôt et de la sortie de tous les fonds publics,
a transféré au Fonds général les revenus suivants provenant des sources indiquées :
impôt sur le revenu, 21 067 302 dollars; taxe sur les affaires, 11 381 279 dollars;
impôt foncier, l 438 742 dollars; octroi de licences et enregistrement,
l 183 698 dollars; revenus divers, 15 306 dollars; taxes retenues à la source par
les institutions fédérales, 5 107 726 dollars; et autres recettes, 20 148 767 dollars.
Les subven~ions fédérales accordées à 31 programmes différents du gouvernement se
sont élevées à un total de 4 102 600 dollars. Un total de 8 844 878 dollars en
lettres de crédit a également été déposé aux comptes du gouvernement.

71. Au cours de l'exercice en question, le Service du revenu et des impôts a fait
porter ses efforts sur le recouvrement des arriérés. Le reontant global de la somme
per~ue, le plus élevé qu'ait connu le Gouvernement de Guam, s'est élevé à
3 142 599 dollars.

72. Au cours de l'exercice 1969/70, un total de 50 495 000 dollars a été affecté au
titre du Rehabilitation Act à 59 projets (30 268 639 dollars représentaient des
prêts et 20 226 360 dollars des subventions). Sur cette somme, un total de
41 278 299 dollars a déjà été dépensé par le Gouvernement du Territoire.

73. Il a été signalé qu'en aoat 1970, le Gouverneur a signé un projet de loi
tendant à ouvrir des crédits d'un montant de 4,771 millions dè dollars pour l'équi
pement et les projets spéciaux. Parmi ces fonds, certains devaient être attribués
à la Guam Housing Corporation et au Student Summer Employment Program; d'autres
devaient servir à l'amélioration et à la construction de routes, de rues, de ponts
et d'égouts, à la construction d'écoles primaires et d'autres écoles, à l'exécution
de projets d'activités récréatives, au Guam Memorial Hospital et à des recherches
sur la lutte contre l'astérie; d'autres enfin devaient couvrir les dépenses à
prévoir pour assurer le passage, dans de bonnes conditions, de l'administration
existante à la nouvelle administration, après l'élection du premier gouverneur, en
novelllbre 1970.

74. Les efforts qui sont faits pour atténuer les difficultés que rencontre Guam
dans le domaine de la production d'électricité ont re~u une nouvelle impulsion
lorsque la Guam Power Authority (GPA) a vendu de nouvelles obligations d'une valeur
de 5 millions de dollars à la Bank of America en octobre 1970. Selon le Président
du Conseil d'administration, la Bank of America s'est déjà engagée à acheter à la
GPA des obligations représentant 11 millions de dollars. Sur les 5 millions de
dollars qu'a re~us la GPA, 1 730 500 devaient être gardés en réserve pour le
paiement de la dette (intérêt et principal); l million de dollars devait servir à
des paiements au titre de groupes diesel; 750 000 dollars devaient financer les
travaux préliminaires de Tanguisson Point; 500 000 dollars devaient être affectés à
la location d'une péniche équipée de générateurs pour laquelle la GPA a fait une
offre ferme à la Marine des Etats-Unis; et l 019 500 dollars devaient être consacrés
à l'agrandissement et à l'amélioration d'installations existantes.
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Agriculture

75. En 1969/70, la production agricole ~~cai~'~ été évaluée à plus de 2,3 millionsde dollars des Etats-Luis. Ce montant représepte un accroissement de production dep~us de 28 p. 100, contre un accroiss~ment annuel moyen de 13 p. 100 pour les trois~nné~s précédentes. Des progrès appré~ia~les ont été enregistrés, surtout en ce quiconcer.ne la production d'oeufs j qui est passée de 1,3 million de douzaines en1968/69 à près de 2,2 millions en 1969/70. La production locale de fruits etIégùmes a augmenté de 7,6 p. 100, passant de 990 tonnes en 1968/69 à l 080 tonnesen 1~69/70.

76. Les recettes totales enregistrées par le Département de l'agriculture ont atteintplus de 53 000 dollars en 1969/70, contre un total de 62 000 dollars pour les deuxe~ercices combinés 1967/68 et 1968/69. Plus de 1,6 million d'animaux vivants onté~é importés à Guam pendant l'année, l'essen-tiel des importations consistant enpoulettes pondeuses, poissons, roussettes et coqs de combat~

77. De !Jetits prêts) ct' un montant de 114- 450 dollars, ont été accordés à24 agriculteurs qualifiés et les versements J. ce titre s'élevaient Ct 18 343 dollarsà la fin de l'exercice financier. A l'heure actuelle, 73 baux permanents etquatre temporaires intéressant des terres agricoles sont en vigueur.

78. Des agents de la Division du Service de vulgarisation ont aidé les agriculteursen mettant au point des calendriers de culture visant à réduire au maximum lesfluctuations extrêmes, sur le marché, de certaines récoltes à certains moments del'année. Plusieurs démonstrations sur le terrain, portant notammeut sur les applications secondaires des engrais, l'utilisation de no~velles machines agricoles, lestechniques de fumigation et la plantation de nouvelles espèces de légumes ont étéorganisées. Un club de la volaille a été constitué pour moderniser les pratiquesd'élevage grâce à des réunions éducatives, et ilc.ompte actuellement 13 membres.

79. Des agents de vulgarisation ont re~u, f'3ndant trois mois, une formationintensive, théorique et pratique, en matiè~e de coopérati"os agricoles, de phytopathologie et d'élimination des mauvaises herbes par des ~~océdés chimiques. Ilest prévu d'étendre l'année prochaine la formation en cours d'emplOi.

80. Des services de matériel agricole ont été accordés à 569 agriculteurs sérieux.On a défriché environ 96 hectares de terres, labouré 98 hectares et moissonné25 hectares; 26 hectares ont été plantés en légumes et en fruits et 721 arbresfruitiers ont été vaForisés@ Le recrutement dTun phytopathologiste, dans le courantde llannée, a étendu la portée de ITassistance technique offerte aux agriculteurs deGuam et aux particuliers qui cultivent leur jardin. On a fait des expériences degreffage de tomates, en utilisant des souches de tomates et d'aubergines résistantaux maladies, pour essayer plusieurs méthodes de lutte contre les maladies desplants de tomates. Les agriculteurs et les horticulteurs qui corr..mercialtsent leursproduits ont acheté 357 180 jeunes plants de légumes et 6 707 jeunes plantsd'arbres fruitiers. Gne serre perfectionnée devait être achevée en octobre 1970,l'objectif étant d'accroître la production en pépinières et de procéder 2~ des"essais pilotes" de nouvelles' espèces de légumes.

81. De grands progrès ont été faits dans le prograrr-me d'éradication de la mouchedu melon, et les dépenses or:érationnelles globales sont tom"bées 8 une u:oyennemensuelle inférieure à 5 OCO dollars.
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Bétail sur pied

82. Vingt-deux porcs de race ont été importés pendant la période considérée.
Pendant l'année, 148 éleveurs de porcins et 73 éleveurs de bétail ont utilisé le
service dtétalons offert par le gouvernement. Un total de 5 800 poulettes et
840 poussins juste sortis de l'oeuf ont été vendus à des producteurs d'oeufs
locaux o Les ventes de bétail de reproduction du Département ont porté sur 60 têtes
de bétail et 165 porcs.

pêcheri'e

83~ Au total, 20 644 astéries uCrown-of-Thorns fl (Acanthaster planci) ont été
supprimées ou tuées par injections de formaline. Les équipes d'éradication ont
signalé une forte concentration d'astéries au large de la pointe de Catalina, se
dépla~ant le long de la côte orientale. Une autre concentration a été localisée
dans la zone de Tipalao-ile d'Anae. On estime~ que la plupart des astéries qui se
trouvaient à l'intérieur de la barrière de corail interne dans la zone dtAsan-Piti
ont été détruites. En 1970, l~ Territoire a constitué, avec Hawaii et d'autres
territoires administrés par les Etats-Unis, u~e commission pour le développement
du Pacifique (voir par. 26 ci~dessus).

Exploitation forestière

84. Le programme de développement forestier dU- Département de l'agriculture a
porté principalement sur la préparation d'une àâde coopérativ.e fédérale dans les
domaines du reboisement, de la lutte contre l'incendie et de la production de
plants en pépinière. On a commencé. en février 1970 à établir les plans dtun
programme de boisement bénéficiant 'd'une "aide coopérative.

utilisation des terres

85. Il est signalé qu'en vue d'accroître la production locale·de fruits et de
légumes frais, le Département de l'agriculture a instamn~nt invité les propriétaires
privés à faire en sorte que leurs terres inexploitées puissent être mises en
culture. Suivant cette conception nouvelle, les propriétaires défricheront et
prépareront les terres fertiles en vue de les cultiver, et les agriculteurs inté
ressés prendront ces terres à bail rr.oyennant un certain pourcentage de leur récolte.
Le Département de Itagriculture fournira alors des conseils techniques aux deux
parties en vue d'obtenir de bons résultats. En 1970, dans le cadre de ce projet,
un propriétaire a défriché et préparé environ 20 hectares de terre cultivable de
bonne qualité à Inarajan. Cette surface a été ensuite affermée à sept agriculteurs
qui ont planté des haricots, des tomates, des melons, des concombres et des
poivrons. Ce projet rompt avec une longue tradition en vertu de laquelle les
agriculteurs étaient tributaires des terres du domaine public.

86. En août 1970, le gouverneur, M. Camacho, a approuvé la loi 10-196 qui a porté
de 10 à 30 jours la durée du délai requis pour la publication des avis de vente
ou de transfert de terres du domaine public et qui a rendu obligatoire la publi
cation de ces avis dans un quotidien. Jusque-là, ces avis publics pouvaient soit
faire l'objet d'une publication unique dans un quotidien, soit être affichés sur
des panneaux dans diverses régions. En même temps, le Gouverneur a opp~sé son veto
à une loi qui aurait rendu àbligatoire une approbation législative ainsi que la
tenue d'audiences publiques dans le cas dtécbange de terrains privés contre des
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Transports et corrmunicatinns
91. La Puissance administrante a signalé un fait nouveau important dans l'exploitation de l'aérogare. On a adopté une loi créant un fonds de l'aérogare internationale de Guam et accordant au Directeur du Service du commerce toute libertéde gestion pour toutes les opérations intéressant l'aérogare. Aux termes de cetteloi, le Directeur peut emprunter de l'argent en vue de financer de grands projetsd'améliora.tion ainsi que d'autres activités importantes. On prévoit également laconstruction d'un bâtiment à fins multiples.

92. Dans le domaine des transports aériens, un troisième transporteur international,la compagni2 Tra,ns-WarJd. AjrJjnes (T"WA), a inauF~:;:,é ses premiers vols desservantl'aérogare internationale. Après Pan American World Airways et Air M~cronesia/Qontinental Airlines, la TV!A est devenue également locataire de l'aérogare. AirPacifie Inc., qui fourni+ des services de taxis aériens et de vols affrétés} a

90. On estimait que le Territoire devait percevoir 225 000 dollars au cours de lapériode 1970/71 grâce à la taxe hôtelière de 5 p. 100, qui est entrée en vigueur le1er août 1970 et dont le produit doit servir à développer les attractionstouTistigues.

89. Dans la perspective du développement du tourisme à Guam, un contrat a été signéen mars 1971 en vue de construire à Tumon Bay un hôtel de 230 chambres qui devraitêtre achevé en 18 mois, moyennant 7 millions de dollars. On signale qu'en 1970,700 chambres pourraient ê~re mises à la disposition des touristes et que l'on estimeque l 300 chambres auront été achevées d'ici la fin de 1971. Les statistiquesindiquent que les 50 000 touristes qui ont visité llîle au cours de la périodeconsidérée ont dépensé environ 15 millions de dollars au cours de leur séjour.

88. De jeunef: couples japonais continuent en gJ.J,nd iJombre à venir passer leursvacances à Guam, mais le mangue de place dans les 8.vions et les hôtels etl'insuffisance des distractions et des spectacles sont, de l'avis de nombreuxspécialistes du tourisme, une cause de déception pour les touristes japonais plusâgés. La "vision optimiste du tourisme", très répandue) a été considérée commedangereuse lors du séminaire d'information sur le développement du tourisme et lacommercialisation orgsnisé en décembre 1970 par l'Association pour le tourisme dela région du Pacifique et consacré à Guam.

ter:cains appartenant dU domaine public. Conlormément à L, '.ai actuelle, ce typed r échange ne pe l1 t être effectué gu' avec l'approbation du Gouverneur et du Directeurdu Service de gestion des terres. La Puissance administrante signale gue le nombrede doeuments fonciers enregistrés au registre général s'est élevé à 4 924 au coursde l'année considérée.

T:)urisme

87. A la fin de la période à l'examen, les fonctions et les biens de la Commissiondu tourisme de Guam ont été transmis au Bureau du tourisme de Guam) institutionsemi-autonome nouvellement créée; à laguelle des contributions peuvent être verséespar des personnes privées et des organisations. Ces dernières peuvent égalementparticiper à la gestion du Bureau, gui fonctioûne sous la direction d'un conseild'administration de sept membres, dont le Directeur du Service du commerce assurela présidence. ,

~ '"' .
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commencé d'assurer des vols non réguliers entre Guam et le Territoire sous tutelle.
A la fin de 1970, Japan Air X,ines devait commencer d' assurer un service aérien à
destination de Guam~-----------

93. Les navires de 19 lignes de navigation mal'itime font régulièrement escale à
Guam. Au milieu de 1970, des services de navigation maritime ont commencé d'être
assurés par Seatrain Li~ entre Honolulu, la côte ouest des Etats-Unis et le
Territoire. Pendant la période examinée, 76 navires des Etats-Uhis et 197 navires
étrangers ont fait escale au port commercial.. Seatrajn Lines a annoncé qu'un
tarif plus bap serait applicable à partir du 1er déc'mbre 1970 aux marchandises et
aUx véhicul~s transportés par containers entre Hawaii et Guam. Les nouveaux tarifs
de Seatrain devraient être inférieurs de 10 à 15 p. 100 aux tarifs actuellement en
vigueur, ce qui rompt avec une tradition vieille dlun siècle. Au cours de la
plupart des conférences du Pacifique, la pratique consistait jusqu'ici. à fixer les
mêmes tarifs pour les transports à destination de l'Extrême-Orient et du Pacifique
sud, g.ue les navires soient en provenance d'Hawaii ou des Etats-ùnis continentaux.
Bien que les nouveaux tarifs profitent à Hawaii davantage qU'à Guam, ils devraient· .
aider à faire d!Hawaii'un centre de transbordement pou~ certains importateu~s de
Guam et devraient permettre aux fournisseurs établis à Guam de recevoir des
pièces et du matériel en provenance d'Hawaii neuf jours après avoir passé commande.

91~. Parmi les grands travaux d' amélioration, la construction de nouvelles routes a
occupé une place appréciable au cours de l'exercice considéré. Le Département
des travaux publics a estimé que 985 556 dollars seraient dépensés pour acl1ever
les travaux routiers de Lada Avenue, la route d 1 Ysengsong, le pont et la route de
Santa Rita, ainsi que la route de Conga et la route d'Inalado, qui ont commencé
au début de 1970. Des travaux encore beaucoup plus importants ont été consacrés
à l'élargissement de la Marine Drive d'Agana à Tamuning et à l'achèvement de la
boucle de paseo. Un projet de construction de route dans la partie centrale de
l'île, avec possibilité d'accès limité à certaines régions, a été adopté et inclus
dans la loi de 1970 sur l'assistance fédérale à la construction de routes qui
permettra à Guam de recevoir une subvention de 6 millions de dollars au cours des
trois prochaines années. La loi en question prévoit la 'construction de trois types
de routes : de grandes voies de communication, des routes de desserte et des routes
à circulation rapide comportant des voies d'accès en nombre limité. La loi dans son
ensemble tient compte du coût des ajustements à prévoir pour diminuer les
incidences défavorables, sur le plan de l'économie, de l'environnement, e~c., du
projet de construction de routes. Si lIon res~ecte le rapport de 70/30 p. 100,
Guam pourrait recevoir au maximum une subvention de 12 millions de dollars pour
l'exercice 1971, mais devrait fournir 850 000 dollars en ressources locales avant
le 1er juillet 1971, date à laquelle doit commencer le prochain exercice financier.

Situation 80ciale

'rravail
95. Le Gouverneur a chargé le.Département de la main-d'oeuvre des services
relatifs à la main-dl oeuvre ainsi que de la formation. En conséquence, plusieurs
bureaux de placement ont été transférés dans ce département et il est devenu
possible de cooripnner ses programmes plus étroitement avec ceuy du 9uam Employment
Service. Cette innovation avait pour objet de surmonter la };énurie de main-d'oeuvre
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98. En août 1970" on a rapporté que le Gouverneur parintér1m &l'eJ.t approuvé le
projet de 101 portant le sala.ire minimum ù Guam fi. 1,15 dollar par heure (Public
Law 10-1V,.). Le tépe.rtement de la ma1n-d 1 oeuvre den!t appliquer ce tte nouvelle
loi. Environ 11 000 emplo~s du secteur privé, 628 fonctionnaires et certaines
catégories d'enseignants re~~la~ants devaient bénéficier de cette ~ntation.

~

l
1

100. En outre} la Guam Bousins and Urban Renewal Author1É! 8. demanèlé que des créditsi
soient réservés pour un progra.mme coocenumt la construct1:m de 100 unités d' babi- ~

tation à loyer modéré. Celles-ci seront construites à Yona et serviront à loger

Habitation

99. Au début de 1970} 12 unités dthabitation ont t!§té construites à M:mgmong dans
le cadre dl un projet de construction de 250 unités d l hab1t&tion destinées à loger
des familles à faibles revenus, financé à l'aide de crtSd1ts du :oe~nt of Housing
and Urban Development des Etats-,Urr1a aux termes d'un accord 8igiii en 1%6 avec la.
Guam Houaing and Urban Renewa.L AuthoritYJ organisme cr64 pour mettre en oeuvre les
p:r.-ojeta de construction d 1 habitations à. loyer moMré et les projets d'aménagement
urbain à Sinajana et à Yona.. Ces unitna d'habitation, de d1œusions variables,
peuvent avoir de une à siX chambres à coucher. Le coat du projet EL êtES estimé à
5}l millions de dollars, devant être .financés à 11 aide de crédita fédéraux. Ces
uni tés d 1habitation sont en cours de construction sur six empJ.acements, à Sinajana,
Agana Heights) ttnngrnong et Toto.

_ en particulier en ce qui concerne le p::rsonnel qual1f1~ e~ le secteur tertiaire _
que l'ouverture de nouveaux hôtels a encore 8fgravée en 19. ... Au cours de la période
considérée" 87 stagiaires ont pris part à quatre prog'r'8.mufBl3de t"olt"mtion menés
dans le cadre du Programme de formation et de perfectionnement de la œin-d1 oeuvre.
Quarante...deux des 47 stagiaires qui ont été diplB~s ont été plact:hl œns le secteur
privé, la Marine américaine et le Gouvernement àe (iuarn. Compte tenu de la pénurie
de main-d'oeuvre, le Gouverneur, en coordination avec le service d'immigration et
de naturalisation des Etats-Unis, a pria des mesures administratives pour arr~ter

progressivement, à compter du 14 mai 1970, l'exécution du progr8.~ de recons
truction et de réorganisation.. Les travai l leurs étrangers de l' He on" ~;cu un
nouveau type de visa.

96. La Puissance administrante a indiqué ,lUI au cours de la. période consid.érée, le
GUam Etnplo~nt service avait re~u 12 410 offres d'emplOi au total ~lJI8nant du
Gouvernement de Guam) des bases militaires et du s.ecteur p:r1~. Sur ce total, il y
ava.it 11 653 demandes da recrutement de tnwailleur.s étl'a.ngers ou de prolongation
du contra.t d'emplOi de travailleurs étrangers. Le &?rll'ice a :re~u au total
114 demandes de perrilis de travail de la part de travailleurs êtran.gers qu'il a
transmises au Bureau régional de san Francisco c~u.i en a approuvé 71 et rejeté 32.

97. Au cours du dernier exercice ttnancier J il y a eu 1 018 demandes d'emplOi dans
la. :f'onction publique. En l'absence de postes vacants, le bureau local a enregistré
les demandes et référé les candidats su secteur pri~. La Chambre de commerce de
Guam aurait publié des chiffres indiquant lue le Territoire a besoin de
2 000 travailleurs dans l'immédiat et de 000 travailleurs supplémentaires au cours
des prochains mois. Elle prévoit qu'il faudra environ 20 000 travailleurs supplé
mentaires au cours des cinq prochaines années.
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les familles qui seront déplacées par suite de l'exécution du projet d'aménagement
.urbain dans ce' village. Le coût de ce projet est estimé à 2 millions de dollars
environ.

101. Les travaux d'aménagement d'un secteur~ dont la valeur est estimée à
)00 000 dollars~ travaux autorisés par la neuvième législaturè de Guam~ sont
actuellement en cours d'exécution. Il s'agit de l'aménag~ment de 7 hectares de
terres environ, qui doivent être divisés en 54 lots résidentiels d'une superficie
de ,650 m2 environ. Ces terres se trouvent au sud-ouest du village de Sinajana, à
côté du site uU programme d'aménagement ~rbain. Ces terrains à b~tir seront mis
en vente et offerts en priorité aux familles qui seront déplacées à la suite de
l 'exécution. du. projet d'aménagement urbain de Sinajana.

102. Les travaux relatifs ~ux programmes d'aménagement urbain de Sinajana et de
Yona, se poursuivent. Le programme d~ Sinajana est en cours depui? plus dlun an
et doit cofiter ·12 292 040 dollars. Soixante-quinze pour cent de ce"cdût doivent
être financé par des crédits fédéraux et 25 p. 100 par le gouvernement local. Le
gouvernement fédéral a réservé :3 821 115 dollars pour le projet de Yona et la part
du gouvernement local s'élève à l 2)0 345 dollars. Dans le cadre du projet
d'aménagement urbain de Sinajana, 258 bâtiments privés seront conservés, et la
GHURA doit en acheter 426 pour les démolir. A Yona, 81 bâtiments seulement seront
conservés et 156 seront démolis.

10). La Guam Housing Corporation a reçu 100 demandes de prêts d'un montant total
de l 1:·56 800 dollars et en a approuvé 38, pour un montant estimatif de
564 400 dollars. A la fin du mois de juin 1970, 62 demandes de prêts s'élevant
au total à 892 400 dollars étaient en attente faute de crédits disponibles. Le
montant des fonds non déboursés correspondant à des prêts approuvés au cours
de l'année s'élevait à 189 876 lollars. La Guam Hdusin~ Cor~oration a un fonds
de roulement de ) 095 000 dollars, qui lui a été duvert par la législature, et
les in~érêts des prêts constituent l'essentiel de ses recettes.

101~. Le prdjet d'habitation à loyer modéré entrepris par la Guam Rental Corporation
et connu sous le nom de Lada Gardens à Dededo a été achevé en novembre 1969~ et.
à l'exception de l'une d'entre elles, les 114 unités dlhabit~tion ont été louées.
Ce projet a été réalisé par la Kaiser-HawaiiKai Corporation pour un coüt.total
de l 869 800 dollars .

105. En juillet 1970, on a rapporté que le Gouverneur avait approuvé un projet
de loi autorisant la copropriété immobilière. Cette mesure doit présenter des
avantages pour l'f~e au cours des années à venir~ lorsque sa raible superficie
risque de poser des problèmes. Elle 'doit permettre à un particulier d'être
propriétaire de Son logement, tout en canservant suffisamment de terres non b~ties.
Aux termes de la nouvelle loi, la Territorial Pl'''l.nning C01Dl1lission doit réglementer
la construction des immeubles en copropriété et surveiller les travaux. Avant
de mettre les appartements en vente,. le px'omoteur doit en avi3er la Commission
par écrit. Au d~but du'mois d'avril 1971, 13 GOl..lverneur a participé aux cérémonies
de pose de la prewière pierre du premier immeuble en copropriété. Il s'agit d!un
b~timent de huit ét~ges, comprenant 2111 unités d'habitation, cJ.ui doit coûter
5,5 millions de dollars et être achevé en 18 mois.
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106. En août 1970~ le Gouverneur~ M. Camacho) a également approuvé l'ouverture
de crédits d'un montant de 400 000 dollars pour la construction de quartiers
résidentiels à Agat et à Santa Rita. Ces crédits ont été ouverts en vertu de la
Public Law 10-195 et à la suite d'une loi promulguée en 1969 autorisant
llaménagement d'un Quartier de 75 hectares à Agat. Les crédits ouverts comprenaient
également des fonds pour l'aménagement d'un autre terrain public à Santa Rita.
Cent parcelles au moins seront vendues sur la base de priorités. La préférence
sera d'abord donnée aux résidents d'Agat et de Santa Rita qui ne possèdent pas
de terres. Elle sera donnée ensuite aux résidents de Guam qui ne possèdent pas~

en pleine propriété) de terres dans le Territoire. La nouvelle loi ~~6voit

également des dispositions analogues pour la vente de terrains dans le quartier
As-Tumbo de Dededo.

§.?nté pub~ique

107. La Puissance administrante rapporte que le Guam Memorial Hospital, dont le
budget s'élève à 4 539 708 dollars~ a créé de nouveaux programmes et services~

dont les plus importants sont dans le domaine de la gestion. Le Conseil d'adminis
tration a indiqué que "beaucoup avait été fait en 1969 pour améliorer les soins
hospitaliers et médicaux fournis à la population de Guam".

108. Trois groupes séparés ont achevé une étude visant à déterminer les besoins
dans le domaine de la santé publique. L'une des reco~andations présentées à la
suite de cette étuè.e concernait la création d'un nouveau centre de santé, conçu
sous la forme d'un centre de services collectifs comme il était indiqué dans
le rapport de J. H. Feller. Un a(nninistrateur assistant a été adjoint au personnel
chargé de la planification et de l'exécution de ce nouveau projet.

109. Les travaux de construction du premier centre moderne de diagnostic et de
traitement du Département de la santé publique et des services sociaux du Territoire
ont commencé. Ce centre dont le coût est estimé à l 526 000 dollars se situe
à Mangilao et doit pouvoir entrer en service en juin 1971. Il doit abriter
les bureaux, laboratoires, cliniques de recherche, salles de diagnostic et de
traitement, qui à l'heure actuelle se trouvent dans des iocaux insuffisants dans
un vieil immeuble à Oka. Ce proje'.) entrepris en 1970 dans le cadre du programme
de reconstruction et de réorganisation, a été financé à l'aide d'une subvention
de 326 000 dollars accordée par le Département de la santé publique, de l'éducation
et de la protection sociale des Etats-Unis ainsi que de fonds de reconstruction
s'élevant à 1 200 000 dollars. Ce projet est exécuté sous la supervision du
United States Naval Office-in-Charge-of-Construction.

110 .. Le nombre d.e persormes admises au .Guam Memorial Hosp1talau cours de la
période considérée a été de 6 614, co;'tre 5 848 au cours de la période précédente.
Le taux de mortalité a été ~e 2,72 p. l 000, soit une légère augmentation par
rapport à l'année précédente (2,24 p. 1 000). Le 'nombre de décès s'est élevé
à 202 au total (y compris les nouveau-nés). Au cours de l'année considérée, le
nombre total de consultationS externes a été de 38 507.
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111. La fréquentation scolaire est obligatoire pour tous les enfants ~gés de
6 à 16 ans. On a indiqué qu'à partir de septembre 1970, tous les enfants de
cinq ans habitant Guam devraient fréquenter le jardin d'enfants. Au cours de la
présente année scolaire 1970/71, d'après les chiffres communiqués au Board of
Education, les écoles primaires comptent 15 427 élèves, les écoles secondaires
8 ~·09 et les écoles professionnelles L~.22. Cinq mille quatre cents élèves environ
étaient inscrits dans des écoles primaires et secondaires privées, ce qui
représentait 20 p. 100 environ de l'ensemble de l'effectif scolaire du Territoire.

112. Pendant l'exercice financier 1970, plus de 21 000 élèves ont bénéficié
de l'enseignement normal. Ce nombre se répartit co~~e suit: 13 299 élèves pour
les écoles élémentaires, l~ 322 pour les écoles secondaires du premier cycle et
3 74) pour les écoles secondaires du deuxième cycle. L'école secondaire de
formation professionnelle de Guam comptait 565 élèves. En outre, 552 enfants
d'âge préscolaire étaient inscrits pour le programme Headstart. Pendant l'année
considérée, 1 447 élèves ont terminé leurs études secondaires du premier cycle
et 983 leurs études secondaires du deuxième cycle.

113 . Le nombre des étudiants inscrits à l'Université de Guam a été en moyenne
de 2 3CO en 1969/70. Cinquante cinq pour cent environ d'entre 'eux étaient des
étudiants à plein temps. Sur l'effectif total des étudiants inscrits, 63 p. 100
sont originaires de Guam et 15 p. 100 (545) d~ Territoire sous tutelle des 11e6
du Pacifique. L'Université comprend quatre sections: pédagogie, lettres, arts
et sciences; éducation permanente et un institut d~s hautes études. Au cours
de l'année scolaire considérée, 79 diplômes de Bachelor of Arts, 46 Master's degrees
et 17 Associate of Arts I.egrees ont été décerné;: Deux cents étudiants-Èmviron-
ont participé au programme d'études spécialisées.

114. On a indiqué que le Gouverneur avait approuvé un projet de loi visant à
augmenter le montant maximum des bourses d'études à l'étranger et des prêts
consentis aux étudiants qui poursuivent des études supérieures. En vertu de la
Loi publique 10-190; le montant maximum des bourses d'études est passé à
'5 000 dollars des Etats-Unis par an et les prêts aux étudiants de 2 500 dollars
des Etats-Unis à 4 000 dollars des Etats-Unis par an. En outre, cette loi permet
aux' étudiants de choisir plus librement les études,qu'ils veulent poursuivre à
l'étranger à condition qu'elles soient considérées "plus appropriées" que celles
qu'il est possible d'entreprendre à l'Université de Guam.

115 .. L'Ecole de formation 'professionnelle organise des cours du soir pour les
adultes .. Sur le nombre des personnes inscrites en 196J/70, .954 étaient des
ressortissants du territoire, 90 des résidents permanents non ressortissants,
260 venaient des Etats-Unis et 10 du Territoire soùs tutelle des îles du Pacifique.
On, a indiqué que pendant l'année scolaire 1970/71, 17 cours d'enseignement de
base pour les adultes ont été organisés dans différentes régions de Guam.
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116. En avril 1971, en vue de remédier à la pénurie d'enseignants résidant dans
le territoire, un projet de loi visant à développer le programme de formation
des enseignants, à y inclure des spécialisations et à augmenter le montant des
indemnités mensuelles versées aux stagiaires a été signé et la loi promulguée.
Le programme de formation des enseignants a été élaboré à l'Université de Guam
en 1963 dans le but de former des enseignants locaux et de rendre ainsi le
territoire moins tributaire des enseignants recrutés à llextérieur. Le programme
n'a pas été entièrement couronné de succès.

117. En septembre 1970, on devait commencer à construire pour les écoles publiques
62 nouvelles salles de classe et installations connexes. Ces nouvelles salles
devraient être terminées en septembre 1971. La construction est financée par le
Rehabilitation Act et permettra d'accueillir l 680 élèves supplémentaires.
Vingt-neüt~-é~sallesde classe formeront une nouvelle 'école primaire qui est
en cours de construction dans la région de H~rmon et qui pourra accueillir
850 élèves. La nouvelle école est construite sous la supervision d'un ingénieur
de la marine des Etats-Unis (United States Naval Officer-in-Charge-of-Construction).

..... '"-~ -.-r "" =-

118. En août 1970, on a indiqué que le Gouverneur de Guam avait a",?prouvé une
allocation pour le "non-public Elementary and Secondary Education Fund" de
200 000 ô.ollars des Rtat~-Uni-;:- Ce<"fOnds a été créé par la Dixièmë"Mgislature
de Guam qui a autorisé Itutilisation des fonds publics pour financer l'ensei
gnement laïque dispensé par les établissements privés.

119. Le Bureau de l'éducation des Etats-Unis a accordé une subvention de
14 721 dollars a.es Etats-Unis au Ministère de l'instruction publique de Guam pour
développer les bibliothèques scolaires ainsi qu'une subvention supplémentaire de
l 000 dollars pour gérer cette subvention.

J.20. L'un des domaines qui a fait l'objet d'une attention particulière est celui
de ltenseignement spécial qui a été disp~nsé en 1969/70 à 422 élèves environ
souffrant de déficiences mentales, mais éducables. Ces élèves, âgés de 8 à 20 ans,
étaient logés dans 17 écoles élémentaires et 5 écoles secondaires du premier cycle.
Au titr'e du chapitre ~I du El:m~ntary ana,~~~..!C!,~catï0:r.:..Act (EqEA), les
fournitures et le materiel prevus pour les cours de formation spéciale ont été
obtenus pour les cours ordinaires. Mille huit cent vingt-six élèves des éC81es
primaires et secondaires ont bénéficié du SEe~é and Hearing Program. Dans le
cadre du programme préscolaire prévu pour les élèves sourds ou so~ffrant de
troubles de llaudition, 52 élèves - dont 42 complètement sourds - ont pu apprendre
à communiquer. La Brodie Memorial Schoola donné à 127 enfants une éducation de
base et technique dans l"êëadre du ESEATitle III Program intitulé "Enseignement
pour les handicapés". -- -

121. Le gouverneur Carnacho a promulgué sous forme de loi une disposition visant
à créer une école pour les sourds et les aveugles. L'école fera partie du système
dtensei~nement public de l'fIe et accueillera les enfants handicapés âgés de
5 à 16 ans. En vertu de la Loi publique 10-187, le fonctionnement de cette école
relève du Ministère de l'instructioripubliqu~et oblige les parents d'el ~ants

sourds et aveugles à les envoyer à Itécole à plein temps et de façon régulière.
En vertu de cette nouvelle loi, le Board of Education du territoire est tenu de
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superviser le fonctionnement de l'école ainsi que de déterminer quels élèves
remplissent les conditions nécessaires pour en suivre les cours. La Loi stipule
que le Board doit coopérer avec les autres organismes gouvernementaux et les
institutions privées en vue de fournir les installations et services nécessaires.
A cet égard, on a indiqué que le Ministère de l'instruction de Guam avait reçu une
subvention fédérale, destinée à la formation, dlun montant de 50 000 dollars sur
un total de près de 30 millions de dollars des Etats-Unis versés pour aider à
former le personnel nécessaire pour llenseignement des enfants handicapés.

122 • L12L~~~ of Ec~nomic 9J2portunity a annoncé par l'intermédiaire du repré
sentant du territoire à Washington, M. Antonio B. Won Pat, l'octroi d'une
subvention de 135 000 dollars des Etats-Unis. Cette subvention est destinée au
Programme Headstart intéressant les enfants dlâge préscolaire et elle permettra
d'aider 238 enfants de Guam qui seront pris en charg8 à mi-temps.

123. Au cours de l'exercice financier 1969/70, les dépenses du Ministère de
l'instruction se sont élevées à 19,7 millions de dollars des Etats-Unis contre
15 millions de dollars des Etats-Unis en 1968/69. On a indiqué que la Dixième
Législature de Guam avait approuvé en 1970/71 une ouverture de crédits de
21 millions de dollars des Etats-Unis pour le Ministère de llinstruction publique
et lJUniversité de Guam.

124. On a indiqué que le Congrès des Etats-Unis avait approuvé un projet de loi
octroyant une subvention à.e 4,3 millions de dollars des Etats-Unis pour permettre
à llUniversité de Guam de participer, avec d'autres, au Land Grant Collage System.
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ANNEXE 11*

2. Le SeAs-Comité était saisi du document de travail établi par le Secrétariat
(voir l'annexe l au présent chapitre).

1. Le Sous-Comité a examlne la situation dans les territoires des Samoa
américaines et de Guam à ses 136eme, 138ème, 14cème à 143ème et 148ème séances,
tenues du 22 juillet au 15 octobre 1971 (voir A/AC.109/SC.3/SR.136, 138, 140 à
143 et 148).

Président

RAPPORT DU SOUS-COMITE II

M. Mohammed Hakim ARYUEl (J\fghanistan)

A. Examen par le Sous-Comité

~:

3. Conformément à la procédure normale, le représentant des Etats-Unis
d'Amérique, Puissance administrante, a participé aux travaux du Sous-Comité,
sur l'invitation du Président.

B. Adoption du rapport

4. Après avoir examiné la situation da.ns les territoires des Samoa américaines
et de Guam et entendu les déclara.tions du représentant des Etats ..Unis d'Amérique,
Puissa.nce administrante intéressée, le Sous-Comité a adopté ses conclusions et
recommandations ~ sur ces territoires à sa 148ème séance, le ·15 octobre 1971. .....
5. Le Sous-Camité a adopté le présent rapport à la m~me séance.

* Texte publié précédemment sous la cote A/AC.109/L.753.

. •. ~ Les conclusions et recormnandations présentées par le Sous-Comité II à
l'e~amen du Comité spécial ont été adoptées par ce dernier sans modifications.
Elles sont reproduites a.u pa.ragraphe 9 du présent chapitre.
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CHAPITRE XVIII

TERRITOIRE SOUS TUTELLE DES ILES DU PACIFIQUE

A. EXAMEN PAR LE COMITE SPECIAL

1. A S8 784ème séance, le 25 mars 1.971, le Comité spécial, en approuvad le
cinquante-buitième rapport du Groupe de travail (A/AC.109/L.687), a. décidé notamment
de renvoyer au' Sous-Comité II, pour examen et rapport, la. question du Territoire
sous tutelle des Iles du Pacifi~ue.

2. Le Comité spécial a examiné la question à ses 796ème, 798ème, 830è~e et
831ème séances, entre le 5 mai et le 5 novembre.

3. En examinant cette question, le Comité spécial a tenu compte des dispositions
pertinentes de la résolution 2~2:'.. (XXV) de l'Assemblée générale, en date du
12 octobre 1970, qui contient le programme d'action pour l'application intégrale de
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux,
et de la résolution 2708 (XXV), en date du 14 décembre 1970, relative à llappli
cation de la Déclaration. Au 'paragraphe 14 de la résolution 2708 (XXV), llAssemblée
généra le priait le Ccmité spécial "de continuer à accorder une attention parti
culière aux petits territoires et de reccrr~ander à 11Assemblée générale les
tléth0des }.,::; plus apprclJr:'éRfl à appJ':: (l.lwr aJnsi qUr3 le8 m~.s\lr8S à prendre pour
permettre aux populations de ces territoires dl exercer pleinenent et sans retard
18'.11' droit à l'autodétermination et à 11 indépendance!! .

4. Pour l'examen de la question, le Comité spécial était saisi d'un document de
t:ravail établi par le Secrétariat (voir l'annexe l au présent chapitre) renfermant
des renseignements sur les mesures prisee antérie~rement par le Ccmité spécial et
par le Cons eil de tutelle à sa trente-huitième session y et exposant les fa.its
les plus récents intéressant le Territoire sous tutelle.

5. Le Comité spécial était également saisi des pétitions écrites ci-après
concernant le Territoire SO:..:lS tutelle des Iles du Pacifique:

a) Lettre datée du 23 février 1971 émana.nt de M. F. Sabo UlpcrJJng, secréta.ire
du Sél:at du Congrès de la Micronésie, transmettant une copie certifiée conforme
de la résolution du Sénat No 5, S.D.l adoptée pa.r le Quatrième Congrès de la
Micronésie le 17 février 1971 (A/AC.109/PET.116o);

b) Lettre datée du 27 mai 1971 émanant de M. F. T. Ubdong, prés:; dent des
Micronesian Independence Advocates - Hawaii (A/AC.109/PET.1l92).
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6. .A sa 789ème séance, le 7 avril, le Ccmité spécial a décidé, sur la recomnan-
dation du Sous-Comité des pétitions (A/AC.109/L.693), de prier le SOQs-Comité II
d'examiner en priorité les q'J.estions soulevées dans la pétition mentionnée à
l'alinéa a) du paragraphe 5 ci-dessus.

'7. A sa 796ème séance, le 5 mai, le Président du Sous-Comité II, dans une
déclaration au Comité spécial (A/AC.109/PV. 796), a présenté le rapport qui
conter-ait les recommandations du So~s-Comité sur la question (A/AC.109/L.706).
Les paragraphes 4 à 6 du rapport sont reproduits ci-dessous :

"4. Le Sous· Comité II a examiné la pétition contenue dans le document
A/AC.109/PET.1160 à ses 127ème et 128ème séances, tenues le 27 avril et
le 3 mai 1971 (voir A/AC.109/SC.3/SR.127 et 128). La résolution du Sénat
du Qua.trième Congrès de la Micronésie transmise dans ce document invitait
notamment le Comité spécial 'à se rendre dans le Territoire sous tutelle
des Iles du Pacifique afin d'y examiner la question du statut actuel et
futur du Territoire seus tutelle ... et de faire des recommandations à ce
sujet' .

5. Le Sous-Comité' a exprimé l'espoir que le Président du Comité spécial,
conformément à la décision rappelée ci-dessus au paragraphe 3, demanderait
rapidement l'avis de la Puissance administrante sur l'envoi d'une mission de
visite dans le Territoire sous tutelle et a été d'avis q~e le Président du
Comité spécial devrait également avoir des entretiens à ce sujet avec le
Président du Ccnseil de tutelle.

6. Le Sous-Comité a également estimé qu J il convenait d'envoyer au secréta ire
du Sénat une réponse provisoire à sa pétition dans laquelle il serait déclaré
que le Comité spécial est disposé à envoyer une mission de visite'et étudie
les moyens de le faire, en consultation av.ec la Puissance administrante et le
Président du Conseil de tutelle. Il conviendrait également d'informer le
secrétaire du Sénat que le Comité serait heureux d'entendre des représentants
de la population de la Micronésie qui viendraient, chaque fois que possible,
exposer leurs vues sur la sit'J.ation dans le Territoire sous tutelle. Il

8. A la m~e séance, le Comité spécial a adopté, sans objection, le ra.pport du
Sous-C8mité II et fait sip.nnes les recommandations qu'il contenait.

9. Eu éga~d à la ta'che qui lui a été confiée au paragraphe 5 du rapport, le
Président du Comité spécial s'est entretenu avec le représentant de l'Autorité
administrante et avec le Président du Conseil de tutelle au sujet de l' envoi d'une
mission de visite dans le Territoire sous tutelle. Un compte rendu de ces
entretiens figure dans le rapport du Président sur la question de l'envoi de
missions de visite dans les territoires (A/8423) (quatrième partie) annexe l,
par. 14-17). .

10. En ce qui concerne les recommandations figurant au paragraphe 6 du rapport du
Sous-Comité (voir par. 7 ci-dessus) le Président, dans une lettre, en date du
5 ma.i 1971, adressée au secrétaire du Sénat du Congrès de la Micronésie, a
déplaré notamment :
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"'Ccn:l1le VOllS le noterez d'après la copie ci-jointe de la résolution
2621 (XXV) de ITAssemblée générale~ en date du 12 octobre 1970, le
Comité spécial a été chargé par l'Assemblée générale de continaer notamment
d'envoyer des missions de visite dans les territoires coloniaux. Compte
tena de ce mandat et eu égard à la décision susmentionnée da Comité spécial,
je poursuivrai, selon qu 1 il conviendra., les consultations à ce sujet avec
les parties intéressées. En attendant, ccrr~e il est indiqué au paragraphe 6
du rapport, le Ccmité spécial sera heureux d'entendre des représentants .
de la population de la Micronésie <pi viendront, chaq'.1e fois que possible,

_ exposer leurs vues sur la situation dans le Territoire sous tutelle. Il

11. En réponse"à l'invitation susmentionnée, M. Laza:rus Salii, membre du Sénat,
et M. Ekpa.p Silk, député, copréSidents du Ccmité d'étude du Congrès de la
Micronésie chargé de la. question du statut politique futur du Territoire sous
t~telle, ont pris la parole devant le Ccmité spécial à sa 798ème séance, le
4 juin, et répondu à des questions qai leur ont été posées par les représentants
de l'Irak, de la République arabe syrienne, de l'Eç~a~eur, de l'Afghanistan et
de la Bulgarie (A/AC .109!PV.798). Le représentant de la Pologne a également fait
une déclaration (A/AC.109/PV.798).

12. A sa 8~C6n,e séance, le 21 octobre, le Président du Sœs-Comité II, dans une
déclaration au Comité spécial (A/AC.109/PV.830) a présenté le rapport da Sous
Ccmité sur la question (voir l '-annexe II au présent chapitre). Les représentants
de l'Irak, de l'Union des Républiques socialistes soviétiqaes, de la Côte d'Ivoire,
de la Yo~goslavie et du Mali ainsi que le Président ont fait des déclarations
au sujet du rapport (A/AC.109/Pv.830).

13. A sa S31ème séance, le 5 novembre, le Président du Sous-Comité II, dans une
déclaration au Comité spécial (A/AC.109/PV.831), a présenté le rapport révisé
du Sous-Ccmité. Les modifications apportées concernaient les alinéas 4 et 5
du paragraphe 7 du texte des conclusions et recc~~andations du Sous-Comité figurant
dans le rapport susmentionné.

14. A la même séance, ie Ccmité spécial a adopté, sans objection, le rapport
révisé du Sous-Ccmité II sur la question et fait siennes les conclusions et
recon:mandations qu'il contenait. Des décla.rations ont été faites par le Président
du Sous-Comité et le Président du Comité spécial (A/AC .109/pv .831). Les
conclusions et recomnandations sont reproduites au paragraphe 16 ci-dessous.

15. Le S novembre, le texte des conclusions et reccmmandations a été corrmuniq~é

au représentant permanent des Etats~Unis d'Amérique auprès de 1lOrganisation des
Nations Unies peur que son go~vernEment en soit informé.

B. DECISION DU COMITE SPECIAL

16. Le texte des conclusions et reccmmandations adopté par le Comité spécial à
sa 831ème séance) le 5 novembre, dont il est question au paragraphe 14 ci-dess:ls,
est reproduit ci-après :
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1) Le Comité spécial réaffirme le droit inaliénable à l'autodétermi
nation des peuples du Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique,
conformément à la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peu;;J1es colonia:lX contenue dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée
générale en date du 14 décembre 1960.

2) Pleinement conscient de la situation géographique et des conditions
économiques particulières du Territoire sous tutelle, le Comité spécial déclare
à nouveau que, selon lui, la question de sa dimension, de son isolement et
de ses ressources limitées ne doit en aucun cas retarder la prompte
application de la Déclaration dans ce terri toire.

3) Le Comité spécial se déclare profondément préoccupé de l'absence
de tout représentant de l'Autorité administrante au cours des discussions
concernant le Territoire sous tutelle. A cet égard, le Comité spécial prie
instarrment le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique de revenir sur sa
position et de coopérer a.vec lui en lui fournissant les renseignements dont
il a besoin pour formuler ses conclusions et recommanda.tions.

4) Le Comité spécia.l prie instamment l'Autorité administrante, les
Etats-Unis d'Amérique,de cesser de mener une politique qui tend à maintenir
le· Territoire sO'J.S tutelle sous sa dépenda.nce permanente. A cet égard, il
recommande à nouveau à l'Autorité administrante de ne préjuger en aucune
ma.nière l'avenir du Territoire sous tutelle, question sur laquelle il
appartient aux habitants eux-m~mes de se prononcer. Par a.illeurs, le Comité
spécial estime que l'Autorité administrante devrait mettre l'accent sur un
programme d'éducation politique visant à ouvrir toutes les options possibles
aux habitants du Territoire sous tutelle et leur permettant d'exercer
librement leur droit à l'autodétermination conformément à la Déclaration
contenue dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale.

5) Le Comité spécial appelle l'attention de l'Autorité administrante
sur les dangers inhérents à l'accroissement du volume des subventions en
l'absence d'un programme précis de développement conçu dans le but d'accélérer
la croissance économique et de diversifier l'économie du Territoire sous
tutelle. Il estime qu'un tel accroissement a pour effet de rendre l'économie
de la Micronésie totalement tributaire de ces subventions.

6) Conscient d'avoir été invité par le Sénat du Congrès de la
Micronésie gj à se rendre dans le Territoire sous tutelle afin d'y examiner
la question du statut a'J.tonome actuel et futur du Territoire et de fa ire des
recommandations à ce ~ujet, le Comité spécial a le regret de noter que
l'Autorité administrante n'est pas favorable à cette visite. Le Comité
spécial rappelle qu'il participera à d'autres missions da.ns la région du
Pacifique en 1972. Il insiste à nouveau s'J.r l'importance qu'il attache à
de telles missions, qui lui paraissent souhaitables même à titre officieux,
vu que seuls des contacts directs permettent de se rendre compte exactement
de l' at·titude, des aspirations et des voeux véritables des populations. Le
Comité spécial estime donc que des consultations sur la question d'Une mission
de visite devraient se poursuivre entre son président, le Président du Conseil
de tutelle et des représentants de l'Autorité administrante en tenant compte
des décisions qu'il a prises le 5 mai 1971, et il insiste une fois de plus
auprès de l'Autorité administra.nte pour qu'elle revienne sur sa position
négative.

g/ Voir A/AC.109/PET.1160.
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A. r'JESURES FRISES ANTERIEt.J:REMENT FAR LE COMITE SPECli\.L ET PAR
LE CONSEIL DE TUTELLE .i. SA TRENTE-HUITIEME SESSION

1. Le Comité spécial examine la question du Territoire sous tutelle des Iles du
Pacifique depuis 1964. Les conclusions et recommandations du Comité spécial
concernant le Territoire sous tutelle figurent dans les rapports qu'il a présentés
à l'Assemblée générale à sa dix-neuvième session et de sa vingt et unième à sa
vingt-cinquième session ~/'

2. Après avoir examiné la question du Territoire sous tutelle des Iles du
Pacifique en 1970 2/, le Comité spécial a adopté les conclusions et recommandations
suivantes :

"1) Le Comité spécial prend note de la déclaration du représentant de
l'Autorité administrante au sujet de sa responsabilité devant le Conseil de
sécurité en ce qui concerne l'administration du Territoire sous tutelle des
Iles du Pacifique et de son invitation à consulter le rapport du Conseil de
tutelle au Conseil de sécurité ~/ sur les travaux de sa trente-septième
session. A cet égard, le Comité spécial estime qu'il ne dispose pas de
renseignements suffisants, en particulier en ce qui concerne l'opinion des
Nicronésiens sur le statut futur de leur Territoire.

2) Dans ces. conditions, le Comité spécial tient à réitérer les
conclusions et recommandations qu'il a formulées précédemment au sujet du
Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique, notamment celles concernant
le statut futur du Territoire et le fait que le Territoire reste économiquement
tributaire de l'Autorité administrante."

3. En outre, le Comité spécial a adopté un certain nombre de conclusions et de
recommandations générales relatives à tous les territoires d'Asie et de llocéan
Pacifique qu'il a examinés en 1970. Ces conclusions et recommandations figurent
dans le rapport du Comité à l'Assemblée générale à sa vingt-cinquième session dl.

al Documents officiels de l'Assemblée énérale dix-neuvième session Annexes,
annex; l\!o 8. (première partie (A/5800/Rev.l, chap. XVIII, par. 57 à 66; ibid.,
vingt et unième session, Annexes, additif au point 23 de l'ordre du jour
(A/6300/Rev.l), chap. }CVIII, par. 65 et 66; ~., vin t-deuxième session Annexes,
additif au point 23 de l'ordre du jour (troisième partie (A/6700/Rev.l), chap. XIX,
par. 33; ~., vingt-troisième session, Annexes, additif au point 23 de l'ordre du
jour (A/7200/Rev.l), chap. Dell, sect. II; ibid., vingt-quatrième session,
Supplément No 2) (A/7623/Rev.l), chap. XIX, ~ar. 3 à 9; ihid.; vingt-cinquième
session, Supplément No 23 (A/8023/Rev.l), chap. XIV.

~/ Ibid., vingt-cinquième session, Supplément No 23 (A/8023/Rev.l),
par. 27 f).

c/ Documents officiels du Conseil de sécurité vingt-cin uième année,
Sgpplément spécial No l S/9:93).

. .9f Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-cinquième session,
S1.1;pplément No 23 (A/8023/Rev.l), chap. XIV, par. 27 a).
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4. A sa trente-huitième session, tenue en mai et juin 1971, le Conseil de tutelle
a achevé l'examen du rapport annuel de l'Autorité administrante pour la période
allant du 1er Juillet 1969 au 3 juin 1970 ~/'

5. Dans une lettre datée du 24 juin 1971 1/, le Président du Conseil de tutelle
a informé le Président du Comité spécial que le Conseil avait adopté un rapport
sur le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique, qu'il devait présenter au
Conseil de sécurité g/, contenant, outre les conclusions et recommandations du
Conseil de tutelle et les observations de divers membres, des informations détaillées
sur la situation politique, économique, sociale et sur la situation de l'enseignement.

~/ T/1716.

1/ A/AC.109/373.

g/ Documents officiels du Conseil de sécurité. vingt-sixième année,
Supplément spécial No l (S/10237).
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1. Généralités
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Déplacements de population

INTRODUCTION

RENSEIGNEMENTS S~ LE TERRL\)iI\:a!YB.

JI Le plus récent de ces rapports-figure dans la série Documents officiels de
l'Assemblée générale, vingt-cinquième session, Supplément No 23, (A/8023!Rev.l,
chap. XIV, an~exe III.E.

~ La monnaie locale est le dollar des Etats-Unis.

9· L'armée des Etats-Unis a négocié récemment un nouvel accord avec les personnes
déplacées des îles du couloir median de l'atoll de Kwajalein. Elles reçoivent
actuellement au total 420 '000 dollars par an ~/'

hl Les renseignements présentés dans la présente section sont tirés de rapports
déjà publiés et des renseignements relatifs au Territoire sous tutelle des Iles du
Pacif±que dont le Conseil de tutelle était saisi à sa trente-huitième session,
notamment du rapport de l'Autorité adillinistrante pour la uériode allant du
1er juillet 1969 au 30 juin 1970, communiqué conformément"" à l'Article 88 de la
Charte (T/1716).

il Voir Documents officiels du Conseil de sécurité, vingt-sixième année,
Suppl~ment spécial No 1 (S/10237). Ce rapport contient également les conclusions
et recommandations adoptées Par le Conseil de tutelle à sa trente-huitième session.

Le pays et sa population

8. La phase de déblaiement du programme de réinstallation du Territoire sous
tutelle pour l'atoll de Bikini est terminée. Les programmes de plantation et de
reconstruction sont en cours. La plantation des graines de produits
alimentair~s nécesEaireu à la subsistance de la population des îles de
Bikini et de Enyeu est achevée à 75 p. 100. Le Conseil de Bikini, maintenant
le Conseil "de Kili, a joué un r31e très important dans le processus de
réinstallation. Un groupe représentant'ce conseil s'est rendu récemment
dans l!atoll avec des représentants de l'Administration et a choisi le terrain
oÙ des maisons seraient construites.

7." Le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique se compose de trois archipels
les lIes Carolines, les lIes Marshall et les îles Mariannes. Guam, dans les îles
Mariannes, ne fait pas partie du Territoire sous tutelle. Au 30 juin 1970, le
Territoire comptait 102 250 habitants, contre 98 000 l'année précédente.

6. Le présent document donne un résumé des renseignements de base sur le Territoire
sous tutelle des Iles du Pacifique, et des faits nouveaux importants le concernant.
Des renseignements plus détaillés sur le Territoire sous tutelle ont été fournis
dans le document de travail ét~bli par le Secrétariat pour la trente-huitième session
du Conseil de tutelle i/ et dans les rapports antérieurs du Comité spécial à
l'Assemblée générale 17.
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Demandes de ·réparation pour dommages de guerre
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10. Le quatre-vingt-douzièmeC<Dngrès des Etats-Unis demeure saisi de projets de loi
sur les dommages de guerre et les dommages subis après la fin des hostilités
(post-secure claims). A la trente-huitième session du Conseil de tutelle, le
représentant de la Puissance affiainistrante a dit qu'il y avait toute raison
d'espérer que la Chambre des représentants des Et~ts-Unis prendrait très
prochainement tme décision positive, et que les points de vue différents du Sénat
et de la Ch~.ilire pourraient être conciliés sans difficultés excessives. Depuis la
clôture de la trente-huitième session du Conseil de tutelle) les Lois meutionnées
ci-dessus ont été adoptées et prcmulguées par le Président des Etats-Unis.

2. Evolution politique et constitutionnelle

~ Généralités

11. Le pouvoir exécutif et la tâche d'administrer au nom du gouvernement du
Territoire, ~insi que la responsabilité de veiller à l'exécution de ses obligations
internationales, sont confiés à un haut conuuissaire nommé par le Président des
Etats-Unis avec l "assentiment du Sénat des Stats-Unis. Le pouvoir législatif
appartient au Congrès de la Hicronésie. Le pouvoir judiciaire est indépendant
du pouvoir exécutif et du pouvoir législatif.

"":

neS

ports"
du

s
on.

L'exécutif

12. La branche exécutive du gouvernement du Terr~toire sous tutelle a été
réorganisée conformément aux recommandations du Comité d'organisation des pouvoirs
publics du Congrès de la Micronésie. Le Cabinet du Haut Commissaire comprend
désormais le Haut Commissaire adjoint; l'Executive Officer; le Consultant spécial;
l'Attorney General; les Directeurs de l'éducation nationale, des finances, des
services de santé, du personnel, des affaires publiques, des travaux publics, des
ressources et du développement ainsi que des communications et des transports;
le Programme and Budget Officer; le Public Defender et l'Internal Auditor. Le
Haut Commissaire adjoint, l'~ecutive Officer, le Consultant spécial, les huit
directeurs et l'Attorney General exercent collectivement des fonctions consul
tatives auprès du Haut Com8issaire pour les questions de politique générale et
d'exécution des proGraffimes, jouant de facto le rôle d'un cabinet ministériel.
A sa session spéciale, qui sIest terminée le 22 mai 1971, ·le Congrès de la
Hicronésie· a adopté et transmis ~u Haut Commissaire un projet de loi prévoyant
que celui-ci devrait sownettre au Congrès pour avis et approbation les nominations
à certains postes expressément désignés de l'Administration du Territoire sous
tutelle, notamment ceux des che·fs de département ayant rang ministériel et des
chefs de division placés ~ous leurs ordres.

13. Les services de l'Attorney General, en collaboration avec le Congrès de la
t1icronésie, ont entrepris la mise à jour, la modernisation et le remaniement dù
Code du Territoire sous tutelle ,. corps de lois gui régit la Micronésie, et ce
travail doit être sow~is·au Congrès pour examen.
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Congrès de la Micronésie

14. Le Congrès de la Micronésie s'est réuni trois fois en 1970/71. La troisième
et dernière session du troisième Congrès a eu lieu en juillet et août 1970; elle,
a été suivie en novembre par des élections dans tout le Territoire en vue de pourvoir ~

la totalité des 21 sièges de la Chambre des représentants et la moitié des 12 sièges
du Sénat. Sur une décision prise par la Chambre, en janvier'au début de la première
session du quatrième Congrès, les élections à la Chàmbre dans le district des Palaos
ont été annulées et de nouvelles élections y ont eu lieu à la fin de mars 1971. A
l'issue des deux élections, 17 représentants et 4 sén~teurs ont été réélus. Les
partis politiques locaux ont joue un rale actif tant dans les iles Mariannes que
dans les Palaos.

15. Le nOUveau Congrès devait s1eger pendant 50 jours en janvier-février confor
mément à une m~dification apportée à l'ordonnance No 2918 du secrétaire à
l'intérieur, à la demande du Congrès de la Micronésie. Cette nouvelle date
concordait mieux avec le calendrier budgétaire des Etats-Unis et permettait au
Congrès de la ~licronésie de jouer un rele plus direct dans la planification du
budget du Territoire. A la suite d'un incendie qui a détruit les deux chambres
législatives, le Congrès a dû s'ajourner environ deux semaines plus tôt. Le
Congrès étant loin d'avoir achevé ses travaux, une session spéciale a été organisée
à Truk du 5 au 22 mai.

16. Dans le rapport annuel à l'examen, l'Autorité adLlinistrante a déclaré que
pour encourager les Micronésiens à participer au processus de planification et
de prise des décisions, l'Exécutif avo.it déterminé que, d'une façon générale,
les demandes définitives de crédits inscrites au budget du Territoire sous
tutelle au titre des fonds fournis par les Etats-Unis devaient être le résultat
des efforts concertés du pouvoir exécutif et du pouvoir législatif du gouvernement,
tant à l'échelon du district qu'à celui du Territoire. A la trente-huitième session
du Conseil de tutelle, M. Petrus Tun, sénateur membre du Congrès de la Micronésie et
conseiller spécial, a déclaré que s'il était incontestablement nécessaire d'associer
les llicronésiens au processus de prise de décisions sur les questions budgétaires,
les efforts de ces derniers et leur participation à l"examen et aux décisions se
trouvaient neutralisés du fait de la difficulté de conserver intégralement leurs
recommandations concernant le budget une fois ce dernier transmis au Gouvernement
des Etats-Unis. A la même session, le représentant spécial a dit que le budget
présenté au Congrès des Etats-Unis pour approbation avait été établi en totalité
par les branches exécutive et législative du gouvernement du Territoire sous
tutelle agissant en collaboration. En fait, au cours d'auditions devant le Congrès
des Etats-Unis, selon les déclarations des représentants du gouvernement du
Territoire sous tutelle, il était temps que les Etats-Unis envisagent d'accorder
leurs subventions sous la forme d'une somme globale, qui ils autoriseraient le
Congrès de la Micronésie à utiliser au mieux des intérêts de la Micronésie.

17. L'ordonnance No 2918 du secrétaire à l'intérieur a été modifiée en vue
d'empêcher le Haut Commissaire de s'opposer à l'adoption d!une loi en refusant
simplement de la signer. En vertu des nouvelles dispositions, le Haut Commissaire
doit approuver un projet de loi ou le renvoyer au Congrès accompagné de ses
objections dans un délai de ,quelques jours qui vc.rie selon la date à laquelle il a
été adopté. S'il n'en fait rien, la loi en question sera promulgu~e sans sa
signature.
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18. On signale que les nationalistes micronésiens ont ~ormé un nouveau parti
politique partisan de l'indépendance. D'après des sources micronésiennes,
Il des 33 membres du Congrès de la Micronésie appartiendraient à ce nouveau parti
politique, le premier dont les activités s'étendent à toutes les îles qui porte
le nom d'l~dependance Coalition.

Fonction publique

19. En juin 1970, 4 960 Micronésiens étaient employés dans la branche exécutive du
gouvernement, dont 334 étaient des cadres ou des spécialistes de rang élevé;. "
3 098, des spécialistes ou des agents administrati~s et l 528, des travailieurs
manuels ou des ouvriers _spécialisés. Le nombre d'employés non autochtones"

" s'élevait au totulà 539 (dont 303 agents contractuels).

20. L" Executive Officer, le 'Cànsultantspécial et le chef du Département ·des
transports et des communications sont des Hicronêsiens•.Dn.Micronésien a également
été nommé à la tête du Département des affaires publiques. A"1 1exception des
s~rvices du personnel et des travaux publics, les autres départements ont des
directeurs adjoints micronésiens. Le système de sécurité sociale du Territoire
sous tutelle, auquel 19 000 personnes sont affiliées et dont les recettes annuelles
sont estimées à 400 000 dollars, a été placé sous la direction d '"Lill tlicronésien.

Peace Corps

21. Pendant l'année considérée, 369 volontaires du Peace Corps ont continué à
apporter leur assistance aux programmes du Territoire sous tutelle concernant
l'ènseic;neE1ent, ID. santé et l'agriculture.

Education politique

22 . Dans le discours sur l' état du Tel'ritoire qu'il a prononcé à la pl'emière
session du quatrième Congrès, en janvier 1971) le Haut.Commissaire a invité le
Congrès de la Hicronésie à adopter soit des disposi tions législatives soit lille
résolution tendant à instituer un comité mixte de llExécutif et du Législatif,
qui serait chargé d'~tablir des principes dil'ecteurs et de TIlettre au point un
~rogramme d'éducation politique à llintention du Territoire sous tutelle. Des
dispositions ont été prises en vue de traduil'e dans les diverse~ langues du
Territoire sous tutelle le rapport de la délégation du statut politique futur~

'Le Comité mixte du Congrès de la Micronésie chargé d'étudier le statut politique
futur envisage d'inclure parmi ses membres des représentants de la branche
exécutive du gouvernement territorial. I-i. Petrus Tun, membre du Sénat et
conseiller.spécial auprès du Conseil de tutelle à sa trente-huitième session, a
déclaré que, pOUl' que les Micronésiens exercent leur droit à llautodétermination
dans. un proche avenir, il était nécessaire de rüettre en oeuvre un vaste programme
d'éducation politique. Il était préoccupé par le fait que, n~lgré les efforts
déJlloyés 'dans le domain~de.l'éduca:~:f.onpolitique, la majeure pa,rUe de la
population micronésienne nI était pas encore al.! courant de bien des aspects
fondamentaux de la question du statut politique futur. Il restait beaucoup
à ~aire pour résoudre ce problème.
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Statut futur du Territoire sous tutelle

23. A la trente-huitiè8e session du Conseil de tutelle, le représentant des
Etats-Unis a déclaré que lors des discussions portant sur l'avenir du Territoire
qui avaient eu lieu entre la délég·~. i.on du statut politique futur du Congrès de
la 11icronésie et des représentants de l'Autorité administrante en mai 1970, chaque
délégation avait mis au point ce qu'on pouvait appeler une d-§claration de principe.
La déclaration des Etats-Unis ce:mprenait une proposition concernant la constitution
d'lUl commonwealth et les discussions qui avaient suivi avaient surtout consisté en
W1 échange de documents écrits ana~ysant les positions respectives. Bien que les
discussions n'aient pas toujours permis de préciser les questions fondamentales,
elles avaient mis en lumière l'importance de certaines de ces questions et avaient
été, de ce fait, extrêmement utiles. Après cvoir reçu le rapport de sa délég~tion,

le ConGrès de la I·iicronésie avait adopté les quatre principes que celle-ci jugeait
indispensables pour assurer un statut de libre association, avait déclaré que sous
sa :['Oli;'-'" actuelle la proposition tendant à constitUer un commonwealth était
in::-.ccept(l.ble et avait autorisé la création dl un comité mixte chargé de la question
du statut, à qui il avait confié la tâche de reprendre les discussions avec les
:etats-Unis.

24. En mars 1971, le Président des Etats-Unis avait désigné U. F. Haydn Hilliams,
président de l'Asia Fcundation, en qualité de représentant personnel chargé de
diriger à l'avenir toutes discussions relatives au statut politique du Territoire.
H. 1:Jilliams avait commencé à étudier la teneur des discussions antérieures et les
questions en jeu. Il s'était entretenu, à titre officieux, avec le coprésident
du Comité mixte chargé de la question du statut, à la suite de quoi il avait été
décidé en principe de reprendre les discussions pendant l'été 1971. Il avait
été annoncé que M. viilliams se rendrait dans le Territoire sous tutelle
du 1er au 21 juillet. Sa visite devait lui donner l'occasion de prendre directement
connûissance de la situation existant dans le Territoire et de rencontrer, à titre
officieux, les dirigeants élus et traditionnels des divers districts. Aucune
rÉunion officielle avec le Comité nixte chargé de la question du statut n'était
prévue pendant la visite et Ii. Vfilliams ne devait pas faire de déclaration
officielle publique concernant la position des Etats-Unis en la m~tière. Il
espérait que cette visite lui permettrait de mieux comprendre les problèmes et
les questions qui se posaient dans le Territoire, d'écouter les Micronésiens et
de s'informer auprès d'eux de la position et de l'opinion de la population en ce
qui concernait le statut futur.

25. En outre, le représentant de l'Autorité aèlministrante.a déclaré au Conseil de
tutelle que celle-ci ne chercha~t nullement à imposer une solution donnée à la
population de la Micronésie mais qu'elle s'efforçait de parvenir à un statut accepté
par les deux parties, suivant la formule d'autonomie en association avec les
Etats-Unis, pour laquelle les i:ücronésiens avaient exprimé leur préférence. Le
Gouvernement des Etats-Unis espérai·t que le dialogue se poursuivrait et il était
convaincu que l'on parviendrait à un accord après avoir étudié la question à fond
et sans précipitation, et que cet accord serait conforme alcr obligations qui
incombaient aux Etats-Unis aux termes de 'l'Accord de tutelle et de la Charte.
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2(, Pour ce qui était des aspirations à une solution séparée exprimées par les
rep:':'éëh,tants des îles r;ariannes dans les communications dont était saisi le Conseil
de tutelle, le représentant de l'Autorité administrante a rappelé que ces
aspirations, en particulier le désir de réunification avec Guam, ne surprenaient
pas le Conseil qui avait reconnu depuis longtemps la force et la sincérité de ces
voeux et avait estimé, comme les tiissions de visite, qu'il fallait en tenir compte
dans le processus' d' autodéterr,lination. Le Gouvernement des Etats-Unis, pour sa
part, avait déclaré qu'il avait toujours considéré la Micronésie comnle une entité
administrative. Il avait également déclaré qu'il n'excluait automatiquement
aucune des solutions qui pourraient être offertes à la population au moment où
elle exercerait son droit à l'autodétermination, mais que la décision dépend~ait

avant tout des aspirations du peuple micronésien. Les communications émanant
de la Législature du district des îles Mariannes dont le Conseil était saisi
appuya.ient la formule du commonwealth. Cet avis était apparemment partagé par
la population, les candidats favorables au commonwealth ayant remporté une victoire
totale lors des élections de novembre 1970 au Congrès de la Micronésie.

27. Certes. le Gouverneme~t d~'s 'Etat"s":tJnïs estim.ait que tous les habitants de la
Micronésie avaient le droit à l'autodétermination, mais à l'heure a~tuelle l'Autorité
adtlinistrante avait entrepris des discussions intéressant l 1ensemble du Territoire
et elle ne pouvait envisager de discussions séparées avec les représentants des
îles Iiariannes. ~lle avait invité ces représentants à participer auX discussions
globales et à éviter de prendre à lu hâte des Desures qui rendraient plus difficile
la réalisation d'~n accord satisfaisant pour tous et qui n'étaient pas indispensables
pour assurer leur autodétermination.

28. Le 17 février 1971, le Sénat du Congrès de la Micronésie a adopté une
résolution invitant le Comité spécial de l'ONU chargé d'étudier la situation en
ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux à se rendre dans le Territoire "afin d'y examiner
la question du statut actuel et futur du Territoire sous tutelle et de faire des
recommandations à ce sujet .•• 11.

29. Le 6 avril 1971, le Sous-Comité des pétitions du Comité spécial a décidé de
distribuer cette résolution en tant que document officiel du Comité spécial 1/'
En prenant cette décision, le Sous-Comité a émis l'avis notamment que le Comité
spécial, et en particulier le Sous~Comité II, devraient tenir pleiner..ent compte.
de la teneur de la communication ~li revêtait un caractère d 1urgence lorsqu'ils
examineraient la question correspondante. Le Comité spécial a appuyé cette
proposition en adoptant le cent-cinqua.nte-sixième rapport du Sous-Comité des
péti tions !!l/'

1/ A/:tC .109/PST .1160 •

~/ A/AC.109/II.693·
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30 • En conséquence, le Sous-Comité II a examiné la situation du Territoire sous
tutelle des Iles du Pacifique à la lumière de la communication dont il était sais:
et a présenté un rapport sur cette g~estion. Ce rapport contenait la recommandation
suiva.nte QI :

"Le Sous-Camité a également estimé qu'il convenait d'envoyer au secrétaire
du Sénat une réponse provisoire à sa pétition dans laquelle il serait déclaré
que le Comité spécial est disposé à envoyer une mission de visite et étudie les
moyens de le faire, en consultation avec la Puissance administrante et le
Président du Conseil de tutelle. Il conviendrait également d'informer le
secrétaire du Sénat que le Comité serait heureux d'entendre des représentants
de la population de la Micronésie qui viendraient, chaque fois que possible,
exposer leurs vues SUl' la situation dans le Territoire sous tutelle."

31. A sa 796ème séance, le 5 mai 1971, le Comité spécial a approuvé ces
:..:aclîmmandations, en vertu de quoi, le Secrétaire du Sénat du Congrès de la
Micronésie a été informé de la décision du Comité spécial.

32. Ala suite de cette décision, le Comité spécial, à sa 798ème séance le
4 juin 1971, a entendu les coprésidents du Comité mixte du Congrès de la Micronésie
chargé de la question du statut politique futur du Territoire sous tutelle,
MM. Lazarus Salii membre du Sénat et Ekpap Silk député, qui se trouvaient alors à
New York. L'essentiel de la séance a été consacré à l'audition de leurs décla
rations et des réponses qu'ils ont données auX questions que leur ont posées les
membres du Comité spécial concernant le statut futur du Territoire sous tutelle.

QI A/AC.109/L.706, par. 6. Voir par. 7 du présent chapitre.
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3. Situation économique

Géné rallté s

33. La main-d'oeuvre, les terres, les ressources naturelles et les capitaux,
indispensables au développement, sont en quantité limitée et sont répartis
entre de nombreuses îles isolées. Le produit brut du Territoire découle
essentiellement des dépenses des Etats-Unis au titre des services et de
l'amélioration de l'infrastructure, du tourisme, de la productIon de coprah,
de l'agriculture de subsistance, de la pêche et de la vente de ferraille et
des produi ta de l'artisanat. Selon l'AutorJté administrante, la pêche ccttmer
ciale sur une grande échelle et le tourisme sont deux domaines susceptibles de
connaître un développement important. Arr.éliorer réellement la situation écono
mique exige toutefois davantage de main-d'oeuvre qualifiée, de capitaux et
de cadres que ceux dont le Territoire dispose actuellement.

34. Le Département des ressources et du développement a indiqué que le montant
estimatif total de tous les biens et services disponibles dans le Territoire
sous tutelle ~ux fins d'investissement et de consommation, plus les additions
nettes de capital fixe pour 1969, s'élevait à environ 98,2 millions de dollars
par an, soit quelque l 000 dollars par habitant, alors qu'en 1966 le montant
estimatif total s'était chiffré à 38 millions de dollars et la moyenne par
habitant à 430 dollars environ •. Près de 54 p. 100 du produit brut pour 1969
consistaient en biens et services fournis par le gouvernement, près de 16 p. 100
en étaient imputables à la production locale de produits de subsistance et de
produits commercialisés localement; les 30 9. 100 restants provenaient de
marchandises importées dans le secteur privé de l'économie. Calculé d'après
les salaires et les exportations, le revenu national du Territoire sous tutelle
était estimé à26 millions de dollars en 1970, contre 18,2 millions en 1969
et 14,9 millions en 1968.

35. D'après le rapport annuel examiné, l'accroissement des crédits dont dispose
le Territoire sous tutelle, le développement et l'an:élioration du réseau routier,
la construction de ports et de champs d'aviation, la mise en place de réseaux
d'adduction d'eau et l'extension des réseaux existants, la mise en place de
réseaux d'égoûts, ainsi que la construction de centrales électriques et l'agran
dissement des centrales existantes ont permis à de nouvelles régions de bénéficier
de la croissance économique et ont contribué à relever le niveau de vIe des
Micronésiens en général. Lorsque l'exécution, alors en cours, des projets de
construction et d'amélioration des réseaux d' approvisionnement en eau sera
terminée, plus d'un quart de la population pourra en bénéficier. La construction,
également en cours alors, d'une centr~le électrique a pour objet d'accroître
de 50 p. 100 la capacité de productlon d'énergie dans le Territoire sous tutelle.
Toujours d'après le rapport considéré, des progrès importants ont été réalisés
au cours de l'année écoulée dans la fourniture des services publics essentiels
et dans la mise en place de l'lnfrastructure. Les efforts du gouvernement
porteront désormais, essentiellement sur l'assistance consultative et financière
en vue d'accélérer le développement économique. Des progrès importants ont
également été enregistrés dans les secteurs du tourisme, de l'entreprise privée
et des Investissements.
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36. A la date du 30 juin 1970, sur 121 entreprises opérant dans le Territoire
sous tutelle, cinq étaient des sociétés américaines habilitées à procéder à
des transactions dans le Territoire sous tutelle, 49 étaient des sociétés
détenues en partie par des intérêts américains mais enregistrées en Micronésie,
et 72 étaient des sociétés appartenant exclusivement à des citoyens micronésiens.
Depuis février 1970, tout investissement de capital étranger dans le Territoire
sous tutelle est interdit, sauf autorisation expresse des commissions de
développement économique, composées de citoyens micronésiens, qui existent dans
les six districts administratifs. Ces commissions ont été constituées au
titre du Foreign Investor Business Permit Act (loi sur l'octroi de licences aux
investisseurs étranger~u 17 févrlër~970;-ellesont notamment pour t~che

d'examiner les demandes de permis déposées par les entreprises ccmmerciales,
confo:rmément aux critères énoncés dans la loi. --

37. Pour l' exerc ice 1970, la valeur des exportations de produits pl' imaires
s'est élevée à 4,1 millions de dollars, contre 2,85 millions l'année précédente.
Pendant l'année considérée, les exportations de coprah se sont chiffrées à
2 683 192 dollars, soit 64 p. 100 des exportations totales, alors que la
valeur des exportations de poisson était de 988 801 dollars, soit 2~. p. 100
des exportations totales. En outre, le revenu direct tiré du tourisme par le
Territoire est esti~é à 906 500 dollars. Quant aux importations, leur chiffre
a continué d'augmenter au cours de l'année considérée, atteignant un total de
20,9 millions de dollars. Dans le rapport examiné, on signale que si, pour
le prochain exercice, les importations doivent continuer de progresser, en
revanche, le gouvernement entend s'efforcer, dans le domaine du développement,
d'augmenter le volume des exportations, notamment de poisson et de produits
agricoles.

Finances publiques

38. Les dépenses publiques du Territoire sous tutelle sont couvertes par des
subventions accordées par l'Autorité administrante et par des recettes fiscales
locales remboursables. Les demandes de c~édits sont soumises à des limites
fixées par le Congrès des Etats-Unis. La provenance des fonds pour les ~
exercices 1969 à 1971 était la sulvante :

; .)

Impôts territoriaux et
autres recettes

Crédits provenant direc
tement des Etats-Unis

Subventions du Congrès
des Etats-Unis

Solde disponible reporté

Total

Prévisions
1969 1970 pour 1971

(En dollars des Etats-Unis)

l 298 114 l 434 800 l 392 100

541 000 586 000 561 000

29 459 000 47 526 000 49 189 000

9 954 296 ~47'656 l 562 709

41 252' 410 52 894 456 52 704 809
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39. Le Congràs d~s Etats-Unis a élevé le plafond des crédits pour le Territuire
sous tutelle à 60 millions de dollf3.rs pour l'exercice 1971. Environ 50 p. 100
des crédits inscrits au bunget étaient destinés, indiquait-on, à des dépenses
d'é(].uipement.

40. Le fonctionnaire chargé du programme ~t du budget établit un avant-projet
de budget pour l'exercice suivant. Cet avant-projet est soumis au Congrès de
la l~icronési.e (].ui en examine les chapitres appelés à être couverts par les
crédlts demandés au Congrès des Etats-Unis, et formule des recommandations.
Conforrr.ément aux dispositions de l'Ordonnance No. 2918 du Secrétaire à l'intérieur,
le Haut Commissaire approuve les recommandations du Congrès ~u'il estime appropriées
mais est tenu de transmettre au Secrétaire d'Etat à l'intérieur toutes les
recommandations qu'il n'a pas approuvées. Selon le rapport annuel, le Congrès
de la Micronésie assume une responsabilité de plus en plus étendue en ce qui
concerne l'établissement du projet de budget définitif, tel ~u'il est soumis
au Congrès des Etats-Unis. Le Haut Commissaire a adopté pour principe de
soumettre sans les modifier au Secrétaire d'Etat à l'intérieur les demandes de
crédits budgétaires qui lui sont soumises par le Congrès de la Micronésie.

41. Le Fonds de développelnent économique (Economic Development Fund) consent
des prêts directs et garantit des prêts consentis par des banques commerciales
à des fins de développement. Les prêts consentis directement par le Fonds se
sont élevés pendant l'année considérée à un montant total de 641803 dollars,
contre 94 182 ~n 1969. Les prêts bancaires garantis par le Fonds se sont élevés
à un montant total de 729 812 dollars, contre 96 000 dollars en 1969. A ce
jour, les prêts directs consentis par le Fonds de dévèloppement économique à
des Micronésiens se sont élevés à l 243 635 dollars. Le total des prêts garantis
était de 917 170 dollars. A la fin du mois d'avril 1971, le solde du Fonds
n'était que de 18 000 dollars. L'Administration espérait que le Congrès des
Etats-Unis porterait bient6t à 5 millions de dollars les ressources mises à
la disposition du Fonds.

42. En vue de fournir une base solide à la création d'une banque de Micronésie)
le Congrès de M.icronés.ie a cree un Comité mixte chargé d'étudier la situation
économique actuelle du Territoire et de déterminer dans quelle mesure il était
né~essaire d'améliorer les services financiers. On espérait qu'il serait
possible, une fois l'étude achevée, de créer un établissement bancaire répondant
aux besoins financiers de la Micronésie.

4·~. ::.,~ Quatrième Congrès de la Micronésie, à sa premJ.ere session ordinaire,
a aCl(;ptéun projet de loi portant création d'un imp6t sur le revenu dans le
Terr i toire sous tutelle. La loi, conn'!.e sous le nom de Public Lav 4C-2 devait
prendr~ effet le 1er juillet 1971. On estimait que cette nouvelle loi permettrait
de retirer des recettes annuelles d'environ 2,5 millions de dollars, ~ui seraient
Flffectées par le Congrès de la Mi~ronésie.

Questions foncières
------------

44. Les régimes foncie~s traditionnels subsistent dans la plus grande partie
du Territoire. Ce n'est ~ue dans les îles 'Mariannes qu'il existe de nombreuses
propriétés individuelles et que la vente de terres est pratiquée couramment.
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La loi interdit aux personnes qui ne sont pas ressortissantes du Territoire
d'être propriétaires fonciers, mais des terres peuvent leur @tre cédées à
bail dans certaines conditions. La superficie des terres du Territoire est
de 700 miles carrés, dont 42 p. 100 environ sont des terres arables.

45. Au 31 mars 1971, les levés de contrôle effectués dans le cadre du
progrtl.mtrlt: d'établissement du cadastre étaient achevés dans les six districts
et des commissions foncières avaient été créées dans cinq d'entre eux. Dans
une lettre adressée au rédacteur en chef du Pacifie Islands ~onthly

(octobre 1970), le Haut Commissa.lre du Territoire a décrit les commissions
foncières créées dans chaque district, comme étant des "conseils quasi
judiciaires, composés d'un commissaire principal, pour les questions foncières,
de deux commissaires micronésiens pour les questions foncières et d'une ou
plusieurs équipes chargées du cadastre (cinq à sept membres, tous Micronésiens) ",
qui représentaient "l'instrument principal de mise en oeuvre du programme .

.Ce sont elles qui tranchent, en dernier ressort, en cas de contestation sur
les terrains".

46. La superficie des terrains réservés à des usages militaires continue à
diminuer et l'évacuation récente de tous les terrains militaires du district
de Truk a porté à 21 141 acres la superficie totale des terrains qui ont
maintenant été libérés.

Agricul~re et élevage

47. Le coprah est resté le principal produit d'exportation du Territoire,
avec 15 688 tonnes courtes, représentant une valeur de 2 683 198 dollars,
exportées en 1970, contre 14 080 tonnes courtes, d'une valeur de
2 199 422 dollars, l'année précéèente.

48. La production maraî.ch_ère est passée de 157 000 livres, soit une valeur
de 19 000 dollars, en 1969, à plus de 1,3 million de livr~s, représentant une
valeur de plus de 200 000 dollars en 1971. Un marché a été ouvert dans le
district des tles Mariannes.

49. La productio~de viande pour la consommation intérieure et l'exportation
vers Guam est passée de 21 000 livres en 1969 à 140 000 livres en 1971,
surtout gr~ce aux efforts déployés à ~inian dans le domaine de l'élevage.

Ressources de la mer

50. Pendant la période considérée, la lutte contre les astéries est venue
s'ajouter aux principaux programmes de la Division des ressources marines du
Département des ressources et du ~léveloppement. .i.J'Administration a ouvert un
crédit de 200 000 dollars pour financer ce programme pendant l'année. En
novËmbre 1969, le Congrès des Etats-Unis a été saisi d'un projet de loi visant
affecter des crédits d'un montant maximum de 4,5 millions de dollars à la
recherche et à l'é1imination des astéries à Guam, à Hawaii, dans les
Samoa arr.éricaines et dans le Territoire sous tutelle.
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, .
51. Avec le concours du Gouvernement du Territoire, la ~ondation Janss de
Californie construit actuellement un laboratoire merin à Koror, dans le district
des Palaos. Ce laboratoire fournira un matériel complet, y compris un navire
de recherche, pour aider les organisations intéressées par la recherche
scientifiQue en Micronésie. La Division des ressources marines du Territoire
installera également un laboratoire en collaboration avec l'Institut micronésien
de la fondation Janss pour effectuer les études indispensables au développement
et à la bonne gestion des ressources marines du Territoire.

Transports et communications

52. Le nombre de passagers des lignes aériennes est passé de 78 144 en 1969
à 94 565 en 1970 et le fret de 3 309 335 livres en 1969 à 5 119 159 livres
en 1970. Air Micronesia organise un programme de formation visant en fin de
compte à confier à des employés micronésiens toutes les phases de ses opérations.
Les Micronésiens occupent déjà certains postes initialement confiés à des
employés américains.

53. La construction d'un aérodrome est prévue en priorité sur l'11e de Kusaie,
subdivision du district de Ponapé comptant plus de 4 cao habitants.

54. Des stations de télévision existent maintenant à Salpan. Bien Qu'il
s'agisse de stations privées exploitées par des sociétés commerciales, QuelQues
heures d'antenne sont mises chaQue jour à la disposition du gouvernement pour
des émissions d'instruction civiQue et d'enseignement pour les adultes et pour
des programmes intéressant la collectivité en général.

4. Situa~ion sociale et situatio~ de l'enseignement

55. La situation sociale et la situation de l'enseignement dans le Territoire
sous tutelle des 11es du PacifiQue sont décrites dans ~e rapport du Conseil
de tutelle au Conseil de sécurité ~/.

01 Documents officiels du Conseil de sécurité, vingt~sixième année,
Supplement spécial No l (8/10237).
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ANNEXE IF'

C. Conclusions et recommandations

B. Adoption du rapport

M. Mohammed Hakim ARYUBI (Afghanistan)

RAPPORT DU SOUS-COMITE II

A. Examen par le Sous-Comité

Président

1) Le Comité spécial réaffirme le droit inaliénable à l'autodétermination
des peuples du 'eerritoire sous tutelle des Iles du Pacifique, conformément
à la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance. aux pays et àux peuples
coloniaux contenue dans ia résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale
en date du 14 décembre 1960.
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3. A la suite de l'adoption de ce rapport, le Comité spécial a entendu à sa
798ème séance, tenue le 4 juin 1971, les déclarations du sénateur Lazarus Salii
et du représentant Ekpap Silk, coprésidents du C0mité mixte du Congrès de la
Micronésie, relatives au statut futur du Territoire sous tutelle.

5. Après avoir examiné la situation dans "le Territoire sous tutelle des Iles
du Pacifique, le Sous-Comité a adopté ses conclusions et recommandations concernant
le Territoire sous tutelle à sa 148ème séance, le 15 octobre 1971.

4•. Outre les déclarations des pétitionnaires, le Sous-Comité était saisi d'un
document de travail établi par le Secrétariat (voir l!annexe l au présent
chapitre) et de deux pétitions relatives à cette question (A/AC.I09/PET.1160
et PET.1192).

2. Le Sous-Comité a adopté un rapport provisoire sur ce point (A/AC.I09/L.706)
à sa 128ème séance (voir A/AC.I09/SC.3/SR.128). Ce rapport a été adopté par le
Comité spécial à sa 796ème séance, le 5 mai 1971.

1. Le Sous-Comité a étudié le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique à
s~s 126ème à 128ème, 142ème et 144ème à 148ème séances, tenues entre le 20 avril
et le 15 octobre 1971 (voir A/AC.I09/SC.3/SR.126 à 128, 142 et 144 à 148).

6. Le Sous-Comité a adopté le présent rapport à la même séance.

7. Le Sous-Comité soumet au Comité spécial, pour adoption, les conclusions et
r~commandations ci-après :



~
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2) Pleinement conscient de la situation géographique et des conditions
économiques particulières du Territoire sous tutelle, le Comité spécial
déclare à nouveau que, selon lui, la question de sa dimension, de son
isolement et de ses ressources limitées ne doit en aucun cas retarder la
prompte application de la Déclaration dans ce territoire.

3) Le Comité spécial se déclare profondément préoccupé de l'absence
de tout représentant de l'Autorité administrante au cours des discussions
concernant le Territoire sous tutelle. A cet égard, le Comité spécial prie
instamment le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique de revenir sur sa
position et de coopérer avec lui en lui fournissant les renseignements dont
il a besoin pour formuler ses conclusions et recommandations.

4) Le Comité spécial prie instamment l'Autorité administrante de cesser
de mener une politique qui tend à créer des liens d'attachement permanents
entre le Territoire sous tutelle et les Etats-Unis. A cet égard, il
recommande à nouveau à l'Autorité administrante de ne préjuger en aucune
manière l'avenir du Territoire sous tutelle, question sur laquelle il
appartient aux habitants eux-mêmes de se prononcer. Par ailleurs, le
Comité spécial estime que l'Autorité administrante devrait mettre l'accent
sur un programme d'éducation politique visant à ouvrir toutes les options
possibles aux habitants du.Territoire sous tutelle et leur permettant
d'exercer librement leur droit à l'autodétermination conformément à la
Déclaration contenue dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale.

5) Le Comité spécial appelle l'attention de l'Autorité administrante
sur les dangers inhérents à l'accroissement constant du volume des subventions
octroyées au Territoire sous tutelle. Il estime que cette politique a pour
effet de rendre l'économie de la Micronésie totalement et irrévocablement
tributaire de ces subventions.

6) Conscient d'avoir été invité par le Sénat du Congrès de la
Micronésie al à se rendre dans le Territoire sous tutelle afin d'y examiner
la question-du statut autonome actuel et futur du Territoire et de faire
des recommandations à ce sujet, le Comité spécial a le regret de noter
que l'Autorité administrante n'est pas favorable à cette visite. Le
Comité spécial rappelle qu'il participera à d'autres missions dans la
région du Pacifique en 1972. Il insiste à nouveau sur l'importance qu'il
attache à de telles missions, qui lui paraissent souhaitables même à titre
officieux, vu 'que seuls des contacts directs permettent de se rendre
compte exactement de l'attitude, des aspirations et des voeux véritables
des populations. Le Comité spécial estime donc que des consultations sur
la question d'une mission de visite devraient se poursui~'e entre son
président, le Président du Conseil de tutelle et des représentants de
l'Autorité administrante en tenant compte des décisions qu'il a prises
le 5 mai 1971, et il insiste une fois de plus auprès de l'Autorité
administrante pour qu'elle revienne sur sa position négative.

~I Voir À/AC.109/PET.1160.
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CHAPITRE XIX

ILES COCOS (KEELING), PAFUA ET TERRITOIRE SOUS '!UTELLE
DE LA NOUVELLE-GUINEE

A. EXAMEN PAR LE COMITE SPECIAL

1. A sa 784ème séance, le 25 mars 1971, le Comité spécial, en approuvant le
cinquante-huitième rapport du Groupe de travail (A/AC.109!L.687), a décidé
notamment de renvoyer au Sous-Comité II~ pour examen et rapport, la question
des îles Cocos (Keeling), du Papua et du Territoire sous tutelle de la
Nouvelle-Guinée.

2. Le Comité spécial a examiné cette question à sa 830ème séance, le 21 octobre.
Il l'a également examinée à ses 799ème, 801ème et 825ème séances, entre le 16 juin
et le 9 septembre, à propos de l'examen de la question de l'envoi de missions
de visite dans les territoires, dont il est rendu compte dans les sections
pertinentes du rapport du Président, mentionnées au paragraphe 4 ci-dessous.

3. En examinant cette question, le Comité spécial a tenu compte des dispositions
pertinentes de la résolution 2621 (XXV) de l'Assemblée générale, en date du
12 octobre 1970, qui contient le Programme d'action pour l'application intégrale
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux
et de la r~solution 2708 (XXV) du 14 décembre 1970 sur l'application de cette
déclaration. Au paragraphe 14 de la résolution 2708 (XXV), l'Assemblée générale
a prié le Comité spécial "de continuer à accorder une attention particulière aux
petits territoires et de recommander à l'Assemblée générale les méthodes les
plus appropriées à appliquer ainsi que les mesures à prendre pour permettre aux
populations de ces territoires d'exercer pleinement et sans retard leur droit à
l'autodétermination et à l'indépendance ll

• Le Comité spécial a également tenu
compte d'autres résolutions de l'Assemblée générale, en particulier de la réso
lution 2700 (XXV) du 14 décembre 1970, concernant la question du Papua et du
Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinée dont le paragraphe 7 priait le
Comité spécial IIde poursuivre l'examen de cette question et de faire rapport à
ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa vingt-sixième session ll et de la
résolution ~709 (XXV) du 14 décembre 1970 concernant 25 territoires, notamment
les îles Cocos (Keeling), et dont le paragraphe 8 priait le Comité spécial,
IIde continuer à accorder une attention spéciale à ces territoires et de faire
rapport à l'Assemblée générale, lors de sa vingt-sixième session, sur l'application
de la présente résolution ll

•

4. Pour l'examen de cette question, le Comité spécial était saisi d'un document
de travail rédigé par le Secrétariat (voir l'annexe l au présent chapitre)
renfermant des renseignements sur les mesures prises antérieurement par le Comité
spécial ainsi que par l'Assemblée générale et exposant les faits les plus récents
intéressant les territoires considérés. Le Comité spécial était également saisi
des sections pertinentes.du rapport du Président sur la question de l'envoi de
missions de visite dans les territoires (A/8423 (Quatrième partie), chap. IV,
annexe 1)".
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5. En outre, le Camité spécial était saisi d' une pétitian .;oncernant le Papua
et le Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinée contenü.e dans une lettre en
date du 25 mars 1971 de M. Epineri Titimur, membre de la Chambre d'assemblée
(A/AC.109/PET.1183).

6. Le représentant de l'Australie a participé aux débats du Comité spécial
consacrés aux territoires susmentionnés.

7. A la 830ème séance, le 21 octobre, le Président du Sous-Comité II a présenté
au Ccmité spécial (A/AC.109/FV.830). le rafPort du Sous-Comité concernant les
îles Cocos (Keeling), le Papua et le Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinée
(voir annexe II au présent chapitre). Le représentant de l'Australie a également
fait une déclaration (A/AC.109!PV.830).

8. A la même séance, le Comité spécial a été salSl des amendements oraux
suivants au neuvième alinéa\du paragraphe 6 du rapport :

a) Amendements de l'Union des Républiques socialistes soviétiques aux termes
desquels la troisième phrase, qui était conçue comme suit:

ilLe Comité spécial considère qu'à l'avenir les rapports des missions
du Conseil de tutelle devraient être soumis simultanément au Conseil de tutelle
et au Comité spécial. 1l

serait remplacée par la phrase suHrante :

"Le Comité spécial considère qu'à l'avenir les rapports des missions
devraient être soumis simultanément au Conseil de tutelle et au Comité
spéciaL Il

b) Amendements de la Yougoslavie, aux termes desquels la deuxième phrase,
qui était con~ue comme suit

"Le Comité note également avec satisfaction que la Puissance administrante
a invité une mission spéciale du Conseil de tutelle à venir observer le
déroulement des élections à la troisième Chambre d'assemblée en 1972 et que
cette mission sera constituée ainsi qu'il est prévu au paragraphe 5 de la
résolution 2590 (XXIV) de l'Assemblée générale, en date du 16 décembre 1969."

serait remplacée par la phrase suivante :

"Le Comité note également avec satisfaction que la Puissance administrante
a invité le Conseil de tutelle à envoyer une mission spéciale observer le
déroulement des élections à la troisième Chambre d'assemblée en 1972 et
que cette mission sera constituée ainsi qu'il est prévu au paragraphe 5 de
la résolution 2590 (XXIV) de l'Assemblée générale, en date du
16 décembre lS69. Il
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9. A la suite d'autres déclarations faites par les représentants du Mali et
des Fidji et par le Président (A/AC.109/PV.830), le Comité spécial a, à la mÊme
séancE, adopté sans objection les amendements ci-dessus. Il a ensuite adopté
sans objection le rapport du Sous-Comité II et il a fait siennes les conclusions
et les recommandations qui y figuraient, telles qu'elles avaient été modifiées.
Ces conclusions et recommandations sont reproduites au paragraphe 11 ci-dessous.

10. Le 22 octobre, le texte des conclusions et recommandations a été transmis
au représentant permanent de l'Australie auprès de l'Organisation des Nations Unies
afin qU"il les porte à l'attention de son gouvernement.

..
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B. DECISION DLi COMITE SFECIAL

11. On trouvera ci-après l'énoncé des conclusions et recommandations adoptées par
le Comité spécial à sa 830ème séance, le 21 octobre, qui ont été mentionnées au
paragraphe 9 ci-dessus :

1) Le Comite spécial réaffir.me le droit inaliénable à l'autodétermination
des peuples des îles COCOê (l~eeling) et du Papua et dt:. Territoire sous tuteJ.le
C.e la Houvellé-Guinée, conformément à· la Déc.l.aration contenue dans la résolution
1514 (XV) de l'~ssemblée générale, en date du 14 décembre 1960.

2) Pleinement conscient de la situation géographique et des conditions
économiques particulières des îles Cocos (Keeling), le Comité spécial déclarE à
nouveau que, selon lui, la question de leur dimension, de leur isolement et de leurs
rEssources limitées ne doit en aucun CaS reta.rder la prompte applicatioi1 de la
Déclarati.on dans ces territoi:l:'es.

3) I,e Comité spécial note la déclaration du représentant de la Puissance
a~~inistrante concernant les tendances séparatistes qui se sont fait Jour dans
plusieurs régicns du Papua Nouvelle-Guinée. Ayant à l'esprit que la période qui
précède immédiatement l'accession à l'indépendance est d'une importance cruciaJ.e
d que la Puissance administrante a la lesponsabilité de laisser le pays uni et
intact, le C')mité spécial invite vivement la Puissance administrante à découragèr
ces mouvements séparatistes~ A propos des problèmes d'unité nationale, le Comité
spécial se félicite de ce que la Chambre d'assemblée du Territoire aIt été saisie
d'une proposition tendant à instituer une citoyenneté unique pour tous les habitants
du Territoire. Le Comité exprime l'espoir qu'une citoyenneté commune soit
établie aussitôt que possible. Désireux de prévenir toute .fragmentation du
Papua Nouvelle-Guinée, il demande instamment que soient intensifiés la nouvelle
campagne visant à favoriser l'unité nationale et le programme rénové d'éQucatio~
politique des masses.

4) Le Comité spécial note la déclaration du représentant de la Puissance
administrante au sujet de l'évolution politique et constitutionnelle dans le
Territo:Lre. A cet égard, il rappelle la résolution 2700 (XXV) de l'Assemblée
générale, en date du 14 décembre 1970, aux termes de laquelle l'Assemblée a
notamment demandé à la Puissa.nce administrante d1établir, en consultation avec
les représentants librement élus de la population, un calendrier précis pour· le
libre exercice par le peuple du Papua et de la Nouvelle..Guinée de son droit à l'auto
détermination et à l'indépendance; le Comité spécial rappelle également le rapport
du Co~ité restreint de l'évolution constitutionnelle Q!après lequel le Territoire
pourrait accéder à l'autonomie interne dans le courant de la période 1972-1976.
Tenant compte du fait que la Puissance administrante a affirmé que l'intervalle
entre l'accession à la pleine autonomie et l'indépendance est une question qui
sera déterminée par les autorités qui gouverneront à ce moment-là le Papua
Nouvelle-Guinée, le Comité spécial considère que vu la recommandation du Comité
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restreint concernant les progrès à accomplir sur la voie de l'autonomie,
r€cc~nandation qui a recueilli l'accord de. l'actuelle Chambre d'assemblée et
de la Ptlissance administrante, celle-ci devrait être en mesure d'établir le
calendrier visé par la résolution 2700 (XXV) de l'Assemblée générale.

5) Le Comité spécial reconnaît l'importance de la participation accrue du
peuple du Papua Nouvelle-Guinée à la direction de ses propres affaires. Il prend
note du programme d'indigénisation accélérée de la fonction publique du Papua et de
l~ Nou~elle-Guinée qui a été soumis récemmen~ à la Chambre d'assemblée et il invite
la PUiSS811CQ l'loministrante à accélérer la mise en oeuvre de ce programme et à
explorer tous les llluyeJ:1S permettant de surmonter les obstacles qui pourraient
retarder le processus d'indigénisation. A cet égard, le Comité spécial recommande
que l'on ·cesse <;le recruter des fonctionnaires expatriés, sauf pour les postes
supérieurs ou les postes à vocation.~echnique de la fonction publique, pour
lesquels il n'y a pas de Papoua~ ou de Néo-Guinéen qualifié.

6) Le Comité spécial prend note de la déclaration du représentant de la
Puissance administrante ainsi que du rapport de la Mission de visite de 1971
SLœ le développement économique du Papua Nouvelle-Guinée 2/, et en particulier
sur la participation des Papouans et des Néo-Guinéens à la vie éconcmique.· Le
Comité spécial regrette toutefois que la participation des autochtones à la
propriété et à la gestion des entreprises économiques privées, eu particulier
dans le secteur industriel, soit encore très faible. La majorité des entreprises
privées continuent à être dominées par des expatriés qui, poùr la plupart, nIant
fait. que très peu d'efforts pour s'identifier au pays qU'ils habitent. Le Comité
spécial fait sien le point de vue de la Mission de visite de 1971 selon lequel
le développement économique devra tenir compte des changements politi9.ues et
sociaux. Le Comité spécial note qu'en révisant l'actuel programme quinquennal
de développement,.l'administration a fixé comme objectif principal la participation
maximum des Papouans et des Néo-Guinéens à tous les niveaUX de l'activité
économique. Le Comité spécial invite la Puissance administrante à accélorer le
rythme de réalisatIon de cet objectif et à intensifier ses efforts en Vue de
faciliter l'entrée d'un beaucoup plus grand nombre d'habitants du ~rritoire dans
la vie économique moderne.

7) Le Comité spécial note que certa.ins progrès ont été réalisés dans le
domaine de l'enseignement, et il exprtme l'espoir que la Puissance amninistrante
accordera plus d'attention au problème des jeunes qui abandonnent leurs études
en cours de route.

8) Le Comité spécial souligne qU'il importe d'assurer la préservation de
l'héritage culturel du peuple du Papua Nouvelle-Guinée, ainsi que de son unité
nationale, et notant la déclaration du représentant de la Puissance administrante
à ce sujet, en particulier concernant la question de la langue, il prie instamment
la Puissance administrante de faire tout ce qui est en son pouvoir pour réaliser ces
objectifs.

1/ Documents officiels du Conseil de 'l'utelle, trente-'huitième session,
Supplément No 2 (T!J.728).
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9) Le Comité spécial se félicite de l'esprit de coopération que la Puissance
administrante a manifesté en adoptant certaines des mesures suggérées par la
Mission de visite de 1971. Le Comité no~e également avec satisfaction que la
Puissance administrante a invité le Conseil de tutelle à envoyer une mission
spéciale observer le déroulement des élections à la troisième Chambre d'assemblée
en 1972 2/, et que cette mission sera constituée ainsi qu'il est prévu au

. paragraphe 5 de la résolution 2590 (XXIV) de l'Assemblée générale, en date du
16 décembre lS69. Le Comité spécial considère qu'à l'avenir les rapports des
missions du Conseil de tutelle devraient être sownis sinlultanément au Conseil
de tutelle et au Comité spécial,
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AD D:GCISIONS PRIS:CS AlJTERIEURELENT P fl..J.1. LE COUITE SPECIAL,
LI ASSEii8LEE GElJETIALE :cT 1,E CONSEIL DE TUTELLE

ID Les questions du Territoire des îles Cocos (Keeling), du Territoire du Papua
et du Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinée sont étudiées par le Comité
spécial et l'Assemblée générale depuis 19640 Les conclusions et recommandations
du Comité spécial concernant ces territoires figurent dans ses rapports à
l'Assemblé~ générale, à sa dix-neuvième session et de sa vingt et unième à sa
vingt-cinquième session ~.

2. Après avoir examiné, en 1970~ la situation dans ces territoires le Comité
spécial a adopté les conclusions et recommandations suivantes ~/: '

"1) Le Comité spécial prend note de la déclaration du représentant de
la Puissance administrante selon laquelle les changements constitutionnels
récents fondés sur les rapports du Comité spécial chargé des questions
constit~tionnelles (Select Committee on Constitutional Development) à la
Chambre d'assemblée, ont entratné un accroissement des pouvoirs des repré
sentants chargés de fonctions ministérielles (ministerial members) et des
responsabilités du Conseil exécutif de l'Administrateur. Il estime
toutefois que les habitants du Territoire ne participent pas encore
pleinement à la direction de leurs propres affaires, comme le Comité spécial
l'avait recommandé, et que les progrès dans l'application de la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux ~euples coloniaux, contenue
dans la résolution 1514 (XV) du 14 déCEmbre 1960 de l'Assemblée générale,
continuent d'être lents. En conséquence, le Comité spécial prie instarrment
la Puissance administrante d'établir un c~lendrier défini pour guider le
Papua et le Territoire sous tutelle de la Eouvelle-Guinée jusqu'à l'autodé
termination et l'indépendance, conformÉment à la réclarationo Le Cemite
s~écial prend note aussi de la politique de la Puissance administrante
consistant à faire entrer des autochtones dans la fonction rublique et prie
instamment la Fuissance administr;:mte d' accélérer ses efforts en ce sens.

2) Le Comité spécial prend note de la déclaration du représentant de
la Puissance administrante concernant la situation économique générale dans
les Territoires, et notamment de l'importance qu'il accorde au projet de
mines de cuivre de Bougainville. Rappelarrc qu'il avait exprimé l'opinion
que la diversification et l'industrialisation devraient tendre à ce que le
Territoire ne soit plus économiquement tributaire de la Puissance adminis
-Crante, le Comité spécial souhaiterait recevoir des renseignements supplé
mentaires sur les proGrès accomplis dans le cadre du plan de développement
économique qui fonctionne dans le Territoire depuis 1968 ainsi que sur les
mesures qui ont été prises pour protéger au mieux' les droits économiques de
la population autochtone.

al Documents officiels de l'Assemblée générale, dix-neuvième session,
Annexes, a~~exe No 8 (première partie) (A!5800!Rev.l), chap. XIX, par. 131-138,
143-151, 155; ibid., vingt et unième session, Annexes, additif au point 23 de
l'ordre du jour (A!6300!Rev.l) , chap. XIX, par. 73: ibid., vingt-deuxième session,
Annexes, additif au point 23 de l'ordre du jour (deuxième partie) (A!6700!Rev.l),
chap. XX, par. 98; ibid., vingt-troisième session, Annexes, additif au -point 23
de l'ordre du jour (A!7200!Rev.l) , chap. XXIII, par. 6; ibid., vingt-quatriè~e
session, Supplément No 23 (J./7623/Rev.l), chapo :~X, p~Ï'. 13; ~., vingt
Cir,Qll;f:n:A fi"1ssicn, S'1T'Dl FTrf::nt No 21 (f,./8023/R/?vol) , chê-p ° XIV, par. 2.7 g).

:el lli1 o, vinr~t-cinquH'me session, Supplément No 2'3 (A/802?-/Rev ol) ,
chap. XIV, par ° 27 g) 0
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3) Le Comité spécial prend note également de la déclaration de la
Puissance administrante concernant la préparation de la législation
nécessaire pour mettre en oeuvre les réformes proposées du régime foncie~.
Il souhaiterait recevoir des renseignements supplémentaires à ce sujet.

4) Le Comité spécial prend note des objectifs à long terme du
programme d'enseignement de la Puissance administrante et exprime l'espoir
de voir créer dans les délais les plus brefs possibles un système intégré
recouvrant l'ensemble du Papua et du Territoire sous tutelle de la
Nouvelle-Guinée, qui rendrait l'enseignement primaire accessible à tous.

5) Le Comité spécial, rappelant que, par sa résolution 2590 (XXIV) du
16 décembre 1969, l'Assemblée générale a notamment prié le Conseil de
tutelle d'inclure dans les missions de visite périodiques qu'il envoie dans
le Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinée des représentants d'Etats
qui ne sont pas membres du Conseil de tutelle, prend note de ce que la
mission de visite qui doit se rendre prochainement' dans le Territoire sous
tutelle comprendra des représentants d'Etats non membres du Conseil qui sont
membres du Comité spécial~. Toutefois, le Comité spécial aurait aimé que
les recommandations et résolutions qu'il a déjà adoptées au sujet du
Territoire puissent être prises en considération par la mission de visite
dans l'accomplissement de son mandat. Il

.
3. En outre, le Comité spécial a adopté ~iverses conclusions et recommandations
de caractère général sur tous les territoires d'Asie et de l'océan Pacifique dont
il a examiné la situation en 1970. Ces conclusions et recommandations figurent
dans le rapport que le Comité a présenté à l'Assemblée générale à sa vingt
cinquième session ~.

4. Pa r sa résolution 2700 (XXV) du 14 décembre 1970, )1 Assemblée générale
réaffirmait notamment le droit inaliénable du peuple du Papua et du Territoire
sous tutelle de la Nouvelle-Guinée à l'autodét~rmination et à l'indépendance,
conformément à la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale et à l'Accord de
tutelle du 13 décembre 1946; réaffirmait en outre ses précédentes résolutions
relatives au Papua et au Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinée; prenait
acte des dispositions prises par le Conseil de tutelle, conformément au
paragraphe 5 de la résolution 2590 (XXIV), au sujet de la composition de la mission'
de visite périodique qui doit se rendre dans le Territoire sous tutelle de la
Nouvelle-Guinée en 1971; invitait la Puissance administrante à coopérer
pleinement avec la mission de visite; demandait à la Puissance administrante
d'établir, en consultation avec les représentants librement élus de la population,
un calendrier précis pour le libre exercice par le peuple du Papua et du
Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinée de son droit à l'autodétermination
et à l'indépendance, et de faire rapport au Consëil de tutelle et au Comité

~ ~omme suite aux consultations prévues par la resolution'2590 (XXIV) de
l'Assemblée générale, il a été décidé d'inclure les représentants de l'Irak et
de la Sierra Leone parmi les membres de la mission de visite.

3/ Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-cinquième session,
Supplément No 23 (A/8023/Rev .1), chap. XIV, par " 27 a).
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spécial sur les mesure's prises à cet égard; priait. la Puissance administrante
d'intensifier et d'accélérer l'éducation et la formation technique et adminis
trative de la population autochtone des territoires et l'accès des autochtones
à la fonction publique; et priait le Conseil de tutelle et le Comité spécial
de poursuivre l'examen de cette question et de faire rapport à ce sujet à
l'Assemblée générale lors de sa vingt-sixième session.

5. Dans sa résolution 2709 (XXV) du 14 décembre 19'(0 qui portait sur vingt-cinq
terri toires, dont les îles Cocos (Keeling), l'Assemblée g~u6!'tù~ Q not!:lUim p nt.
approuvé les chapitres du rapport du Comité spécial relatifs à ces territoires et
prié le Comité spécial de continuer à leur accorder une attention spéciale et de
faire rapport à l'Assemblée générale, lors de sa vingt-sixième session, sur
l'application de la présente résolution.

6. A sa trente-huitième session, tenue en mai et juin 1971, le Conseil de
tutelle a terminé son examen du rapport annuel de l'Autorité administrante pour
la période allant du 1er juillet 1969 au 30 juin 1970 (T/1715 et Add.l).

7. Pendant l'examen de la question du Territoire sous tutelle de la
Nouvelle-Guinée, le représentant permanent de l'Australie a invité le Conseil de
tutelle à envoyer une mission de visite au Papua et en Nouvelle-Guinée afin d'y
observer le déroulement des élections à la troisième Chambre d'assemblée du Papua
et de ~a Nouvelle-Guinée qui se tiend~ont en mars/avril 1972 el. Il a été suggéré
que la composition de la mission soit arrêtée en tenant compte des voeux
exprimés par l'AssEmblée générale au raragraphe 5 de la résolution.25S0 (YJaV)
du 16 décenbre 1969, en dl autres termes quI en l)renant la Œécision d' enVo"lTer
la mission, le Conseil de tutelle décide é~ale~ent d'inclure des repré- .
sentantsnon membres du Conseil qui seraient choisis en ccnsultatj.on avec
le Conseil, le Comité spécial et l'Australie en tant Ql1'Autorité administranteo

8. Le 11.juin 1971, le Président du Conseil de tutelle a communiqué le texte de
la lettre contenant l'invitation au PréSident du Comité spécial (A/AC .J.09/371) 0

9. Le Comité s;?écial a e~:aminé cette lettre de sa 799ème à sa 80J.ème séance.,
du 16 au 18 juin lS11, et des consultations sur cette question ont eu lieu entre
les membres du Comité spécial et son Président par intérim au cours de deux
séances officieuses. A l'issue de qes entretiens, le Président ~ar intérim a
adressé au Président du Conseil de tutelle un aide-mémoire à ce sujet (A/8423,
quatrième partie, am1exe 1) 0

100 L'aide~mémoire dont le Président a donné lecture a été consigné dans le
procès-verbal de la 1387ème séance du Conseil de tutelle qui sIest tenue le
18 juin 1971 0

Il. Au cours de la même séance, le Conseil de tutelle a ensuite adopté par cinq
voix contre zéro, avec une abstention, le mandat de la mission de visite des
Nations Unies chargée d'observer les élections à la troisiëme Chambre d'Assemblée
du .Papua et ct;; la Nouvelle-Guinée en 1972 [résolution 2156 (XXXVIII) ] fi 0 Par

~/ Voir Documents officiels du Conseil de tutelle, trente-huitième session,
Annexes, point 15 de l'ordre du jour, docur.J.ent T/1725c

f/ Ibid., Supplémen-c Ho l (T/1727) 0
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cette résolution, le Conseil décidait d'envoyer une miss:i.on de v:i_site ~Jour

observer les élections fi la Chambre d'Assemblée du Papua et· de la l'Jouvelle-Guinée
en 1>72; décidait (~Ue la raission serait ccmposée du Royaume-Uni de
Grande-Dretagne et ct 1Irlande du Hord, des r;tat s-Unis d 1Amériç~ue et de
deux membres devant être désignés ~)ar J.e Président du ConseiJ. sur la base
de consultations avec les mEmbres du ConseiJ, le Ccrüté spécial char15é
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux et l'Autorité
administrante; chargeait la mission de visite d'observer les élections à la
Chambre d'assemblée du Pàpua et de la Nouvelle-Guinée en 1972, notamment l'organi
sation des élections, les activités des candidats et des partis politiques, le
déroulement, la c16ture et le dépouillement du scrutin, ainsi que la proclamation
des résultatsj·.priaft la mission de visite de présenter au Conseil, dès que
possible, un rapport sur l'observation des élections, dans lequel elle consignerait
ses constatatiohsi accompagnées de toutes observations, conclusions et recomman
dations qu'elle souhaiterait·foimuler.

12. Dans une lettre datée du 24 juin 1971 (A/AC.109/373), le Président du Conseil
de tutelle a fait savoir au Prësident du Comité spécial que le Conseil avait adopté
un rapport sur le Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinée qui serait présenté
à l'Assemblée générale g/. outre les conclusions et recommandations du Conseil de
tutelle ainsi que les observati"ons présentées à titre individuel par ses membres,
le rapport contient des renseiGnements détaillés sur la situation politique et
économique et sur la situation de l'enseignement.

g/ Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-sixième session,
Supplément No 4 (A!8404).
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B. RENSEIGNEMENTS SUR LES TERRITOIRES

1. ILES COCOS (KEELING)!Y

Généralités

13. Des renseignements de base et autres données plus détaillés relatifs aux
tles Cocos (Keeling) figurent dans les rapports antérieurs du Comité spécial à
l'Assemblée générale!l. On trouvera ci-dessous des renseignements comp~émentaires.

14. Au 30 juin 1970, le chiffre de la population du territoire était de
61l.habitants, contre 607 l'année précédente, et se répartissait comme suit

Ile

Ile West

Ile Home

Race

Européens

Insulaires des Cocos
(Malais)

Nombre

124

Européens 4

Total 611

15. Au cours de la période 1969-1970, on a enregistré une naissance dans la
collectivité européenne et cinq naissances et deux décès dans la collectivité
des insulaires des Cocos.

Evolution politique et constitutionnelle
16. L'organisation législative, administrative et judiciaire du territoire est
définie dans le Cocos (Keeling) Islands Act de 1955-1966, qui est administré par
le Ministre d'Etat australien pour les territoires extérieurs. .

17. Dans les îles, un représentant officiel, nommé par le Ministre, conformément
à l'Official Representative Ordinance de 1955-1966, exerce les pouvoirs et
remplit les fonctions qui lui sont délégués par le Ministre en vertu de l'article 8
du Cocos (Keeling) Islands Act de 1955-1966 ou qui lui ont été conférés par
ailleurs ~n vertu de cette loi ou de toute autre loi du territoire.

~ Les informations fournies dans la présente section sont extraites des
renseignements communiqués au Secrétaire général par l'Australie le 30 avril 1971
en vertu de l'alinéa ~ de l'Article 73 de la Charté, pour l'année qui a pris
fin le 30 juin 1970.

il Pour le rapport le plus récent, voir Documents officiels de l'Assemblée
générale. vingt-cinquième session, t::upplément No 23 (A/8023/Rev.l)., chap. XIV,
annexe III F.
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Système ,judiciaire

18. Aucune affaire n'a été portée devant les tribunaux en 1969/70.

Situation économique
Généralités

19. L'éc~nomie du territoire repose sur les installations destinées à l'aviation
et autres, gérées par le Gouvernement australien et par des organisations
commerciales et sur la production et l'exportation du coprah, qui alimente
llindustrie de base du territoire. Au cours de la période 1969-197°, les
exportat ions de copr.ah ont été de 182 tonnes, contre 197 au c::mrs de la période
1968/69. Cette baisse était due au cyclone "Doreen" qui, en 1968, a endommagé
les cocotiers.

20. Les importations sont exemptées de droits de douane. Le Cocos (Keeling)
Islands Act prévoit que sont exemptées de droit de douane les marchandises en
provenance du territoire importées par l'Australie, à condition que lesdites
marchandises a) soient cultivées ou manufacturées dans le territoire; b) aient
été expédiées dans le territ~ire pour être exportées vers l'Australie, et c) ne
soient pas des marchandises qui, si elles étaient manufacturées ou cultivées
en Australie, seraient frappées d! impôts indirects.

Finances publiques

21. Le montant total d.es recettes s'est élevé à 3 516 dollars australiens en
1969-70 contre 10 486 dollars australiens l'année précédente. Les dépenses
effectuées en 1969-70 se sont élevées au total à 507 224 dollars australiens
contre 469 081 dollars australiens l'année précédente.

Transports et communications

22. Un aéroport international administré par le Ministère de llaviation civile
du Commonwealth et doté d'installations de radio complètes est situé sur l'île
West. Deux compagnies intérieures australiennes ont assuré une liaison aérienne
au rythme d'un vol affrété toutes les deux semaines jusqu1en septembre 1968,
elles ont assuré alors une liaison toutes les.trois semaines. La compagnie
Monarch Airlines continue également d'utiliser de temps à autre, les Îles Cocos
pour ravitailler en carburant ses avions affrétés transportant marchandises ou
passagers entre le Royaume-Uni et l'Australie.

23. Il n'existe pas dans leter:ritoire d'appontement OÙ les navires puissent
slamarrer. Durant l'année, une liaison maritime desservait le territoire tous
les six mois environ.

Situation sociale
Santé publique

24. Un dentiste et une infirmière spécialisée en soins dentaires se sont rendus
dans les îles West et Home OÙ ils ont séjourné pendant six semaines.en
décembre 1969 et janvier 1970; un mécanicien-dentiste les a accompagnés durant
trois semaines.
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Enseignement

25. Au 30 juin 1969, 18 élèves fréquentaient l'école primaire de l'île West, soit
deux de moins que l'année précédente. En outre, cinq élèves suivaient un
enseignement secondaire en 1970, et cinq autres fréquentaient des écoles
secondaires en Australie.

26. Le n~mbre des élèves inscrits à l'éc~le ouverte par le Clunies-Ross Estate
sur lrîle Home, a augmenté. Quatre salles de classes (enseignement primaire) ~nt
eccueilli 77 enfants d'âge scalaire de la collectivité des insulaires (Malais).

f

2. PAPUA ET TERRITOIRE SOUS TUTELLE DE LA NOUVELLE-GUINEEj)

Généralités

27•. Le présent rapport contient un résumé des renseignements de base sur le Papua
et le Territoire s:')us tutelle de la Nouvelle-Guinée ainsi que des principaux
événements récemment survenus dans ces territoires. Des renseignements plus
détaillés concernant le Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinée ont été
publiés dans le d:')cument de travail établi par le Secrétariat pour la
trente-huitième session du Conseil de tutelle ~/, ainsi que dans le rapport
de la Mission de visite des Nations Unies dans le Territoire sous tutelle
de la Nouvelle-Guinée, de 1971 1/. Les renseignements de base sur
le Papua et le Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinée figurent dans les
rapports antérieurs du Comité spécial à l'ASsemblée générale~. Des renseignements
sur la situation économique, n~tamment sur les ·intérêts étrangers, ont été publiés
dans le document A/8398/Add.l, annexe V. Les recommandations et conclusions
adoptées par le Conseil de tutelle à sa trente~huitième session concernant le
Territoire sous tutelle de la Nouvelle~Gui~Ée sont consignées dans le rapport
du Conseil de tutelle à l'Assemblée générale, à sa vingt-sixième session El.

j) La présente section a été établie à partir de rapports déjà publiés, des
renseignements relatifs au Papua que l'Australie a communiqués au Secrétaire
génér~l le 13 juillet 1971, pour l'année prenant fin le 30 juin 1970, conformément
à l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte· et des renseignements concernant le
Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinée dont le Conseil de tutelle était
saisi à sa trente-huitième session, y compris le rapport de l'Autorité adminis
trante pour la période allant du 1er juillet 1969 au 30 juin 1970, communiqué
conformément à l'Article 88 de la Charte (T!1715 et Add.l), ainsi que le rapport
de la Mission de visite des Nations Unies dans le Territoire sous tutelle de la
Nouvelle-Guinée, de 1971. /Documents officiels du Conseil de tutelle, trente-
huitième session, Supplément No 2 (T/17282). . .

~ Documents officiels de l'Assemblée énérale vin t-sixième session,
SUEplément No 4 A 8404 , Beuxieme partie.

1/ Documents officiels du Conseil de tutelle. trente-huitième session,
Supplement No 2 (T/1728).

~ Documents officiels de l'Assemblée générale. vingt-cinquième session,
Supplément No 23 (A/8023/Rev.l), chap. XIV, annexe III F. .

ni Ibid., vingt~sixième session, Supplément No 4 (A/8404).
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28. Au 30 juin 1970, l:effectif de la population du Papua, non compris
Port-Moresby, s'établissait comme suit

Population dénombrée, d'après le
recensement de 1966

Population estimée

Total

666 474

2 490
668 964

La population autochtone de Part-Moresby, selon le recensement de 1966, était
de ~2 222 habitants.' D'après certains renseignements, la population de la
capltale et des environs S'?tabli;ait actuellement à 60 000 habitants environ.
La population autochtone lenombree du Territoire sous tutelle au )0 juin 1970 était
de 1763 429 hab:lt[,r.tR. LA. peplllaticn nen a.utcchtcnc était de 20 265 habitants lors
du recensement de juin 1966.

29. Un nouveau recens:;t:12nt a. été organisé dans l'; Fapua et 12 Territoire sous
tutelle de la Nouvelle-Guinée du 5 au 19 juillet 1971. L'Administrateur,
M. L. W. Johnson, a déclaré qu'il porterait sur toutes les villes mais seulement
sur un dizième des villages. On a estimé qu'il serait par trop difficile de
recenser chaque village et qu'un recensement partiel effectué dans un certain
nombre de villages sélectionnés- donnerait une idée relativement exacte de la
population de l'ensemble du Territo~re. Les données recueillies devraient porter
sur quelque 650 000 habitants.

30. La nationalité des personnes nées au Papua est regle par le Nationality
and Citizenship Act, 1948-1967, du, Commonwealth d'Australie qui est applicable
au territoire. Quiconque est né au Papua est citoyen australien de naissance
ce qui lui confère la qualité de sujet britannique.

31. La Mission de visite qui s'est rendue dans le territoire en 1971 a déclaré
que "le fait que le Papua est un terr;i.toire australien et que ses habitants sont
citoyens australiens, tandis que la Nouvelle-Guinée est un Territoire sous
tute lIe ••• et que ses habitants sont des personnes placées sous la protection de
l'Australie, ne présente aucun intérêt pratique et suscite la confusion. Comme le
Comité spécial l la noté, cela a amené certains habitants du Papua à ré,clamer
pour le Papua un traitement distinct. en matière d'autonomie interne ••• ".
la Mission a jugé "souhaitable quI à des fins purement internes une loi
créant une citoyenneté unique,soit prcffiulguée aussitot que possible pour
l'ensemble du territoire. C'est la Chaailire d'a~senfulée qui devrait avoir
l'initiative dlune telle proposition qu'elle examinerait avec les autorit~s

australiennes."

32. On indiquait qurun projet de loi énonqant les conditions requises pour obtenir
la citoyenneté du Papua et de la Nouvelle-Guinée devait être présenté à la Chambre
d'assemblée en août 1971. On estimait que la solution de ce problème
contribuerait à stabiliser le développement économique du territoire étant donné
que de nombreux expatriés hésitaient à prendre des décisions engageant l'avenir
ne sachant pas quel serait leur statut après l'accession du territoire à
l'indépendance.
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33. La Mission de visite de 1971 a également déclaré dans son rapport qu'on
s'était inquiété auprès d'elle de l'unité de l'ensemble. du territoire alors
qu'il progresse vers l'autonomie et l'indépendance. Cette inquiétude ,était due
aux tendances séparatistes naissantes qui se manifestaient dans les regions de
Bougainville et de la péninsule de la Gazelle, et traduisait aussi la crainte
que le statut international différent du Papua ne l'amène à se séparer de la
Nouvelle-Guinée. La Mission a estimé que, sur ces deux points, il serait
important de donner toutes les assurances possibles. En outre, elle a déclaré
qu'elle partageait l'opinion du Comité spécial, à savoir que la grande majorité
de la population du Papua et de la Nouvelle-Guinée souhaitait un gouvernement
~éntral fort et un pays unifié. Elle estimait donc que, dans l'intér~t du pays
~ns son ensemble, le séparatisme devait être découragé.

34. D'arrès les renseignements dont on dispose, en mai 1971 le Gouvernement
australien, par le truchement de l'Administration, aurait lancé une nouvelle
campagne visant à favoriser llunité nationale. Cette initiative serait due
à la préoccupation suscitée par une enqUête effectuée par des membres papouans
de la Chambre d'assemblée en vue de déterminer si les Papouans désiraient se
séparer de la Nouve11e-G~inée. Un programme révisé d'éducation politique devait
~tre élaboré: il était probable que l'on renoncerait à la position d'impartialité
à l'égard des problèmes et des notions en jeu, pour entreprendre un effort
concerté ~n vue de préserver l'intégrité du territoire après l'accession à
Itindépendance.

35. LtAdministrateur a déclaré à la Mission de visite qu'il était
autorisé à réaffirmer que la politique du Gouvernement australien tendait à
faire progresser le Papua et la Nouvelle-Guinée vers l'autonomie et
l'indépendance en tant que pays unifié. Nul dans le territoire n'avait lieu
de cr~ire à l'approche de l'accessLon à l'autonomie et à 11indépendance que le
statut juridique actuel pourrait aboutir à une différence quelconque soit dans
la façon dont les habitants étaient traités par le Gouvernement australien ou
l'Administration, soit dans leurs droits. L'administrateur a en outre émis
l'opinion que si le Territoire ne progressait pas dans 11unité il se disloquerait
inévlcablement en une multitude d'entités minuscules et hostiles qui seraient
incapables de réaliser les aspirations de la population.

36. A,l'ouverture de la dernière séance de la Chambre d'assemblée, le
31 mai, un des membres papouans, M. V; B. Councel, a été autorisé à présenter
les conclusions de l'enqu~te susmentionnée. Il aurait déclaré que cette
enqu~te avait été effectuée essentiellement au sein des Conseils administratifs
locaux ~/; elle aurait révélé que Bop. lCO des Papouans interrogés ne voulaient
pas dtune union avec la Nouvelle-Guinée à l'heure actuelle et que 54 p. 100
étaient partisans d'une séparatian à titre permanent. Les Conseillers auraient
été unanimes à déclarer que les Papouans devraient disposer du m~me nombre de
voix que les NéO-Guinéens à la Chambre d'assemblée. Les enseignants auraient
exprimé la crainte que les Papouans ne perdent leur identité et d1autres auraient
prédit une guerre civile s'ils n'étaient pas cansultés au sujet de leur
propre avenir.

0/ Soixante-dix questionnaires distribués et approximativement 40 réponses
reçues.
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37. Le 1er juin, après deux jours de débat sur la question, la Chambre
d'assemblée a adopté une motian par 30 voix contre 25, demandant à l'Australie
de ne prendre aucune mesure visant à modifier le statut et les droits des
Papouans "sans l'approbation expresse de la population du Papua ou de ses
représentants élus". Trois jours plus tard, la Chambre d'assemblée a lancé
un appel au Parlement australien pour qu'il charge un comité composé de
-représentants de tous les partis de se rendre au Papua afin d'établir quels sant
les souhaits de la population.

38. D'après certaines informations parues dans la presse, au cours du débat
sur le Papua la Chambre d'assemblée aurait critiqué non pas la campagne en faveur
de l'unité natianale en elle-même mais plutôt la manière dont le gouvernement
s'efforçait de l'imposer. Le débat aurait révélé que les membres papouans de
la Chambre d'assemblée étaient relativement bien organisés et qu'ils entendaient
être consultés sur leur propre avenir.

39. La semaine suivante, le porte-parole du Conseil exécutif de l'Administrateur,
H. Thomas Leahy, a publié une déclaration de principe sur la question de
l'institution d'une citoyenneté unique pour le Papua et la Nouvelle-Guinée,
déclaration qui semblerait aller à l'encontre des motions adoptées par la Chambre
d'assemblée en ce qui concerne le Papua •. "Nous espérons", a-t-il dit, "que
l'institution d'une citoyenneté commune pour les Papouans et les Néo-Guinéens
aura pour effet de clarifier leur statut et d'éliminer certains désaccords qui
semblent actuelleme'nt exister•••• ".

40. On a appris qu'une journée nationale serait célébrée en septembre.
Le Comité national a choisi un emblème représentant un groupe de personnes
en cercle avec au milieu le mot "Unite" (Unissez-vous).

41. La Mission de visite de 1971 a appelé l'attention sur une question
qui risque de nuire à l'établissement de bonnes relations, dans l'avenir,
entre un territoire unifié et l'Australie. Il s'agissait de la frontière avec
le Queensland. Cette frontière passe à environ un mile de la côte du Papua
et englobe, sous la juridiction du Queensland, toutes les îles situées entre les
deux territoires dont trois notamment avec une population totale de
370 habitants, sont très proches de la côte du Papua. Au Papua, cette situatbn
était considérée comme anormale par la population locale qui cammençait à
réclamer une rectification de la frontière en faveur du Territoire. On indiquait
qu 1 à la session de juin 1969 de la Chambre d'assemblée, M. Ebia Olewale,
membre représentant la circonscription à candidature libre de South Fly la plus
proche de la péninsule du Cap York, avait présenté une motion visant à ce gue la
frontière soit déplacée vers le sud, jusqu'à neuf degrés 32 minutes d~ latitude
sud. De l'avis de la Mission il convenait de ne pas perdre de vue cette question.
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42. Depuis le 14 juillet, les régions autour de Rabaul dans la péninsule de la
Gazelle et de Kimbe, toutes deux dans l'11e de Nouvelle-Bretagne, et la région
de Namatanai, dans l'l'le de Nouvelle-Irlande, ont été frappées par deux violents
tremblements de terre et une série de secousses sismiques, suivis, dans chaque
cas, de marées d'une très haute amplitude. Les principaux tremblements de terre
qui ont eu lieu le 14 et le 26 juillet ont atteint la cote de 8,1 et 8,4 respec
tivement de l'échelle de Richter et leur hypocentre était situé à 80 kilomètres
au-dessous du fond de la mer des l'les Salomon, entre la Nouvelle-Bretagne et
Bougainville. L'île Matupit, pr~s de Rabaul, ba.stion de la Mataungoan Association,
a. dû être éva.cuée. Le nombre des victimes enregistrées est peu élevé jusqu'à
présent ce qui est surprenant mais, les dégâts sont considérables.

43. Le Territoire du Papua. et de la Nouvelle-Guinée est situé en travers de la·
courbe méridionale de la "Ceinture de feu", zone dl activités volcaniques et
sismiques qui encercle l'océan Pacifique, du Japon à l'Amérique du Sud. le
Territoire se trouve dans une région d'activités extrêmement violentes et l'on
enregistre plus de 4cc tremblements de terre par an le long de la côte septen
trionale de la Nouvelle-Guinée proprement dite et des îles de l'ouest.

Evolution politique et constitutionnelle

Généralités

44. Le Papua et la Nouvelle-Guinée sont administrés ensemble en vertu du
PaEua and New Guinea Act de 1949-1968 et conformément à l'article 5 de l'Accord
de tutelle pour la Nouvelle-Guinée, qui est appliqué par le Ministre d'Etat des
territoires extérieurs. La loi prévoit la nomination d'un Administrateur chargé
d'administrer les territoires au nom du Commonwea.lth d lAustralie. Elle prévoit
aussi la création d'une chambre d'assemblée habilitée à promulguer des ordonnances
pour assurer la paix, l'ordre et la bonne administration des territoires. Une
Chambre d'assemblée a été inaugurée en 1964. En vertu d'un amendement apporté
à la loi én 1966, le nombre de ses membres a été a.ccru. Des amendements adoptés
en 1968 ont introduit des changements visant à donner aux membres élus de la
Chambre une participation accrue au pouvoir exécutif et ont porté création du
Conseil exécutif de l'Administrateur. La composition, les pouvoirs et fonctions
de la Chambre d' a,ssemblée et du Conseil exécutif de l'Administrateur sont exposés
dans les documents de référence cités ci-dessus.

45. Dans son rapport pl, la Mission de visite de 1971 a décrit les pouvoirs qui
avaient été conférés en août 1970 pa.r l'Autorité administrante aux m€!mbres

'ministériels et aux membres ministériels adjoints ainsi qu'au Conseil exécutif
de l'Administrateur et à la Cham'bre d'assemblée. Elle a également signa.lé que ce
transfert de pouvoirs nI avait pas encore été effectué dans certa.ins domaine s
importants, tels que la fonction publique, le contrôle de la sécurité intérieure,
l "administration locale ainsi que la politique économique et la planifica,tion du
développement.

El Documents officiels du Conseil de tutelle. trente-huitième session.
Supplément No 2 (T/1728), par. 282 à 289, et annexe II.
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lf6. L'Autorité administrante, souhaitant formuler des recommandati:Jns concernant
la meilleure façon de transférer au Territoire les responsabilités et pouvairs
lui permettant de s'acquitter de fonctiDns actuellement exercées par divers
départements du Commonwealth, a créé un Comité interdépartements pour examiner la
question.

47. Le 27 avril 1971, le Ministre d'Etat des territoires extérieurs a annoncé
au Parlement australien que llAutorité administrante avait accepté lea
recommandations du Comité spécial chargé des questions constituti~Lnelles

(Select.Committee on Constitutianal Development), que la Chambre d'assemblée avait
adoptées le Il mars 1971. D'après des informations parues dans la presse, parmi
les principales mesures dont M. Barnes a fait état, il faut citer la d.ésignation
de 17 ministres à la suite des élections de 1972; la diminution du nombre des
membres officiels de la Chambre d'assemblée qui serait ramené de dix à quatre; la
création de trais sièges au maximum à la Chambre destinés à des membres qui
représenteront· des groupes spéciaux, tels que les femmes; la création de trais
nouvelles circonscriptions régionales, ce qui porterait leur nombre total à lB;
et de 13 nouvelles circonscriptions à candidature libre, ce qui porterait l8ur
nombre à 82. L'autorité de l tAdministrateur australien serait progressivement
circonscrite aux questions qui continueraient de relever de la compétence de
l'Australie.

Elections

48. Le Gouvernement australien a adopté une législation visant à donner plein
effet aux recommandations du Comité spécial chargé des questions constitutionnelles
qui portaient sur les élections à la Chambre d'assemblée prévues pour
mars-avril 1972. Le 25 mars 1971, a été annoncée la création du Ccmité chargé
de fixer les limites des circonscriptions électorales (Electoral Boundaries
Distribution Committee). En vertu de la Papua New Guinea Electoral Ordinance,
un cQmité doit procéder à une nouvelle répartition des circonscriptions
électorales, lorsque la composition de la Chambre d'assemblée s'est modifiée.
Ce comité était présidé par M. Simon Kaumi, fonctionnaire responsable des
questions électorales, qui, comme la majorité des sept autres membres, est un
autochtone. Les recommandations du Comité devaient êtres examinées à la réunion
que la Chambre d'assemblée devait consacrer au budget eo août 1971. Dans
l'intervalle, des préparatifs étaient en cours pour établir les listes en vue des
prochaines élections.

49. L'on se souviendra qu'en marS 1971, la Chambre d'assemblée a adopté une
législation visant à donner effet aux recommandations faites par la Commission
d'enquête chargée d'étudier le système électoral du Territoire et en vertu
desquelles la majorité électorale était ramenée de 21 ans à 18 ans, et les
électeurs devaient être inscrits dans la circonscription où ils résidaient de
façon continue depuis six mois, au lieu de pouvoir s'inscrire dans la
circonscription dont ils étaient originaires (ou dans celle de leur tribu).
D'après des communiqués de presse, il semblerait que ltabàissement de la majorité
électorale devrait accroître d'environ 200 000 le nombre des personnes ayant le
droi t de participer aux élections de 1972.
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Fartis politiques

50. L'Autorité administrante a signalé la formation de nouveaux partis depuis le
1er juillet 1970 : le United Party (ancien Compass Party), le National Beraina
Emerging Party, le Papuan Action Group, le Kational Labor Party et le New Guinea _
National party.

51. A la session de juin 1971, les partis politiques étant reconnus pour la
première fois au sein de la Chambre d'assemblée et à l'échelle nationale, les
sièges ont fait l'objet d'une nouvelle répartition, en conséquence 36 sièges
devaient revenir au United Party, 10 au People I S Progress Party, 9 au Pangu Party,
2 à l'Under Developed Districts, un au New Guinea National Party tandis qu'une
dizaine de sièges devaient être réservés à des membres indépendants.

Qrganisation_judiciaire

52. L'étude générale du système judiciaire du Territoire à laquelle on 'procède
actuellement devrait aboutir à la création de deux nouveaux types de tribunaux et
à l'établissement d'une commission indépendante chargée des services judiciaires
(Judici~l Services Commission). Cette étude devrait également proPQser
l'institution de nouvelles procédures d'appel équivalant à la création de tri.bunaux
d'appel. Une telle mesure permettrait de réduire considérablement le nombre des
appels interjetés devant la Cour suprême du Territoire. Cette cour comprend sept
membres, et chacun de ces magistrats devrait semble-t-il passer beaucoup de temps
en déplacements, en tant que juges itinérants.

53. Il existe également des tribunaux de district présidés par des Stipendiary
Magistrates et des Resident Magistrates et de bauts fonctionnaires de
l'administration ainsi que des tribunaux locaux présidés par des magistrats
autochtones et des officiers de police.

54. L'étude de l'organisation judiciaire en cours aboutira peut-être à la
création d'un système de tribunaux de villages intégré aux structures
traditionnelles. Ils seraient constitués d'anciens qui seraient chargés de
résoudre des affaires mineures et de s'occuper des questions de droit coutumier
pour lesquelles rien n'est actuellement prévu dans le système juridique du
Territoire.

55. On envisage également de créer un réseau de tribunaux superleurs de district.
Ces tribunaux supérieurs qui auraient à connaître d'une grande variété d'affaires
serviraient également de cours d'appel pour les tribunaux.de rang inférieur.
Il pourrait être fait appel des décisions prises par les tribunaux supérieurs
de district devant la Cour suprême.

56. Les partisans d'une Commission chargée des services judiciaires dans le
Territaire du Papua et de Nouve lIe-Guinée ont fait valoir qu'il semblait
dangereux que le système juridique du pays continue à dépendre d'un département
du gouVernément, à la veille de l'accession à l'indépendance.

- 258 -

~

1
i

1
1

1

1

1
1
1,
1
1
l

~
Il,



57. Vétude de l'organisati-::>n judiciaire est menée avec célérité de fayoJa que les
textes législatifs puissent être établi& et approuvés par le Conseil exécutif de
l'Administrateur et par le Gouvernement australien avant d'être présentés à la
Chambre d'assemblée dans le courant de l'année.

58. Vingt-six magistrats autochtones exerceraient actuellement à plein temps leurs
f-::>nctions tandis que 14 magistrats suppléants locaux suivraient une formation
~ratique et 19 stagiaires devraient recevoir leur di~lôme dans l'année.

59. On'a également appris cette année que le ~remier ressortissant local
(originaire de Chimbu) avait été nommé à la Cour suprême en tant que juge adjoint
exerçant à plein temps. En outre, la Caur suprême a admis au barreau le deuxième
diplômé de droit du Territoire, en mai 1971.

Collectivités locales

60. Au 30 juin 1970, il Y avait 52 Conseils locaux au Papua, qui représentaient
539 019 personnes au lieu de 52C 879 l'année précédente. Quarante de ces conseils
étaient multiraciaux. Les chiffres les plus récents concernant le Territoire
sous tutelle de la Nouvelle-Guinée s-::>nt donnés dans le rapport du Conseil de
tutelle à l'Assemblée générale, à sa vingt-sixième session g/.

61. En ce qui concerne la situation qui règne dans la péninsule de la Gazelle ri,
à la l3?7ème séance du Cor.scil de tutelle, tenue le 2 juin 1971 ~j, le représentant
spécial a signalé aux membres de ce dernier les faits les plus récents à cette
date.

62. Des élections devaient avoir lieu en juin pour élire le nouveau Conseil
administratif local de la Gazelle, mai~ Dur la demande du Conseil l-::>cal, le
Conseil exécutif de lrAdministrateur a prorogé son mandat d'une période pouvant
aller jusqu'à six mois, car "l'on ne pouvait guère espérer de véritable
participation" à l'heure actuèlle. la Mataungan Association continue à refuser
de coopérer avec le Conseil administratif local de la Gazelle, bien que cet
organe ne représente qu1une seule race et elle a organisé elle-mteme des
élections pour constituer un conseil. Deux mille personnes auraient assisté à
la proclamation par laquelle le Conseil Mataungan a été institué sur l'île
Matupit. Sept mille personnes auraient participé aux festivités organisées à
lloccasion de cette proclamation. Le Conseil Mataungan ~ui comprend 50 membres
doit faire opposition au Conseil administratif local de la péninsule de la
Gazelle, qui est appuyé par l'Administration.

63. Des troubles auraient à nouveau éclaté en juin, des villageois ayant
arraché des jalons et chassé l'entreprise d'études techniques travaillant sur le
chantier d'une nouvelle centrale devant desservir Rabaul dans la baie de Kabaira.
Par la suite, des villageois auraient attaqué des forces de police le 28 juin
près des anciennes installations de fermentation du cacao du Talai Cocoa Pr~ject

rattaché maintenant à la New Guinea Islands Produce Compa.9Y. Cet incident

.sI Documénts offici.els ~e l'Assemblée p;énéraJe. vinp;t-sj.xième session,
Supplément No_ 4. (A/8404) par. 135.

E./ Voir ibid., vingt-rjinguième s'ession, Sùpplément No 23 (A/8023/Rev .1) )
chap. XIV, annexe III F, par. 35 à 55; et 129cuments .?!,!icie18_<?:"'~Çon51eil de tutelle,
~r~x:~:~-:-.r:ui!~è~e.!e~_~~5=>n, Supplément No _~ (T/1728), par .. 109, 1]2, 295, 296 et 298.

f§/ TjFV .1377, p. 51 ...61.
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aurait opposé 500 Talai et 90 agents du service de police. Trois jours plus tard,
un autre incident se serait produit alors que l'on essa.yait de signifier une
citation à l'un des :nembres du Conseil Yataungan pour avoir gêné la pn] tee dans
l'exercice de ses fonctions lors des incidçnts précédents.

64. L' Administratian aurait invité le .Pr R. F. SA.l~8t~: l'~r J antr.rc)olcp;"L..è car.o.dicn
à étudier la situation qui règne dans la péninsule de la Gazelle pour rechercher
les bases dlun accord permettant de résoudre les divergences qui divisent le
peuple Tolai et qui depuis longtemps sont une source de frictions entre la
Mataungan Association et l'Administration. Le Pr Salisbury est dans le Territoire
et y séjournera un mois. .

65. Ainsi que le Conseil de tutelle en a été informé à sa trente-huitième session,
des Conseils municipaux ont été établis dans'certaines zones urbaines du
Territoire, au début de 1971. Les conseils consultatifs municipaux doivent ~tre

abolis lorsque les élections aux conseils municipaux auront lieu. On indiquait,.
après .la session du Conseil, que le Conseil exéc.utif de. l'Administrateur avait
approuvé la création d'un Conseil municipal à Rabaul. Les élections devraient
avoir lieu en octobre 1971. La création de ce conseil avait été retardée en raison
de la situation générale qui régnait dans la péninsule de la Gazellè.

Fd~ction publique

66. La question de la fonction publique dans le Territoire du ~apua et de la
Nouvelle-Guinée a été longuement étudiée dans le rapport. de la Missbn de visite
de 1971 et dans le rapport du Conseil de tutelle à ItAssemblée générale 1/.
L'Autorité administrante a en outre fourni les renseignements ci-après.

11 Documents officiels du Conseil de tutelle, trente-huitième session,
Supplément No 2 (T/1728); Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt
sixième session, Supplément No 4 (A/8404).-
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67. Le personnel classé selon le type de contrat, se répartissait comme suit,
au 30 juin 1970 et au 28 février 1971

Dans la fonction publique

Pr~mière, deuxième et troisième divisions

Fonctionnaires permanents :

Fonctionnaires d'outre-mer
Fonctionnaires autochtones

F':Jnctionnaires contractuels E../
Fonctionnaires contractuels'

Employés temporaires

D'outre-mer
Autochtones '9J

Total partie l

En dehors de la fonction publique

Fonctionnaires nommés en vertu d'une loi

Employés à titre spécial

Total partiel

TOTAL

Au 30 ,juin 1910

3 012

2 538
6 036

21 761

39

53

92

21 853

Au 28 février 1911

l 258
7 039

2 456

2 361
6 022

19 136

40

34

74

19 210

~ Un contractuel est une personne recrutée aux m~mes conditions que les
fonctionnaires d'outre-mer pour une période de durée déterminée, généralement
de deux à quatre ans.

'9J Environ 3 000 d'entre eux font actuellement les démarches nécessaires
(examen médical, radiographie, vérification des références) en vue de '
l'~btention d'un engagement permanent.

68. Au 28 février 1971, les différents groupes de population étaient représentés
comme suit au sein de la fonction publique

Personnel employé au titre de la Public Service Ordinance

Autochtones'

Européens

Total

'Employés à titre spécial

Employés de l'Administration
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TOTAL

20 933
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69. On a signalé, en avril 1971, un document officieux dont les conclusiuns
étaient corroborées par une évaluation technique établie par le Dr Daloz, étudiant
de troisième cycle de l'Université de Harvard, dans lequel le Dr McKinnon,
directeur de l'éducation du Territoire critiquait ouvertement le rythme de
l'indigénisation et déclarait que la nomination des autochtones aux emplois dans
la fonction publique aussi bien que dans les sociétés privées devait être
conçue comme une opération réalisée en période "d'état d'urgence". D'après ce
rapport, si des mesures aussi extrêmes n'étaient pas prises, "les investisseurs
Se trouveraient menacés dans le secteur privé et le mécontentement croîtrait
dans la fonction publique."·

70. Un porte~parole du Conseil de la fonction publique a alors déclaré que le
Conseil mettait au point des projets en vue "d laccélérer considérablement
l'indigénisation de la f'Jnction publique". M. Barnes, ministre des territoires
extérieurs, a également dit que son département envisageait cette "indigénisation"
sous un. angle nouveau.

71. On appreneit le 18 juin, qu'un programme visant à accélérer l'indigénisation
avait été rejeté par le cabinet australien et qulf.. la place) ce cabinet avait
demandé qu'un comité de fonctionnaires australiens de haut Tang fasse d'urgence
une enquête sur tous les aspects de l'indigénisation et du maintien en fonctions
dans le territoi:..-e de fonctionnaires d'ontre-mer. L'enquête avait été annoncée
à la Chambre d'8ssembl~e par l'Administrateur ad:~oint. Le Président de l'Asso
ciation de la fonction publique, M. T. C. Jackson, a fait savoir que l'Association
"avait été extrêmement décue par le nouveau retard apporté dans la réalleation
d'une tÉlche d'une telle importance pour l'avenir du Territoire". Le cabinet
australien devait être saisi dès que possible du rcpport du comité dfenquête.
On a vu, dans les meSures inattendues prises par le Gouvernement australien) la
preuve ·que le cabinet n'était pas satisfait de la nouvelle politique d'indigéni
sation et qu'il désirait s'assurer à nouveau de l'opinion de ses propres
fonctionnaires.

72. On apprenait également que le retard dans la mise au point du programme
d'indigénisation et les futures dispositions concernant les fonctionnaires
d'outre-mer seraient au centre des débats du congrès annuel général de l'Association
de la fonction publique qui devait s'ouvrir le 14 aoat 1971.

73. En mars 1971, on apprenait que quatre Papouans avaient été nommés Acting Deputy
District Commissioners au sein de la Division de l'ad~tnistration des d~stricts.

Iles étaient les premiers Papouans nommés à de tels posteso

71~. Le Police Commis~ioner pour le Papua et la Nouvelle-Guinée aUral"C annoncLQ...~
l'on ne recruterait plus aucun fonctionnaire expatrié pour les forces de police
du territoire. Il a également déclaré que lorsqu'un poste actuellement occupé
par ~n fonctionnaire expatrié deviendrait vacant, ce dernier serait remplacé par
un fonctionnaire autochtone. Cette politique s'appliquerait dans tous les cas
sDuf dans les domaines requérant des qualifications particulières tels les postes
de haute direction, d'expert légiste et autres disciplines du même genre. A la
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fin d'avril 1971, on indiquait que 3 645 policiers étaient en fonction dans le
territoire, dont 189 étaient des expatriés. Selon certaines informations, les
forces de police comprendraient 60 officiers Butochtones et 27 autres devaient
être recrutés à la fin de l'année.

Education politique

75. Le question de l'éduc8tion politique su Papua et en Nouvelle-Guinée est traitée
dans le rapport de la Mission de visite de 1971, et dans le rapport 'du Conseil de
tutelle à l'Assemblé~ générale à sa vingt sixième session ~.

Avenir du territoire

76. Un chapitre entier du rapport de la Mission de visite de 1971 est consacré
à la question de l'avenir du territoire vi. La Mission a fait siennes les
conclusions du Comité restreint de l' évolution constitutionnelle~ elle a considéré
en particulier, comme le Comité, que le rythme de l'évolution politique
s'accélérant, la majorité pourrait demander l'autonomie interne avant la fin
du mandat 1972-1976 de la Chambre d'assemblée~ et que, én conséquence, le dévelop
pement du territoire devrait être orienté de façon à le préparer à l'autonomie au
cours de la prochaine législatur~. La Mission était de plus convaincue que la
responsabilité de la décision en matière d'indépendance devait incomber au premier
chef au Gouvernement du Papua et de la Nouvelle-Guinée autonomes, et qu'il serait
prudent et réaliste de présumer, comme base de trava.il, que le Papua et la
Nouvelle-Guinée accéderont à l'indépendance pendant la durée de la quatrième
législature de la Chambre d'assemblée.
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77. Dans son rapport à l'Assemblée générale, le Conseil de tutelle s'est réréré
à la déclaration faite le 27 avril 1971 par le Ministre des territoires extérieurs
(voir ci-dessus par. 47) selon laquelle le programme visant à accélérer le
processus vers l'accession à l'autonomie interne exigerait des consultations avec
le groupe d'hommes politiques qui serait porté au pouvoir après les élections
de 1972. Si un groupe homosène de ministres disposant d'une majorité à
l'Assemblée était élu, le Ministre pensait que le Commonwealth considérerait à toutes
fins utiles ce groupe comme constituant un gouvernement et qu'il négocierait avec
le chef de ce groupe pour lui conferer progressivement une autorité de plus en
plus grande au fur et à mesure qu'il s'estimerait à mÊlme, avec le soutien de la
Chambre d'assemblée, d'accepter des responsabilités accrues. Lorsque ce processus
aurait été Achevé, le Commonwealth modifierait le Papua and New Guinea Act de fa~on

à reconnaître officiellement l'8ccession à l'autonomie interne pleine et entière.
Le Conseil s'est félicité de cette déclaration.

~/ Ibicl.

vi Documents officiels du Conseil de tutelle, trente-huitième session,
ouppl~ment No 2 (Til728 ) .

- 263 -



78. On signale que le 22 juin, le parti travailliste australien s'est engage a
accordp.r l'indépendance pleine et entière à la Nouv~lle-Guinép. avant la fin d~

1975 s'il arrivait au pouvoir lors des élections générales australiennes, en 1972; .
Le parti travailli,ste a déclaré que sa politique viserait à "assurer dans l'ordre

. ~t la sécurité l'accession du Papua et de la Nouvelle-Guinée à l'autonomip F't .
à l'indépendancp. pendant son premier mandat". Toutefois, deux membrp.s éminents
du bur~au du parti travailliste au Parlement fédéral étaient opposés à une
accp.ssion trop rapide à l'indépendance.

Dans le territoirp., on signale également qu'un des vicA-présid~nts du
.~ed Party, .M. Sinake Giregire, a élevé une protestation contre la politique

, parti travailliste visant à accorder rapidement l'indépendanc~ au Papua et
la Nouvelle-Guinée.

Généralités

80. La Mission de visite de 1971 a fait remarquer que le produit national brut
a augmenté au rythme de 14,8 p. 100 par an de 1965 a 1969, puis de 25 p. 100 au
cours de l'exercice 1969-1970 et que le revenu national, économie de subsistance
exclue, a sensiblement doublé en cinq ans. D'un autre c6té, le taux d'accrois
sement de la population compte parmi les plus élevés du monde et atteint
annuelleme~~ 3 p. 100 en moyenne. L'économie du territoire repose toujours
essentiellement sur la production primaire, l'agriculture demeurant l'activité
principale. En 1969-1970, les produits egricoles ont encore représenté environ
80 p. 100 de la valeur totale des exportations du territoire, réexportations
exclues. Bien que l'économie repose largement sur les produits agricoles,
l'éventail de ces derniers s'élargit et l'ensemble de l'économie se diversifie.

81. L'Australie a fait savoir au Conseil de tutelle qu'à mesure ~ue l'économie
du territoire devenait plus complexe le besoin de capitaux destines à financer les
activités des producteurs Se faisant dA plus en plus sentir. Les besoins en
capita~x avaient néanmoins été satisfaits dans un certain nombre de domaines grâce
à des activités co~unautaires faisan~ intervenir notamment dF'S coopératives, des
projets éconqmiques organisés par les conseils administratifs locaux et des
soci~tés de prêts ainsi quegr~ce à des prêts provenant des fonds administres
par la Banque' pour le développement du Papua et de la Nouvelle-GLlinée.

82•. La Puissance administrante considère la fQrmation de capitaux comme un
problème majeur et encourage les investissements de capitaux provenant de
l'étrane;er. Parmi les tentatives faites pour encourager les intérêts australiens
et étrangers à investir en Papua et NouVelle-Guinée, il faut citer la publication
d'articles dans une nouvelle revue "Investment Pulse, Papua and New Guinea" qui
est actuellement diffusé~ auprès des hommes d'affaires, banquiers, industrielp
et export~teurs australiens; et les activités d'une mission de huit hommes
d'affaires australiens comprenant aussi bien des dirigeants de grands maGasins
que le Directeur du Service'du développement interhat:L aria l' de Broken Hill Pty. Co.
Ltd., qui doivent visiter la mine de cuivre de BouGain,ville, les installations du
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85. Les recettes du Papua et de la Nouvelle-Guinée sont complétées par une
subvention directe ne portant pas intérêt et non :-cemboursable de la Puissance
odministrante. En 1969-1970, cette subvention a été de 97 270 921 dollars
australiens dont 25 851 Ol!~ étaient destinés au Papua. Les recettes du Papua,
qui se montaient à 32 272 364 dollars australiens, provenaient principalement
des droits à l'importation et des impôts directs, à l'exclusion des emprunts
émis. Les chiffres correspondants pour le Territoire sous tutell~ figurent dans
le rapport du Conseil dec.utelle à l'Assemblée gônérale Y/~ Le 30 juin 1970,

Fina.nces publiques.

~ Voir ibid., trente-cinquième session. Supplément No 2 (T/1690),
chap. III; et ibid., trente-huitième session, Supplément No 2 (T/1728),
chap. III.

!./ T/PV.1377o

z/ Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-sixième session,
Supplément No 4 (A/8404)o

Progr~mmp de déveLopppm~nt économiqup

83. Selon la Mission de visite de 1971, la situation actuelle est en grande
partie l'abo~tissement du prosramme de développement économique quinquennDl.
Un avant-projet approuvé par la Chambre d'asse~)lée en juin 1967 8 été suivi d'un
pr03remme révisé pour, la période 1968-1973, qui a été présenté en septembre 1968.
En juin 1971, il devait être révisé pour la période 1972-1973 avec une projection
jusqu'à 1974-1975. Un second programme qui s'achèverait en 1978-1979 est déjà
à l'étude. Le premier programme a été directement établi à partir du rapport
de la mission d'experts de la Banque internationale pour la reconstruction et le
développement (BIRD) de 1964. Ce proGramme prévoYElit pour les cinq premières
années des investissements d'environ un millierd de dollars australiens de· fonds
publics. Le progrElmme a feit l'objet d'une description complète dans les
rapports les plus ré~ents du Conseil de tutelle et du Comité spécial à l'Assemblée
générale et dans les rapports des Missions de visite de 1968 et 1971 w/.

projet d'éléis de Cape Hoskins et de l'industrie du bois de Bulolo pour se rendre
compte par eux-mêmes des possibilités d'investissement dans le territoire. On a
également signelé des expositions à Londres, San Francisco, Los Angeles, Sydney
et WellinŒton visant à attirer l'attention sur les possibilités d'investissement.

8h. La Mission de visite de 1971. a estimé que la politique économique et la
!..Jlanific8tion du développement "devront être placées sous l' autori té des membres
ministériels ". Le 2 juin 1971, le membre chargé de fcnctions r:inistérielles
s'occupant de la santé et ~orte-parole adjoint du Conseil exécutif de l'Adminis
trtlteur] M. Lo1(010ko) a informé le Conseil de "cutelle xl de la prochaine
création d'un comité du Conseil exécutif auquel incomberait la responsabilité
3énérele de la plonific2tion du développement et d'un nouveau bureau de
pro:remmation et de coordination dont un memJre char3é de fonctions" ministérielles
ourait la responspbilité. Selon les informations parues dans la presse) ce
bureeu de programmE'tion et de coordination ser8i'~ dirigé par J.e conseiller
économ~que ~u territoire.
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la dette publique du Papua et de la Nouvelle-Guinée se montait à 60 574 034 dollars
australiens, contre 38 678 810 dollars australiens au 30 juin 1969.

86. On ne dispose plus de statistiques dï'stinctes pour le territaire du PapuB et
le Te:r:ri toire sous tutelle de la Nouvelle-Guinée. La valeur totale des échanses
commerciaux des deux territoires a continué dl augmenter. Les exportations se sont
élevées au total à 93 746 000 dollars australiens (chiffre provisoire) en
1969-1970 contre 75 24!~ 000 dollars australiens en 1968-1969. Les importations sont
pass6es de 150 455 000 dollars australiens à 214 161 000 dollars ay~traliens en
1969-1970.

88. Un autre succès a été enregistré dans ce domaine pendant la période à l'étude;
il s'agit de l'admission du territoire comme membre à part entière de la Banque
asiatique de développement le 8 avril 1971. Le membre adjoint chargé de fonctions
ministérielles s'occupant des finances, M. Oala Gala-Rerua, a récemment conduit
une délégation à une réunion de la Banque à Singapour et la Banque a par ailleurs
envoyé une mission de reconnaissance de trois membres dans le territoire. Le
territoire se prépare à demander l'assistance de la Banque et la Puissance
administrante a exprimé l'espoir que certains travaux puissent @tre rapidement
entrepris avec l'aide financière de la Banque. On a signalé que la Banque
accordait des pr@ts aux pays membres pour des projets relatifs à l'éducation et au
développement du réseau routier. Les frais qu'entraînera l'admission du territoire
se montent à environ 310 000 dollars australiens payables à la Banque sur une
période de cinq ans, soit 62 000 dollars australiens par an de 1971 à 1975.
M. Oala-Rarua représente le Papua et la Nouvelle-Guinée au Conseil d'administration
de la Banque.

87. Le rapport de la Mission de visite de 1971 et le rapport du Conseil de
tutelle à l'Assemblée générale à sa vingt.sixième session donnent des détails
sur la Banque du développement du Papua et de la Nouvelle-Guinée qui a commencé
à fonctionner en 1967. .

89. La Mission de visite de 1971 a signalé que la puissance installée du
territoire qui dépassait légèrement 23 MW en 1970 atteindrait 250 MW lorsque le
barrage du Ramu, dans les Hautes Terre~ de l'Est, serait tout à fait achevé.
Au cours d'une première étape, dont l'Administretion.es"pé1?ait qu'elle serait
commencée en 1971 et achevée en 1976, une centrale de 100 000 chevaux serait mise
en service. Ce projet coûterait 29 millions de dollars australiens, dont
21 avaient été demandés à l'Association internationale de développement (IDA)} et
intéresserait une région habitée par près de la moitié de la ~o~ulation du
Territoire, ,c'est-à-dire Lae, Madang, Mount Hagen, Coroka et Kainantuo

90. A la trente-huitième session du Conseil de tutelle, le représentant spécial
a annoncé que} aux termes d'un accord~ la BIRD prêterait à l'Administration, par
l'intermédiaire de l! IDA, 20,7 millions de dollars australiens pour la Commission
de l'électricité du Papua et de la Nouvelle-Guinée pour lui permettre de commencer
les travaux du projet hydro-électrique du cours supérieur du Remu.

-_._._.-,



Tourisme

827
990
985

2 802

Energie
produite

En kWh

90 837
·93 6j9

EnkW

440
!~50

450
l 340

Puissance
installée

::35 500
16 8!~0'ratal général

Centrales hydro-électriques
Port Moresby

'Total

Groupes diesel
Samarai
Daru
Popondetta

95. On procède à l'établissement des plans pour l'installation, au barrage deSirinumu, d'un générateur de 1,6 MW, en utilisant l'eau évacuée pour produirede l'énergie. On pense que le contrat relatif è ces travaux serait passé versla mi-1972.

~.. ,

96. Les plans pour la construction de la centrale électrique No 3 de Rouna, qui secomDose de deux groupes génGrateurs hydro-électriques de 6 M1v chacun, sont encours d'élaboration et doivent être achevés au début de 19740

93. On indiquait dans le rapport à l'étude que 1: , travaux de construction dubarrage de Sirinumu avaient commencé. Le débit minimum dev~it ainsi être portéde 230 à 245 pieds cubiques par seconde. Les travaux devaient être achevés endécembre 1970 et, selon des informations parues dans la presse, ils seraienteffectivement terminés et la retenue serait nleine.

97. D'après la Mission de visite de 1971, le territoire a entrepris d'exploiterses ressources touristiques. Un office du tourisme privé subventionné par lebudGet du territoire a distribué 200 000 fascicules en quatre ans dans le Territoir8.eu Royaume-Uni et, par l'intermédiaire des services australiens d'outre-mer, d.ansle reste du monde. En 1970, 44 300 personnes se sont rendues dans le Territoireet y ont dépensé 10,5 millions de dollars australiens, ce q'J.:t a placé le tourismeau rang des principales sources de revenus du territoire.

94. La nouvelle sous-station de 5.0 MVA 33/11 leV de la zone d.e Bamana, près dePort Moresby, a été achevée et mise en service en octobre 1969 .

92. Au 30 juin 1970, la puissance installée des principaux centres du Papuas'établissait comme suit

91. Au moment Oll l'emprunt a été annoncé par la presse, à la fin d'avril 1971, onindiquait qu'il porterait sur 25 ans,que la période de grâce serait de cinq ans etque le taux d'intérêt annuel serait de 7,25 p. 100. Le projet consiste à construireune centrale électrique souterraine dont la capacité initiale serait de 45 MW maisqu'il serait possible de l'équiper de deux générateurs supplémentaires de 15 MW.
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98. le Ministre national du tourisme et le Minist~e du tourisme du·Ccrr.monwealtlL
australien se sont rencontrés à Port Moresby en juillet 1971. L'Administrateur
a pris la parole pendant leur conférence. M. Johnson leur aurait dit que le
'cerritoire avait besoin d'un investissement annuel de 3 à 4 millions de dollars
nustraliens pour faire face à l'afflux croissant des touristes. Selon lui, il
fallait notamment résoudre les problèmes que posent le transport (ouvrir un
véritable aéroport international de première Cl.1'c(;gorie à Port Moresby), le
logement, l'économie et la promotion. Un progremme d'encouragement à l'h6tellerie
2 été présenté au Conseil exécutif de l'Administrateur. Il n'a pas encore été
présenté à la Chambre d'assemblée.

99. Le Consej.l exécutif de l'Administrateur aurait demandé au Gouvernement
australien ses plans pour le développement de l'aviation dans le territoire.
Il a demandé que l'on prenne des décisions en ce qui concerne l'aéroport de
Port Moresby, un second aéroport international et des services aériens avec des
pays d'outre-mer. M. Leahy, porte-parole du Conseil exécutif de l'Administrateur,
a dit que le développement du tourï'sme dans le territoire était ralenti du fait
qu'aucune décision n'evait été prise.

100. La presse a fait état de deux nouveaux centres d'intérêt touristique; il
s'agit d'une station équipée de motels dans l'île Arovo, à l'entrée du port
de Kieta (district de Bougainville), dont la construction a coûté 600 000 dollars
australiens et d'un projet de centre de tourisme sur l'rle Wuvulu, poste avancé
du groupe de Ninigo (district de l'île Manus), à 220 l:ilomètres au nord-ouest de
Wewalc. Des intérêts des Etats-Unis auraient investt 900 000 dollars australiens
dans ce dernier projet.

'l'ransport et communications

a) Généralités

101. La Mission de 1963 de la BIRD a recommandé la création d'un Département
des transports qui faciliterait et centraliserait l'organisation, la règlemen
tation et le développement de tous les transports routiers, maritimes et aériens.
La Di~ection des transports routiers qui a été créée devait assumer la responsa
bilité de toutes les questions de tr~nsport.

102. Dans leur rapport final, les consultants en matière de transports du
PNUD ont, à l'issue de leur visite dans le territoire en 1968/69, recommandé
de créer un nouveau département des transports avec le personnel de la
Direction des transports, qui reprendrait les activités de .ce dernier et serait
chargé de la réglementation touchant tous les transports et d'assurer les
transports par terre et par mer. Ce Département a été officiellement créé
le 4 août 1970. M. Joseph Lue, représentant autochtone de la circonscription
électorale de Bougainville à la Chambre d'Assemblée, a été nommé membre adjoint
chargé de fonctions ministérielles, responsable du nouveau Département.
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103. Le nouveau Département [) été constitué en fusionnant l'élncienne Direction
des transports, l'ancienne Divisi8n des transports maritimes du Département
du commerce et de l'industrie et l'ancien Service des transports du Département
du Trésor.

104. Les fonctions du nouveau Département approuvées par le Ministre d'Etat
aux territoires extérieurs conGistent 8. entreprendre des études relatives à
l'administration et aLl développement des systèmes de transports étans le
territoire, à mettre au point, formuler, recommander et appliquer une politique
et des programmes en. ce qui concerne les installations, les services et la
réglementation des transports, y compris ceux des autorités officielles
compétentes J à formuler et GDpliquer la lée;islation des transports; à exp:l.oi-cer
le matériel de transport de l'Administration et à former les Fapouans et les
Néo-Guinéens à tous les aspects de l'entretien du matériel et de l' exploita'~ion
de ces services et, au besoin, 8 exploiter et entre"'uenir les installations de
transport de l'Administretion (terrains d'aviation, ports et établissements de
formation) .

.,,{

, ':., , ,

b) Routes

1968/69 1.~ 602 3 579 8 182

lS. 1969/70 5 203 1.,. 192 9 391.~

~- 1970/71§./ 6 417 C) 761 12 176..-

•
a/ Montan'.. estimatif.

106. Les dépenses consacrées à la construction et à l'entretien des routes et
des ponts pendFmt L:s trois derniers exercices se décomposaient comme suit

105. Le -rGSe8U routier de la Nouvelle-Guinée comporte environ 8 320 kilomètres de
routes, dont 2 568 sont classées dans la cêt6gorie des routes principales ou
c;rcndes routes et 166 dF.1ns celle des routes urbain~s.

TotalConstructionEntretien

(Milliers de dollars australiens)

Année

le
lS

t

107. Il ressort de la comparaison de ces chiffres que l'accent est mis de plus
en plus sur les dépenses concernant l'entretien et la construction de routes
dont le montant pourrait d-épasser 16 millions de dollars eustraliens en 1971/72.
L'amélioration de la qualité et l'extensicn des routes se traduisent pAr une
utilisation accrue de véhicules ainsi qu'il ressort de la comparaison du
nombre total de véhicules enregistrés 8U cours des cinq dernières années, qui
s' établissait comme suit':
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c) ~erviccs des transports aé:i.~icn~.

.....-
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205

1970

22 035

1969

18 333
171

1968

15 309
143

''>l.<~ '" _
.~". ... ~ ~ .~

1967

12 !~68

116

1966

10 727

100

Véhicules

Pourcentage

108. On rapporte que le Ministre des territoires extérieurs, M. C. E. Barnes, a
ouvert officiellement une nouvelle route reliant Vanimo au poste de patrouille
de Wutung, à la frontière de l'Irian occidental. Cette route de 26 miles, qui
est revenue à plus de 200 000 dollars australiens, traverse tous les villages
1.: district du Sepik occidental, entre le siège du district et la frontière.

-09. Une campagne active se déroule actuellement, selon la presse, pour revêtir
en dur tout ou partie de la grand-route des Hautes Terres. Deux conseils
administratifs locaux, celui de Marlcham et celui de Kainantu, ont aaopté des
résolutions en ce sens. Selon l'Association des transports routiers du Papua
et de la Nouvelle-Guinée, le revête!l1ent de la route entre Lee et Goroka coûterait
3 millions de dollars australiens. L'Administration aurait demandé à cette fin
un prêt de un million de dollard australiens à la Banque asiatique de dévelop
pement. La grand-route des Hautes Terres est une des artères les plus
importantes du territoire. Grâce à elle, les quatre districts des Hautes Terres
ont été ouverts à la vie économique.

i
j
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110. L'Administration n'a actuellement aucune participation dans les compagnies
aériennes ou de charters. Toutefois, lors de la récente fusion des Papuan
Airlines et des Ansett Airlines of Papua-New Guinea, l'Administration a acquis
le droit de participer au Papuan Airlines pty. Ltd., et d'acquérir 20 p. 100
des parts les trois prochaines années.

...!.~. IJavir:ation naritiue

111. La Mission de visite de 1971 a rappelé que la Mission précédente avait
souligné certaines anomalies dans les frets et s'était fait l'écho des critiques
porté~s par l'Association des planteurs contre le coût élevé du transport par
mer entre l'Australie et le territoire. Selon la Mission de' 1971, ces obser
vations étaient encore valables. Au cours de la visite de la Mission, un
relèvement de 15 p. 100 du fret a été décidé par la Conférence maritime. Les
frets devaient augmenter d'encore 9 p. 100 au 1er juillet. Le Ministre des
territoires extérieurs et l'Administration se sont fermement élevés contre ces
augmentations; ils ont déclaré toutefois que l'Administration ne pouvait rien
faire contre ces augmentations, sauf peut-être de rechercher d'autres moyens de
transport pour l'Administration. En janvier 1970, par exemple, le fret du
coprah était de 17 dollars australiens la tonne. Il s'élèverait, après la
dernière augmentation, à 27,60 dollars australiens la tonne. Les compagnies
qui doivent relever leur taux sont notamment la Karlander (Austr.) pty. Ltd.
(compagnie norvégienne), la ?e:ol~a EelT Guinea Line et COlJ::AC Ltci.• (Containers
Pacific Express Line).
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112. Le membre ministérie~_ pour le commerce et l' industrie, M. Angmai Bilas,
aurait demandé la formation de conseils d'affréteurs en Papua et dans la
Nouvelle-Guinée pour faciliter la création d'orsanes de négociation reconnus
par les propriétaires de navires.

113. On rapporte également qne l'Administration s'efforce, en priorité,
d'obtenir une réduction des frets. Elle envisage de s'associer à l'une des quatre
compagnies de nevigation qui exercent actuellemerrc leurs activités sur le
territoire, peut-être la New Guinea-Australia Line, filiale de la China
Nevigation Co. La création d'une compagnie de navigation nationale serait une
premi9re mesure. D'autres plans sont également étudiés.

, .,..., ....
c, l\o.<"~lO

114. On rapporte que le Conseil exécutif de l'Administrateur a accepté une
proposition visant à établir un organe national de radiodiffusion sur le
territoire. Dans des conditions encore à négocier, les installations de la
Commissiop de radiodiffusion australienne et le réseau de l'Administration
fusionneraient.

8ituation social~

Généralités

115. On rapporte qu'en juin 1971, la Chambre d'assemblée a adopté une loi
applicable au Papua et à la Nouvelle-Guinée. Cette loi définit les droits et
libertés fondamentales dont jouit la population du territoire et prévoit leur
protection. Elle a été adoptée avec plusieurs amendements, dont l'un a supprimé
sa clause la plus importante, à savoir que cette loi l'emportait sur toute
autre loi du territoire. Selon un de ses articles, quiconque estime avoir été
lésé dans ses c1roito ou lioerté3 peut cnisir la Cour su:!}rêue qui statue.

116. On rapporte également que la nouvelle ordonnance sur l'ordre public, qui
est entrée en vigueur en avril 1971, a donné lieu à certains malentendus.
L'ordonnance interdirait l'organisation sans autorisation préalable d'une réunion
publique, lorsque celle-ci doit avoir lieu dans une zone à laquelle le Conseil
exécutif de i'Administrateur a étendu les dispositions de l'ordonnance. Jusqu'à
présent, aucune zone du territoire n'a fait l'objet d'une telle mesure.

~,iGcr:;j:il1ction

117. La Mission de visite de 1971 a déclaré que la discrimination ouverte
n'existait pas mais que la ségrégation sociale méritait d'être suivie de près.

118. A la trente-huitième session du Conseil de tutelle, conformémen-c aux
dispositions de la résolution 2106 B (XX) du 21 décembre 1965 de l'Assemblée
générale, le Président a-renvoyé les pétitions contenues dans le document
T/PET.8/33 de M. Uwe Lilje et T/PET.8/34 de la Mataungan Association (Rabaul; au
Comité pour l'élimination de la discrimination raciale.
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119 1 "l'b' l' t t l' , . TI t IT t . ,. . Il 1" , l• e ce e re J ourna 1.S e aus ra 1.e n, .1. le cr 'lns "1.E:G, n. ecr:.:c: ..L sei u.Le
que pendant très 18ngtemp~ encore divers aspects du développement, notamment
llenseignement et la politique, seront perçus dans une optique millénaire.
Après tout, la Nopvelle-Guinée est un pays pauvre et les privations réelles et
vécues sous leurs diverses formes et à leurs divers niveaux, persisteront; il
doit certainement y avoir à cela des explicati8ns historiques tout comme des
solutions millénaires ••• Il z/. Une Qutre 1. nni:L'esto..t: on du Cl~lte (lu carc:o
a été rapportée HU Consctl-c~,G tut$31le, L. GO. trcntc-~-::uit:~èr.e session.

120. En 1962, des unités des forces de 11 air l-,C.3 :tc:tG-L:1:l.S ct Ce::> ferco;, c'.c J' 0.:"1"

[,x.3tl~a].::.enncs ont placé une sér::"c de jo.lons Cécclés iqucs Gur le GC Let C_U i .ont I_'l~ru

TIC1.~r :l'aciliter l r éta' '1::.8GCl':ent lle Cf.'.rtes aériennes.. Le l.:ont r_\~ru est situé 2~

70 1.i:.CG C.c ~!e\Tc.l: et f2.::.t :.)nrt~.e C.e J.G ~hail1e è1u. =-}~"incc ;·.le::~[l.ndre c~ans le c:i3trict
dl", Sepi~: ori.ental. 1es fidèles (1.1.".. culte G.u car~~o ont cru. que les jalons avaient
mis les dieux en colère et que ceux-ci avaient désséché les récoltes et fait
fuir le gibier et le poisson de la ·région. Aussi ont-ils voulu que l'on enlève
les jalons pour que les dieux leur rendent les richesses de la nature et les
fassent devenir aussi riches et aussi 1rospères que les Blancs vivant parmi
eUX. On dit même qu'un sacrifice humain avait eu lieu, le 7 juillet 1971,
s~r la montagne confqrmément à une interprétation des chapitres neuvième et
dixième de l'Apocalypse de saint Jean qui parle dlobtenir la "clef dlun
gouffre sans fond".

121. Pour troublantes que soient C8S croyances (ceux qui pratiquent ce culte
sont fermement convaincus), le fait qu'un membre de la Chambre d'assemblée du
Territoire y ait adhéré l'est encore plus. Ce membre de la Chambre a fini
par désavouer le culte du cargo pratiqué dans le Sepik, mais non sans l'avoir
auparavant expliqué aux autres membres de la Chambre.

122. On rapporte que le 7 juillet, une foule immense, composée dlon ne sait
cQmbien de personnes - peut-être 10 000 - R escaladé le mont Turu et enlevé
deux des jalons. On n'a rapporté aucun acte de violence. Aux dernières
nouvelles, l'Administration n'avait pas encore décidé si elle allait poursuivre
les coupables. Le Département des affaires foncières devait déterminer si les
jalons étaient nécessaires.

123. La Mission de visite de 1971 a fait état de deux autres manifestations du
culte du cargo. Sa pratique ne constitue pas un phénomène exceptionnel dans

.le Pacifique. L'Administration a déclaré qu'elle se contentait de donner de
patientes explications. Elle limite les arrestations aux cas où la loi est
violée•.Néanmoins, Itincident du mont Turu retient toute son attention du fait
de la possibilité de sacrifices hurrains et également en raison du nombre élevé
des personnes en cause, ainsi que des effets à long terme sur les villageois.

z/ P. Imstings) New Guinee Problems and Pr8spects, Cheshire) Melbourne
and Marrickville, Ne1rGOuth·\;ales, 1~~~S', li. J22.
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124.. Au 30 juin 1970, 154- 000 autochtones occupaient (1(:8 emplois rémunérés. Il Yavait à la même époque 27 associations de travailleurs. En décembre 1970,22 509 travailleurs, dont 2 752 étrangers au rJ"lerrit:>ire j étaient meP1bres desyndicats et d'associatians de trav&illeurs.

125. Un serv·~ ....e de l'enploi et de l'orient~t.ion -prof"essiannelle a été créé pendantla période examinée; il remplace l'ancien serv7c0 du place~ent et de l'emploi.Un bureau a été ouvert à Boraka (Port Moresby) et un autre devait l'être à LaG.On prévoit que des services de ce genre '3E'ront fournis dans tout le Territoire.A la fin du mois de février 1971, les demandes de l 665 jeunes sartant de lrécolesecondaire ou technique avaient été examinées. Il s'agit là d'un programmespécial indépendant du service normal 0e l'en~loi qui était saisi de 9 731 demandes,dont 2 755 ont été satisfaites; alars que 3 566 vacances étaient notifiées.

126. A la suite de l'adoption par la Chambre d rassemblée de l rApprenticesl:ip(Categories of Apprenticeship Tracte) Ordinance 1970 LOrdonnance de 1970 surl ' npprentissage (catégories d'apprenti.sage)ï: a ét0 pris le 10 décembre 1970 unarrêté qui préctse le niveau d'études requis et gui établit les trois catégo-riesd'appr'entissage suivantes :

Catégorie A : Période d rapprerJtissage de quatre ans pendant laquelle'jneformation pratique est donnée ou le sera au Papua ct pn N0uvelle-Guinéejce11e-ci est complétée l'aT une formation organisée par le 16partement del'éducation ou une autre instit~tian ag~~ée.

Catégorie B : Période d'apprentissage de quutre ans pendant laquelle uneformatian pratique est donnée au Papua et cn NOtJ.ve~'_le·-GLlinée; celle-ci serac8mplétée par des cours par correspondance organisés par le :cép8rtemer.tde l'éducation australien et sancti')nnés par des examens.

Catégorie C : Période d'apprentissage de trois ans, pendant laqûQlle LF1\':formation pratique est donnée ou le sera .- au Papua Et en Nc.uvelle-GLÜcée;"cel1_e-ci sera complétée par une formati':JD :)r:~anisée par 1e r:épartement del'éducati8n ou une autre institution agréée.

127. On rapporte que depuis la délivrance du premier certificat drapprentissagcen 1958, un total de l 199 Papouans et Née-Guinéens ont achevé leur formation.Il y a parmi eux 73 artisans et ouvriers qui ont reçu leur formation dans Ifarméeet les quatre· premiers à avoir accompli leur f:)rmation dans la marine.

128. Le Programme d'encouragement à.. la formation des autochtOtleS porte sur laformation profes.Jionnelle dans le commerce et l'industrie. Il se limite à laformation des autochtones par le secteur privé et dans le secteur privé. Auxfins du programme, le seèteur privé comprend toutes les sociétés et tous les
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Qrganes qui sont soumis aux lois relatives à l'impôt sur le revenu, les c'Jnseils
administratifs locaux et les organise.tions non gouvernementales à caractère non
lucratif.

129. la fQrmation professionnelle comprend trois stades :

1) Apprentissage: Les employeurs qui fQrment des apprentis reqoivent une
assistance pendant la première période, la moins productive, lorsqu'ils
assument certaines dépenses que ne couvrent normalement pas d'dutres
employeurs ni les employeurs étrangers - par exemple, ir.s ~~"lments,

congés, transports et voyage, lQ~ement.

2) Formation dans des établissements ~fficiels : On souhaite encourager
les employeurs prIvés à envoyer des élèves dans les instituts de
formation officiels du Papua et de la Nouvelle-Guinée. Chaque institut
impose certains coûts minimums de participation tels que dr'oi.t s,
allocations de pension et livres. Un tiers de ces frais est désormais
pris en charge pendant :~ première année d'études dans le cas de tous
les élèves et pendant la deuxième année lorsqu~ le cO'JrS dure trois ans
ou plus.

3) Autres moyens de f'JrmatQon : L'assistance accordée aux catégories
officielles a été énoncée àans des termes précis, mais une méthQde
plus souple est utilisée pour la présente catégorie. Un Comité
consultatif de la formation autochtone de cinq membres (deux
fonctionnaires et trois repr~sentant le secteur privé) a été créé. Ce
comité donne SQn avis au secrétaire à la main-d'oeuvre sur les
domaines d'assistance dans cette catégorie, leurs formes et leur portée.

130. Le Prugrannne a pour bu.t d l'alléger le fél.rdeau' qu 1 est la f'Jrmation pour
l'employeur et de rendre injustifiés les prétextes invoqués par ceux qui
ntassurent aucune formation. A Itheure actuelle, 43 firmes du secteur privé
participent au Programme.

131. Le Programme de f'Jrmation p·.a.tique doit permettre aux Papouans et aux
Né-:J-Guinéens qui ont déjà requ un enseignement de base et possodent une
qualiflcation professionnelle d'accroître leurs compétences et d'obtenir plus
rapidement des emplois plUE complexes où ils assumeront des responsabilités plus
imp'Jrtantes, en suivant un stage de formation pratique en Australie. Les
bénéficiaires effectuent en Australie de c8urts stages de formation (12 mois au
plus), en CQur~ d'emploi suivant leur spécialité. En Australie, les services
administratifs, les sociétés privées et les instituts de formation fournissent une
formation pratique en cours d'emploi dans les domaines où aucun dispositif de
formati'Jn appr'Jprié n'existe au Papua et en N'::JUvelle-Guinée. Tni tialement, .!.-E.
Pr'Jgramme n'était prévu que pour le secteur public mais il a maintenant été
élarg;i et englobe le secteur privé. Quand il entreTR. en application, l'industrie
privÉ'e pourra envoyer en Australie des employés aya nt fait 10. preuve de leurs
capacités afin qu'ils acquièrent une formation et une expériencp. supplémentaires
grâce au Programme.
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132. Au Papua, au cours de llexercice qui sIest terminé le 30 juin 1970, les
dépenses des services de santé publique se sont élevées à 7 617 306 dQllars
australiens dont 98 855 pour lléquipement hospitalier et le matériel médical
et 2 275 631 pour les dépenses dléquipement en bâtiments et installations pour
les hôpitaux. Les subventions aux missions au titre des services sanitaires se
sont montées à 240 700 dollars australiens. Les statistiques concernant le
Territoire sous tutelle figurent dans le rau-,)ort (1...... Conseil de tutelle à. l' ,,~:.senblée

-~ ." " l ' .,....... .. /
Genera~_e c. r·· VlnCC-Gl:Cl(;i'.:e SeGSlOn ~ •

Alcoolls:.c

133. Il a été annoncé en juillet 1971 que le Conseil exécutif de llAdministrateur
avait ordonné qulil soit procédé à u:.ne enquête sur les lois du Territoire
relati';s à la consommation de boissons alcoolisées. Une commission d'enquête
devait être créée car le problème général créé par la consomma-/ i::m excessive
de boissons alcooliques et ITaugmentati~n du taux de la criminalité dans les
zones urbaines susci~e une inquiétude grandissante parmi 1eR milieux officiels.
Llenquête devait slattacher plus particulièrement aux effets produits par llalcool
sur les individus, indigènes notam~ent, vivant dans les régions où Ito~ peut se
procurer de llalcool librement (depuis 1962, la consommation d'alcool par les
indigènes est autorisée par la loi); 11 enquête devait également déterminer dans
quelle mesure cette consommation a modifié les habitudes sociales, y compris la
criminalité, dans les zones urbaines en particulier et formuler des recommandation[
indi: ant quels amendements il semblait nécessaire d'apportei" aux lois actuelles
sur _'octroi de licences et quels changements il paraissait souhaitable dtintroduire
dans les pratiques administratives.

Rabitat::.on-
134. On a appris en juillet 1971 que'-llAdtllinistration a annoncé la mise au point
de plans de lutte contre llexpansion des zones d'installation de sq~atters
autour des grandes villes du Territoire. Des terrains situés dans les limites
de la ville pourront être loués pour des sommes modiques de l'ordre de cinq dollars
australiens par an. Au début, les lots ne possédaient qu(un minimum de services,
comprenant des voies d'accès aménagées, un réseau d'adduction d'eau réduit, des
latrines creusées dans le sol et lléclairage des rues. Les résidents auraient
le droit de loger dans d~~ abris provisoires pendant les deux premières années
de la durée de leur bail, mai.s devraient tra':e..iller à la constructi:m d lune
demeure permanente conforme aux nor'mes de la Commission de l 'habitation du
Territoire. Une fois leur maison construite, les habitants se verraient offrir
un bail à long terme dont le loyer reste à fixer; selon les renseignements,
celui-ci serait sans doute inférieur à 10 d8l1ars ~ustraliens par an.

135. .Selon les Fenseignements antérieurs, environ 250 000 autochtones des
quatre principales villes du Territoire (Port Moresby, Lae, Madang et Rabaul)
1 1avaient pas les moyens de payer le loyer des maisons de la Commission
de l'habitation. Les loyers demandés pour ces maisons vont de un dollar 8
6,5 dollars australien~ par semaine. Il semblerait çue ces taux sont calculés
sur la base d'environ un dollar australien par sernc.lne pour '.loe valeur en
capital de 400 dollars australiens.

aa/ Docur.lents o:2ficiels <le l' il.GSer.l~lée"énérale,
C1..1."lJpl&ient 1:0 L!_ (A/8404).
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l!~O. En août 1971, on a appris que la Commission de l'enseignement Ju Territoire
avait demandé au Département de l'enseignement d'envisager la possibilité
d'introduire un seul programme d'étude pour toutes les écoles du Territoire.

Ense:5.r:nCl.ent

139. Pour le Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinée, des statistiques
comparables dans le do~aine de l'enseignement figurent dans le rapyort ŒU Conseil
D..G t1.~telle :1,. l'.:'sscr.lblée cénérale et dans le' TE'.n1JOrt (~e la Lission de visite
.. 1("1'" /c.e ./1 .22..

133. En 1969/70, les dépenses de l'Administration au titre de l'enseignement
au Papua se sont élevées à 7 375 000 dollars australiens, contre 5 958 000 dollars
australiens l'année précédente.

137. Au Papua 4 120 élèves étaient inscrits dans les écoles secondaires de
l'Administration et 2 171 dans les écoles secondaires 80S missions. L'année
précédente, C2S chiffres s'élevaient à 3 694 et 1 903 respectivement.

136. Au Papua, le nombre des écoles de l 'Adminis tration est passé de lnl~ à 193 en
1969/70, et celui des élèves inscrits de 33 562 à 34 374. Le nombre des écoles
de missions agréées est passé de 344 à 3t~3 et celui des élèves inscrits de
36 lI!.] à 38 321. Pour l'année examinée, le nombre tata l des enfa nts inscri"Cs
da.ns les écoles primaires du Papua s'élevait à 64 618, 28 264 d'entre eux
fréquent.aient les écoles de l'Administration et 37 75"· allaient à des écoles de
missions agréées. 'Trois mille six .cent soixante et un élèves étaient inscrits
dans des éc~les primaires de type "A" ou dans les écoles à double orienlt..:ti.on
(certains élèves des écoles à double programme étaient précédemment comptés dans
les totaux d~s écoles primaires de type "T") et 60 957 élèves étaient inscrits.
dans les écoles primaires de type "T".
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TIl\PPOIlT DU SOUS-COllI'l"E II

Président : II. IIohammad Hakim ATIYUBI (Afghanistan)

A. EX/J,EN PAR LE SOUS-COl\lITE
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1. Le Sous-Comité a étudié la queôtion des îles Cocos (Keeling) et du Papua et
cJ.u Te::critc.d.re sous tutelle de la Houvelle..Guinée de sa 144ème à sa 1l:-8ème séance,
tenues entre le '"( septembre et le 15 octobre 1971 (voir A/AC.I09/sc.3/sn.1!~4

a 148).

2. Le Sous-Comité était saisi du docQ~ent de travail établi par le Secrétariat
(voir annexe l au ~résent cha,itre) ainsi que d'une pétition, publiée sous la
cote ~/AC.I09/PET.1183.

3. Confornément aux procéelures éto..blies, le représentant (le l'Australie,
Puissance administrante intéressée, a participé aux travaux du Sous-Comité sur
l'invitation du Président.

B. J\DOFTION DU RliPPORT

4. Après avoir examiné la situation dans les Territoires et entendu les
déc~arations du représentant de l'Australie, Puissance administrante intéressée,
le Sous-Comité a ac101)té ses conclusions et recomr.1anc1ations al concernant les
Territoires à sa 140ème séance, le 15 octobre 1971. -

5. Le Sous-Comité a adopté le présent rapl)ort 0. la même ·séance.

~~ Tex-'ce publié précéelermnent sous la cote .l'~/AC .109/1•• 755.

al Les conclusions et recommandations présentées par le Sous-Comité II à
11 examen du Comité s~)écial ont été adOl)tées par ce dernier compte tenu des
modifications orales mentionnées au paragraphe 8 du présent chapitre. Ces
conclusions et recor.nnanda.ti6ns, telles qu t elles ont été modifiées, so:;:~:.,.

re~roeluites au ~aragraphe 11 elu.présent chapitre.
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CHAPITRE XX

t' BRUNEI'~ .

A. EXAJ:vIEN PAR LE COMITE SPECll11

1. A sa 784ème séance, le 25 mars 1971, le Comité spécial, en approuvant lecinquante-huitième rapport du Groupe de travail (A/AC .109/L.687) a décidénotamment de renvoyer la question de Brunéi au Sous-Comité II, pour examen etrapport.

2. La Commission a examiné la question à sa 83üème séance, le 21 octobre.

3. En examinant la question, le Comité spécial a tenu compte des dispositionspertinentes de la résolution 2708 (XXV), du 14 décembre 1970, relative à l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuplescoloniaux. Au paragraphe 11 de cette résolution, l'Assemblée générale priaitflle Comité spécial de continuer à rechercher des moyens appropriés drassurer1 rapplication immédiate et intégrale de la Déclaration dans tous les territoiresgui nront pas encore accédé à l'indépendance et, en particulier, de formulerdes propositions précises pour l'élimination des manifestations persistantesdu colonialisme, en tenant pleinement compte des dispositions pertinentes duprogramme d'action pour l'application intégrale de la Déclaration". Le Comitéspécial a également tenu compte d'autres résolutions de l'Assemblée généraleet notamment de la résol·~tion 2709 (XXV) du 14 décembre 1970 relative à25 territoires, y compris Brunéi; au paragraphe 8 de cette résolution, l'Assembléegénérale priait "le Comité spécial de continuer à accorder une attention spécialeà ces territoires et de faire rapport à l'Assemblée générale, lors de savingt-sixième session, sur l'application de la présente résolution~'.

4. Pour l'examen de la guestion, le Comité spécial était saisi d'un documentde travail rédigé par le Secrétariat (voir l'annexe au présent chapitre) qulcontenait des renseignements sur les faits les plus récents intéressant leterritoire.

5. Le Comité spécial était également saisi du rapport du Sous-Comité II, intitulé"Examen des travaux (1971)" 1/, dont le paragraphe 6 est ainsi conçu :

"6. • •• Le Sous-Comité a décidé que, faute de temps, il ne serait pasen mesure d'examiner la question de Brunéi·cette année" •
..'

----

, .
.~

" /
=.1 A/8423 (première partie ) •
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B. DECISION LU COMITE SPECIAL

6. A sa 830ème séance, le 21 octobre, après avoir entendu une déclaration du
Président (A/AC.109/PV.830), le Comité spéc'ial, en prenant note de la décision

- du Sous-Comité citée ci-dessus, a décidé de communiquer à ItAssemblée générale
le document de travail mentionné au paragraphe 4 ci-dessus afin de faciliter
1 t examen de la question par la Quatrième Commission et, sous réserve des
directives que l'Assemblée générale pourrait lui donner à cet égard, dtexaminer
le territoire à sa prochaine session.
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RENSEIGNEMEJ.'iJTS SUR LE TERRIWIR#I

1. GENERALITES

1. Des renseignements de base et d'autres renseignements plus détaillés sur leBrunéi ont été publiés dans des rapports antérieurs du Comité spécial àl'AssElublée générale b/. Des renseignements supplementaires sont fournis ci~après.

2. Le Brunéi est situé sur la cBte nord de l'île de Bornéo. Il se compose dedeux enclaves dans la partie nord-est de Sarawak (Malaisie orientale) et a unesuperficie d'environ 5 765 km2 (2 226 miles carrés). Sa capitale est la ville deBandar Seri Begawan, qui a récemment pris ce nouveau nom en mémoire de l'ancienSultan. En 1970, la population totale du Brunéi était estimée à 142 800 habitants,contre 133 9CO en 1969.

3. Une carte en couleurs de la ville de Bandar Seri Begawan et des environsaurait été soumise au gouvernement au début de 1971 mais elle n'aurait pas étédistribuée car la frontière de Sarawak y était tracée dans la région du Limbang,que le Brunéi revendique en tant que partie intégrante de son territoire. LeRajah de Sarawak s'est assuré la main~mise sur la région du Limbang en 1890 etbien que cette annexion ait été à l'époque sanctionnée par le Gouvernement duRoyaume-Uni, aucun traité ou accord n'a été signé ~ar le Brunéi à ce sujet. Larevendication sur le territoire n'a été rendue publique qu'en 1970, au moment oùle Sultan et les dignitaires du Brunéi se rendaient à Londres pour engager despourparlers avec le Gouvernement britannique. On croit savoir que ce dernier ainformé les autorités du Brunéi qu'il ne pourrait plus donner suite à leurrevendication.

al On s'est fondé pour cette section sur des rapports déjà publiés et sur lesrenseignements communiqués au Secrétaire général par le Royaume-Uni deGrande-Bretagne et d'Irlande du Nord, le 3 août 1970 et le 13 juillet 1971,au titre de l'Article 73 e de la Charte, pour les années qui ont pris fin le31 décembre 1969 et le 31 décembre 1970.
bl Pour le rapport le plus récent, voir Documents officiels de l'Assembléegénérale, vingt-cinquième session, Supplément No 23 (A/8023/Rev.l), Chap. xv.
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2 • EVOLUTION POLITIQUE ET CONSTITUTIONNELLE

Statut

4. Le Brunéi est devenu protectorat britannique en vertu d'un traité signé par le
Sultan avec le Gouvernement du Royaume-Uni en 1888. Aux termes d'un nouvel accord
signé en 1959) le Résident britannique a été remplacé par un Haut Commissaire. Le
Gouvernement du Royaume-Uni, par l'entremise de son Haut Corr~issaire, a continué
d'assurer la défense et les relations extérieures du Brunéi.

J. On a signalé qu'à la suite des entretiens qui avaient eu lieu à Londres du
19 avril au 5 mai 1971, un nouvel accord serait signé et publié à la fin de l'année.
Conformément au nouvel accord, le Haut Commissaire, qui avait exercé dans le passé
des fonctions consultatives pour toutes les questions hormis la religion musulmane
et les coutumes malaises, ne serait chargé que des relations extérieures et de
la défense.

6. Le plus récent accord prévoit le maintien au Brunéi d'un bataillon de la
Brigade britannique de Gurkhas. La responsabilité de sécurité interne sera confiée
au Régiment royal malais du Brunéi et à la Police royale du Brunéi. On pourrait
faire appel au bataillon de Gurkhas pour assurer la sécurité interne après
consultations entre les gouvernements.

Constitution

7. La première Constitution écrite qui prévoyait un conseil exécutif, un conseil
législatif et des conseils de district, ainsi que l'organisation des premières
élections, a été promulguée en 1959. Le 6 janvier 1965, la Constitution a été
modifiée; en mÊme temps, le ConSEil exécutif a reçu l'appellation de Conseil des
ministres. Les principales dispositions de la Constitution sont exposées ci-après.

Le Sultan

8. Le pouvoir exécutif suprême est exercé par le Sultan. Son assentiment est
nécessaire pour tout'3s les lois votées par le Conseil législatif. Le Mentri Besar
(Ministre principal), qui est un des membres de droit du Conseil législatif et du
Conseil des ministres, est responsable devant le Sultan de l'exercice de toutes les
attributions exécutives.

Conseil privé

9. Le Conseil privé, présidé par le Sultan, donne des avis à celui-ci en ce qui
concerne les modifications à apporter à la Constitution et toutes les questions que
le Sultan peut lui soumettre. Il se compose du Ministre principal Et de cinq autres
membres de droit, du Haut Commissaire, Et de toutes autres personnes que le Sultan
aura désignées.

Conseil des ministres

10. Le Conseil des ministres est présidé par le Sultan et se ccmpose du Haut
Commissaire, de six membres de droit (dont le Ministre principal) et de quatre
ministres adjoints ncmmés parmi. les membres non fonctionnaires du Conseil législatif.
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La Constitution prévoit que, dans l'exercice de ses pouvoirs et fonctions, le
Sultan doit, sauf dans certains cas déterminés, consulter le Conseil des ministres.
Il peut passer outre à l'avis de la majorité des membres du Conseil, mais il doit
indiquer en détail, dans les procès-verbaux du Conseil, les raisons qui ânt motivé
sa décision.

Conseil législatif

Il. Le Conseil législatif a un Président, six membres de droit, cinq membres nommés
et dix membres élus. Le Président est nommé par le Sultan, soit parmi les membres
du Conseil, soit en dehors. Sous réserve de l'assentiment du Sultan, le Conseil
législatif peut voter des lois destinées à assurer la paix, l'ordre public et la
bonne administration de l'Etat. Il ne peut examiner aucun projet de loi, aucune
proposition ou pétition concernant certaines questions, notamment les questions
financières, sans l'approbation préalable du Sultan. Lorsque le Conseil législatif
rejette un projet de loi ou une proposition, le Sultan peut leur donner effet,
s'il le juge utile dans l'intérêt général. Les élections au Conseil législatif
ont lieu tous les cinq ans.

12. Les élections devaient avoir lieu en 1970. Toutefois, le Sultan a décidé de
nommer la totalité des 21 membres du Conseil législatif. En conséquence, il a
prolongé de deux ans l'état d'urgence en vigueur depuis 1962. Cette décision
n'aurait donné lieu à aucune protestation. L'apathie générale de 'la population
sur le ·plan politique durerait depuis l'époque où le père du Sultan, le Sultan
Seri Bagawan, a effectivement mis fin à toute activité politique après qu'on ait
tenté de le renverser en 1962 par un coup d'Etat. Cinquante neuf hommes politiques
seraient encore en prison.

Partis politiques

13. Il ya deux partis politiques au Brunéi. Le People' Independance Front
(connu sous le nom de BAKER) s'est formé en août 1966 et ses objectifs déclarés
sont de promouvoir le progrès constitutionnel et l'indépendance. Le People's
National United Party (connu sous le nom de PEill(ARA) s'est formé en 1968, son
objectif déclaré étant de renforcer la position du Brunéi en tant que sultanat.

Fonction publique

14. Au 31 décembre 1970, la fonction publique comptait 321 cadres sur un total de
8 170 fonctionnaires, contre 308 sur 7 645 l'année précédente. Les cadres sont
répartis entre les divisions l et II. Sur ce total, 159 postes étaient occupés
en 1970 par des fonctionnaires expatriés contre 162 l'année précédente. La
division III comptait 603 fonctionnaires expatriés en 1970 contre 672 en 1969.
Les travailleurs journaliers et les membres du Régiment royal malais du Brunéi
ne sont pas compris dans ces totaux.

15. On a continué de remplacer le personnel expatrié des échelons inférieurs de la
fonction publique par des fonctionnaires locaux. Selon la Puissance administrante, ,
ce rempla~ement n'a pas ,encore été possible aux échelons supérieurs, faute de
personnel local qualifié. Une formation est assurée aux fonctionnaires dans les
services suivants: vérification des comptes, lutte contre l'incendie, cadastre,
police et santé publique.
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3 a SITUATION ECONOÏ"lIQUE

Généralités

160 L'économie du Brunéi repose presque entièrement sur ses riches ressources
pétrolières qui entrent pour plus de 95 po lCO dans la valeur totale de ses
~xportationso D'autres activités économiques comprennent la culture de l'hévéa,
l'agriculture de subsistance, la sylviculture et la pêcheo.

FJ-nances publ!.9.U;~..ê.

170 L'accord qui a été signé à la fin de 1963 entre le Gouvernement du Brunéi
et la Brunei Shell Petroleum Company prévoit l'imposition de la société pétrolière
sur la base d'une répartition égale des bénéficeso Des pourparlers ont eu lieu
entre le gouvernement et les dirigeants de cette société à Bandar Seri Begawan
pendant la première semaine d'avril 19710 Il a été signalé officieusement que les
négociations concernaient la fixation d'un nouveau prix pour le pétrole du Brunéi
à la suite de l'accord de Téhéran conclu entre les sociétés pétrolières et les
pays producteurs et exportateurs de pétrole (OPEC) du Hoyen-Orient 0 Les avantages
résultant de l'accord sur le Ï'.ioyen-Orient s'étendront automatiquement au Brunéi 0

A la fin de 1970, le niveau de la production de pétrole aurait atteint 150 000 barils
de pétrole par jour, ce qui aurait permis au Gouvernement du Brunéi de percevoir
environ 45 millions de dollars des Etats-Unis par an de taxes et de redevances,
dont 90 po 100 sur la SheIla Cette production aurait assuré au Brunéi un revenu
moyen par habitant de l ceo dollars des Etats-Unis environ par an, tandis que la
population était exemptée de l'impôt personnel sur le revenuo

18 0 Les recettes et les dépenses de l'année 1970 seraient respectivement de
186 774 869 fi et de 127 297 006 dollars du Brunéi, contre 222 641 118 et
118 461 323 dollars du Brunéi en 19690 Les dépenses de développement se sont
élevées à 86 439 -733 et 77 146 586 dollars du Brtméi pour les années 1969
et 1970.

Commerce

190 Les principaux produits d'exportation du territoire sont le pétrole brut,
le gaz naturel et le caoutchouco Ses principales importations sont les machines
et le matériel de transport; les produits alimentaires, les boissons et le tabac;
les produits chimiques et pharmaceutiques; et les carburants et lubrifiants
minéraux0 En 1970, la valeur totale des importations était de 256 102 000 dollars
du Brunéi et celle des exportations de 282 165 000 "dollars dl1 Brunéio Les
réexportations de marchandises se sont élevées à 10 ,198 000 dollars du Brunéio

Questions foncières

200 Une enquête sur les possibilités de mise en valeur des terres, commencée
en 1968 sous les auspices de l'Organisation pour l'alimentation et l'agriculture
(FAO), a été achevée en. 19690 Dans son rapport de 1970~ la Puissance administrante
a indiqué que cette enquête avait éveillé l'intérêt du secteur privé pour les
activités fondées sur la production agricole et forestièreo

~/ Le dollar du Brunéi a été créé en 1967; son taux de change avec la livre
sterling est: 1 livre - 7,3469 dollars du Brunéio
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Industrie

210 L'industrie du pétrole est la seule industrie importante : elle emploie
2 622 travailleurso Le territoire compte 26 scieries qui ont produit 28 563 tonnes
de bois d'oeuvre débité en 1970; ce bois était destiné principalement à la
consommation locale 0 Vingt-trois établissements environ traitaient le bois
et fabriquaient du mobiliero Huit briqueteries ont produit 13 millions de briques
en 1970, contre 20 millions en 19690 Les prix variaient entre 10 et 12 cents
la briqueo

220 Les sociétés produisant du pétrole sont toutes les trois des sociétés
étrangères : la Brunéi Shell Petroleum Company est anglo-hollandaise et la
Sunrax-Clark E?t la Ashland sont américaineso En 1970 la ~zoi.1, autre société
amérj,caine, s test associée à la AS~11.~r:t1. Oil CCimp=r.y. La prcduction de pétrole
en 1970 était de 50 232 997 barils, contre 45 639 000 barils en 19690 Le pétrole
est transporté par oléoduc du champ pétrolifère à une raffinerie située à ~lirie,

au Sarawako Le gaz naturel, qui provient également du champ pétrolifère de
Seria, est en partie utilisé au Brunéi, où il est traité pour répondre aux
besoins de l'industrie du pétrole du territoire, et le reste est exporté au
Sarawak 0 En 1970, la production de gaz était de 3 586 461 mètres cubes,
contre 3 490 000 mètres cubes en 19690

230 A la fin de 1969, les avoirs pétroliers étaient estimés à 233 millions de
dollars du Brunéi environ, dont plus de 35 millions avai~nt été affectés au
développement 0 Le gouvernement consacrerait au moins 20 millions de dollars
prélevés sur ces fonds de développement à la construction d'un aéroport pouvant
accueillir les plus grands avions à réactiono

240 D'après la Puissance administrante, le fait nouveau le plus important
intervenu en 1970 dans le domaine économique a été le lancement du projet de gaz
naturel liquéfié à Lumut, réalisé conjointement par la Brunéi Shell et par une
entreprise japonaise; le gouvernement possède environ la po 100 du capitalo
(Selon un article paru dans la presse, 45 po 100 du capital étaient détenus
par la Brunéi Shell et 45 po 100 r~r la ~litsubishio) Ce projet doit permettre
de commencer en 1972 la production de gaz naturel liquéfié qui sera exporté au
Japon 0 (La presse a signalé qu'en 20 ans, on exporterait pour l 600 000 dollars
du Brunéi de gaz.) Ce projet doit être économiquement avantageux pour le Brunéi
car il permettra de développer l'emploi et d'accroître le revenu national et les
eÀ'Port,ations 0

Transports et communications
-

250 Les fleuves constituent le principal moyen de communication avec l'intérieuro
La Brunéi Shell Petroleum Company exploite une petite voie ferrée d' environ
12,5. km de l.ong de Seria à Badaso Il y a 997,5 km de routes, dont 376,5 ont
été bituméso La première phase du programme national de développement routier,
qui consiste en un réseau de 64,36 km de routes dans le Tembourong, était
presque achevé en 19700'
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260 Les principales installations portuaires se trouvent à Bandar Seri Begawan
et à Kuala Belaito Un nouveau port en eau profonde, qui coûtera 32 millions
de dollar~ du Brunéi, est en cours de construction à Muarao La Brunéi Shell
a accepté de déple.cer son dépôt qui était situé dans la Résidence de Jalan et de
le rapprocher de son dépôt de bitume de Muarao Le dépôt actuel est trop petit
et un incendie risquerait de gagner les maisons VOlSlneso On y reçoit toutes les
importations de produits pétroliers du territoireo

270 Le changement le plus important survenu en 1970 dans les transports aériens
a été l'introduction par les Malay&ia Singapour Airlinesd 1un certain nombre de
nouveau services sur les lignes reliant Brunéi, la J.'.1alaisie orientale et Singapour,
en particulier des services de transport direct de marchandises sont désormais

.assurés deux fois par semaine entre Brunéi et Singapour 0 Les travaux d'aménagement
du nouvel aéroport ont été poursuivis au cours de l'année 19700 La construction
serait en retard d'un an et l'aéroport ne pourrait commencer à fonctionner avant
le milieu de l'année 19710 L'entrepreneur principal, Costains, s'est vu accorder
huit mois supplémentaires pour terminer les travalLXo Ces retards pourraient
faire passer le coût de la construc~ion de l'aéroport à 50 millions de dollars
du Brunéio

280 Un vaste central téléphonique souterrain a été achevé à Bandar Seri Begawan
et le nombre des installations téléphoniques a augmenté de l 1150
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4. SITUATION SOCIALE

Travail

1 r

(

1

31. La majeure partie des hnbitants travaillent pour leur propre compte, s'occupant
de travaux agricoles,-de la pêche ou de la cueillette de produits forestiers.
En i970, la main-d'oeuvre comptait au total 18 864 personn .s, contre 18 106 en
1969. Cette année-là, la Puissance administrante a indiqué que sur c,,= total,
8 557 personnes étaient des travailleurs locaux et que le reste était constitué
par des immigrants.

Santé publique

32. Le projet d'éradication du paludisme, lui était précédemment considéré comme
un élément distinct du développement, a été intégré aux services de sunté le
1er janvier 1970, en tant que projet permanent de lutte contre le paludisme.

33. Les soins médicauX sont fournis dans trois hôpitaux publics (357 ~its), à
l'hôpital de la Brunei Shell Petroleum Company (85 lits) et dans trois dispensaires.
En outre, la construction d'un nouvel hôpital de 185 lits à Kuala Belait est
presque terminée et on a commencé à construire un hôpital de district à Tutong.

30. Le salaire moyen des fonctionnaires allait de 6 à Il dollars du Brunéi par
jour en 1969. Dans le secteur privé, les travailleurs,non spécialisés recevaient
en moyenne entre 6 et 8 dollars du Brunéi par jour ainsi qu'un logement et des
soins médicaux gratuits. Le salaire mensuel des ouvriers non spécialisés employés
par la Brunei_§hell Petroleum Company s'établissait entre 145 et 180 dollars du
Brunéi, avec une augmentation de 5 dollars du Brunéi par mois et, pour les artisans
spécialisés, de 396 à 522 dollars du Brunéi, avec des augmentations de 13 dollars
du Bruné.i par T'j.ois •.

29. La politique du gouvernement en matière d'emploi vise à donner la priorité
aux ressortissarŒs du Brunéi et à fournir du travail à tous ceux qui en ont besoin.
Bien qu'il n'existe pas sur place suffisamment'de travailleurs qualifiés pour
répondre à la demande actuelle, il semble que le gouvernement et les milielŒ
d'affàires du Brunéi craign( nt que le chômage ne pose un problème d'ici quelques
années parce que rien ne laisse prévoir que des industries nouvelles permettant
d'employer les futurs travailleurs s'implanteront dans le territoire. Le Brunéi
a engagé les services d'un expert des questions industrielles pour étudier la
possibilité d'établir de nouvelles industries. L'obstacle principal au dévelop
pement industriel tient au fait que le marché local est limité et très éloigné des
principaux marchés d'outre-mer. En outre, les salaires sont élevés par rapport à
ceux des pays voisins.

lr,

34. On a s~gnalé récemment que le territoire manquait de dentistes et que le
public devait attendre pour recevoir des soins dentaires. Les hôpitaux publics
fournissent des soins dentaires gratuits mais à l'hôpital principal, le nombre de
demandes est si élevé que les intéressés sont obligés d'attendre parfois 15 jours
pour pouvoir prendre rende~-vous, même s'ils ont besoin d'un traitement urgent.
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35. En 1970, le territoire comptait un effectif total de 32 médecins et de cinq
dentistes diplômés, de 3J.~ assistants médicaux et de 127 infirmières.

36. En 1970, les dépenses consacrées à la santé publique se sont élevées à
12 632 580 dollars du Brunéi contre 13 416 120 dollars du Brunéi en 1969, ce qui
représentait respectivement environ 10,5 p. 100 et 9,7 p. 100 des dépenses totales

du territoire.
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5. SITUATION DE L'ENSEIGNEMENT

37. Le taux d'alphabétisation est maintenant estimé à environ 70 p. 100 des groupes
d'âge de la ans et au-dessus. Quelque 95 p. 100 des enfants de 6 à 14 ans
fréquentent l'école.

38. En 1970, l 214 élèves fréquentaient les jardins d'enfants, contre 1 215 en
1969. On comptait dans le territoire 102 écoles primaires/préparatoires publiques,
avec uh effectif de 15 719 élèves, contre 100 écoles avec un effectif de
16 079 élèves en 1969 et 3 écoles primaires/préparatoires privéel' avec un
effectif de 4 928 élèves, contre 4 écoles de ce type avec un effe~tif de
4 220 élèves en 1969. Aucun changement n'est intervenu en ce qui'~oncerne les
écoles primaires chinoises et celles des missions. Il Y avait '<§ga.·I..~ment
9 écoles secondaires publiques et Il écoles secondaires privées ..'.I!·t~~I:': un
effectif total de 7· 765 élèves, contre 6 793 élèves en 1969. En \ .'01~ 't'e, 395 élèves
sont inscrits dans les écoles religieuses (\ Il n'existe aucune un. ,Vl ,'sité ou
institut d'enseignement supérieur au Brunéi. En 1970, l'ensemble de l'effectif
scolaire est passé de 32 500 à 38 109 élèves.

39. Les deux écoles professionnelles publiques pour internes (une écoll.' de
formation des ouvriers du bâtiment située à Bandar Seri Begawan et une é~ole

d'enseignement technique située à Kuala Belait) ont commencé à donner des cours du
jour le 7 septembre 1970. On compte que les installations nécessaires aux .
pensionnaires seront terminées en 1971. Un troisième pensionnat situé à Tutong
et qui dispense des cours techniques et commerciaux de quatre ans, s'est ouvart
en janvier 19'70 ..

40•. Il existe une école normale publique qui comptait 431~ .étudiants en 1970,
contre 494 en 1969. Des bourses d'enseignement secondaire ou supérieur sont
accordées pour permettre aux étudiants d'étudier ou de recevoir une formation à
l'étranger. En 1970, 474 étudiants du Brunéi (dont 312 avec des bourses du
gouvernement et 12 avec des bourses provenant d'autres sources) étudiaient à
l'étranger, la plupart en Mala.isie, à Singapour et au Royaume-Uni.

41. On ne connait pas encore le montant total des dépenses renouvelables du
gouvernement pour 1970; toutefois, les dépenses du gouvernement au titre de
l'enseignement se sont élevées au total à 17 523 434 dollars du Brunéi en 1969,
contre 15 871 958 dollars du Brunéi en 1968. Les dépenses d l équipement ont été
en 1969 de 19 274 551 dollars du Brunéi, càntre 19 319 921 dollars du Brunéi
en 1968.
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CHAPITRE XXI

HONG-KONG

A. EXAMEN PAR LE COMITE SPECIAL

1. A sa 784ème séance, le 25 mars 1971, le Comité spécial, en approuvant le
cinquante-huitième rapport du Groupe de travail (A/AC.I09/L.687), a décidé
notamment de considérer la question de Hong-kong comnle une question séparée et
de l'examiner en séance plénière.

2. Le Comité spécial a examiné la question à sa 828ème séance, le 6 octobre.

3. En examinant la question, le Comité spécial a tenu compte des dispositions
pertinentes de la résolution 2708 (XXV), du 14 décembre 1970, relative à
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples colo~..Laux. Au paragI'aphe Il de cette résolution, l'Assemblée générale
priait "le Comité spécial de continuer à rechercher des moyens appropriés d'assurer
l'application immédiate et intégrale de la Déclaration dans tous les territoires
qui n'ont pas encore accédé à l'indépendsnce et, en particulier, de formuler des
propositions précises pour l'élimination des manifestations persistantes du
colonialisme, en tenant pleinement compte des dispositions pertinentes du progra~me

d'action pour l'application intégrale de la Déclaration".

4. Pour l'examen de la question, le Comité spécial était saisi d'un document de
travail établi par le Secrétariat (voir l'annexe au présent chapitre) qui
contenait des renseignements sur les faits les plus récents intéressant le
territoire.

B. DECISION DU COMITE SPECIAL

5. A sa 828ème séance, le 6 octobre, après avoir entendu une déclaration du
Président (A/AC.I09/PV.828), le Comité spécial a décidé, sans objection, de
communiquer à l'Assemblée générale le document de travail mentionné au
paragraphe 4 ci-dessus afin de faciliter l'examen de cette question par la
Quatrième Commission et, sous réserve des directives que l'Assemblée générale
pourrait lui donner à cet égard, d'examiner le territoire ~ sa prochaine session.
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RENSEIGNEJYIENTS SUR LE TERRITOIRE §j

1. Cénéralités

1. La population du territoire de Hong~kong était estimée, à la fin de 1970, à
4 127 800 habitants au total, contre h 039 700 habitnnts en 19690

2 c On ipdique que le gouvernement a décidé d'introduire le s;y-stème métrique
dàas le territoire pour tenter d'aligner son système de poids et mesures sur
ceux d'un nombre croissant de paJTs 0 l-long-kong, dont la survie dépend des
exportations, envisage de passer du sjTstème impérial au systèms. métrique pour
favoriser les échanges commercia~{; cependant ce passage doit être progressif en
raison des nombre~~ problèmes qui ~§sultent du fait que l'on utilise toujours
les urùtés de poids et de mesures ctinoises trélditionnellles (le picul et le
~atty) parallfllement au sjTstème impérial c Le système métrique sera introàuit
pour' commencer Qé1l1S des domaines tels que l'enseignement et les travaux publics c

20 Evolution politique et constitutionnelle

stE\.tut

:: ., ;~u.."\: termes du Traité de Nank:"n de 1642, 11 île de l-iong-kol1g a été cédée à la
cour0 Dl1e britannique; elle a été proclamée colonie britarmique en juin 18~3 e

Ultérieurement, par la Convention de Pékin de lloO, la péninsulè de Kowloon a
été rattachée à la colonie et la Convention de Péki.n de 1.398 a encore agrandi,
le territoire par un ba:Ll de 99 ans portant sur les régions dénommées IInouveaux
t e:;:-'ritoires Il c

Constitution-
_.0 Les documents officiels cont6nant les élémf:nts principaux àe la Constitution
de Hong-kong sont 1l1es lettres patentes 11 où sont définies les attributions du
GOU",ii:::rneur, du Conseil exécutif et du Conseil législatif et "1es instructions
roye..les ll relatives à d'autres questions connexesc

Organisation ~udiciaire

5" Les tI'ibunau.."C de Hong-kong sont 13. Full Court, la Cour suprême, le Tribunal
de district, les magistrates courts, les tribunaux ùes poroners et le Tenanc4
'llr ibunôlo En 1970, l'organisation judiciaire prévoyait un Chief J1'ptice, un
j U6e conseiller principal, six juges conseillers, huit juges de didtrict,
trente-six magistrates, deux coroners et le présidenT, du Tenancy 'rribuné.llo On
peut faire appel des décisions de la Full Court au Comité des affaires judiciaires
du J)rivy Council (Conseil privé de la rc.2.ne) à Londreso

-----
Q./ Les renseignements fi;;',urant dans la présente Sec.t.Lon sont tirés de rapports

déj:-t publiés et de renseignements pour l'année S8 terminant le 31 décembr0 1970,
communiquée le 23 juin 1971 au Secrétaire général pur le ROYaume-Uni ae
Grande-Bretagne et d'Irlande du Hord en application de l' i\rticle 73 .§. ùe la ChlJ,rt·,3.
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60 Le 1er janvier 1970, le Directeur du Département de 11 assistance ,judiciéJ.ire
a pris on charge l'administration de l'assistance judiciaire pour les affaires
pénales" Cette assistance est mise à la disposition des accusés n'ayant que
des moyens limités pour toutes les affaires jugées par la Cour suprême et pour
tous les recoui.'S f~Hmés devant la Cour suprême et la Full Court 0 Le Département
de l'assistance judiciaire a été créé en tant que département distinct et
indépendant du D.épartement des affaires judiciaires, le 1er juillet 19700

Administration locale

7. Les deux départements d.JEtat qui s'intéressent le plus activement aux
réactions de la population aux politiques et plans du. gouvernement sont le
SE1.c::cetariat for Home Affairs (Secrétariat aux affaires intérieures) qui contrôle
les activités des fonctionnaires de district des régions urbaines et la
New Territories 1'.dministration (Administration des "nouveaux territoires") dont
relèvent les fonctionnaires de district en poste dans les nouvea~~ territoireso
L f île de Hone-kong comprend quatre districts, 1\o"\'l1loon en comprend six et les
nouveau:{ territoires, cinq 0

80 Le City District Office_CBureau des districts urbains) a été institué
en 19680 Les 10 fonctj_olll1aiI'es des districts _urbains sont chargés d'une triple
tâche : ils assurent les services Es0uvernementaux e'~ communaux et fourIÙssent
également certains services al1x particuliers 0

90 Dans' les nouveaux territoires, le Commissaire de district et les quatre
fonctionnaires de district qui lui sont subordonnés sont responsables de la
coordination du système administratif et ont également des responsabilités
politiques 0 Ils remplissent en outre certaines fonctions exécutives portant
principalement sur l'administration des terreso Les consultations de la population
se sont institutio~Dalisées, e~ ce sens que l'on a créé un .système de repré
sentation des villages 0 Les représentants de villages, dont le nombre dépasse
900, sont choisis dans plus de 600 villagesc

Fonction publique

100 Au 1er avril 1970, la fonction publique comprenait au total 79 92~ posteso
Ses effectifs s'élevaient, au 1er janvier 1970, à 77 975 fonctionnaires dont
76 116 recrutés sur place et 1 059 venus dloutre-nœr. Une f~rte propQrt~Jn

de ces effectifs se compose de travailleurs manuels : près d:e 34 770 postes
sont occupés par des travailleurs spécialisés ou semi-spécialisés ou des hrtisanso
Le Département de la médeci.ne et de la sar!.té publique (10 150 postes), le
D~partement des trava1L~ publics (9 966 postes), le Département des sel'vices
urbains (13 534 postes) et la police (lit 264 postes) représentent au total
l~7 91Lt postes, soit 60 po 100 environ de 11 ensemble de la fonction publique.

110 Le recrutement et la promotion des fonctionnaires sont, à certaines exceptions
près, subordolli"1.és à l'approbation et à 11 examen général de la Comi:ni.ssion de la
fonction publi~ue, organe indépendant du gouvernement qui a été créé en 19500
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3" Situation économigue

'gj Un dollar de Hong-kong ...vaut 0,16 dollar des Etats-Uniso

lL~ 0 Par ailleu~'s Hong-kong est dans 11 incertitude touchant sa position dans
les d:Lvers systèmes de préférences généralisées en faveur des pays en voie de
d'3veloppement qui sont actuellement mis au point par des pays développés e:-l
application de résolutions de la Conférence des Nations Uni.es pour le commerce
eT. le développement (CJ:-TUCED) 0

160 Da".lS la gamme toujours plus vaste des industries légères, la fabrication
d'articles en m.atière plastique a gardé la deuxième place par ordre d'importance,
venant après les textilèso Pal~i ces articles, on compte des jouets, des
poupées, des fleurs et des articles ménagerso La production de cette industrie
a été évaluée [~ l 396 millions de dollars de Hong-kong en 1970, soit une.
augmentation de 15 po 100 par t'apport à 11 am1ée précédente 0 La '::'ahrication et
l'assemblage de ~adios transistors, qui a co~~encé en 1959, a augmenté pour
atteindre 22 millions d'appareils dt une valeur totale de 5.' SI millions de dollars
de Hong-kong en 1970", Ces appareils ont été eJ'P0rtés !Jrincipalement Do desti.nation
des Etats-Unis d'Amérique et de la République fédérale d'Allemagne<J

170 La fabrication des perruques et des postiches a sensiulement èlugrl1enté ces
derlùères années, le débouché principal étant les Etats-Unis 0 Les exportations

120 Dsns le domaine économique, la valeur des e~p0l"tations a continué à
augmenter, mais le taux de croissance global H diminué pour passel' des nive~\ux

élevés de 25,8 po 100 et de 2/+,8 po 100 en 1968 et en 1969 respectivement à
17 po 100 en 1970" Hong-kong est pa.cticulièrement sensible aux fluctuations
du commerce mondial et à lé:t situation économique de ses principaux débouchés.
Le ter:::'itoire a. manifesté une certaine inquiétude devant l'attitude de plus
en plus protectiorw':'ste des I!..'tats-Unis ct tAmérique, qui con~1titu(3nt son principal
l1k~rché d'exportat5.ono Cette attitude a trouvé son expression dans le projet de
loi lIills, SOU111i.3 en 1970 élU Congrès des Etats-Unis et prévoyant cert.::.ines
:r'~strictions obligatoires aux importations dans ce pays, notalmnent en ce qui
concerne les textiles et les chaussureso Le projet de loi n'a pas été examiné
au cours de la session de 1970 du ConF:,rèso

1J 0 Cn s'est é[:alement inquiét.é de la demande dl admission du Royaurne-Uni ~'. la
Communauté Gcononr:..que européenne (CEÈ) ct de l'effet que cette mesure aUJ.;'ait
sur le commerce du territoireo

150 Les textiles et la confection ont continué à dominer le secteur manufacturier
de llécono~te, représentant 45 po 100 de la valeur des exportations et employant
hO po 100 de la main-d'oeuvre industrielleo La confection reste le secteur
le plus important de l'industrie et emploie 95 980 ouvriers répartis dans
1 802 ateliers 0 La valeur àes exportations dl articles dl habill.ement a augmenté
de 13 pu 100 eE 1970 pour atteindre le chiffre de 1:. 337 millions de àoilars de
Hong-kong hl 0
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se sont chiffrées en 1970 à 937 millions de dollars de Hong-kong. A~ cours de
l'année~ on a fait largement appel aux fibres synthétiques qui ont constitué plus
de 80 p. 100 de toutes les perruques exportées.

18. En 1970} la valeur des exportations a atteint le chi.ffre de 12 247 millions
de dollars de Hong-kong~ soit une a~gmentation de 17 p. 100 par rapport à l'année
précédente. Les produits textiles manufacturés et les produits de confection
représentaient 45 p. 100 de ce montant et 25 p. 100 correspondaient à des produits
manufacturés divers, principalement des jouets et des poupées en matière plastique
des perruques et des :fleurs artificielles. '

19· Cinquante-quatre pour cent du total des exportations ont été dirigées vers les
Etats-Unis et le Royaume-Uni. Les Etats-Unis sont restés le principal débouché en
1970 et les exportations à destination de ce pays ont représenté 42 p. 100 de la
valeur totale des exportations~ soit un accroissement de 760 millions de dollars
de Hong-kong - 17 p. 100. La part totale de ce pays dans les exportations du
territoire a été évaluée à 5 190 millions de dollars de Hong-kong. Les exportations
à destination du Royaume-Uni ont atteint l 481 millions de dollars de Hong-kong,
soit 12 p. 100 des exportations totales. La République fédérale d'Allemagne~

qui est le troisième grand débouché~ a importé de Hong-kong des marchandises d'une
valeur de 985 millions de dollars de Hong-kong pendant l'année.

20. Le ccrr.merce d' er!trepôt a gardé la pla ce qu'il occupait dans le con:merce
e:~térieur 0 Les l'éexportations ont atteint 2 B92 millions de dollars de Hong-kong
en 1970, soit une augmentation de 8 po 100 par rapport à 19690 Ce chiffre
rerrésente 19 po 100 de la val-eur totale combinée des produits fabri.qués à
Hong-kong et des rée:>"'"Portations de produits importés 0 En 1970, le ..pon est
der.leuré le principal client , suivi par ordre d'importance par Singa.l.Jour, les
F,ti\ts-CIlis, 11 Indonésie , la République de Chine et la Belgique 0 Les principaux
pl"oauits de réexportation ont été les diamants, les tissus, les produits médicaux
et phârmaceutiques, le café, le thé et les épices, les matièr.es brutes animales
et végétales et les montres 0 Les réexportations de produits provenant de la
Chine continentale ont constit.ué 24 po 100 de toutes les réexportationso

210 En 1970, les importations étaient estimées à 17 60'7 millions de dollars de
Hong-kong, cont"re 14 893 millions en 19690 Les principales importations SOIi.t
celles des produits alimentaires, qui ont atteint 3 051 millions de dollars de
Hong-kong, soit 17 po 100 de la totalité des importationso Les autres
importations consistaient en matières premières et en articles se.mi~nufacturés

destinés à l'industrie; en biens d'équipement tels que les machines et le matériel
de transport et enfin en combustibles minérauxo Le Japon, qui fournit 2h po lUG
de toutes les importations, est resté le fournisseur principal du territoireo
Les fibres et les produits textiles ont constitué 34 po 100 de toutes les
importations provenant du Japono La valeur des importations en provenance de
la Rép'ublique populaire de Chine, deuxi.ème fournisseur du ·üerritoire, a représenté
16 po 100 de la totalité des importations et 46 po 100 des importations en produits
alimentaires 0 La valeur des importations provenant deG Etats-Unies a aUgfD.enté de
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314 millions de dollars de Hong-kong, soit de 16 p. 100. Les principales
importations en provenance des Etats-Unis ont été les machines, les diamants,
les fibres et les produits textiles, les fruits, les produits médica\L"C et
pharmaceutiques, le tabac et les produits manufacturés à base de tabac, les
fournitures photographiques et cinématographiques et les matières plastiques.

220 La superficie du territoire est de 398,5 miles carrés (environ 1 030 km2)
dO~.1t 13 po 100 seulement sont cultivés. On cultive principalement les légumes,
le riz, les fleurs, les fruits et quelques autres produits agricoleso La valeur
.J la production agricole est passée de 75,8 millions de dollars de Hong-kong
~n 1964/65 b 162 millions de dollars de Hong-kong en 1969/70. Les légumes
représentent plus de 7L~ po 100 de la valeur totale de ces cultures. Le riz,
qui est l'aliment principal des Chinois du Sud peut donner deux récoltes par
an là où l' irri.gation est suffisante 0 Depuis 1954, la superficie consacrée à
la culture du riz a diminué, passant de 23 353 acres (environ 9 320 hectares)
à 13 850 acres (environ 5 540 hecta~es) en 1970.

230 Le nombre des touristes qui ont visité Hong-kong en 1970 a été de
927 256 contre 765 213 l'année précédenteo On estime qutils ont dépensé environ
1 759 millions de dollars de Hong-kong pour leur logement à l'hôtel" leurs
achats, leurs distractions, leurs excursions et dtautres activités du même ordre •

.
240 Hong-kong se suffit financi,èrement, eoinpte non tenu des dépenses relatives
à sa défense extérieure, pour laquelle le gouvernement fournit une contribution
substantielle. Sa contribution aux dépenses renouvelables au titre de la défense
est de 3 925 000 livres par an, 2 400 000 livres étant consacrées au programme
dTéquipement des services de défense.

25. Les recettes du territoire pour 1969/70 ont atteint au total 2 481 millions
de dollars de Hong-kong, contre 2 081 millions en 1968/69 a Les dépenses totales
se sont ctQffréea à 2 032 nri~llions de dollars de Hong-kong en 19é9/70, contre
l 873 millions en 1968/69 ~ Le coût du prograrnme annuel des travau..'C publics a été
estimé à 333,5 millions de dollars de Hong-kong, soit 44,5 millions de plus
que l'année précédenteo Ce programme a porté sur 400 projets différents ..

260 On a commencé pendant ltannée 1:a construction d'un tunnel sous la rade qui
permettra de relier l'île de Hong-kong iL KovJloono Le coût en est évalué à
environ 300 millions de dollars de Hong-kong et on compte que les travaux seront
achevés en septembre 1972~

27. Pendant l'année, Hong-kong a aussi éte initiée aux procédés dt e:x-pédition
par containers. Il est devenu manifeste que si le territoire voulait mainterar
Sa position de grand port international, il devait suivre la tendance croissante
vers cette méthode de chargement des marchandises c. Un emplacement devant
recevoir trois docks à containers à Kwai Chung, au nord-ouest de Kowloon, a été
vendu après appel dt offres, et deux acconiers ont modifié une partie de leurs
emplacements afin dien faire des docks à contai.ners ..
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2EL Par suite du caractère montagneux de la plus grande partie de Ho,ng-kone.•
80 pn 100 environ de la popUlation de ce territoire et la plupal~ de ses
activités économiques se concentrent sur 29 po 100 de sa superficie, soit
398 miles carrés (environ 1 030 km2 ) 0 LI augmentation considérable de la populatiori
a beaucoup stimulé la demande pour un système efficace de transports publicso
On signale que plusieurs sociétés de construction britanniques ont donné leur
accor~ de principe pour former un consortium avec des entreprises de matériel
roulant, de mécanique et d f électricité et soumet.tre des offres pour le réseau
de chemin de fer souterrain de Hong-kong, que l'on envisage de construire
et dont le coût est estimé à 300 millions de livres.. Deux de ces sociétés sont
Costain Civil Engineering et !{itchell Construction Kinnear-Moodieo La valeur
des travaux de construction est estimée ~, un tiers environ du coût total du
projet" On signale que Kennedy Company et Freeman Fox s'occupent de planifier
un s;yst;'~me de transports urbains rapides pour l'agglomération de Hong-kong, qui
comporte une zone sur la rive nord de l'île et une autrG sur le continent,
séparées par la rade Victoriao
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4. Situation sociale

Nain-d'oeuvre

29. L'analyse la plus récente de la main-d'oeuvre du Territoire a montré
qu'environ 47 p. lCO de la population active étaient employés dans la constxuction,
l'industrie manufacturière, les mines, les carrières et les services publics;
2t~ p. 100 environ dans divers services; 17 p. 100 dans le commerce; 7 p. 100 dans
les comraunications et 5 p. 100 dans l'agriculture, la sylviculture et la pêche.
Celon ces statistiques, le nombre estimatif des travailleurs à la fin de 1970 se
répartissait comme suit: 613 620 étaient employés dans l'industrie manufacturière;
375 440 dans les services; 259 690 dans le ccmmerce; 96 000 dans la construction;
81 300 dans l'agriculture, la sylviculture et la pêche; 106 600 dans les corœluni
cations; 15 210 dans les services publics; 4 670 dans les mines et les carrières.
Quelque 5 970 personnes exerçaient d'autres professions, ce qui portait le total
estimatif de la population active à l 558 500 travailleurs.

30. En 1970, d'après le Département du travail, le nombre des usines était
de 17 239 et, selon les indications fournies volontairement à ce département, le
nombre des personnes employées dans ces usines s'élevait à un total de 589 505,
soit une augmentation de 27 942 par rapport à 1969. Un total de 238 440 perSODnes
travaillaient dans l'industrie textile (tissages, filabJres, tricots) et la
confection, industries qui continuent de compter le plus Grand nombre de
travailleurs •.

31. La plupart des travailleurs semi~spécialisés et non spécialis~s de l'industrie
manufacturière continuent d'être payés à la pièce, mais la rétribution à la journée
est également courante. Le salaire versé pour une journée de travail daDS
l'industrie manufacturière à la fin de 1970 variait de Il à 37 dollars de Hong-kong
pour les travailleurs spécialisés; de 7 à 26 dollars de Hong~kong pour les
travailleurs semi-spécialisés; et de 6,20 à 16,30 dollar.' de Hong...kong pour les
travailleurs non spécialisés. .

32. La durée et les conditions du travail dans' l'industrie sont fixées par la
Factories and Indust!ial Undertakings.Ordina~~. Le 1er décembre 1961, l'entrée
en vigueur d'un amendement a introduit un progr~nme progressif visant à ramener
la durée maximum du travail, pour lès fen1illes et les adolescents, à 8 heures par
jour et 48 heures par semaine. Les première, deuxième et troisième phases de ce
prograrr~e ont été appliquées sans que l'on se heurte à de sérieuses diffIcultés.
La quatrième phase, dont l'exécution a commencé le 1er décembre 1970, a ramené
la durée maximum du travail à 8 heures et ~O minutes par jour, soi.t 50 heures par
semaine. Le programme devrait être mené à bien en décembre 1971.

33. Les 327 syndicats enregistrés à la fin de 1970 comprenaient 2ô5 syndicats
de travailleurs comptant au total 176 598 adhérents; 50 organisations de
commerçants ou d'employeurs comptant 5 282 adhérents; et 12 orga~isations mixtes
comptant au total 6 583 adhérents.

34. Il a été indiqué qu'un montant de 4 634 000 dolla~s de Hong-kong avait été
prévu dans le budget de' 1971/72 pour couvrix les dépenses afférentes à
l'inspection du travail. Il y a un inspecteur pour 4 000 travailleurs de
l'industrie.
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santé publigue

35. Les 16 471 lits d'hôpital disponibles à Hong-kong en 1970 (contre 15 835
en 1969) représentaient 4,03 lits pour 1 000 habitants. Ce chiffre comprend les
maternités et les maisons de santé, mais non les établissements militaires. Sur ce
total, les hôpitaux et établissements publics et les hôpitaux subventionnés
comptaient 14 321 lits, et les établissements privés 2 150 lits. Si l'on déduit
les lits réservés aux malades mentaux, aux tubercule~~ et aux contagieux, le nombre
des lits dont on disposait pour tous les autres cas, y compris les maternités,
s'élevait à 13 103, soit une proportion de 3,20 lits pour 1 000 habitants.

36. On comptait en 1970 1 J96 médecins (Y,c1mpris 493 médecins fonctionnaires); \
180 médecins immatriculés provisoirement; 610 médecins fonctionnaires; 417 dentistes
(non compris les dentistes fonctionnaires); 69 dentistes fonctionnaires;
156 pharmaciens (non compris les pharmaciens fonctionnaires); 18 pharmaciens
fonctionnaires; 3 166 infirmières diplômées (non comprises les infirmières
fonctionnaires) et l 637 infirmières fonctionnaires.

37. Le nombre des naissances vivantes enregistrées en 1970 était de 77 465,
contre 79 329 en 1969. Le taux de mortalité infantile s'est élevé à 19,6 p. l 000
naissances vivantes contre 21,3 en 1969.

38. Les dépenses engagées par le Département de la médecine et de la santé pub1ique
pour l'exercice 1970/71 se sont élevées à 170 534 400 dollars de Hong-kong. Il faut
ajouter à ce chiffre un montant estimatif de 64 023 600 dollar? de Hong-kong
consistant. en subventions à des établissements et organisations médicaux privés.
Le morrtarrt estimatif des dépenses d'équipement du Département en 1970/71 a été
de ry 872 000 dollars de Hong-kong.

39. Il a été indiqué que le tarif de Id consultation d'un médecin dans un
dispensaire de Hong-kong était de l dollar de Hong-kong; mais ce chiffre global
couvrant les médicaments, les exam~ns de labo~atoire et les radiographies, est
inférieur à ce que coûte une simple ordonnance dans le cadre dlun système gouver
nemental selon lequel les cotisations régulières ont préalablement été déduites du
salaire du malade. Les dispensaires spécialisés du Territoire demandent également
un dollar de Hong-kong, sauf dans le cas de maladies contagieuses telles que la .
tuberculose, la lèpre et les maladies vénériennes, qui oont traités gratui..tement.~

Toutes les victimes d'accidents sont traitées gratuitement dans les hôpitaux
publics. Les malades des services hospitaliers non spécialisés doivent verser
2 dollars' de Hong-kong par jour, à moins qu'ils n'aient des difficultés à assumer
ces frais.

40. Il a été indiqué que le trafic des stupéfiants, opération qui a toujom.'s été
lucrative à Hong-kong, avait considérablement augmenté depuis le début de 1971.
Les experts ont le sentiment que le territoire devi.ent un maillon de plus en plus
essentiel de la chaîne du con~erce international de la drogue. La quantité de
stupéfiants saisie par la police au cours des trois premiers reois de 1971 a accusé
une augmentation disproportionnée par rapport aux chiffres de 1970. Pendant cette
période, 40,4 livres dthérr)ine ont été saisies, soit 38,~. li'V'Tes (1 920 p. lOe) de
plus que tous les stupéfiants saisis pendant la période correspondante. Ces
chiffres ne représentent que les saisies de la police. Les services préventifs
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Situation de l'enseignement.5.

46. Les deux universités ont poursuivi la mise en oeuvre de leur plan de dévelop
pement. Pour l'année 1970/71, 'un budget de 93 millions de dollars de Hong-kong a

45. En octobre 1970, les nouveaux locaux du Morrison Hill Technical Institute
ont été inauguTés par le Gouverneur. Cet institut peut recevoir 555 étudiants à
plein temps, 712 étudiants à temps partiel (pour des b~ock-release courses et des
day-release coarsez) et 8 581 étudiants pour des cours du soir et dif~érents

cours de brève durée.

42. En septembre. 1970, il Y avait 137 écoles publiques, 22 grant schools,
689 subsidized schools, l 925 écoles privées et 31 écoles spéciales. En 1970,
les écoles' primaires ont pu recevoir 37 443 nouveaux élèves et les écoles
secondaires 12 181. .•

43. Au 30 s ptembre 1970, les effectifs des écoles primaires atteignaient le
chiffre de 765 397 élèves contre 752 171 en 1969. Dans les écoles secondaires,
le nombre des élèves est passé de 264 056 en 1969 à 279 318 en 1970. La totalité
des effectifs pour l'ensemble des écoles, collèges et centres spéciaux d'ensei
gnement a atteint 1 204 540 contre 1 196 301 en 1969. Un certain nombre d'étudiants
ont suivi des CO:.lrs à l'étranger dont 4 673 a:.l Royaume-Uni; 2 871 aux Etats-Unis;
1 600 au Canada. et 128 en Australie.

44. En ma.rs 1970, 33 656 professeurs à plein temps et à temps partiel enseignaient
dans des externats publics et dans ops externats registered. Parmi ceux-ci 7 926
étaient diplômés d'une université et 15 121 non diplamés mais ayant reçu une
forma.tion spéciale. En outre, 187 professeurs enseignaient dans des écoles
spéciales.

intercepten~ également des. stupéfiants mais on ne dispose pas de statistiques à
ce sujet.

Protection sociale

41. Depuis 1963, l'assista.nce du Fonds des Nations Unies pour l'enfance (FI8E)
a servi à aider des programmes entrepris par le Département de la protection
sociale El. A ce jour, 9 crèches, 65 garderies, 16 centres de jeux et 8 centres
communautaires ont reçu une assistance directe du FI8E. En 1970, le Centre de
formation Lady Trench a. commencé.·à fonctionner: il prépare les employés de
nombreux départements à travailler auprès des enfants et des jeunes. Un conseiller
de l'Organisation des Nations Unies a été affecté au Centre en septembre 1970 pour
une période de deux ans, et la. totalité des sept adjoL....L'Gs de service socia l, qui
étaient à l'origine payés par le FI8E, sont maintenant employés par le Centre.
Un professeur de l'Université de Glasgow a été chargé de passer quatre mois à
Hong-kong pour y procéder à une enqu~te sur la situation des enfants et des jeunes.
Son étude doit ~tre achevée en mars 1972, et devrait ~tre utile au gouvernement et
au FISE lorsqu'ils fixeront les priorités de l'aide que fournira le FISE à l'avenir.
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Le nombre des étudiants à plein temps est passé à 2 900 à liUniversité de Hon~-l':(')ng

et à 2 31~2 à l'Université chinoise de Hong-kong.

47. Le Départer':'.ent de l'éducation publique aurait commencé à mettre en oeuvre
un plan dénommé ttpayer le solde" visant à réduire les droits de scolarité de
milliers d'élèves des écoles secon~aires privées. Soucieux de promouvoir un
enseignement secondaire qui fait gravement défaut à Hong-kong, le Département de
l'éducation publique fournit aussi' une aide en espèces ainsi que des subventions
aux professeurs des éCGles privées. Grâce au plan "payer, le solde", l 800 élèves
des écoles secondaires privées acquittent chaque année les mêmes droits peu élevés
que ceux des écoles publiquese Le Département paie la différence entre les droits
de scolarité des écoles privées et ceux des écoles publiques jusqu'à concurrence
de 280 dollars de Hong-kong par an. Six mille neuf cents élèves environ étudiant
dans 83 écoles' privées reçoivent maintenant un enseignement totalement ou en
partie gratuit. Ce plan bénéficie aux élèves qui quittent l'école primaire' et
passent l'examen annuel d'entrée dans ies écoles secondaires du Département.

48. Le Département de l'éducation subventionne également le traitement des
professeurs dans les écoles non lucratives jusqu'à concurrence de 400 dollars
de Hong-kong par mois, chacun. Ces écoles reçoivent par ailleurs une allocation
mensuelle de 100 dollars de Hong-kong par salle de classe approuvée. En outre,
ces mêmes écoles reçoivent d.es terrains gra.tuits et des prêts sans intérêt
jusqu'à concurrence de 80 p. 100 du coût de la construction des locaux. Ils
peuvent rembourser les prêts' soit en onze ans soit en 21 ans. Ils peuvent aussi
ré(:lamer des tarifs spéciaux. A l'heure actuelle, 41 écoles de ce type bénéficient
du plan d'assistance~

49. Pour l'année se terminant le 31 juillet 1970, les dépenses pour l'enseignement
ont représenté une somme de 428 060 332 livres de Hong-ko~g contre 366 689 972
pour l'année précédente.

-----

'p

s

r;>
9

- 301 -



..

36557-May 1975-850Priee: $ U .S. 12.00

(or equi vaIent in other currencies)

United Nations publications may he obtained from bookstores and distributors
throughout the V/orld. Consult your bookstore or write 00: 'United Nations, Sales
Section, New York or Geneva.

COMMENT SE PROCURER LES PUBLICATIONS DES NATIONS UNIES

HOW TO OBTAIN UNITED NATIONS PUBLICATIONS

Les publications d~ Nations Unies sont en vente dans les librairies et les agences
dépositaires du monde entier. Informez-vous auprès de votre libraire ou adressez-vous
à : Nations Unies, Section des ventes, New York ou Genève.

EAE nOJIY'lHTL H3JJ;AHHH oprAHB3AnHH OB'LE,lJ;HHEHHhlX HAnHR

Las publicaciones de las Naciones Unidas estén en venta en librenas y casas distri
buidoras en todas partes deI mundo. Consulte a su librero 0 dirfjs.8e a: Naciones
Unidas, Secci6n de Ventas, Nueva York 0 Ginebra.

COMO CONSEGUIR PUBLICACIONES DE LAS NACIONES UNiDAS

H3~aHHH OpraHH3a~uu O~'Le~UHeHH&JX Ha~uA Jlmf<HO ICynuTI> B ICHU)f(i1H lX Mara
3UHax U areHTCTBax BO Bcex paftoRax JlBpa. lIaBo~uTe cnpaBICu ~ U3~aHHHX B
BaweM ICHUJKHOM Mar83UHe unu nuwaTe no a~pecy: OpraHH3a~HH OtS'Le~~~aeHH&IX

Ha~uft, CeIC~uH no npo~8JKeu3~auuft, lI&IO-P.l:opl't RnU )KeHeBa.

-...:JI ra~I ioJb.,.:..:.. ~ J"...JI W
l.,.. Jol.:; .;II ~I Ü'" '+.: ~I • ~I .\",;I~ .; e..:u:J1JJ,)J o:..l:='J1 Ü'" ë-Io.:Jl (""'JI ..:.IJ":':' ..p J.,,-II J....

•~ .J JI ~JJ':."'; .; ~I ~t ë-Io.:JI (""'JI; JI ~I J;
IlUfiiJ~~~.g.[Ëdili~

~~~m~~H~~~~~~~~.~.~.o~~~~~~.~Mftm~~8~~~œ~.mo

Litho in United Nations, New York

/ .

'1
'1····i.·. i

•••

·1

1

i ."

/ }l
1 (

.
1




